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PRÉFACE

C'est un axiome de droit que nul n'est censé

ignorer la loi, c'est-à-dire que personne ne peut

prétexter de son ignorance pour se soustraire à

l'application d'une disposition légale. Il est donc

indispensable à tout citoyen de connaître, au moins

dans leurs éléments essentiels, les droits que la

loi lui confère et les obligations qu'elle lui impose.

Tel est l'objet de l'enseignement de la législation

usuelle. Cet enseignement comprend un ensemble

de notions pratiques que, dans une société comme

la
nôtre, personne ne doit ignorer.

Sous le titre de Législation civile, le nouveau pro-

gramme, dont ce livre est le développement fidèle,

comporte l'étude des principes essentiels du droit

public et administratif, du droit privé et du droit

pénal.



VI PRÉFACE

Nous nous sommes efforcé de réunir dans co

livre trois qualités indispensables pour un ouvrage

de cette nature, la clarté, la précision, la simplicité.

L'accueil fait aux éditions précédentes de notre

volume, rédigé sous l'empire des anciens pro-

grammes, nous fait espérer que nous avions atteint

le but que nous nous proposions : vulgariser et

mettre à la portée de tout le monde la connais-

sance si nécessaire et généralement si peu répandue

des éléments de notre législation.



EXTRAITDESNOUVEAUXPROGRAMMES

DE

L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE MODERNE

Législation civile.

(QUATRIÈMEANNÉE)

PRINCIPES DU DROIT1

Introduction.

Le droit. — Ledroit naturelet le droit positif.—Rapports
de la moraleavecle droit. —Divisionsdu droit: 1°droitpuhlic
(droitconstitutionnel,droit administratif,droit criminel,droit
des gens);2°droitprivé(droitcivil,droit commercialet indus-
triel). —Lescodes.

Ir*parti.. —Droitpablio.
I. Droit*garantis aux citoyens.— Égalité civile.— Liberté

individuelle.—Libertéde conscience.— Libertédu travail.—
Liberté de réunionet d'association.— Liberté de la presse.—
Votede l'impôt,—Servicemilitaire.

Il. Lespouvoirspublics. —Lesloisconstitutionnellesdo1815.
- Le pouvoirlégislatifet lepouvoirexécutif: commentet pour-
quoi ils sont séparés. — Pouvoirlégislatif : le Sénat et la
Chambredes députés.—Pouvoirexécutif: le Présidentet les
Ministres.

111.Organisationadministrative.— Divisiondu territoire en
départements,arrondissementset communes.—1°Ledéparte-
ment: lo préfetet le conseilgénéral.— 2*L'arrondissement:
le sous-préfetet le conseil d'arrondissement.— 3° La com-
mune: le maireet le conseilmunicipal.

1.Leprofesseuréviteradedonnerà l'enseignementuncaractèretropab-
strait.JW1cequiconcerneledroit,ilderras'attacherà familiariserlesélèves
aveclesinstitutionsjuridiquesetaveclesprincipesgénérauxquidominent
la législation.Enéconomiepolitique,il initierales élève»,danslamesure
queleurâgeconforte, à laconnaissancedesfaitséconomiqueset sociaux
eninsistantsurlesloisgénéralesquis'endégagent.
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IV. Organisationjudiciaire.- Publicitéet gratuitéde la jus-
tice.—Lesjuridictionsciviles: i* la Courde cassation;—S*les
coursd'appel;—3"les tribunauxdepremièreinstance;—4*les
tribunaux de commerce; — 5° les juges de paix; —6° les
conseilsde prud'hommes.—Le ministèrepublic,— Lesavo-
cats, les avouéset les huissiers.— Notionsommairedes juri-
dictionsadministratives: laCour des comptes,le Conseild'Etat
et lesconseilsdepréfecture.

V. Idéegénéraledu droit criminel.— Fondementdu droit de
punir. —Despersonnespunisables et despeines.—Tribunaux
de répression: cours d'assises, tribunauxcorrectionnelset tri-
bunauxde simplepolice.

II. partie. — Droitcivil.

l. Lespersonneset la famille.—toNationalité: dansquelscas
ou est Français. — Condition des étrangers en France. —
2*Constitutiondela famille: commentelle se forme: mariage,
adoption.— Parentéet alliance.— Droitset devoirsdans la
famille: autoritépaternelle,autorité maritale.— 3*Protection
desincapables: mineurs,interdits, aliénés,prodigueset faibles
d'osprit. — 48Constatationdes principauxfaits de la partie
civile: actes do l'état civil. — 5° Notionssur la personnalité
civile: lessociétéscivileset commerciales.

Il. Lesbiens.—1° Lapropriété: commentelle s'acquiert.—
Son inviolabilité(expropriationpour cause d'utilité publique).
—Ses principauxdémembrements: usufruits,servitudes.—La
propriétélittéraireet industrielle.—2°Droitsdecréance: dif-
férentesespi-ccsd'obligations.—Commentnaissentles droitsde
créance: contratset délits.- Notionssommairessur lesprinci-
pauxcontrats.—Droitsdu créancier.—3° Moyensde crédit:
privilège,hypothèque,effetsde commerce.

III. Lessuccessions.— Différentesclassesd'héritiers.— Éga-
lité entre les enfants.—Obligationsdeshéritiers;bénéficed'in-
ventaire.— Du testament : différentesformesde testaments;
différentesespècesde legs.

IV.Commentondéfendses droits.—Notionssommairessur la
procédure,— le jugement,— les voies de recours(appelet
pourvoien cassation).—Notionssommairessur lesvoiesd'exé-
cution,—la faillite.



LEGISLATIONCIVILE. 1

LÉGISLATION CIVILE

INTRODUCTION

LEDROIT— LEDROITNATURELETLEDROITPOSITIF

Définitiondu droit. — Le droit est l'enscmbledes règles
imposées à tous les citoyens et même, dans certains cas, à

tous ceux qui habitent le territoire, et sanctionnées par la

puissancepublique.
Le mot droit est souvent employédans d'autres sens. Il

désigne l'ensembledes lois d'un certain ordre: droit civil,
droit commercial; il exprime certaines prérogativesgaran-
ties par la loi: droit de puissance paternelle, droit de pro-
priété; enfin il s'applique à la scienceou à l'étude des lois.

Droit naturel et droit positif. —On appelle droit naturel
l'ensemhle des règlesque la raison révèle à tous les hommes

pour les diriger dans leur conduite, et que les besoinsdes
hommes réunis en société ont fait universellement adopter.
Le droit positifcomprendl'ensemble des préceptes,dont les

pouvoirs publics établis dans chaque nation garantissent
l'exécution.

Définition de la loi. — Ln loi est une règle établie par
l'autorité qui, d'après la constitution politique, a le pouvoir
de commander, do défendre ou de permettre dans toute

l'étendue de l'Etat. L'ensemble et la collectionde cesrègles
forment le droit ou la législationdu pays.

Rapports du droit avec la morale. — Parmi les devoirs

que la conscienceimposeaux hommes,il en est certainsque
l'autorité publique n'a point à sanctionner et qui rentrent
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dans la morale et non dans le droit: tels sont, par exemple,
les devoirs de charité et de reconnaissance.1 Celui qui a

reçu quelquebienfait signolé,disaitPotliier (Traité des obli.

gations, no 1), est obligé de rendre à son bienfaiteur tous
les servicesdont il est capable,lorsqu'il en trouvel'occasion;
il pècheet il se déshonorequand il y manque; maisson bien-
faiteur n'a aucun droit d'exiger de lui ces services.»

Maisil est certains actes'qui non seulement blessent la loi

morale, maisdont l'omissionou la commissionsontde naturf
à provoquerune désapprobationformelle de la conscience

publique; la puissance publique intervient alors pour or.
donner ou pour défendre, et elle ajoute à ses prescriptions
une sanction,une coercitionextérieure.

On peut dire que, si le droit et la morale ont le mémo

point de départ, le domaine du droit est moinsétendu que
le domainede la morale.

Rapports du droit avec l'économie politique. — L'éco-
nomiepolitique a des rapports nécessairesa c le droit. Le

législateur, appelé à résoudre les nombreusesquestionsqui
intéressent le travail, l'industrie, la propriété, risquerait de
faire fausse route et de nuire à la prospérité publique, s'il
ne s'inspiraitdes principesde la scienceéconomique.

De son côté, l'économiepolitique, si elle veut sortir des

généralitéset arriver à des résultats pratiques, a besoin do
connaîtrela nature et l'effetdes lois qui ont rapport à la con-
stitution de la propriété, à la transmissiondes héritages, à
l'industrieet au commerce.

Nécessité et attributions essenUcUcftde la puissance
publique. — Le droit n'a d'efficacitéque par l'existence
d'une autorité, d'une forcecapablede vaincreles résistances
individuelleset de maintenir l'ordre.

« Le premierbesoind'une société, a-ton dit avec raison,
c'est la constitutiond'un pouvoirpublic, sans lequel la vie
communeserait tourmentéspar ledésordreen permanence1. »

L'organisationdes pouvoirspublicsdépendde diversescir-

1. Batbie,Introductionaudroitpublicil admnistratif,p. 19.
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constances: elle doit être appropriéeaux Imps et aux lieux,
au degré de civilisation,à l'élal des mœurs, aux traditions

nationales.La constitutionpolitiqueet la législationdes di-

vers peuples présentent ainsi des différencesconsidérables;
toutefois,et en tenant comptede ces différences,il est pos-
sible de ramener à quelques idées simples les attributions

essentiellesde la puissancepublique, attributionsqui se re-

trouvent chez tous les peuples civilisés. L'autorité publique
doit veillerà la défensedu territoire, faire les loiset les rè-

glements nécessaires à leur application, maintenir le bon
ordre et la paixpublique, réprimerles faitscoupables,juger
les contestationsqui s'élèvententre les citoyens,enfin pour-
voir à certainsservicesd'intérôtcommunque l'initiative in*
dividuelleserait impuissanteà assurer.

Divisions du droit. — La législation comporteplusieurs
divisions,sjivantles différentsobjets auxquelselledoitpour-
voir. Les lois qui sont relatives à la divisiondes pouvoirs
publics,à la formede l'administration,à ta police,à la sûreté
des citoyens,forment ce qu'on appelle le droit public. Le
droit publicse subdiviseen droit constitutionnel, qui règle
l'organisationdes grands pouvoirsde l'Élot et les rapports
établis entre eux par la Constitution; droit administratif,
qui déterminel'organisationdes services administratifs,et
les rapports qui peuvent exister entre les particuliers et

l'administration;droit des gens, qui règle les rapports entre
les nations.Lestraitésentre lesnations, les attributionset les

privilègesdesambassadeurset des consuls accréditésen pays
étranger rentrent dans le droit des gens. On peut rattacher

égalementaudroitpublic ledroitpénal, qui établitlespeines
applicablesà certaines infractionsréprimées par la loi, et
détermineles formesà suivrepour arriver à punir les cou-

pables,
Le droit privé règle leg rapports des citoyensentre eux;

il se subdiviseen droit civilet droit commercial. Lesdispo-
sitionsdu droit civil sont applicablesà tous les citoyens; le
droit commercialédictécertaines règles spécialespour ceux

qui exercentle commerceet pour les actesqui constituentla

professioncommerciale.
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Saanea 4a ir«U. Lme«4«i< —La partie la plus impor-
tante de la législation française se trouve dans les divers
codes qui ont réalisé en France l'unité de la législation.
Avant 1789, cette unité n'existait pas et était même im-

possible
: dans certaines parties de la Fiance, le droit

Romain était encore rm vigueur; d'autres contrées étaient

régies par des coutumes qui variaient àl'infini : souvent des
localités rapprochées étaient soumises 6 des coutumes diffé.
rentes. Cette diversité présentait les plus graves inconvé-
nients : elle était un embarras pour les affaires, et en outre
elle apportait un obstaele absoluà la réalisation de l'unité

politique.
Rédaction duCodecivil. — Dés les premiers temps qui

suivirent 1789, la nécessitéd'une législation uniforme fut

proclamée par les pouvoirspublics. La Constitutionde 1791

contenait un article formel, décidant qu'il serait fait un code

do lois civilescommunes a tout le royaume. Mais les événe-
ments politiquesdétournèrent l'attention de cette entreprise
«1importante, et c'est seulement sousle Consulat qu'elle fui
réalisée. Napoléon,devenupremier eonlul, nomma une com-
missioncomposéede Tronchet, Bigot-Préameneu, Portalis et

Malleville,et chargea ces commissairesde préparer un projet
de Codecivil. (24 thermidor an VIII.) Le travail do la com-
mission fut soumis aux observations des tribunaux d'appel
et du tribunal de cassation; puis le Conseil d'État

prépara,
et le Corps législatif vota successivementtrente-lix lois, qui
furent réunies en un seul corps par une loi du 81 mars 1804,
sous lo nom de Codecivil des Fronçais, Le Codecivil a pris
en 1807, puis en 1852, le nom do Code Napoléon; la dési-

gnationemployée aujourd'hui est celle de Codecivil.
Mfflon de Code civil. — Le Codecivil estdivisé en trois

livres, qui traitent: le premier, des personnes; le aecond,
dos biens; le troisième, des différentes manières dont les

personnes
acquièrent les biens ou s'obligent les unes envers

les autres. Ces troislivres so subdivisent en un certain nom-
bre de titres, les titres en chapitres, les chapitres en sections;
enfin les dispositions du Code civil forment une seule série

d'articles, au nombre de 2281. Cette division par articles
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rend les recherches et les Indicationsplus tacites : en effet,

pour
citer une disposition,il suffit d'énoncer le numéro do

l'article, sonsavoir besoinde faire connaître le titre, le livre,
le chapitre, la sectionoù il se trouve.

Cedea autres que le Codecivil. — Le Codecivilne com-

prend
pas l'ensemble du droit privé; il a été complétésous

Empiro par d'autres codes que nous devons énumérer.
Nous trouvonsen 1806 le CodeJe procédure,qui détermine
les règlesau moyen desquelleschacun exerce ses droits et
en assure la conservation. C'est le Code de procédure qui
trace les formesà suivre devant les juridictions civiles, qui
prescritet règle les voiesd'exécution. Le Codede commerce,

promulguéen 1807, contient les dispositionsspéciales
rela-

tives ou commerce, aux actes qualifiés actes de commerce,
aux rapportsentre commerçante

Enfin le Codepénal et le Coded'instructioncriminelle,qui
ont été mis en vigueur en 1811, traitent: le premier, des

régies relatives&la punitiondes faits punis et réprimés par
lo droit pénal; le second,des règles de procédurequi doivent
Ctresuivies pour la poursuite, l'instruction et lo jugement
des diverses infractiona. Ces deux derniers codes ont été

l'objet de modificationsimportantes, notammenten 1831 et
en 1863.

Plan de l'ouvrage. — Conformémentaux indicationsdu

programme,notre travail sera divisé en deux pnrtiesconsa-

crées, la première au droit public, la secondeau droit civil,



PREMIÈRE PARTIE

DROIT PUBLIC

CIIAPITRE PREMIER

PRINCIPESOItNItRAUXnu DROITrunuo.
MOtM OARANTISAUXCITOYENS.

Uniténationale. — Le premier principe
de notre droit

public est l'unité nationale, qui implique l'union complète
de toutes les parties du territoire français. Avant 1789, la
France était divisée en un certain nombre de provinces,
ayant une individualité propre, possédant des lois, des cou-

tumes, une organisation particulière. Cet état de division
rendait difficilel'actiondu pouvoir central: les mesures les

plus utiles pouvaient se trouver
compromisespar les obsta-

cles qu'apportaientà leur exécution les intérêts
particuliers

et les institutions de telle ou telle province. L'Assemblée
nationalede 1789 a fondé l'unité nationale: elle a fait dispa-
raître la division en provinces; toutes les parties du terri-
toire ne forment plus qu'une seule nation, soumise aux
mêmes institutions et aux mêmeslois.

DnIK(ifuili à t*u Im ettwyMM.— La Constitution
du 8 septembre 1791 énumère un certain nombre de prin-
cipes, que les divers régimes qui se sont succédé dans notre

paysont toujours respectés. Ces principes,considéréscomme
fondamentaux et qui servent encore aujourd'hui de base à
notre droit publio, sont les suivants :

1° L'égalité civile, qui a pour éléments essentiels : l'ad-
missibilité de tous aux places et emplois, la répartition
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égalede l'impôt l'absence de tout privilègeen faveurd'une
clûMOde citoyensou en faveurde certainespersonnel.

f La liberté individuelle, qui corniste dans la faculté

pour tout citoyend'aller, de venir, de séjourner suivant M

volonté,de se livrerà tel travail, à telle industrie qu'il juge
convenable; c'est aussipar une conséquencedu même prin-

cipeque nul ne peut être arrêté ni détenu qu'en vertu d'un
ordrede la justice.

3' L'inviolabilité du domicile et dela propriété.
— On

ne peut pénétrer dans le domiciledu citoyensans ion con-

sentement,si ce n'est pour la recherched'un fait puni par la
loipénale,d'un crime ou d'un délit et pour l'exécutiond'une
décisionde justice. Le propriétairene peut être dépouilléde
sa propriétéque pourcause d'utilité publiqueet moyennant
une juste et préalableindemnité. C'est le cas d'expropria-
tionpour cauee d'utilité publique.

4*La liberté de commenceet des cultes. — La libertéde
conscienceest absolue: nul ne peut être inquiété pour sei

opinioni religieuses,pourvu qu'elles ne M manifestent pas
publiquement.Mail l'exercicedu culte est soumisAcertaines
mesuresde polieequi étaient nécessairespour éviter toute
atteinteà l'ordre publie.

5eLa liberté de la presse. —Le principede la liberté de
la presse existe dans noslois actuelles,en ce loni qu'aucun
écrit n'est soumisavant sa publicationà aucune censure ou

inspection.Toutefois,certainesobligationsparticulières sont

imposéesaux imprimeura; certaines conditionssont exigées
de celuiqui veut créer un journal ou écrit périodique; en

outre, les délitacommispar la voiede la presse peuvent en-
traîner des poursuites devant les tribunaux et la condam-
nationaux peines portéespar la loi.

6*Le droit d'association et de réunion. — La réunionest
le concoursaccidentel de plusieurs personnesdans un môme
lieu; l'association supposeun concours

permanent
et à

épo-
ques fixes. Les abus du droit de réunion et d'association
ont nécessitédes mesuresqui l'ont réglementéet restreint.

le Le droit de pétition. — Tout citoyena le droit de saisit
les Chambresde ses reclamationspar voie de pétition. La
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Chambreexamine la pétition et peut, ai elle le juge conve-

nable, la renvoyer au ministre compétent.
8*La gratuité et la publicité de la justice,le droit pour

tout citoyen de n'être jugé que par sesjuges naturelt. —

Autrefois,les juges étaient rémunérés par les plaideurs, au

moyende certains droitsqu'on nommaitépices.Aujourd'hui,
le juge n'a rienà recevoir du plaideur; celui-ci ni à payer

que les frais de procédure
nerçus

par l'État ou
par

les orn.

ciers ministériels, avoués,huissiers, greffiers,qui concourent
à l'administration de la justice. Le principe do la publicité
des débats judiciaires est une garantie essentielle pour le

plaideur;
Il ne peut y être porté atteinte que dans les cas où

les débats seraient de nature à nuireà la morale publique:
les juges ont alors la faculté d'ordonner le huit clos. Enfin,
nul ne peut être distraitde ses juges naturels: ainsi se trouve

empêchée la création de commissions, tribunaux spéciaux
instituéssous l'ancien régime pour juger certains crimes ou
certains accusés. Ces commissions,à raison de leur origine,
ne présentaient point les garanties d'impartialité et d'indd.

pendancequ'offrent les tribunaux ordinaires.
9' Le vote del'impôt.

—
L'impôt

doitêtre voté par les re-

présentants de la nation,la Chambre desdéputéset le Sénat;
le chefde l'État ne pourrait, par un simpledécret, établir de
nouveauximpôtsou proroger la durée d'impôtsexistants.

10° La responsabilité des agents dupouvoir. — Lesmi*
nistressont responsablesdevant les Chambresqui représen-
lent la nation. Quantaux agents de l'administration, ils sont

responsablesenvers les particuliers desfautes qu'ils commet*
tent dans l'exercicede leurs fonctions.Le particulier lésé par
l'acte arbitraire ou abusif d'un fonctionnaire administratif

peut le poursuivre,soit devant la juridiction criminelle, soit
devant fa juridictioncivile. L'article 75 dela Constitutionde
l'an VIII, qui exigeait l'autorisation du Gouvernement pour
les poursuites exercéescontre les agentsde l'administration,
est aujourd'hui abrogé. La faculté

pour
les particuliers de

poursuivre directement les fonctionnairespublies à raison
des abus et des excès de

pouvoir qu'ils peuvent commettre
est une garantie pour la liberté des citoyens; quantà l'in-
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convénlentqui pourrait réculer de poursuites meMNdéréea
ou vexatoires,Il n'a point paru suffisantpour placer les fonc-

tionnairespublicsen dehorsdu droit commun.
tt0 La souveraineténationale. - Le principefondamental

de nos institutions actuelles se trouve dans la volontédo la
nationrégulièrementexprimée par le suffrageuniversel.La

Chambredes députéset le Sénat représentent la nationqui
lesa élus.

Obligations imposéesà tous sondiiym, —Les
prin-

cipales obligations imposées aux citoyens sont : i* l'obli-

gationdu servicemilitaire; I" l'obligationde payer l'impôt;
8' l'obligationde contribuerà l'entretien et à la réparation
des chemins vicinaux au moyen de prestationsen nature;
4*l'obligation de faire partie du jury chargé de juger les

crimes.Nousne nous étendrons passur ces diverspoints,qui
reviendrontdansle cours de notre travail.

CHAPITRE 11

LESPOUVOIRSPUBLICS.

SECTION PREMIÈRE.

Li:9LOISCONSTITUTIONNELLESDB1878.

Organisation des pouvoirs publies loi du 98 M-
vrier 1875. — L'Assembléenationale de 1871 avait, dès
1879, décidéqu'elle ne seséparerait pas avant d'avoir statué

surl'organisationet le mode de transmissiondes pouvoirsM.

gislatifet exécutif,ainsi quesurla créationet les attributions
d'une secondechambre. Un projet de loi sur l'organisation
des pouvoirs publies fut présenté, le 19 mai 1878, par
M.Thiers, chefdu pouvoirexécutif, et M.Dufaure, ministre
de la justice. L'examen de ce projet, qui consacraitdénni.
tivementla forme républicaine, fut ajourné par suite de la
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substitutionde M. le maréchal de Mac-Mihonà M. Thien
commeeliefdu pouvoirexécutif.

La loi du 10 novembre4873, qui prorogeaitpour sept ans
les pouvoirsde M. le maréchalde Mac-Manon,presrivait en
même temps qu'une

oomminslonde trente membres serait
nomméepar 1 Assembléenationalepour l'examen des lois
conatitutionnelles.Le projet, sorti aès longues délibérations
decette commission,avait un caractère personnel et tempo*
raire, la commissionayant cherché à organiser seulement
les pouvoir! du maréchal senstrancher le Question de la
forme du gouvernement. Maiela majorité de l'Assemblés
substitua à ce projet uneloi ayant Pu caractèregénéral, con-

sacrant définitivement la forme
républicaine,

et qui est de.
venue la loi du Ils février1875 sur l'organisationdespouvoir!
publics.

Pouvoirlégislatif — Le pouvoirlégislatif s'exerce par
deux ossemblées: la Chambre des députés, nomméepar le

suffrageuniversel, conformémentà la loiélectorale; le Sénat,
dontdeslois spécialesont réglé la composition,le modedeno-
mination et les attributions. Les deuxChambres concourent

également à la confectiondes lois; elles ont en principeles

mêmes prérogativesel les mêmes attributions. 11n'existe

qu'une
exceptionpour les lois de finances,qui doiventêtre

d'abord soumisesà le Chambredu députéset votéespar elle.
L'existencede deux chambres, chargéesl'une aprèsl'autre

d'examiner, de discuter et de voter les projets de loi, assure
6 la confectiondes lois plus de maturité et met le pouvoir
législatifàl'abri dea entraînements qui pourraient se pro-
duire, iallin'existait qu'une toute assemblée.

fratalr exécutif, tmlltst <• ta fttfpakllQttc. - Le

pouvoirexécutif est exercé par le Président de la Républi-

que
et par les ministres qu'il choisit.Le Président de la

République est éluà la majorité absoluedes lulfrages par
le

Séant et la Chambre des députés réunis en Assemblésna-

tionale.Le Président est nommé pour sept ans et rééllgible

après l'expirationde ses fonctions.

Lorsque la fonctionde Président de la Républiquedevient

vacante, par démission,par décèsou par toute autre eause,
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lesdeux Chambresse réunissentet procèdentimmédiatement

à l'élection d'un nouveau président. Dans l'intervalle, 1.

Conseildesministres est investidu pouvoirexécutif.

Conformément aux prescriptions de la loi du 25 fé-

vrier 1875, le Sénat et la Chambre des députés, réunis en

Congrès,ont, le 8 décembre 1887, nommé M. Sadi Carnot

Président de la République pour sept années, par suite de

la démission de M.Jules Grévy, dont les pouvoirsavaient

été renouvelés le 29décembre 1889.

iMfMuktllM ministérielle. — Le Président de la Ré-

publique
est assisté,dans l'exercice du pouvoirexécutif,par

lesministres. Chacundes actes du Président de la Républi-

que doit être contre-signépar un ministre. Les ministressont
solidairementresponsablesdevant les Chambres de la poli-
tique généraledu Gouvernement; ils répondent individuelle-
ment de leurs actes

personnels.
La responsabilitédes ministres assure le contrôledu pou-

voir exécutif par les Chambres, qui représententla nation.
Les ministres, responsables devant les Chambres, doivent
être les représentantsde la politiquede la majorité.Le Pré-
sidentde la République,au contraire,comme chef du pou-
voirexécutif, doitêtre en dehors et au-dessus des luttes des

portia.Aussin'est-il pas responsableen principe; la respon-
sabilité du Président de la République ne pourrait être

engagéeque dans le eu de haute trahison.
SévUn Im lois constitutionnelles. — Le législateur

de 1875, en admettant commepossible la révisiondos lois
constitutionnellesqu'il édictait, a organisé en mémo temps
la procédurede la révision.

La révisionpeut être proposée soit par le Présidentde la

République, soit par l'une ou l'autre des deux Chambres.

Lorsqu'une proposition de révision se
produit,

les deux
Chambressont

appelées séparément&délibérer sur l'oppor-
tunité de la révision.Si chacunedosdeux Chambres,délibé-
rant ainsi séparément, a déclaré, a la majorité absolue des

voix, qu'il y a lieu de réviser les lois constitutionnelles,les
deux Chambres se réunissent en Auemblée nationale ou

Congrèspour procéderàla révision. Les délibérationspor-
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tant révision totale ou partielle des lois constitutionnelles
doiventêtre prises à la majorité absoluedes membrescom-

posant l'Assembléenationale.
Aux termes de la loi du 14 août 1884, portant révision

partielledes loisconstitutionnelles,la forme républicainedu

gouvernementne peut fairel'objetd'une propositionde révi-

sion, et les membresdes famillesayant régné sur la France
sont inéligiblesÀla Présidencede la République.

SECTION Il.

tl POUVOIRLÉGISLATIFETLI POUVOIRIxtcUTlr,
COMMENTETPOURQUOIILSSONTSÉPARÉS.

Division des pouvoirs. — La sociéténe peutexister sans
des lois qui la régilsent, et les lois sont inutiles sans une
autorité qui en assurel'exécution.De là la nécessitéde deux

pouvoirt, l'un qui crée la loi: c'est le pouvoir légulalif;
l'autre qui la fait exécuter : c'est le pouvoirexécutif.

Séparation des pouvoirs.- LesdifférentesConstitutions

qui se sont fuccédéen France depuis 1789, ont consacréle

principe de la séparationdu pouvoirlégislatifet du pouvoir
exécutif. Cette séparationdes pouvoirs,en établissantentre

euxl'équilibre, est une garantie essentiellede la libertédes

citoyens.« Lorsque,dit Montesquieu(Esprit du loi,liv. 11,

chap. VI), dansla mêmepersonneou dans le mêmecorpsde

magistrature, la puissance législativeest réunie à la puis-
sance exécutrice,il n'y a point de liberté, parcequ'on peut
craindre que le môme monarque, ou le mémo Sénat, ne
fasse des lois tyranniques pour les exécuter tyrannique-
ment..

Moiset missiondu pouvoir exécutif. — Tandis que le

pouvoir
législatifa une mission simple,qui est de faire les

lois, le pouvoirexécutifa un rôle complexe.
A l'extérieur, il régle les rapports de l'Etat avec les puis-

sancesétrangères; a l'intérieur, il dirige la marche générale
des affairespubliques; cette partie des attributionsdu pou-
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voirexécutifest purementpolitiqueet s'exerceexclusivement

par le Présidentde la Républiqueet par les ministres.
Le pouvoir exécutif assure l'exécution des lois d'intérêt

général, veille à la sécurité des citoyens, gère la fortune

publique,répartit entre les citoyensles chargesétabliesdans
un intérêt général,etc. : c'estle pouvoir administratif, qui
a pour agents des fonctionnairesde divers ordres, répartis
hiérarchiquementdans les différents services et sur les
différentesportionsdu territoire, sous h directiondes mi-
nistres.

Enfin le pouvoirexécutifrègle par l'autorité judiciaireles
différendsqui exigent entre particulierset réprime les vio-
lations de la loi pénale. L'autorité judiciaire, qui est une
branchedu pouvoirexécutif, s'exercepar des magistratsqui
rendentla justiceau nom du peuplefrançais.

Indépendance réciproque de l'autorité administrative
et de l'autorité Judiciaire. — C'est un principeessentielde
notre droit que les fonctionsjudiciaires sont distinctes et
doivent demeurer séparées des fonctions administratives.
L'autoritéadministrativene peut ni juger les différendsentre

particuliers,ni en général fairel'npplicationd'une loi pénale.
C'est le domaineréservé à l'autoritéjudiciaire.

De son côté,l'autorité judiciairene peut ni connaîtredes
contetations dontle jugementest attribué à l'administration,
ni entraver l'exéculiondes actesadministratifs,ni même les

interpréter lorsqueleur sensest douteux

SECTION III

POUVOIRLÉGISLATIF.

Principe général sur l'organtantlon du pouvoir It'al".
latif. — Le pouvoirlégislatif,d'après les lois constitution-
nelles de 1876, s'exerce par lesdeux Chambres: le Sénat et
la Chambre de"députés. La loi n'existe qu'autant qu'die a
été votéepar 1une et l'autre Chambre.
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Participation du Président dr la République un pou-
voir lotifilatit. — LoPrésident de la République a l'initia-
tive des lois concurremment avec les membres des deux
Chambres. Les projets de lois, présentés par le Gouverne-

ment, peuventêtre portés d'abord au Sénat ou à la Chambre
des députés, sauf les lois de finances, qui sont toujours pré-
sentées d'abordà la Chambre desdéputés.

Promulgation et publication des lois. - C'est égale-
ment au Président do la République qu'appartientla promul-
gation de la loi, après qu'elle a été votéepar les deux Cham-
bres. La promulgationest l'acte par lequel le chef de l'Etat
atteste l'existencede la loi el la rend exécutoire pour tous les

citoyens. La promulgation résulte de l'insertion au Journal

officiel; la loi est exécutoire, à Paris, un jour après sa pro-
mulgation, et partout ailleurs, dans l'étendue de chaque
arrondissement, un jour après que le Journalofficiel est par-
venu au chef-lieude cet arrondissement; la date de la récep-
tion est constatéepar un registre tenu dans chaque préfecture
ou sous-préfecture.

Convocation des Chambres; prorogation; messages
dissolution. — Le Sénat et la Chambre des députés se réu-
nissent chaque année,le second mardi de janvier, à moins
d'une convocationantérieure faite par le Président de la

République. Le Président prononcela clôture desChambres;
il peut les convoquer extraordinairemenl; cette convocation
est de droit, si la demande en est faite, dans l'intervalle des

sessions, par la majorité absolue des membres composant
chaque Chambre. Le Président peut ajourner les Chambres;
mais l'ajournement ne peut excéder le terme d'un mois, ni

avoir lieu plus de deux fois dans la même session.Le Prési-
dent de la République communiqueavec les Chambrespar
des messagesqui sont lus à la tribune par un ministre. Les

ministres ont leur entrée dans les deux Chambres et doivent
être entendus toutes les fois qu'ils le demandent.Lorsque le

Présidentde la République désapprouvela loi voléepar le Sé-
nat et la Chambredes députés, il peut, dans le délai de la pro-
mulgation, demander aux deux Chambres, par un message
motivé, une nouvelledélibération, qui ne peut ôlre relusde.
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La Chambredes députés peut être dissoute par le Prési-

dent de la République, mais seulementavec l'avis conforme
du Sénat.

Division. — Nousallons,sousdeuxparagraphes,examiner
la compositionet les attributions du Sénat et do la Chambre
des députés.

S 1". — SÉNAT.

(Loisdu21février1875et du9 décembre1834)

Compositiondu Sénat. — Le Sénat se composede trois
cents membresélus par les départementset les colonies.Le
nombredessénateursélus parchaquedépartementvariesui-
vant l'importancede la population: il est de dix pour le

département de la Seine, de huit pour le départementdu

Nord; le territoirede Belfort,les trois départementsde l'Al-

gérie, les coloniesde la Martinique,de la Guadeloupe,de la
Réunionet des Indes françaisesélisent chacun un sénateur.

D'après la loi du 24 février 1875, soixante-quinzesénateurs
inamoviblesavaient été élus par l'Assembléenationale, et
deux cent vingt-cinqseulementétaientélus par les départe-
ments; il devaitêtre pourvuau remplacementdes sénateurs
inamoviblespar leSénat lui-même.Laloidu9 décembre1884
a supprimépour l'avenir les sénateurs inamovibles;au fur
et à mesure des vacancesparmi les sénateurs inamovibles,
les siègesvacantssont attribuéspar la voiedu sortauxdépar-
tementsoù le nombredes sénateurs se trouve augmenté.

Élection des sénateurs. —Les sénateurs sont élus à la

majoritéabsoluedessuffrogcs,et, s'ilya plusieurssénateursà

nommer,au scrutinde liste, par un collègeélectoralspécial,
qui se réunit au chef-lieudu départementou de la colonie.
Ce collègeélectoralse compose: desdéputés, des conseillers

généraux, des conseillersd'arrondissement,de déléguésélu!

parmi les électeursde la communepar chaqueconseilmuni-

cipal. Le nombredes déléguésvarie, suivant la composition
du conseilmunicipal,de un délégué,pour les conseilsmuni.
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eipoux composésde dix membres, &vingt-quatre délégués

pour les conseilsmunicipaux composésde trente-six mem-

bres; le conseilmunicipalde Paris élit trente délégués.
Pour faire partie du Sénat, il faut être âgé de quarante

ans an moinset jouir des droit. civilset politiques.
Durée tee fonctionsdes sénateurs. - Les membres du

Sénatsont élus pour neuf années et renouvelablespar tiers

tous les trois ans. Pour établir l'ordre du renouvellement,les

départementsont été, au débutde la premièresession,divisés

en trois séries contenant un nombre égal de sénateurs; il a

été procédé,par la voie du tirage au sort, à la désignation
des séries qui doivent être renouveléesà l'expiration de la

première et do la deuxième périodetriennale.

Lessénateurs inamovibles,nomméspar l'Aslemblée natio-

nale ou par le Sénat, avant la loi du 9 décembre1884, con.

serventleur mandat pendant le temps pour lequelils ont été

nommés,c'est-à-direpour toute leur vie.

Attribution du Sénat. — Le Sénatpartageavecla Cham.

bre des députés le pouvoir législatif; il a, concurremment

aveccette Chambre, l'initiative et la confectiondes lois. Le

Gouvernementpeut porter directement au Sénat les projets
de loi émanant de l'initiative gouvernementale.Chacun des

membresdu Sénat peut présenter
à l'Assembléeun projetdo

loi émanantde son initiativeprivée.Le projetde loi, présenté

par le Gouvernementou proposé par un membre du Sénat,

est d'abordexaminépar une commission,puis discuté et voté

en séancepublique.
Les sénateurs peuvent interpeller le gouvernementsur les

questionsde politique intérieure ou extérieure; le Sénat

peut, de même que la Chambre dea députés, recevoir des

pétitionl.
Les loisde financesseulesdoivent toujours étro présentées

en premier lieuà la Chambredes dépuléset votéespar elle.

LeSénat peut être constituéen cour dojustice pour juger,
soit le Président de la République,soit les minisires,et pour
connaîtredesattentais commiscontre la sûreté do l'Etat.

Le Président de la Républiquene peut dissoudrela Cham-

bre desdépulés que sur l'avis conformedu Sénat.
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LÉGISLATIONcivils. l'

1 3. — OflAIIMIDUDimil.

.n. — La Chambre des députés vote les

projets de loi qui lui sont directement soumisou qui ont
été préalablementadoptés par le Sénat. Les projets de loi
sont présentéspar le Gouvernementou proposés par un ou

plusieurs membres de la Chambre. Après examen d'une

commission,le projet est discutéet voté en séancepublique.
Chacun des membres de la Chambre a lo droit d'inter-

peller leGouvernementet de provoquerainsi les explications
des ministressur les

questions
de politique intérieure ou de

politique étrangère. La discussion des interpellations peut
aboutir &un volod'approbationou de blâme pour le Gouver-
nement. La Chambre des députés exerce ainsi un eontrôlo

sur la politiquedu ministère.
EnOnles simplescitoyens peuvent adresserà la Chambre

des députésdes pétitions que la Chambre peut renvoyer au
Gouvernement.

filent** 4M4ép«t*i| 101du «4 février t. - La
loi du 14 février 1889 a supprimé le scrutin de liste établi

par
la loi du 16 juin 1888, et rétabli le scrutin uninominal.

H y a au moins un député pour chaque arrondissement
dans les départements, et pour chaque arrondissement des
villes de Paris et de Lyon. Les arrondissements dont la

populationdépassecent mille habitants nommentun député
de plus percent mille habitants ou fractions de cent mille
habitants. Les arrondissements qui ont plusieurs députés
sont divisésen circonscriptions,dont le tableau est annexé
à la loi et ne peut être modifiéque par une loi. Cheeune
des circonscriptions ainsi établies nomme un député. Le
nombre des membres de la chambre des députés, qui était
de cinq cent quatre-vingt-quatre sous l'empire de la loi
en 1888, établissant le scrutin de liste, est réduit à cinq
cent soixante-seixe.
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Listen électorales. — Lesdéputés sontélus par les élec-
teurs inscrits sur les listes électorales.Tous les Français,
âgés devingt-et-unans,jouissant'de leurs droits civilset po-
litiques, et ayant six mois de résidence dans la commune,
)ntle droit d'être portéssur la liste éloctoralepour l'élection
des députés. Celle liste électoraleest dressée,dans chaque
commune,par une commissioncomposéedu maire, d'un dé-

léguéde l'administrationchoisi par le préfetet d'un délégué
du conseilmunicipal.Il est procédéchaqueannée, au com-
mencementde janvier, à la révisiondes listesélectorales;la
liste ainsi révisée est publiéeet affichée.Tout citoyen indû-
ment omispeut, dans les vingt jours de la publicationde la

liste, réclamer son inscription;de même, tout électeura le
droit de demander l'inscriptionou la radiationde toute per-
sonne qui a été à tort omise ou inscrite. Les réclamations
sont soumisesà la commissionqui a dressé la liste; on ad-

joint à cette commissiondeux autres déléguéschoisispar le
conseilmunicipal. La décisionde la commissionpeut être

frappéed'appeldevantle juge de paix, et la sentencedu juge
do paixpeut être déféréeà la Cour de cassation.Il faut ob-
server que les militaires de tous grades, même inscrits sur
les listesélectorales,ne peuvent prendre part à aucun vote,

quand ils sontprésents à leur corps.
Formes de l'élection, — Lorsqu'il y a lieu de procéder

a une élection, les électeurssont convoquéspar un décretdu
Président de la République.Le scrutin a toujours lieu un
dimancheou un jour férié; il ne dure qu'un seul jour. Le
votea lieu au chef-lieu de la commune; néanmoins,lorsque
le nombredes électeursest considérable,la commune peut
être divisée,par arrêté du préfet, en plusieurs sectionsélec-
torales. Lorsqu'un secondtour de scrutinest nécessaire,il a
lieu le deuxièmedimanchequi suit le jour de la promulga-
tion du premier scrutin. Dans chaquecommuneou section,
les électeurs viennentdéposerleur votedansla salle où siège
le bureau électoral, présidé par le maire, l'adjoint ou un
conseiller municipal, et composéen outre de quatre asses-
seurs et d'un secrétaire. Le vote est secret. Les électeurs
votentau moyende bulletinspréparésen dehors de l'assem-



LU POUVOIRSPUBLICS 10

olée et sur papier blano. Chaque électeur remet ion bulletin

au président, qui le dépose dans l'urne; le voteest constaté

par la signature ou h parafe de l'un des membresdu bureau

misà côté du nom du votant sur la copiede la liste électo-

rale. Aprèsla clôture du scrutin, il est procédéau dépouil-
lement; le recensement général des votes et la

proclamatior
du résultat du scrutin ont lieu au ohef-lleu du département.
La Chambre des députés vérifie lea pouvoirsde ses mem-

bru : elle examine si le député 6Iu remplit les conditions

d'éligibilitéet si les opérationsélectoralesont été régulières.
te. d'éligislatifs. — Tout électeur est éligibleà

l'âge de vingt-cinqansaccomplis, Amoins qu'il ne se trouvo
dans un des casd'Incompatibilitéprévus par la loi. Les mill-
taires et marins en activitéde aervice, les fonctionnairespu-
blics, sauf exception pour les ministres, les ambassadeurset

quelquesautres fonctionnairesd'un ordre élevé, ne peuvent
être investisdu mandatde député. Une loidu 18 juillet 1889
interdit les candidaturesmultiples. I.e candidatdoit, toMquIi
y a des élections générales, déclarer dans quelle circon-

scription il entend se
présenter

et ne peut se porter dans
aucune autre circonscription.Nul ne peut être élu au pre-
mier tour de scrutin, s'il n'a réuni à la foisla majorité ab-

solue, c'est-à-dire la moitiéplus un des suffragesexprimés,
et un nombre de suffrageségnl au quart des électeurs ins-
crits. Au secondtour descrutin, l'électioa aHeuAla majorité
relative.

Du** «m Dnetlui 4<» dMpuMai indemnité. — Les
députéssont élus pour quatre une; la Chambrese renouvelle
intégralementà l'expiration do ce délai. En cas de vacance
par suite dedécés, démissionou autrement, il doit être pro-
cédé à l'élection dans le délai de trois mois, à compter du
jour où la vacance s'est produite. Lorsqu'un député est élu
dans plusieurs arrondissements, Il doit déclarer son

optiondans un délaidéterminé; il est procédé dans le moisà l'élec-
tion pour le siège vacant par suite de l'option. Les députés
reçoivent une indemnité, qui est fixée Aneuf mille Ina.
par an.
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SECTION IV.

POUVOIREXÉCUTIF.

Notions générales. - Lepouvoirexécutifestexercépar le

Président de la République et les ministres, qui dirigent te

gouvernementet l'administrationdu paye. L'autorité admi-

nistrative, qui reçoit et exécuteles ordres du pouvoircentral

représenté par les ministres,se composede l'ensemble des

servicesqn concourent&l'exécutionde la penséedu gouver-
nement et à l'applicationdeslois d'intérêt général.

Principes constitutifs de l'organisation administraitives,
iiiéraraMet centralisation.

- L'organisationadministrative
reposesur le double principede la hiérarchieet dela centra-
lisation. Elle se composede diversordres de fonctionnaire,
subordonnéshiérarchiquementles uns aux autres, et répon-
dant à la division territoriale en départements, arrondisse-
ments et communes. Au-dessusdes administrationslocales
se place l'administration générale ou centrale, qui donne

l'impulsionaux divers rouages de l'organisationadminisira-
tive. La centralisation, ou le contrôle par l'administration
centraledes actes émanésdes autoritéslocaleset de la gestion
des intérêts locaux, est indispensablepour conserverà l'ac-
tion administrativesa force et son unité. L'absenceabsolue
de centralisationamènerait

l'indépendancecomplètedes ouà
toritéslocales et par suite une véritable anarchiedans admi-
nistration. Mais, d'un autre côté, l'abus de la centralisation
entraîne de graves inconvénients: s'il faut remonter 6 l'auto-
riWcentrale pour les moindresaffaires,il en résulte des len-

teurs, des difficultés,des embarras sans nombre. Hest donc
nécessairede laisser une certaine Initiative,une certaine au.
tonomieaux autorités locales,en réservant toutefoisle droit
le surveillance de l'autorité supérieure pour les actes les

plus importants. Les lois rérentes consacréesà l'organisation
administrativetendent à y introduire cette décentralisation
modérée.

Distinction de l'admninistration active, délibérante et
contontiense. — L'unité d'action nécessairea l'adminktra-
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lion ne peut ue rencontrer dans une administrationcollec-
tive. Agir est le fait d'un seul, a-ton dit avec raison. Aussi
l'action administrative à ses divers degrés est-elle confiéeà
un fonctionnaireunique. Mais, à côté de l'administrateur

chargéd'agir, se trouvent des corps délibérantsqui l'éclai-
rent de leurs conseils c'est l'administrationdélibérante. Ces
conseilssont composésde plusieurs personnes, car, si agir
estle fait d'un seul, délibérer estle fait de plusieurs. Enfin
les actesde l'administrationpeuvent donner lieu à des con-

testations,il faut desjuges spéciauxpour les trancher: c'est
la troisièmeforme de l'administration, l'administrationcon-
tenlieuse.

Cettedistinctionse retrouve aux divers degrés de l'admi.
nistration. Ainsi, au centre, l'action administrativeappar-
tient nu Président de la République et aux ministres, auprès
desquels est placé le Conseil d'Etat, corpsdélibérant; dans
le département, le préfet agit, le conseil de préfecture et le
conseil général délibèrent; dans l'arrondissement, l'action

appartientau sous-préfet,la délibérationau conseil d'arron-
dissement; enfin, dans chaque commune, le maire agit, le
conseilmunicipal délibère. Quant aux attributions conten-
ticuses,elles s'exercent : au centre, par les ministres et le
Conseild'Etal; dans le département, par le préfet et le con-
seil de préfecture.

Division. —Nousn'avonsa nousoccuperdans cettesection

que de l'administrationcentrale, et noustraiterons,dansdeux

paragraphes,du Présidentde la Républiqueet des ministres.

§1er. — LB PRÉSIDENTDELARÉPUBLIQUE.

Ses prérogatives. — Commechef du pouvoirexécutif, le
Présidentde la Républiqueassure et surveillel'exécutiondes
loisvotéeset promulguées; il a le droit de faire grâce, c'est-
à-dire d'accorder à un condamnéremise lolule ou partielle
de la peine; l'amnistie, c'est-à-dire la remise de la peine
faiteà toute une catégoried individus avantou après la con-

damnation,ne peut être accordéeque par une loi. La nomi-
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nation &tous les emploiscivilset militaires,le droit de dis-

poserde la forcoarmée, sont aussi dans les attributions du
Présidentdela République;les envoyéset ambassadeursdes

puissancesétrangèressontaccréditésauprèsde lui.
Le Présidentde la Républiquenégocieet ratifloles traités;

les traités de paix, de commerce, ceux qui engagent les
nnancesde l'Etat ou

qui
sont relatifs Al'état des personnes

et au droit de propriétédesFronçaisà l'étranger, ne sont dé.
finitifsqu'après avoirété votéspar les deux Chambres.Une
loi est nécessaire pour toute cession, échangeou adjonction
de territoire. Le Président ne peut déclarer la guerre sans
l'assentimentdes deux Chambres.

Pouvoirsdu Président de la République MI«altère
aiarialatrathre. - LePrésident de la Républiqueest le chef
de l'administration,mais la plupart des détails sont délégués
par lui aux agents lubordonnés. L'intervention directe du
Président de la République se rencontre cependant assez
souventdans les matièresadministratives.Le Président de la

Républiquenommeet révoqueles principauxfonctionnaires:

ministres, préfets, sous-préfets,etc. Il fait, avec l'interven-
tion du conseil d'tlat, les règlementsd'administrationpu-
blique; il concèdeles mines; il autorise l'établissementdes

octrois; il confère la naturalisationaux étrangers; il ordonno
ou autoriseles travauxd'utilitépublique, les entreprises d'in-
térêt général. Ces exemples,car nous n'avonspoint eu l'in-
tentionde faire une énumération,montrentcombienest im-

portante la participationdirecte du chef du pouvoirexécutif
Al'action administrative.

Décrétat rèflommte d'administration publique. — On

appelle décrets les actes qui émanent du Président de la

République,chefdu pouvoirexécutif. Ondistingueplusieurs
espècesde décrets: les décrets simplesont pour objet de
statuer sur une des matières qui rentrent dans les attribu-
tionsdu pouvoir executif.Tels sont notamment les décrets
nommantà une fonctionpublique, conférantun grade dans

l'armée; ces décrets sont rendus sur le rapport du ministre

compétent.Onappellerèglementsd'administrationpublique,
ou déoretsréglementaires,ceuxqui ont un caractère généial
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et sont faits pour assurer l'exécution des lois, pour détermi-
ner les régies de détailqu'ellesn'ont pu prévoir. Les règle-
mentsd'administrationpublique ont cela de particulier que
le Conseild'État doit nécessairementdonner son avis, inter-
venir dansleur préparationet leur rédaction.L'occomplisso.
ment de cette conditionest constaté dans le préambule du
décret par ces expressions: le Conseil dêtai entendu. Un
certain nombre de décrets spéciaux et non réglementaires
doivent,d'après une dispositionformellede la loi, être ren-
dus après avis du Conseild'Etat. Cet avis est exigé pour les
décrets créant des tribunaux de commerce, accordantune
concessionde mine, etc. Les décrets spéciaux rendus ainsi
sur l'avis du Conseil d'Etat sont désignéssous le nom de :
décrets rendus damla forme des règlements d'administra-
tionpublique.

S 8. - Les mimerrce.

Définitiont dlvlsi«a des mlati(êi«i. —Les ministressont
t:omml'.par le Présidentde la République; ils délibèrenten
conseilsous sa présidence;ils sont responsables; ils peuvent
être membres du Sénat oude la Chambredes députés; ilsont
entrée dans les Chambreset doiventêtre entendus lorsqu'ils
le demandent. Les ministres sont, sous l'autorité du Prési-
dontde la République, les chefsde l'administrationdans les
diversesbranchesdesservicespublics; un des ministresporte
le titre de présidentdu conseil, et présidole conseil des mi-

nistres, lorsque le Président de la République est absentou

empêche.Il y a aujourd'hui onze ministères: 1ele ministère
do la justice; le ministre de la justice est souvent appelé
garde des sceaux, parce qu'il est dépositaire des sceauxde

l'Etat, les cultes sont actuellementrattachés au ministèrede
la justice; 2° io ministère des affaires étrangères; 30le mi-
nistère de la guerre; 4° le ministère de la marine et des

colonies; 5o le ministère de l'intérieur; 8°le ministère des

finances;7* le ministèrede l'agriculture; 80 le ministèredu
commerceet de l'industrie; 90 le ministère des travauxpu*

y
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blics;10°le ministèrede l'instruction publiqueet des beaux-
arts. Les posteset ieiégraphes ne formentplus aujourd'hui
un ministère, mais une simple directiongénérale, rattachée
au ministèredes finances.

Attributions des ministres. — Les ministres exercent,
dans toute l'étendue de la France, les attributions afférentes
nu départementministérieldont ils sontchargés; ils contresi-

gnent les décrets relatifs à leur ministère; ils suivent l'exé-
cutiondes lois et des décrets; ils nommentet révoquentun

grand nombre d'agents subordonnés; ils exercent sur les
actesdes autorités inférieures un contrôlequi se manifeste

par le pouvoirqu'ils ont de les annuler ou de les confirmer;
enfin, ils dirigent les services publicsqui leur sont confiés,
ils préparent les règlementset les mesures nécessaires.Les
ministres ont aussi, dans un grand nombrede cas, des attri-
butions contentieuses; ils jugent, sauf recours au conseil

d'État, lescontestationsqui s'élèventdansles matièresdépen-
dant de leur service.

Dans quelle. forme. agissent les ministres. — Les
actesfaits par les ministres portent le nom d'arrêtés, lors-

qu'il ont un caractèred'autorité. Ainsi c'est par desarrêtés

que le ministre nomme un fonctionnaire,prescrit une me-

sure, nnnulcParted'une autorité inférieure.Lesinstructions
sontdes actes par lesquelsle ministreexpliqueaux fonction-
naires placés sous ses ordres le sens des lois et des décrets

qu'ils sont chargés d'appliquer, Ces instructions sont adres-
séestantôt à un seul fonctionnaireet pour une affairespé-
ciale, tantôt à tous les fonctionnairesde la même catégorie;
elles prennent dans ce cas le nom de circulaires. Les ins-
tructions sont obligatoirespour le subordonné auquel elles

s'adressent, mais elles n'ont point d'autorité à l'égard des

particuliers qui peuvent, en cas ,10contestation,critiquer,
devantla juridictioncompétente, j'interprétationque le mi-

nistre a donnéeàla loiou au décret.Enfinonappelledécision

la résolutionspécialeprise par le ministre sur une réclama-

tionqui lui est adresséepar un particulier,ou sur une diffi-

cuitéqui lui est soumisepar un agentsubordonné.
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CHAPITREIII.

ORGANISATIONADMINISTRATIVE.

Division du territoire. —La France est, au
point

de vuo

administratif, divisée en départements, arrondissementset
communes.Le département et la communene sont pas sou-
lement des circonscriptions administratives; ils constituent

égalementdes personnesmorales, créées par la loi, suscepti-
bles d'avoir desdroits et des obligations.Ainsile

département
et la communepeuvent être propriétaires, créanciers, débi-
leurs. L'arrondissement, au contraire, n'est point une

per-
sonnejuridique et ne constitue qu'une simple divisionadmi-
nistrative.

Entre l'arrondissementet la communese trouve une autre

subdivision,maisqui n'a point d'administrationparticulière:
le canton. L'intérêt de cette subdivisionse présenteà plu-
sieurs pointade vue: choque canton nomme un membre au
conseil général du département et un ou plusieurs membres
au conseil d'arrondissement; c'est au chef-lieude cantonque
le conseil de révision pour le recrutement de l'armée tient
tes séances; enfin il y a un juge de paix par canton.

Division. — Nous étudierons dans trois sectionsl'orga-
nisation administrativedu département, de l'arrondissement
et de la commune.

SECTION PREMIÈRE.

LEDÉPARTEMENT.

Division. - L'administration départementalese compose
des éléments suivants : le préfet, le secrétaire général, le
conseilde préfectureet le conseilgénéral.
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§ 1er - PRÉFET.

Nomination, caractères générauxdes attributions 4a
préfet. — Les préfetssont nomméset révoquéspar le Prési-
dent de la République, sur la proposition du ministre de
l'intérieur. Le préfet est dansle département le représentant
du pouvoir central; il concentre dans ses mains les diverses
branches des servicespublics, et il correspond directement
avectous les ministres, qui peuvent lui adresser des instruc-
tionsou des ordres; il dépend toutefoisplut particulièrement
du ministre de l'intérieur. Le préfet réunit en sa personne
deux qualités distinctes: il est agent du Gouvernementet

représentant du département. Examinonssuccessivementles
attributions qui lui appartiennent à ce double titre.

Attribution du préfet commeagent du gouverne-
ment. — Comme agent du Gouvernement, le préfet est

chargé d'assurer l'exécution des lois, des décrets, des me.
suresd'intérét général,et, dans ce but,il peut faire des régie-
ments applicables&tout le département; il nomme et révoque
un certain nombre d'agents inférieurs de l'administration. Il

représente l'Etat dans les contestations qu'il peut avoir à
soutenir à l'occasionde son domaine; l'Etat en effet est cona
sidéré commeune personne : ila des biens, il peut avoirdes
droits à exercer ou à défendre, il est alors représenté dans le

département par le préfet.
Attributions du préfet comme représentant la dépar-

tement. — Le préfet est chargé de l'instruction des affaires

qui intéressent le département; il suit l'exécution des déci-
sionsdu conseilgénéral et de la commissiondépartementale
élue par le conseil général: c'est au conseil général et 6 la

commissiondépartementalequ'appartient la gestiondea inté-
rêts du département. (Loidu 10 G0411871.)

Tatella adarialetratlve t 4éeeatrallaatlea 4éerata 4a
25 mars 18fi* et 4a 18 avril 1861. - La loiconsidèreles

communes, les départements, les établissementspublia, hos-

pices, bureaux de bienfaisanceou autres, commedes incopa-
bles : en conséquence,pour un grand nombre d'actes, leurs
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représentantsne
peuvent agir qu'avecl'approbation

del'au-
lorité administrativesupérieure. Ce contrôle, dont le but est

d'empêcherque les autorités localesn'agissent avec
impré-

voyanceet de manière à compromettrel'avenir, s'appelle la
tutelleadministrative.D'oprèsla législationancienne,la plu-
part des actes relatifs à la gestiondes intérêts du départe-
ment, de la communeou desétablissementspublicsdevaient
Alrosoumisà l'approbationdu chefde l'Etat ou du ministre.
La nécessitéde recourir pour presque toutesles affairesà
l'autorité centrale entraînait des lenteurs et des difficultés

préjudiciablesà ceux mêmesque l'on voulait protéger.Un
décretdu 25 mars1852, connusousle nomde décret de dé
centralitalion administrative, a remis au préfet la nomina-
tion de certains agents et la décisiond'un grand nombre

d'affaires, pour lesquelles il fallait auparavant s'adresser à
l'autorilécentrale;cettemesurea eu pour résultat de faciliter
et de rendre plus rapide l'expéditiondes affaires,en rap-
prochant l'autorité chargée de slatuer. Les préfets se sont
rouvés ainsi investisde la plusgrandepartie des attributions
louchantà la tutelle administrative.En règle générale, l'ap-
probation du

préfet
est suffisante,et il n'y a nécessitédo

recourir au ministre ou au chefde l'Elat qu'autant qu'une
disposition formelle de la loi l'exige. Le préfet exerce la
tutelle administrativesous la surveillancedu ministre com-

pétent, qui a le droit d'annuler les arrêtés pris par le préfet.
Les actes qui sontainsi soumisa

l'approbationdu préfetsont
énumérésdansdestableauxjointsau décret du 25 mars1882;
les pouvoirsdu préfet en cette matière ont encoreété aug-
mentés par un décretdu 13 avril 1861.

12. — SECRETAIRESGÉNÉRAUXDEPRÉFECTURE.

Lcai*sttrlitfiai. — Il y a dans chaque préfectureun
secrétaire général qui est nommé par le Président de la

République.
Le secrétairegénéral signe les expéditionsou

ampliattoru des arrêtés du préfet; il peut, en vertu d'uno

délégationdu préfetapprouvéepar le ministre de l'intérieur,
exercer une partiedes attributionsqui touchentAl'adminis.
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tratlon du déportement. Il peut aussi, lorsque le préfet est
absent ou empêché,être appeléa le remplacer. Le secrétaire

général exerce les fonctionsde commiuaire du Gouverne-
ment près le conseil de préfecture; il donne ses conclusions
dans toutes les affairescontentieusessoumisesà ce conseil.

(Loi du 21 juin 1865.)

3 g, - Conseil DI rntFICTUtUf.

(Loida ti juint. )

Sa composition. — Il y a, au chef-lieude chaquedépar-
tement, un conseil de préfecture qui est composéde trois

ou quatre membres; a Paris, le conseil de préfecture COJb-

prend neuf membres. Les conseillers de préfecture sont
nommés par le Président de la République; pour exercer
cette fonction,il faut être âgé de vingt-cinq ans, avoir le

grade de licenciéen droit, ou avoir rempli pendant dix
ans au moins des fonctionsrétribuées dans l'ordre adminis-
tratif ou judiciaire, ou enfln avoir été maire ou membre

d'un conseil général. Le conseil do préfecture est présidé

par le préfetou par un des conseillersde préfecture qui est
chaque année désigné par

le Président de la République.
Dans le département de la Seine, il y a un président du

conseil de préfecture qui le préside au lieu et place du

préfet.
Attribution du conseil de préféctures, avis; aatorlit*

dons de plaider. — Le conseilde préfectureassistele préfet
dons l'action administrative: le préfet peut le consulter sur

toutes les questions relatives Al'administration départemen-
tale. Il est en outre un grand nombre de casdans lesquels Ir.

loi exige que le préfet demande l'avis du conseilde préfec-
ture; le rôle du conseil de préfecture est alors purement
consultatif ; la décision appartient toujours au préfet. C'est
aussi le conseilde préfecture qui accordeou refuse aux com.

munes ou établissements publics l'autorisation qui leur est
nécessairepour former une demandeen justice ou ddtendre
i un procès.
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2 4. — CORSEILa.du,..

(Loidu10lOtitIVI.)

Composition du conseil général. - Le conseilgénéral
est un corps électif, chargé spécialementde la gestiondes
intérêts du département.Il est composéd'autant de membres

qu'il y a de cantons dans le département; chaque canton
nommeun conseillergéndral. Pour être membred'un con.
seil général, il faut avoir vingtcinq ans, être domiciliédant
le départementou y être inscrit au rôle de l'une des contri-
butionsdirectes,enfin ne se trouverdans aucun des casd'in-

compatibilitéprévus par la loi; nul ne peut fairepartiede
deux conseilsgénérauxou d'un conseilgénéral et d'un con-
seild'arrondissement.Lesprésidents,vice-présidentset secré-
taires des conseilsgénéraux sont élus par le conseilparmi
ses membres.

Élection des membres. — L'élection des membres du
conseil général se fait au suffrage universel, dans chaque
commune. Pour être élu au premier tour de scrutin, le can-
didatdoitréunir la

majoritéabsolue,c'est-à-direlamoitiéplus
un de*suffragesexprimés,et un nombrede suffrageségal au

quart deoeluidesélecteursinscrits.Au secondtourdescrutin,
la majoritérelativesuffit,quel quesoit le nombredesvotants.
Tout électeur du canton, les candidatset les membresdu
conseilgénéralpeuventarguer de nullité les opérationsélec-

torales; la réclamationest consignéeau procès-verbalou dé-

poséeau secrétariatgénéral de la préfecture. Les réclama.
tions sont déférées au Conseil d'Etat, qui statue dans les
formesprescritespour le jugementdes affairescontentieuses;
ta décisiondoit être rendue dans le délai de trois

mois,àcompterde l'arrivéedespiècesau secrétariatdu Conseil.Les
conseillersgénéraux sont nommés pour six ans et sont re-
nouveléspar moitiétous les trois ans.

Session»d*s conseils admomx. - Les conseilsgéné-
faux ont chaque année deux sessionsordinaires; l'ouver-
ture de la première sessionannuelle a lieu de pleindroit le
secondlundi qui suit le jour de Pâques; la secondesession
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commencele premier lundi qui suit le 15 août. Le conseil

général peut être réuni extraordinairemcnl par décret du
chef du pouvoirexécutif, ou par le préfet, si les deux tiers
des membres du conseil en adressent la demandeau pré-
sident. A l'ouverture de la sessiond'août, le conseilnomme
son bureau, qui reste en fonctionsjusqu'à la sessiond'août
de l'année suivante.

Les
séancesdu conseil général sont pu.

bliques. Le préfet assiste aux délibérations et doit être en-
tendu toutes les fois qu'il le demande. Tout acte et toute
délibération du conseil général relatifsA des objets qui no
sont pas légalement compris dans ses attributions sont nuls
et do nul effet; la nullité en est prononcée par un décret
rendu en conseil d'État. La dissolutiond'un Conseil général

peut être prononcéepar le chefde l'Êtat, à la conditiond'en

rendre compteaux Chambresdansle plus bref délai possible.
Attribution»des conseils généraux. — Les délibérations

du conseil général n'ont pas toutes le môme caractère. On

distingue : 1*Les délibérationsexécutoirespar elles-mêmes.
Le conseilgénéralstatue définitivementsur ungrand nombre
daffaires intéressant ledépartement, notammentl'acquisition,
l'aliénation et l'échange des propriétés départementales au-

tres que celles affectéesa certains services publics, le clas-
sement et la direction des routes départementales, des che-

mins de grande communication, les projets, plans et devis
des travaux à exécuter sur les fonds du département, etc.

Leconseilgénéral répartit entre les communesles contribu-

tions directes, c'est-à-dire qu'il détermine la part que chaque
communeaura à supporter dans le chiffre totaldes contribu-
tions que la loi de financesfixe chaque année pour le dépar-
lement Les délibérations par lesquelles le conseil général
statue définitivementpeuvent être annulées par décret rendu
en Conseild'État pourexcès de pouvoirou violationde laloi.
2* Les délibérations dont l'exécution peut être suspendue

par
décret. Ces délibérations, qui ont pour objet notamment

a part contributive 6 imposer au département dans les tra
vaux exécutés par l'Etat et les demandes des conseils muni-

cipaux pour l'établissement et le renouvellement des taxes

d'octroi, sont exécutoires si, dans les trois mois qui suivent
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à clôturede la session,un décretmotivdn'en a pas suspendu
l'exécution. 3e Les avis. Le conseil général donneson avis
sur tous les objets sur lesquels il est appelé à donner son
avis en vertu dos lois et règlements, ou sur lesquels il est
consulté par les ministres. 4° Les vœux. Le conseilgénéral
peut adresser directement au ministre compétent les récla-
mations qu'il a à présenter dans l'intérét du département,
ninsi que son opinion sur l'état et les besoinsdes différents
ervices publicsdans le département; il peut émettre des

oui sur toutesles questionséconomiquesetd'administration

générale,maisles vœuxpurementpolitiqueslui sontinterdite.

Budget et comptede départment. — Le département
a son budget spécial, dont la principale ressource consiste
dans les centimesadditionnels ajoutés aux contributionsdi.
rectes. Ces centimes additionnelssont des sommesajoutées
au chiffre principalde la contribution, et calculéesà raison
de tant de centimespar franc: unecontributionde 100francs
a laquelle il faut ajouter 10 centimes additionnelss'éléve
à 110 francs. Il est suppléé6 l'insuffisancedescentimesad-
ditionnelsdans certains départementsau moyen d'un fonds

spécial, appeléfond. commun,qui est réparti chaqueonnéo

par un décret rendu en Conseild'Etat. Le
projet de budgetdu départementest

préparé
et présentépar le préfetau conseil

général; le budget, délibérépar le conseilgénéral, est défini-
tivementréglépar décret. Le budget se diviseen budgetordi-
noire et budgetextraordinaire.Le décret qui règle le budget
ne peut modifierle projetvolépar le conseilgénéralque s'il a
omisd'inscrire au budget un crédit suffisantpour l'acquitte-
-lent de certainesdépensesobligatoires,telles que l'entretien
deshôtelsde préfectureet desous-préfecture,lecasernement
des brigadesde gendarmerie, le loyer, le mobilieret les me-
nuesdépensesdesCours et tribunaux. Le conseilgénéral en-
tend et débat les comptesd'administrationprésentés par h

préfet, concernantles recettes et les dépensesdu budgetdé-

partemental;ces comptessont provisoirementarrêtés par le
conseilgénéral et définitivementréglés par un décret.

CMBMIMIMI"paI'Ie.e. — La créationde la com-
missiondépartementaleest une des innovationsles plus im.
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portantes de la loi de 1871 sur les conseilsgénéraux. Cette
commissiona pour fonctionde veiller aux intérêts du dépar*
tement pendant l'intervalle des sessions et de contrôler la

gestion du préfet. La commissiondépartementale est élue

chaque année par le conseil général a la fin de la session

d'août; elle est composéede quatre membres au moinset de

sept au plus; elle est présidée par le plus âgé de ses mem-
bres. La commissionaépartementulese réunit au moins une

fois par mois; elle peut en outre être convoquéeextraordi-

nairement par son présidentou par le préfet. La commission

départementalestatue sur certaines affairesqui lui sont reh.,

voyées par le conseil général; elle délibère sur toutes les

questions qui lui sont déférées par la loi; enlin elle donne
son avis au préfet sur toutesles affaires qu'il lui soumet ou
flur lesquelleselle croit devoirappeler son attention. A l'ou.
verture de chaque session ordinaire du conseil général, la
commissionfait un rapport sur l'ensemble de ses travaux et
soumet au conseil toutesles propositionsqu'elle croit utiles.
En cas de désaccordou de conflitentre le préfet et la com-
missiondépartementale, le conseil général est appelé à sta-
tuer.

Intérêts communsà plusieurs départements. — Doux
ou plusieursconseilsgénérauxpeuvent avoirà s'entendre sur
des objetsd'utilité départementale,compris dans leurs attri-

butions, et intéressant leurs départements respectifs.En pa-
reilcas, les présidents des conseilsgénéraux intéressés aver-
tissent les préfets, et les questions d'intérêt commun sont
débattuesdansdes conférencesoù chaque conseilgénéral est

représenté par des délégués.

SECTIONII

L'ARRONDISSEMENT

1 le,. - SOCS-PRÉFET.

Attributions du sous-préfet. — Il y a dans tous les ar-

rondissements,autres que leaarrondissementsehefs-lieuxde
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LÉGISLATIONCIVILE. 3

département, un
sous-préfet

nommé par le Président de la

République. Dans le département de la Seine, les sous-pré-
facturesdoSceaux et de Saint-Denisont été supprimées; les

attributionsdes tous-préfets,dans ces deux arrondissemonts,
sontexercéesdirectement par le préfet do la Seine.

Le sous-préfeta des attributions beaucoupmoins étendues

que le préfet : il n'a qu'exceptionnellementun pouvoird'ac-
tion ou de décision. Le décret du 13 avril 1861 a donné au

sous-préfet le droit de statuer sur un certain nombre d'af-

faires réservées auparavant au préfet: notamment la déli-

vrancedes passeports et des permis de chasse, le règlement
du budget et des comptes des bureaux de bienfaisance, If

placementdes fondsde ces établissements,etc. En dehors des
cas où il a un pouvoir propre, le sous-préfet n'est qu'un
agent d'instruction et de transmission"entre le préfet, les
maires et les particuliers. Il prépare la décisiondu préfet en
recueillantles renseignementsnécessaires,et lui transmet les

piècesen y joignant son avis.

1 S. — CONSEILd'arrondissmisnt.

.,..,. — Chaque
arrondissementa un conseild'arrondissement, composéd'a.
tant de membresqu'il y a de eantons dans l'arrondissement,
sans néanmoinsque ce nombre puisse être inférieur à neuf.
S'il y a moinsde neuf cantonsdansl'arrondissement, ils sont
divisésde manière à compléter ce minimum. Les membres
du conseild'arrondissement sont élus commeceux du conseil

général; leurs fonctionsdurent six ans; ils sont renouvelés

par moitié tous les trois ans. Les présidents, vice-présidents
et secrétaires sont élua pour chaque aetsion par le conseil
lui-même. Les conseils d'airondiasement ne peuvent Il
réunir qu'en vertu d'un décret du Président de la Répu-

blique. La session ordinaire du conseil d'arrondissement se
diviseen deux parties : la première précède, la secondesuit
la session du conseil général. Le conseil d'arrondissement

peut en outre être convoquéen sessionextraordinaire.
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Sesattribution. — Le conseil d'arrondissementa pour
attribution essentielle de répartir les contributionsentre les
communes : il exerce celte fonction sous l'autorité du con-
seil général; il n'a pour le surplus que des attributions con-
sultatives. Ainsi, il peut être appelé à donner son avis sur
toutes les affairesqui concernent l'arrondissement;danscer-
tains cas, la décision doit nécessairementêtre précédée de
l'avis du conseil d'arrondissement. Il peut égalementémettre
des vœux sur les divers objets à l'égard desquels le conseil

général est appelé à délibérer, en tant qu'ils intéressent l'ar-

rondissement.

SECTION III.

LACOMMUNE.

(Loid'a6 avril1831.)

DlvUl«a. - L'administrationdo la commune,ou adminis.
tration municipale,s'exerce par les maireset adjoints, et par
le conseilmunicipal.

1 1er.— MAIRESETADJOINTS.

Nomination INMaires et adjoints. — Dans toutes les

communes, Paris excepté, les maires et adjoints sont élus

pur le conseil municipal,au scrutin secret. Le maire et les

adjointsne peuvent être choisis que parmi les membres du
conseilmunlcipal. Lorsqu'aprésdeux tours de scrutin aucun
candidatn'a obtenu la majoritéabsolue,c'est-à-dire la moitié

plut un des suffrages,il est procédéà un troisième tour de

scrutin, et l'élection a lieuà la majorité relative. En ces

d'égalité de suffrages, le plus Agé est déclaré élu. La
séance du conseil municipaldans laquelle il est procédé 6
l'électiondu maire est présidée par le plus âgé des membres
du conseil. Pour être nommé maire ou adjoint, il faut avoir

vingt-cinq ans et être membre du conseil municipal. Les
fonctionsdes maires et adjoints durent quatre ans: elles

sontgratuites.
*
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Division des attributions du maire. — Les attribution!

du maire sonttrès nombreuseset ont des caractères divers.

Le maire est d'abord officierdo l'état civil: il constate les

naissances, mariages et décès, tient les registres, délivre let

expéditionsdes actesqui y sont portés. Il a certaines fonc-

tionsjudiciaires pour la constatationdes crimes, délitset con-

traventionscommisdans la commune.
Les attributions purement administrativesdu maire se rat-

tachentaux deux ordres d'idées suivants : tantôt le maire est

ngentdu gouvernement, tantôt il est le représentant des inté-
rôts spéciaux de la commune.

Attribution du maire comme
ment. — Le maire est chargé, sous l'autorité de l'adminis-
trationsupérieure, dela publicationet de rexécution deslois
et règlements. Certaines fonctions spéciales lui sont attri.

buées, notammenten matière d'élections,de recrutement, de
contributions. Il veille à l'exécution des mesures de sûreté

générale prescrites par les ministres et les préfets.
Attributions de police municipale, arrêtés* réglements

temporaires <w permanents. — Sous la surveillance de
l'autorité supérieure, le maire est chef de la police munici-

pale: il doit, en cettequalité, prendre les mesures nécessaires

pour assurer le bon ordre dans la commune, protéger les

citoyenset les
propriétés.

On appelle plus spécialementpo-
licemunicipale celle qui s'exerce dans l'intérieur de la com-

mune, ville, bourgou village; policerurale, celle qui a
pour

objet la protection de la propriété rurale. En cette matière,
le maire procède par voie d'arrêtés : ces arrêtés sont indi-
viduels ou réglementaires. Les arrêtés individuels doivent,
avant leur exécution, être notifiés à la partie qu'ils intéres-
sent. Quant aux arrêtés réglementaires, qui ont un caractère

général, leur effets varient selon qu'ils portent règlement
temporaire ou règlement permanent. Les règlements tempo*
raires, faits en vue de circonstancestransitoires, doiventêtre
adressésau sous-préfet,qui les transmet au préfet : ils sont
exécutoiresaussitôt leur envoi au sous-préfet.Le préfet peut
annuler ces arrêtés ou en suspendre l'exécution : maisl'ar-
rêté produit ses effets jusqu'au jour où la nullité est pro-
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noncéeou l'exécution suspendue. Les arrêtés portant règle.
ment permanent ne sont exécutoiresqu'un mois après la

remise de l'ampliation constatée par le récépissédu sous-

préfet; pendantce délai, le préfet peut en suspendre l'exé-

cution ou en prononcerla nullité. Remarquonsdu resteque,
si le préfet a le droit de suspendre l'exécutiondes arrôtésdu

maireou de les annuler, il n'a pas le droit de les modifier.

Lepréfetpeut, après une mise en demeureau maire restée
sans résultat, prendre les mesures nécessairesau maintien

de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité publique,
lorsqu'il n'y a pas été pourvu par l'autorité municipale.La

peinecontreceux qui violentles arrêtés pris par le maireest

une amende prononcéepar le tribunal de simplo police.
Attributions du maire comme mandataire spécial de

la commune; nominationaux emplois commnaux. —

Le maireest le représentantlégal do lacommune,considérée
commepersonne civile, pour la gestion de ses intérêts, Il

agit tantôt seul, tantôten vertu d'une délibérationdu conseil

municipal: il ne peut faire seul que des actes do peu d'im-

portance; dans tous les autres cas, il ne fait que mettre ù
exécutionla délibérationdu conseilmunicipal.Le maire re-

présente la communedans les actes où elle est intéressée,
dans les procèsqu'elle a à soutenir; il proposechaque année
au conseilmunicipal le budget do la commune,qui est voté

par le conseil, puis approuvé par l'uutorité supérieure. Le
maire ordonnanceles dépenses, c'est-à-dire qu'il délivreles
mandats de payementaux divers ayants droit; mais il n'a

pas le maniement des deniers, qui appartient, soit au per-
cepteur des contributions,soit, dans les villes qui jouissent
d'un revenu important, à un fonctionnairespécial, appelé
receveur municipal; le maire rend ses comptes au conseil

municipal; enDn il nomme à divers emplois communaux,
notammentà celui de secrétairede mairie.

Adjoints; leurs attributions. — Le nombredes adjoints
varie selon la population.Dans les communesdont la popu-
lationest inférieureà 2 500 âmes, il n'y

a qu'un adjoint; du
2600 à 10000, il y en a deux. Dans les communesd'une

populationsupérieure, il y a un adjointde pic" par chaque
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excèdentde 25000 habitant",sansquele nombredesadjoints

puisse dépasser douze. L'adjoint remplace lo maire en cas

d'absenceou d'empêchemont;il peut, en outre, par ddléga-
tion spéciale, exercer une partie do l'administrationmuni-

cipale.
Lorsque le maireet les adjoints sont empêches,les fonc-

tions de maire sont remplies par un conseiller municipal
désignépar le conseil,ou pris dans l'ordre du tableau,ordre

qui se déterminepar la date de la nomination,et, entre con-

seillers élus le même jour, par le nombre de suffrages
obtenue.

S 3. - CONSEILMUNICIPAL.

compositiondu conseil municipal. — Le nombre des
membresdu conseilmunicipalvarie suivant la populationde
lacommune. Le conseilmunicipalest composéde dix per-
sonnesdans les communesdont la population n'excèdepas
600 Ames,de trente-sixdans les communesdont la popula.
tion excède60000 Amel.Les fonctionsde conseiller muni.

cipulsont incompatiblesavec certaines fonctionspubliques.
Ne peuvent être conseillers municipauxles comptablesdes
denierscommunaux,les agents salariésde la commune,les

entrepreneursde travauxcommunaux,lea domestiquesatta-
chésà la personne, les individus dispensésde subveniraux

chargescommunalesou secouruspar les bureaux de bienfai-
sance. Dans les communes dont la population excède
500Ames,les parentsou alliésau degréde père,fils ou frère,
ne peuvent faire partie du mêmeconseilmunicipal; nul no

peut être membrede deux conseilsmunicipaux. Le conseil

municipalest présidépar le maire,et, à son défaut, par celui

qui le remplace,adjointou conseillermunicipal.
Nomémtiondon conseillers municipaux; élections

municipales. —Lesconseillersmunicipauxsont élus par 1

suffrageuniversel direct. En principe, sont électeurs tous
lesFrançais, Agésde vingtet un ans accomplis,et qui ne se
trouvent dans aucun cas d'incapacitéprévu par la loi. La
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listeélectoralecomprend: touslesélecteursqui ont leur domi.
cileréel dans la communeou qui y habitentdepuis six mois
au moins,et ceux qui, sans résider dansla

commune,y sontinscrits au rôle des contributions directes, et ont déclaré
vouloirexercer dans la commune leurs droits électoraux,
enfin les personnes,assujetties à une résidence obligatoire
dansla communeen qualité de ministredu culte ou de fonc-
tionnairepublic. L'électiona lieu ou scrutin de liste; toute

fois, dans certains cas déterminés, la commune peut être

diviséeen sectionspar une délibérationdu conseilgénéral;
maisaucune sectionne peut avoir moinsde quatre conseil-
lersà élire. Sont éligiblesau conseilmunicipal,sauf les cas

particuliers
d'incapacitéou d'Incompatibilitéprévus parla

loi, tous les électeursde la communeet les citoyens inscrits
au rôle des contributionsdirectes, âgés de vingtcinq ans

accomplis.Toutefoisle nombre desmembresqui ne résident

pasdans la communene peut excéderle quart de ceux com-

posantle conseilmunicipal.
Lorsqu'ily a lieu de procéderà desélectionsmunicipales,

lesélecteurssont convoquéspar arrêtédu préfet du départe.
ment. Le votea toujourslieu un dimancheet ne dure qu'un
seul jour. Lesélecteurs votent au scrutin secret, au moyen
de bulletinspréparésen dehorsde l'assembléeélectorale;ces
bulletinsdevrontêtre sur papier blanc et sans aucun signe
extérieur. Desprécautionsminutieusessont prises par la loi

pour assurer la liberté et la sincéritédu vote.
CsMUtlonttdel'élection; ullM du opérations élec-

torale*. —Pour être élu, au premier tour de scrutin, con-
seillermunicipal,il faut réunir la majorité absolue des suf-

fragesexpriméset un nombre de suffrageségal au quart des
électeursinscrits. Pour les candidatsqui n'ont point rempli
cettedoublecondition,11y a lieu' unsecondtour descrutin,

qui a lieu nécessairementle dimanchesuivant. Au deuxième
tourde scrutin, l'électiona lieuà la

majorité relative, quel
quesoit le nombredes votants. En cas d égalité de suffrages
entre plusieurscandidats,l'électionest acquise au plusAgé.

Tout électeur et tout éligible peut arguer de nullité les

opérationsélectoraless la réclamationdoit être consignéeau
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procès-verbal,ou déposée, dans loi cinq jours qui suivent

l'élection,au secrétariat de la mairie, àla sous-préfectureou
à la préfecture. Il est statué par le conseil de préfecture,
sauf recours au conseild'État.

Renouvellement des conseils municipaux, —Les con-
seilsmunicipaux sont élus pour quatre ans. Ilssont renou-
velés intégralement, dans toute la France, le premier
dimanchede mai. Il n'ya lieu de procéder à des élections

complémentairesque si le nombre des membres du conseil
se trouve, par l'effetdes vacancessurvenues, réduitauxtrois

quarts. Un conseilmunicipal ne peut être dissous que par
un décret du Président de la République rendu en conseil
des ministres: encasd'urgence, leconseilmunicipalpeutêtre

suspendupar arrêté du préfet, maispour un moisseulement.
En cas de dissolutiondu conseil municipal, de démissionde
ses membresou d'impossibilitéde se constituer, les pouvoirs
d'administrationurgente peuvent être confiésAune déléga-
tion spéciale nommée par décret du Président de la Répu-
blique. Il doit être procédédans les deux moisàla réélection
du conseilmunicipal,et les pouvoirsde la délégationcessent
de plein droit dès que le conseilmunicipalest reconstitué.

HcmIomMfUBâlre*. —Les conseils municipauxse réu-
nissenten sessionordinaire quatre foispar an, en février,mai,
aoûtet novembre.La durée de

chaque
sessionest de quinze

jours, et peut être prolongéeavec1autorisationdu préfet ou
du sous-préfel.La session pendant laquelle le budgetest dis-
cutépeut durer six semaines.Pendant les sessionsordinaires,
le consoilpeut s'occuper de toutes les matières qui rentrent
dansses attributions.Les membresdu conseil

municipalsont

convoquéspar le maire, par écrit et à domicile,trois jours
au moins avant le

jour
de la réunion. Le conseil municipal

ne peut, en général, délibérer qu'autant que la majorité de
ses membres en exercice assiste à la séance. Les délibéra-
tions sont prises à la majorité absolue des volants. Les
séancesdes conseilsmunicipauxsontpubliques, à moinsquo
le conseil n'ait décidéqu'ilse formeraiten comitésecret.

<*•!•• extraordinaire*. — La convocation extraordi-
naire du conseilmunicipalpeut être prescrits par le préfet
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ou le sous-préfet.Lemaire peut égalementconvoquerle con-
seil municipalchaquefois qu'il le juge utile. Il est tenu de
faire cette convocationlorsqu'il en col requis par la majorité
en exercicedu conseilmunicipal. Pour les sessionsextraor-

dinaires, la convocationcontient l'indicationdes objets spé-
ciaux et déterminéspour lesquelsle conseildoit s'assembler,
et le conseil ne peut s'occuper que de ces objets.

Pouvoirs du conseil municipal. —Le conseil municipal
règle par se?délibérationsles affairesde la commune. Pour
certainesaffairesénumérées par laloi, et ayant une impor-
tance particulière, telles que les aliénationset échangesde

propriétés communales, l'établissementou la modification
des octrois, certains emprunts et certaines acquisitions, la
délibérationdu conseil

municipal
n'est exécutoire

qu'aprèl
avoir été approuvéepar l'autorité supérieure, c'est-à-aire,
dans la

plupart
des cas, par le préfet. Quand la délibération

n'est point loumise à
l'approbation préfectorale, elle ne de-

vient néanmoinsexécutoirequ'un moisaprèsle dépôtqui en
aura été faità la préfecture ou * la sous-préfecture.Dans ce

délai, l'annulationde la délibérationpeut être provoquéepar
le préfet, par toute personne intéressée et par tout contri-
buable de la commune, si cette délibération a été prise en
violationde la loi ou d'un règlement d'administration pu*
blique.

Avis et vœux. — Le conseilmunicipalest appelé à don-
ner son avis sur un grand nombre d'affaires Intéressant la
commune et réglées par l'administration supérieure : les

circonscriptionsrelatives aux cultes, la oréationdes bureaux
de bienfaisance,etc.; il peut en outre, sur toutes autres ma-
tières concernant la commune, être consulté par l'autorité

supérieure. Le conseilmunicipalpeut émettre des vœuxsur
tous les objetsd'intérêt local, mais il lui est Interdit d'émet-
tre des vœuxayant un caractère politique.

Budget communal. —La communea, commele départe-
ment, sonbudgetspécial. Ce budget se diviseen budgetor-
dinaire et budgetextraordinaire.Le budget ordinaire se com-

pose; en recettes, des revenus ordinairesdelà commune,et,
en dépenses,des dépensesannuelleset permanentesd'utilité
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eommunate.Certaines dépenses sont obligatoires pour les

communes, et, fi le conseil municipal n'allouait pas les

fondsexigés pour une dépense obligatoire, le crédit néces-
saire pourrait être inscrit au budgetde la communepar l'au-

torité chargéede régler le budget. Le budget extraordinaire

comprend des dépenses accidentelles et temporaires aux-

quelles
il est pourvu par des recettesspécialesou par l'excé-

ent des recettesordinaires. Le budget de choque commune
est proposé par le maire, volé par le conseil municipal et

réglé par
le

préfet. Lorsque le budget pourvoit à toutes les

dépensesobligatoireset n'applique aucune recette extraor-
dinaire aux dépenses,soit obligatoires,soit facultatives,ordi-
naires ou extraordinaires, les allocationsportéesou budget

pour dépenses facultatives ne peuvent être modifiées
par

l'autorité supérieure. Le budgetdes villes qui ont au moins
trois millionsde revenu est soumis à l'approbationdu Prési-
dent de la République.

Ocirols. —Lorsque les revenusd'une communesont insuf-

fisants, il peut y être établi un octroi. L'octroi est défini :
une taxe perçue au profit de la communesur les objetsde
consommation.L'établissementd'un octroi a,lieu, sur la de-
mande du conseilmunicipal, par un décret délibéré en Con-
soil d'État. Le conseilmunicipala le droit de statuer défini-
tivementsur la suppressionou la diminutiondes toxes d'oc-

troi, et même sur certaines augmentations et prorogations
de taxes. Leerèglements relatifsaux octrois, l'établissement
de taxes nouvelles,l'augmentationde taxes déjà existantes,

lorsqu'elle dépasse certaines limites, doivent être autorisés

par décret rendu en Conseild'État.
Cheminvicinaux. (Loi du 21 mai 1836.) - Les che-

mins vicinauxsont des voiespubliques qui mettent les com-
munes en communicationles unes avec les autres, ou qui
desservent lesdiversesparties d'une même commune.

On distingue trois sortes de chemins vicinaux: les ehol
minsde grandecommunication,appelés dans l'usagegrande
vicinalité ; ces chemins traversent plusieurs communesou
même plusieurscantons; les chemins d'intérêt commun,ou

moyenne vicinalité, qui intéressent plusieurs communes;
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enfin les cheminsvicinaux ordinaires, ou petite vicinalité,

qui sont &la charged'une seule commune.
Chemina dé granité communication, — Les cheminsde

grande communicationsont classésparle conseilgénéral,qui
ddtermlne leur direction; ils sont construits et entretenus

par les communesqu'ils traversent; ils peuventrecevoiruno
subventionsur let fondsdu département. Le conseil général
répartit les subventions accordéessur les fondsdépartemen-
taux aux cheminsvicinauxde grande communication.

ChMthMdftwMtêa commun, — Le conseilgénéral déter-
mine également les chemins vicinaux qui ont lo caractère
de cheminsd'intérêt commun; Il désigne les communesqui
doivent concourir à la constructionet a l'entretien de ces

chemins, sur l'avis des conseilsmunicipaux et d'arrondisse-
ment. Des subventionssont allouées sur les fondsdéparte-
mentaux aux chemins vicinauxd'intérêt commun; la répar-
tition de ces subventions appartient au conseil génital.

Chemins vicinaux ordinaire*. — Los chemins vicinaux
ordinaires sont classés par la commission départementale
du conseil général; leur entretien est à la charge des com-
munes qu'ils intéressent et auxquelles ils appartiennent.Les
chemins non classés ne peuvent constituer que des chmins

ruraux, qui ne rentrent point dans le domainepublie do la
cnmmune et sont susceptibles d'aliénation et de prescrip-
tion.

Ouverture de* chêMlu vicianaux;.ptIatI.. - Lors-

qu'il
y a lieu d'ouvrir un chemin vicinal ou de changer la

directiond'un chemin vicinal déjà existant, il est nécessaire

de recourir Al'expropriation pour cause d'utilité publique.
L'utilité publiqueest déclarée en cette matière par un arrêté

du préfet; l'indemnitéest fixée parun jury composé
de quatre

membres seulement, dirigé par un magistrat du tribunal de

première instanceou par le juge de paix. Il faut, au surplus,
suivre les formesordinaires del'expropriation.

Entretien dea chemins vfelnaitx, — Les communespeu*
vent d'abord pourvoira l'entretien dea cheminsvicinauxau

moyen de leurs revenus ordinaires. 81cette ressourceest in-

suffisante,la communea recoursà des centimes additionnels
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ou à des prestations en nature. Le conseil municipal peut
voter l'une ou l'autre de ces ressources,au butes deuxcon-

curremment. La prestation en nature consistedans l'obllgo-
tion, pour les habitants de la commune et pour tous ceux

qui y ont un établissement,de fournir un certain nombre do

journées de travail. Tout habitant, tout chef de famille ou

d'établissement, porté au rôle des contributions directes,
doit la prestation; 1* pour sa personneet pour chaqueindi-
vidumûle,valide,Agéde dix-huitansau moinset de soixante
ans au plus, membre ou serviteur de la famille et résidant
dans la commune; te pour chacune des charrettes ou voi-
tures attelées, et en outre pour chacunedes bêtel de somme,
de trait, de selle, au service de la famille ou de rétablisse-
ment dans la commune. La prestationne peut dépassertrois

journées de travail. Ceux qui ne veulent
pas acquitter la

prestation en nature la payent en argent : chaque année, le
conseilgénéral du département détermine la voleurqui doit
être attribuée à chaque espèce de journées do travail, et le
contribuablese libère en payant la sommeque représente le
nombrede journées dont Il était tenu.

AdnlnlstraUofl spéciale deParis. —A Paris, les maires
n'ont que des attributions administratives très restreintes t
les fonctionsappartenant au maire dansles autres communes
se répartissententre le préfet de la Seine et le préfet de po-
lice. Le préfet de la Seine représente la ville de Paris con-
sidéréecommepersonne morale, et il exerce, conjointement
avecle préfet de police,les attributions de policemunicipalo.
Le conseilmunicipal de Paris est composéde quatre-vingts
membres; les conseillers municipaux sont élus au scrutin

individuel, à la majorité absolue et à raison d'un membre

par quartier. Il y a pour chacun des vingt arrondissements
de Paris un maire et des adjoints, choisis

par
le Gouverne-

ment et pris en dehors du consoilmunicipal. Lo conseilgé-
néral du département de la Seine est composé: des quatre-
vingts membresdu conseil municipal de Paris, et de huit
membresélus dans les arrondissementsde Sceauxet Saint-
Denis.
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CHAPITRE IV,

DROITADMINISTRATIF.— RAPPORTSDES PARTICULIERS
AVECL'ADMINISTRATION..

Division. — Nousétudierons,dans ce chapitre, les princi-
pales matières administratives, le service militaire, l'expro.
priationpour cause d'utilité publique, les servitudesd'intérêt

général, les impôts, l'organisationdo l'instruction publique
et des cultes.

SECTIONPREMIÈRE.

ARMÉSETMAMM.

Art. 1er. — Armée.

Uîdelation metneme Mtt le recrutement de i*arm<e de
terre. — Le recrutement de l'armée de terre est actuelle-
ment régi par la loi du 16 juillet 1880, qui a abrogéla loidu
27 juillet 1873. En principe, tout Français doit le service
militaire personnel, et cette obligation est égale pour tous.
Le remplacement demeure supprimé. La durée du service
est de vingt-cinq ans: de vingt à quarante-cinq ans, tout
homme valide peut être appelé à faire partie de l'armée
active et des réserves. Les militaires présents au corps ne

prennent port à aucun vote.
Receusement et tirage au sert. —

Chaque année, les
maires dressent un tableau de recensement, sur lequel Ils

portent tous les jeunes gens ayant atteint l'âge de vingt ans

révolusdans l'année précédente et ayant leur domicile légal
dans le canton. Les tableauxde recensement sont publiés et
affichésdans chaque commune; cette formalité doit être ac-

complieau plus tard le 18 janvier; puis un avis, également

publié et affiché, indique le lieu et le jour où il sera procédé
S l'examen des tableauxde recensement et au tirage au sort.

L'examen des tableaux et le tirage ausort ont lieu au chef-
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lieu de canton,en séance publique, devant le tous-préfetas-

sisté des moiresdu canton. Le tableau est lu A haute voix,
lo sous-préfetstatue sur les réclamationsqui peuventse pro-
duire, puis, le tableau étant définitivementarrêté, il est pro-
cédé au tirage au sort. Chacun dea jeunes gens Inscrits

prend
dans l'urne un numéro. Les parents des absents, ou,a

tour défaut, le maire de la communetirentà leur place. La
liste est dressée à mesure que les numéros sont tirés de

l'urne; il y est fait mention des caa etdes motifsd'exemption
et de dispenseque les jeunes genspeuvent avoir à faire va-

loir. Lorsque le tirage est terminé, la liste est arrêtée
parordre de numéros, puis elle est publide et affichéedans cha-

que commune.

Exemptions; dimpeum. —
L'exemption complète du

servicemilitaire n'est accordéequ'aux jeunes gens que leurs
infirmitésrendent impropresà tout service actifou auxiliaire.
I.ndurée du servicedans l'armée active est réduite à un an,
en temps de poix, pour: 1* l'aîné d'orphelins de père et de
mère ou l'alné d'orphelins de mère, dont le père est légale-
ment déclaré absent ou interdit; 2° le fils unique ou l'alné
des OIs,ou, à défaut de filsou de gendre, le petit-filsunique
ou l'alnâ des petits-fils d'une femme veuveou d'une femme
dont le mari est également absentou interdit, ou d'un père
uveuglcou entré dans sa soixante-dixièmeannée; 3° le Ois

unique ou l'aîné des fils d'une famille de sept enfants au

moins; 4° le plus âgé de deux frères inscrits la mêmeannée
sur les listes de recrutement; 5° celui dont un frère est pré-
sent sous les drapeaux lors de l'appel de la classe, ou est
mort en activité de service,ou a été réforméou admit à la
retraite pour blessures reçues ou infirmités contractées au
service. La même dispente, consistant dans la réduction
du serviceà un an, en tempsde paix, peut être accordéeaux

jeunes gens qui remplissentlesdevoirs de soutiens indispen-
sablesde famille. La liste des jeunes gens qui peuvent être

dispenséscommesoutiensde familleest présentéeau conseil
de révisionpar le maire de la communeoù ces jeunes gens
sont domiciliés,avec l'avis motivédu conseilmunicipal. Le
nombredes jeunes gensdispensés commesoutient de famille
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ne peut dépasser60/0 du contingent qui doit être incorporé
dansl'armée activepour trois ans.

Le serviceest égalementréduit à un an, en tempsde paix,
mais sous certaines conditions,au profit des jeunes gens
qui se trouvent dans les situations suivantes: 1° les jeunes
gens qui contractent rengagement de servir pendant dix
ans dans les fonctionsde l'instruction publique,sous la eon.
dition qu'ils obtiennent un emploi dans l'année qui suivra
leur année de service et qu'ils continuentà le remplir pen-
dant dix ans; 9° les jeunesgensqui ont obtenuou qui pour-
suivent leurs études pour obtenir les diplômesde licencie
éslettres ou és sciences,de docteur endroit ou en médecine,
les diplômesdélivrésparcertainesécolesd'agriculture, d'arts
et métiers,de commerce,ou autres, sous la conditionqu'ils
poursuivent leurs études après leur année de service, et

obtiennent,avant l'âge de
vingt-sixans, le diplôme auquel

est attachéela dispense; 3° lesjeunesgensexerçant certaines
industries d'art, sans que le nombre de ces jeunes gens
puissedépasser un demi pour cent du contingent 6 incor-

porerpour troisans; 4° les jeunes gensadmis,à litre d'élèvel

ecclésiastiques,à continuer leurs études en vue d'exercer
leur ministèredans un descultes reconnus par l'État, sous
la conditionqu'ils soient, à rAge de vingt-sixans, pourvus
d'unemploi de ministrede l'un des cultes reconnus. Les

jeunesgens qui, aprèsavoirbénéficiéde la dispenseet avoir
été renvoyésdans leurs foyers après un au de service, ne

rempliraient pus les conditions qui leur sont imposéu
devrontaccomplir les deux ans de servicedont ils avaient
été dispensés.En cas de mobilisation,les élèves ecclésias-

tiques, de môme que les étudiants en médecineet en phar-
macie,sont versés dansle servicede santé.*

voiondle de rdvbdm. — Le conseilde révision est une
commissionchargéedestatuer sur lesréclamationsauxquelles
donnentlieu les opérationsdu tirage au sort et sur lescauses

d'exemptionet de dispense.Leconseilde révisionest présidé
par le préfet;il est composéd'un conseillerde préfecture,
d'un conseillergénéral et d'un conseillerd'arrondissement,
d'un officiergénéralou supérieur, d'un membre de l'inten-
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danceet d'un médecin; il se transporte dans chaque canton.

Les jeunes gens portés au tableau de recensement sont exa-

minés par le conseilde révision. Les jeunes gens qui invo.

quent
l'exemption pour infirmités sont examinés par le mc-

decin; le conseil do révision peut ajourner à un nouvel

examen les jeunes gens qui n'ont pasla tailledo 1 m. 84 ccn-

tim., ou qui sont reconnus d'une constitution trop faible

pour un servicearmé. Les décisions du conseil de révision

sont définitives;elles ne peuvent être attaquéesque pour in-

compétenceou excès de pouvoir : le recours est porté au

Conseild'État. Lorsque les opérations du conseilde révision

sont terminées, la liste cantonale est définitivementarrêtée.

Quand leslistes du recrutement de tous les cantons du dé-

parlement ont été arrêtées, le conseil de révision, auquel
sont adjointsdeux membresdu conseil général, se réunit au
chef-lieu du département pour prononcersur les demandes
de dispensespour soutien de famille.

Registre MaMente. — Il est tenu par département un

registre matricule sur lequel sont portéstousles jeunes gens
qui n'ont pas été déclarésimpropres au serviceou ajournés
à un nouvelexamen du conseilde révision. Ce registre men-
tionne l'incorporationde chaque homme inscrit, ou la posi-
tion dans laquelle il est laissé, et successivementtous les

changementsqui peuvent survenir dans sa situation. Tout
hommeinscrit sur le registre matricule, qui change de do-

micile,doiten faire la déclarationà la gendarmerie dulieu
nù il transporte son domicileou sn résidence; s'il vase fixer
on puys étranger, il doit faire connaître le lieu où il compte
s'établir, et, dès qu'il y est arrivé, prévenir l'agent consu-
laire de France.

Durée du service. — La durée du serviceest de trois ans
dans l'armée active. Indépendamment des jeunes gens qui
profilentde dispenses, une partie du contingent,déterminée

par le ministre de la guerre, peut être renvoyée dans ses

foyers après une année do service. Les hommes renvoyés
ainsi dans leurs foyerssont à la dispositiondu ministre de la

guerre qui peut toujours les conserver sous les drapeaux ou
les rappeler à l'activité. Les jeunes gens qui bénéficientde
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cette faveur sontceux qui ont eu les numérosles plus élevés
lors du tirage au sort. Après lé tempsde serviceprescritpour
l'armée active, les hommespassentdansla réserve del'armée
activeoù ils serventpendantseptans; ilsfontensuitepartiede
l'armée territorialependanlsix ans et de la réservede l'armée
territoriale pendant neuf ans. Les hommesappartenant à la

réserve de l'armée activeet à l'armée territoriale sont tenus
de rejoindreleur corpsen cas de mobilisation,de rappel de
leur classe ordonné par décret et de convocationpour les
manœuvreset exercices.Les hommesde la réservede l'armée
active sont assujettis, pendant leur temps de service dans
cette réserve, à prendrepart &deux manœuvresd'une durée
de quatre semaineschacune. Les hommesde l'armée terri-
toriale sont ostreinls&une périoded'exercicedont la durée
est de deux semaines.Quant aux hommes de la réserve de
l'armée territoriale, ils ne peuvent être rappelés à l'activité

qu'en cas de guerre et à défaut de ressources suffisantes
fournies par l'armée territoriale. Les hommes de la dispo-
nibilitéet de la réserve de l'armée active peuventse marier
sans autorisation, tout en restant soumisà toutes les obliga-
tions de service qui leur sont imposées.Le réservlsto père
de quatre enfants vivante passe de droit dans l'armée terri-
toriale.

Engagements et rengagements. — Lesjeunes gensqui
veulentdevancer l'appel peuvent, dés l'âge de dix-huitans,
contracter un engagementvolontaire, s'ils réunissent d'ail.
leurs les conditionsd'aptitude au servicemilitaire. Jusqu'à
vingt ans, l'engagement ne peut avoir lieu qu'avec le con-
sentement du père, de la mère ou du tuteur; le tuteur doit
être autorisé par le conseilde famille.La durée de l'engage-
ment volontaireest de trois, quatre ou cinq ans. Les soldats
décorésou médaillésou inscrits sur les listes d'aptitudepour
le grade de caporal ou de brigadier, ainsi que les caporaux
ou brigadiers, peuventêtre admisà contracterdes rengage-
ments pour deux, trois ou cinq ans, dansle coursde leurder-
nière année de service.Ces rengagements,qui donnentdroit
à certains avantages,prime, haute paye, pensiondo retraite,

peuvent être renouvelésjusqu'à une durée totale de quinze
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LÉGISLATIONCIVILS. 4
-

lUI do service.Tout.hommeappartenantA la cavalerie peut
contracter un rengagement d'un an dans le cours de sa troi.
sième année de service. Ce rengagement assure une haute

paye
et donne en outre l'avantage de réduire à trois années

e service dans la réserve de l'armée active.
Taxemilitaire. — Une taxe militaire annuelleest lm.

poséeà tousceux qui, parsuite d'exemptiun,d'ajournement
de classementdansles servicesauxiliaires, oudansla seconde

partie
du contingent, de dispense, ou pour tout autre motif,

bènéficientde l'exonération du service dans l'armée active.

Sontseulsdispensésdela taxeles hommesréformésou admis
à la retraite pour blessures reçues ou infirmitéscontractées
au service, et ceux qui se trouvent dans un état notoired'in-

digence. La taxe militaire se composed'une taxe proportion-
nelle calculée sur la cote mobilière et personnellede l'u-

jetti, ou de ses ascendants, s'il n'est pas lui-même imposé.
Pénalités et <!§» Itl—»partleillérM. — Ceux qui

cherchent à se soustraire aux obligationsque leur imposela
loi militaire ront frappés de peines sévères; en outre, à l'ex-

piration de leur peine, ils sont mis à la dispositiondu minis-
tre de la guerreet envoyésdans des compagniesde diseiplino.
La loi disposeformellementqueles jeunes gens faisant partie
de l'armée reçoivent au corps l'instruction non seulement

pour leur service, mais encore sur lesobjets étrangers au

service militaire. Enfin tout homme ayant passé douié ans
au moinssousles drapeaux, dont quatre commesous-officier,

reçoit un certificaten vertu duquel il obtient un emploicivil
ou militaire en rapport avec son instruction et ses aptitudes.

itwwMi tH militaires — L'avancement dans l'ar-
mée a lieu au choix ou à l'ancienneté, dans des proportions
déterminées par la loi: cet

proportions
sont modifiéesen

temps de guerre, de manière a donner plus de latitude au
choix. L'avancement au choixest purement discrétionnaire;
l'avancementà l'ancienneté 8 lieu au contraire dans des con-
ditions fixes : il constitue un droit. Toutes les nominations

pour les grades supérieurs à ceux de chef de bataillon ou
d'escadron se font au choix.

HsHmHiéém irai» et ie feMaM. - 11faut distinguer
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dansl'état de l'officierdeux choses : le grade ci l'emploi. t.e

grade, qui est conféré par le chef de l'Etat, constitue pour
l'officier une propriété; l'officier ne peut perdre son grade

que pour certaines causes: la démissionacceptée par le chef
de l'État, une condamnationcriminelle, la destitution pro-
noncée par un conseil de guerre. L'emploi,au contraire, est

facultatif : le Gouvernementpeut le conférer ou le retirer à

son gré.
N.I.., réferme; retraite. — L'officier pourvu

d'un emploi esten activité; celui qui n'a point d'emploi peut
ae trouver dans une de ces trois positions: tion-activité,ré*

forme, retraite. La non-activité est un état temporaire pen-
dant lequel l'officier est sans emploi; elle peut avoir pour
causele licenciementd'un corps, la suppressiond'un emploi,
lo retrait ou la suspension d'cmilloi. L'officier en nonacti*

vité jouit d'une partie de la solde: le temps de non-activité

lui comptepour la retraite. La réformeest l'état d'un officier

qui ne peut plus être appelé à l'activité, mais qui n'a pas
droit cependant à une pensionde retraite. La réformea pour
cause, soit des infirmités incurables, soit une faute grave
commisedans le serviceou contre la discipline. Dans ce der-

nier cas, la réformea le caractère d'une mesure disciplinaire,

qui est prononcéepar le chef de l'Etat, sur le rapport du
ministre de la guerre et après avis d'un conseil d'enquête.
L'officier misà la réforme n'a droit qu'à une

partie
do la

retraite. La retraite est la positiondéfinitive de l'officierqui
est rendu à la vie civile, et admis à

jouir
d'une pension.

Après vingt-cinqans de service effectif, l'officier peut être
admis à la pensionde retraite& titre d'ancienneté; le minis.
tre de la guerre met d'office&la retraite, après le même

temps de service,les officiers en non-activité pour cause
d'infirmités temporairesou par mesure de discipline (Loi du

5 janvier 1872). La pension allouée à l'officier retraité esl

plus ou moins élevéeselon le nombredes années de service
et des campagnes; elle est réversible,dans une certaine pro-
portion, au profitde la veuveen casde décèsdu titulaire. La

pension de retraite peut être cumulée avec le traitement
d'une fonction civile: c'est ainsi que les officiers retraités
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peuvent être appelés à certains emplois 80DSperdre lout
droit à la pension.

Arl. 2. — Marine,

Recrutement do l'armée de mers inscription maritime.
— Les règles sur le recrutement de l'armée sont applicables
à l'nrmée de mer: les premiers numéros sortis au tirage au
sort forment le contingent de l'armée de mer. Maisles ma-
lins de la flotte, les maîtres et ouvriers des arsenaux sont
fournis por l'inscription maritime. Tous ceux qui se livrent

6 la navigation et à la pêche, ou exercent une
profession

maritime, sontcomprisdansl'inscription maritime;les limites
de l'inscriptionmaritime sur les côtes sont déterminées par
décret du Président de la République. Tous ceux qui font

partie de l'inscriptionmaritime, et qui sont Agésde dix-huit
à cinquante ans, doiventà la marinede l'Étatleurs services;
ils sont divisésen quatre classes qui sont appeléessuccessi-
vement et par ordre. Le mnrin inscrit, qui

veut se soustraire
aux obligationsqui résultent de l'inscription, peut le faire,
en déclarantqu'il renonce à la navigationet à lapêche.L'ins-

cription maritimeconfère aussi certains avantages: ceux qui
y sont comprisne sont pas soumis à la loi du recrutement;

après un certain temps de navigation, ils obtiennent uo.

pensiont
les enfants des marins en activité de service sur

les bâtiments de l'État ou dans les porte ont droit à un se-
cours.

Administrationmaritime. — Le territoire maritime est
divisé en six arrondissemenis,à la tôte de chacun desquels
est placé un préfet maritime; l'arrondissement est divisé en

gttartlierl, syndicats et communes; dans chaque quartier,
l'inscriptiondes marins est faitepar les syndics des gens do

mer, choisis par le gouvernement parmi les anciensmorins,
U sous les ordres d'un fonctionnaireappartenant au commis-
sariat de la marine. Les marins sont divisds, avons-nousdit,
en plusieurs classes; il y a quatre classes: la première com-

prend les célibataires;la seconde,les veufs sans enfants; la
troisième, les hommesmariés n'ayant pas d'enfants; la qua.
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triéme, les pères de famille.Les classessont appeléessucces-

sivement,et seulementsi le nombredeceuxqui se présentent
volontairementest insuffisant.Les mômesrègles sont oppli-

quées
aux ouvriers, tels que charpentiers, voiliers, cor-

diers, etc., qui exercent leurs professionsdons les ports et
lieux maritimes: ils sont inscrits sur un registre particulier,
divisésen classes,et peuvent être appelésdansles ports pour
les travaux de la marine.

SECTION il.

EXPROPRIATIONPOURCAUSED'UTILITÉPUSLIQUE.

(Loidaa mal1841.)

DéAalilM, - L'exécution des travaux publics eùt été
souvent impossible,si l'administrationn'avait été armée du
droitde contraindrales particuliersàlui céder leur

propriété
:

placéeen présencede prétentionsexagérées, elle naurait pu
accomplir les travaux les plus nécessaires. L'expropriation
pour c use d'utilité,publiquepermet6l'autorité de triompher
de ces résistances, en acquérant, moyennant indemnité, les
propriétésdunt la cessionest nécessairepour l'exécutiondes
travaux publics.Pour que le droit d'expropriation puisse
l'exercer, il faut une double condition: i* que l'utHité pu.
blique soit constatée; 2° que le propriétaire reçoiveune la*

demnité avant d'être dépossédé;de cette manière, le res-

pect de la propriété privée se concilieavec les exigencesde

l'intérêt général.
Formesde l'expropriation. — La procédure d'expro-

priation comprendquatre phasesdistinctes: 1° la déclaration
d'utilité publique; 2° la désignationdes propriétésà expro-

prier;
3° le jugement d'expropriation;4° la fixationde l'in-

demnité, à l'amiable ou par un jury spécial, et le payement
de cette indemnité.

DéclarationfattUlé publique. — L'utilité publique est

déclarée,suivant la nature et l'importancedes travaux,tantôt

par
une loi, tantôt par un décret rendu en Conseild'Êtat. Une

loi est toujours nécessaire pour sanctionner les condition"
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financières de l'exécution des travaux, s'il doit en résulter
une charge pour le Trésor. La déclaration d'utilité publique
est précédéed'une enquête administrative, qui permet aux

intéressésde fqrmuler leurs réclamations.

Plan parcellaire préfet. —Aprèsla déclara-
tion d'utilité publique, il faut déterminer les propriétésdont
la cession est nécessaire pour l'exdoution des travaux. Un

plan désignantchacune des parcellesest dressé par les logé.
nicurs ou autres gens de l'art : ce plan porte le nomde pian
parcellaire. 11reste déposé pendant huit jours à la mairie,
où les intéressés,avertis par des publicationset des affiches,
peuvent venir le insulter. Ceux qui ont des réclamationsà
faire peuventse présenter devant le maire ou les lui trans-
mettre par écrit; il est dressé procès-verbaldes protestations
qui se produisent.A l'expiration de la huitaine, une commis*
sion se réunit au chef-lieu de la sous-préfectureet, pendant
huit jours encore, reçoit les observationsdes propriétaires.
Le travail de la commissionachevé, le préfet détermine, par
un arrêté motivé,les propriétés qui doivent être cédées.

Jugementd'expropriation. — Après l'arrêt. désignant
les propriétés 6 exproprier, le préfet transmet les pièces nu

procureur de la Républiquede l'arrondissementdanslequel
les biens sontsitués. Le

procureur
de la Républiquerequiert,

et le tribunalprononce1expropriation,siles formalitéspres-
crites ont étéremplies. Le jugement d'expropriationtransfère
la propriétéA l'expropriant, mais le propriétaire exproprié
reste en possessionjusqu'au payement de l'indemnité. Le

jugementd'expropriation
ne peut être attaqué que parla

voiedu pourvoien cassation: le pourvoidoit être formédans
les trots jours de la notificationdu

jugement.
Le propriétaire

dont l'immeuble est atteint par 1 expropriation et désigné
dansl'arrêté du préfet ale droit, si l'administrationne pour-
suit pas l'expropriation dans l'année qui suit cet arrêté, de
saisir directementle tribunal et de lui demander de pronon.
cer l'expropriation.

Fixation de HNdMMdMtJMy d'expropriation. —Toute
personneatteinte par l'expropriationa droit à une indemnité
distincte : le propriétaire, les locatairesou fermiers obtien-
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nent chacun une indemnité; lorsque l'immeuble est grevé
d'un droit d'usufruit, il n'est fixé qu'une seule indemnité,
sur loquellele nu propriétaireet l'usufruitier exercentleurs
droits. Le propriétaire de l'immeuble exproprié doit faire
connaître à l'administrationses fermiers ou locataires; sons

quoi, il resteraitchargé enverseux de l'indemnitéà laquelle
ils pourraientavoirdroit.

Si les intéressésne s'entendent point avec l'administration

pour le règlementamiable de l'indemnité, elle est fixéepar
un jury spécial, appelé jury d'expropriation. Chaque an-

née, le conseilgénéral du département dresse une liste de

jurés pour chaque arrondissement.Lorsqu'il y a lieu de re-
courir à un jury, la Cour d'nppel, s'il y en a une dans le

département,et, à son défaut, le tribunal du chef-lieujudi-
ciaire choisitsur cette listeseizejurés titulaireset quatrejurés
supplémentaires.Lejury ne peut se constituer qu'autant que
douzejurés sont présents,et les jurésne peuventvalablement
délibérer qu'au nombre de neuf au moins. Les débats sont

dirigés par un magistrat du tribunal de première instance;
l'administrationet les expropriésfontvaloirleurs prétentions
respectives,et le jury fixe l'indemnité.Sa décisionne peut
être attaquée que par la voie du recours en cassation; le
délai pour se pourvoir est de quinze jours à compterde la
décision du jury. Le propriétaire dont l'immeuble a été

comprisdans le jugement d'expropriationpeut, si l'adminis-
trationne réunit pas le jury dans les six moisde la date du

jugement, en demanderlui-mêmela convocation.

Payement de l'indemnité. — L'indemnitéallouéepar le

jury doit être payée préalablementA la prise de possession
par l'administration: c'est l'applicationdu principeque l'in-
demnitédoit être préalable.S'il y a un obstacleau payement,
l'administrationdépose l'indemnitéà la caissedes dépôts et

consignations;la consignationéquivautà payementet permet
à l'administrationde se mettre en possession.L'indemnité
allouéeporteintérêt à l'expirationdu délai de six moisdepuis
la décisiondu jury.
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SECTION III.

OCCUPATIONDE TRRRAINS,FOUILLESET EXTRACTIONSDE
MATERIAUXNÉCESSAIRESPOURL'EXÉCUTIONDESTRAVAUX
PUBLICS.

Occupation de terrains. — Les préfets peuvent autoriser

les entrepreneursde travauxpublicsà déposerdes matériaux
sur les terrains voisinsdes travaux; ils peuvent également

permettre l'établissementde passagesprovisoireset de chan-

tiers sur des propriétésprivées.Ceux à la propriétédesquels
ces mesuresportent préjudice ont droit à une indemnité qui
est fixée par le conseil de préfecture, si les partiesne s'ao-

cordent pas.
Extradions et fouilles. — Les motériauxnécessairesaux

travaux peuvent aussi être pris par les agents de l'adminis-
tration ou les entrepreneurs sur les terrains des particuliers.
L'exercicede ce droit doit être autorisé par un arrêté du

préfet désignant les propriétés sur lesquelles les fouilles et
extractionsseront pratiquées. Elles sont interdites dans les

cours, jardins, vergers et autres propriétés ferméesde murs
ou de clôtures équivalentes,suivant l'usage du pays. En ou-

tre, une indemnité est payéeau propriétaire: cette indem.
nité doit comprendre dans tous les cas le dommagecausé au

sol; si les matériaux ont été pris dans une carrière déjà
exploitée, l'indemnité s'étend à la valeur des matériaux;
dans le cas contraire, c'est-à-dire s'il n'y a point de carrière

exploitée dans le terrain, l'indemnité est limitée au dégAt
causé par l'extraction et ne comprend rien pour la valeur
des matériaux. Ces indemnitéssont, lorsqu'il y a contesta-

tion, fixéespar le conseilde préfecture.

SECTION IV.

SERVITUDESMILITAIRES.

Aperça général de la législation. — Les nécessités de
la défentedu pays exigent certaines restrictionsà l'exercice
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du droit de propriété. Ces restrictions se rapportent à trois

objets principaux, qui sont : 1° les servitudes grevant les

propriétés situées dans le voisinagedes places de guerre ou
autres points fortifiés; 2° les servitudes qui pèsent sur les

propriétéssituéesdans le rayon appelé zone frontière; 3° les
servitudesexistant autour des magasinsà poudre.

Servitudes établies autour des places de guerre. (Loi
du10juillet 1851. — Décret du 10 août 1853.) — Au-

cune placede guerre ne peut être créée ou suppriméequ'en
vertu d'une loi. Le classementdes placesde guerre a été fait

par la loi du 10 juillet 1851, qui a déterminé,au moyen de
tableauxdivisant les placesde guerre en trois séries, l'éten-

due des servitudesdont sont grevées les propriétés voisines.
Il existeautour des placesde guerre trois zonesde servitudes.
La première zone s'étend à 250 mètres: il est interdit d'y
élever aucune construction, d'y planter des haies vives, des
arbres ou arbustes formant haie. La seconde zone est do
487 mètres : il est interdit, autour des places de première
classe, de faire aucune construction en maçonnerie; il est

permisseulement d'y élever des constructionsen bois et en

terre, à la charge de les démolir sans indemnité à la pre-
mière réquisition de l'autorité militaire; pour les places de
deuxièmeclasse et les postes militaires, ou peut, dans cette
secondezone, élever toute espècede constructions,à charge
de lesdémolirà première réquisition. La troisièmezoneest de

974 mètres pour les placeset de 584 mètres pour les postes:
il ne peut y être fait aucun chemin, curun exhaussement de

terrain, aucune fouilleou dépôtde matériaux, sans la permit
sion de l'autorité militaire. L'infractionà ces dispositionsest

poursuivie devant le conseil de préfecture et punie d'une

amende; les travaux faits en contraventiondoiventêtre dé.
molis. Le soldes fortificationsest inaliénable, imprescriptible,
et aucune construction ne peut y être élevée; il en est de
même de la rue militaire, établie pour assurer la libre com-
municationle long des remparts.

Servitudes «abMcx dans la zone frontière. (Décret du
16 août 1853.) — On appellezone frontière une certaine
étendue de territoire, déterminée par la loi sur les côtes et à
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InlimitedesEtats voisins.Le rayon frontièreest soumisà une

surveillancespécialede l'autorité militaire. Certains travaux

no peuventêtre exécutésdans celle zone qu'avec l'approba-
lion d'une commission mixte, composéedo fonctionnaires

civilset militaires. Il est interdit notamment,sanscette auto-

risation, de faire aucun défrichement, d'élablir des canaux

ou rigolesd'irrigation, de faire des prises d'eau qui puissent
modifierle régime des eaux et nuire aux inondationsdéfen-

sives.
Servitude. autour des magasins Apoudre. (Loi du 26

juin 1854.)— Il ne peut être élevéaucuneconstructionoutre

que des murs de clôture, à une distancede moinsde 25 mé-
trés des magasins à poudre de la guerre et de la marine; il

ne peut être établi à la mêmedistance des conduitesde gaz,
des clôtures en bois ou haies sèches, des dépôts de bois,
fourragesou matièrescombustibles,des plantationsd'arbres
de haute tige. Les usines et établissementspourvusde foyers
sont interdits à une distancede 50 mètres.

SECTION V.

DESSÉCHEMENTDESMAnAIS.

(Loidu16septembre1807.)

Divers modes de dessèchement. — Le dessèchementdes
maraisprésente tous les caractèresd'une mesured'utilité gé-
nérale: les marais, en effet, enlèvent des terres à l'exploi-
tationagricole,cl, par leurs émanations pcslilenticllcs,sont
une cause d'insalubrité pour les contrées voisines.Lorsque
les propriétaires auxquels appartiennent les terrains en na-
ture de marais ne peuventeuxmômes procéderau dessèche-
ment, l'Etat peut intervenir, soit pour exécuter lui-mêmeles
travaux,soit pour les faireexécuter par des concessionnaires.

Concessions de dessèchement. — Lorsquele marais ap-
partientù un seul propriétaire, ou que tous les propriétaires
s'entendentpour faire le dessèchementdans les délais et les
conditionsprescrits par le Gouvernement,la concessiondoit
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leur être accordée; dansle cas contraire, la concessiona lieu
ou pront de ceux dont la soumissionprésentele plus d'avant

toges, qu'ils soient ou non propriétaires. La concessionest
accordéepar un décret rendu en Conseild'Êtat.

Avantagesettribués son concessionnaires. - Lescon-
cessionnairesont droit, commeindemnitéde leurs travaux et

dépenses,6 une certainepartie de la plus-value ou augmen-
tation de valeur qui résultera du dessèchement.Le décret
do concessiondétermine la proportion suivant laquelle cette

plus-valuedoit se répartir entre les concessionnaireset les

propriétaires.Pour déterminer la plus-value, il est procédé,
avant l'exécutiondes travauxde dessèchement,à une estima.
tion par experts des terrains comprisdans la concession,et,

lorsque les travaux sont termines, vérifiéset reçus, 6 une
secondeestimation.La différenceentre la valeur des terrains
avantles travaux et leur valeuraprès les travauxconstituela

plus-value, qui se partage entre les concessionnaireset les

propriétaires.Lespropriétaires peuventselibérer del'indem.

nito par eux due, soitenargent, soiten abandonnantune par-
tie de leur propriété, soit enfinen constituantau profildos
concessionnairesune rente sur le pied do4 0/0. Lorsquele
dessèchementest fait directementpar l'État, sa part dans la

plus-valuedoit être fixéedo manièreà l'indemniser de toutes
ses dépenses,moissansqu'il puisse réaliser un bénéfice.

SECTION VI.

SERVITUDESIMPOSÉESAUXPROPRIÉTAIRESRIVERAINSD'UNI
VOIEPUBLIQUEOUD'UNCOURSD'EAU.

Division. — Si le voisinaged'une voiepublique procure
aux propriétaires des avantages nombreux, il leur impose
aussicertaines charges. Ces charges, ou servitudes d'utilité

publique, ont pour objet la conservationdes voies de com-
municationet l'intérât de la viabilité ou de la navigation.
Nousétudieronssuccessivementce qui concernel'alignement,
le cheminde halageetle marchepied.

Alignement. On appelle alignement le tracé donné par
l'autorité compétentepour indiquer l'emplacementque doit
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occuper la façade des constructionsbordant une voie pu-

blique.Il eat Interdit au propriétairede construiresans l'être

fait délivrerun alignement; celui qui bâtit sans avoirobtenu

l'alignement, ou qui no le conformopas &l'alignementqui
luia été déiivrd, peut être poursuivi devant ICItribunaux

compétents,condamnéà une amende et 11la démolitiondes

constructionsélevéos en contravention. Le plus souvent,
les alignementspartiels délivrés à chaque propriétaire sont
donnésconformémentà un plan général d'alignementarrêté
à l'avance; quelquefoiscependant

il n'y a pas de plan gé-
néral d'alignement, co qui n'empêche pasque les proprié-
tairesqui veulent bâtir sont tenus de demanderl'alignement
partiel.

Autorité compétente - ..t.Ne — La

compétenceen matière d'alignemontest différente, selon la
nature de la voiepublique.Les plansgénérauxd'alignement,
pour les routesnationaleset

départementales,
sont approuvés

par décret rendu en ConseildÉtat; les alignementspartiels
sontdélivréspar le sous-préfet, lorsqu'il existe un plan gé-
néral d'alignement, par le préfet, dans le cas contraire. En
matière de chemins vicinaux, les plans généraux d'aligne.
ment sont approuvés par le préfet; quant aux alignements
portiels,il faut distinguer entre les cheminsde grande com.
municationet les autres chemins vicinaux: s'il s'agit d'un
chemin do grande communication,l'alignement est donné

por le sous-préfet,quandil ya un plan générald'alignement,
par le préfet, dans le caa contraire; s'il a'agit d'un chemin
vicinalautre qu'un cheminde grande communication,l'ali-

gnementest donné par le maire. En matière de voirie ur.

baine, c'est-à-diredans les rues et places des villes, bourgs
et villages,les plana généraux d'alignementsont arrêtés par
le

préfet; lea alignementa individuels sont délivrés par le
maire.

Effetede raUfiimii isaal aai propriétés nJiHm i
rdraMkeani — Les propriétéaqui empiètentaur la voie

publique,et se trouvent ainsi sujettes Aretranchement,sont

grevéesd'une véritableservitude : le propriétairene peut y
faire aucune réparation qui soit de nature a an prolongerla
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durée. 11doit, s'il veut faire des travaux, demander la per-
missionde l'administration,qui ne peut autoriser que des
travaux non confortatifs; les travaux faitssansautorisation
sont démolis.Lorsque la maison tombe ou que le proprié-
taire est obligé de la démolir par suite du mauvaisétat des

constructions,l'administrationn'a à payer d'indemnité que
pour le terrain retranché et non pour le bâtiment. Si l'ad-
ministrationveut mettre le propriétaire à l'alignement sans
attendre la démolition,elle doitl'exproprier, et il aura droit
à une indemnité qui représentera la valeurde son terrain et
de sa construction.

Chemin de halage et marchepied. — Les riverains d'un
coursd'enu navigableou flottablesont tenus de laisser d'un
côtéun chemin de vingt-quatrepieds: ce chemin est destiné
au passagedes hommescl des chevauxemployésà tirer les
bateaux et trains de bois; les riverains du même côté no

peuvent planter d'arbres A la distance de six pieds à partir
du chemin de halage. Du côté opposéà la rive où est établi
le cheminde holage,il doit être laisséun espacede dix pieds,
sur lequel il est interdit d'établir des clôtures ou de planter
desarbres; c'est ce qu'on appelle le marchepied. Les dispo-
sitionsrelatives ou chemin de halogeet au marchepiedsont

empruntéesà une ordonnancede 1669 qui, sur ce point, est
encoieen vigueur.

SECTION VII.

IMPÔTS.

Définition.- L'impôtest la part contributivede chaque

citoyen duns les dépensesd'intérêt public. La justification
de l'impôt se trouvedans cette idée: que le Gouvernement

assurantà chacun le respectde sa personne,de sa propriété,
le libre exercicede son travail et de sa profession,il est juste

que chnque citoyen contribueauxcharges publiques, pro-

portionnellementà ses facultés. Les mots: impôts et con-

tributions sont employéscomme synonymes; en effet, la

citoyenqui
paye l'impôt contribue à l'acquittement des dé-

pensesde l'Etal.
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Principes communs aux contributions publiques. -

Deux principesessentielsdominent dans notre législation10
matière des impôts : le premier est qu'aucune contribution

publiquene peut être perçue qu'en vertu d'une loi; le pays
est appelé, par l'organedo ses représentants élus, à fixer le
montant des charges qui pèseront sur les citoyens. Le se-
cond principe est la proportionnalitéde l'impôt: la part de
chacun doit être proportionnelleà sa fortune, el l'impôt est
ainsi égalementréparti entre tous.

Pour mettre en pratique ce principede la proportionnalité,
on a été conduit à établir, au lieu d'un impôt unique, des

impôts assez nombreux pour atteindre les divers éléments

imposables.Ceci nous amène Aparler de la distinction fon-
damentaledes impôts en impôts directs et impôts indirects.

Distinction de* contributions directes et Indirectes. —

On appelle contributionsdirectes cellesqui sont perçuesau

moyen de rôles nominatifs; contributions indirectes, celles

qui ne frappent nominativement aucun contribuable, qui
portent sur certaines denrées ou sur certains services, et ne
sont payéesqu'au fur et à mesure de la consommation.Pre-
nons deux exemples pour faire bien saisir cette notion: le

propriétaired'une ferme,d'une maison,d'un immeublequel-
conque,est soumisà un impôt direct appeléimpôt foncier; il
est inscritsur la listedes contribuables,ou rôle des contribu-

tions, dresséeparles agentsde l'administration,et, s'il ne paye
pas, des poursuites seront exercées contre lui; voilà l'impôt
direct. Prenons pour exemplede contributionindirecte l'im-

pôt des douanes, qui porte sur certainsobjets provenantde

l'étranger et soumis à un droit en entrant en France. Si

j'achète un de ces objets, je paye indirectement le droit de
douanequi vient augmenter le prix de l'objet; ce droit n'est

pas payépar une personnedéterminéeà l'avance,mais parle
consommateur,quel qu'il soit, de la chosequi y est soumise.

La division des impôts directs et indirects a une grande
importance; signalonsnotamment cette différence; les con-
testationsqui s'élèvent entre les particulierset l'administra-
tion à l'occasion des contributions directes sont en général
de la compétencedes tribunaux administratifs,parce que la
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perceptiondes contributionsdirectesa lieu en vertu d'actes
administratifsdont les tribunaux ordinairesne peuvent con-
naître.Lescontestationsenmatièredecontributionsindirectes

sont, ou contraire, le plussouvent jugées par les tribunaux

civils, porce que ces contributionssont perçues en vertu do
tarifsgénéraux, établis par la loi, et que la juridictionordi-
naire peut appliqueret interpréter.

Impôts de répartition et impôts de quotité. — Les im*

pOtsde répartition se distinguent par ce caractère, que lo
chiffre total qu'ils doivent atteindre est fixé pour chaque
annéepar le pouvoirlégislatif; puis, au moyende répartitions
successivesentre les déportements,les arrondissements,les
communes et les contribuables, on arriveà déterminer la

part do chacun. Les impôts directs, appelés impôt foncier,

impôt des portes et fenêtres, impôt personnelet mobilier,
sont des impôts de répartition. Les impôts de quotité sont

perçus
en vertu de tarifsgénéraux, et leur produit variese-

lon que l'élément Imposableest plus ou moinsconsidérable.

Aussi, tandis que les Impôts de répartition figurent dans le

budget de chaque année pour un chiffrecertain, invariable,
les impôts de quotité n'y sont l'objet que d'une évaluation

approximative.Toutes les contributionsindirectessont dos

impôtsde quotité, et, parmi les contributionsdirectes, l'im-

pôt des
patentesa

le mêmecaractère.

Art. 1er. - Contributions directes.

C.II. directes proprement dites .n.
lées. — Les contributionsdirectes proprementditessent au
nombre de quatre: 1* l'impôt foncier; l' l'impôt personnel
et mobilier; se l'impôtdes portes et fenêtres 4° l'impôt des

patentes.
Les trois premiers sont des impôts de répartition;

le quatrième est un impôt de quotité. Il existe en outre un
certain nombre de taxes spéciales, qui sont également re.
couvréesen vertude rôles nominatifs,et par suite »ssimilôiHi
aux contributionsdirectes. Nous citerons notamment: les
taxes pour travaux relatifs au eurage des canauxet rivières
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non navigables,les prestations et subventions pour l'enlrj.
tien des chemins vicinaux, les taxes pour le pavage des

rues, pour les dépenses des bourses et chambres de com-

merce, etc.

Principal et centimes additionnels. — Il faut distinguer,
en matière de contributionsdirectes, le principal de la con-

tribution et les centimesadditionnels.Les centimesaddition-

nels sont ainsi nommés, parce qu'ils sont établis par corré-

lationou principal, à raison de tant de centimes par franc.

Ainsi, s'il y a dix centimes additionnels, le principal de la

contributionétant de un franc, le contribuable aura à payer
un franc et dix centimes,et ainsi de suite. Le principaldes

contributions directes est destiné à subvenir aux charges

permanentesde l'État; les centimesadditionnels sont établis

pour satisfaire à des nécessités accidentellesou temporaires,
ou dans l'intérêt de services purement locaux: c'est ainsi

que des centimesadditionnelssontajoutéspour subvenir aux
besoinsparticuliersdes départements ou des communes.Les
centimesadditionnnelspeuvent porter sur les quatre contri-
butionsdirectes.

1. —Impôtfoncier.

Assiette de l'impôt toneler. — L'impôt foncier est assis
sur le revenu net des propriétés, tant bùticsque non bâties.
Le revenu net est ce qui reste au propriétaire, déduction
faite des frais de production et d'entretien: le revenu im-

posobles'établit par le calcil du revenu net moyen sur un
nombre d'années déterminé. L'exemptionde l'impôt foncier
existe pour les biens du domaine puhlic, pour les biens do
l'Etul affectésà un servicepublic. Certainesexemptionstem-

poraires peuvent être accordéesdans l'intérêt de l'ogricul-
turc, ou pour encouragerles constructions.

Répartition. — La sommeà laquelle l'impôt foncierdoit
s'éleverest chaque année fixée par la loi de finances; "elle
luidétermine en même temps le contingent de chaque dé-

partement. Le conseilgénéral fait la répartition entre les ar-

rondissements,et le conseild'arrondissement,sous l'autorité
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du conseilgénéral, répartit entre les communesle contingent
de l'arrondissement. Dans la commune, la répartition est
faite entre les contribuablespar une commissionde réparti-
teurs, composéedo sept membres nommés par le sous-pré-
fet: cinq répartiteurs sont pris parmi les contribuables; les
deurtutres sont le maire, l'adjointou deux conseillersmu-

nicipaux.Les répartiteurs doivent,pour leurs opérations,se
conformeraux évaluationscadastrales.

Cadastre, — Le cadastreest l'état descriptifdes parcelles
qui composentla propriétéfoncièreen France, commune

narcommune, avec l'estimation du revenu -de chacune d'elles.
Les opérations cadastrales, commencéesen 1807, n'ont été
achevéesqu'en 1863. Le cadastre sert seulement

pour
la ré-

partition entre les contribuablesde la commune; il n'a point
d'applicationaux autres degrés de la répartition. Lesopéra*
tions nécessairespour établir le cadastresontdedeux sortes :
1° des opérations techniques, confiéesà des géomètres; ces

opérations ont pour but d'arriver a un état descriptif des

parcelles et de leur contenance; 2' des opérationsadminis*

tratives, qui ont pour objet l'estimationdes revenus imposa-
bles. Cesopérationsadministrativessont au nombrede trois :
la classification, ou divisionen différentesclassesde chaque
nature de biens; le classement, au moyen duquelse déter-
mine la classede chaque propriété; le tarif des évaluations,
par lequel on attribue un revenu proportionnelaux diverses
classesde chaque nature de biens. Ce tarif, qui est dressé

pour
chaquecommunepar le conseilmunicipal, est soumis6

l'approbationdu préfet en conseilde préfecture. On voitque
ces opérations permettent de fixer facilementle revenu de

chaque propriété, puisqu'elles donnent la contenancede

chaque parcelle, la classe à laquelle elle appartient, et le
revenuafférentà cette classe.Tous ces éléments se trouvent
coordonnéspar la direction des contributions directes dam
un travail appelé matrice cadastrale, sorte de tableau qui
contient la désignationde toutes les propriétés, avecle nom
des propriétaires, la contenancedes parcelles, leur classeet
leur revenu. Au moyendu cadastre,la répartitionentre les

contribuablesdu contingentafférentAla communese fait de
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LEGISLATIONCIVILE. 5
S

la manière la plus simple, et so réduit à une opérationarith-

métique.

Il. —Contributionpersonnelleet mobilière.

Caractère diecette contribution, — Cet impôtest un do
ceux qui ont pour objet d'atteindre la fortune mobilière;il
se composode deux taxes: la taxe personnelleet la taxe
mobilière.Il est dà par tout habitant,de l'un ou de l'autre

sexe,Français ou étranger, non réputé indigent. L'impôt
personnel et mobilier est un impôt de répartition; il est

perçu d'après un rôle rédigé,par les commissairesréparti*
teurs. Le conseilmunicipal détermine, dans chaque com-

mune, les habitantsqui, à raisonde leur indigence,no dol.
vent pas être soumisAl'impôt.

Taxe personnelle. — La taxe personnellereprésente lo

prix
moyen de trois journées de travail; la valeur de In

journéede travailest réglée tous lesans, pour chaquecom-

mune, par le conseilgénéral : elle ne peut être inférieureà
50 centimes, ni excéder 1 fr. 50 centimes. La taxe pur-
sonnellese confondavec la taxe mobilièredansla répartition
totalefaite par la loi de finances;mais, dans chaque com-

mune, on déduitdu contingentà fournir la sommeque ro*

présente la taxe personnelle,et le surplus doit être fourni

par la contributionmobilière.
Taxemobilière, — La taxe mobilière est assisesur la

voleur looalivedes locaux consacrésà l'habitationperson-
nelle du contribuable : le législateura pris le loyercomme
donnantla mesuredu revenu du citoyen. La valeur localivo
est calculéepour chaquecommunepar les répartiteurs.

Oùest des la MBtflbaitM personnelle et mobilière.
La contribution personnelle est due dans la commune du
domicileréel du contribuable; la contributionmobilièreest
due partout où il a une habitation.Lacontributionest établie

pour l'année entière, et due pour le tout, même en cas de

déménagementou de dècéa.
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III. —Contributiondesportoset fenêtres.

Assiette de l'impôt. — L'impôtdes portoscl fenêtrescet
établi sur lesouvertures, portesou fenêtres, donnantsur les

rues, cours et jardina dos maisons et bâtiments. L'évalua-
tion se fait en ayant égard à trois éléments : la population,
le nombredes ouvertureset leur qualité. Ainsi, le chiffrede
la contributionest plus élevé dans les villes dont la popula-
tion est plus nombreuse; les fenêtres du premierétage sont

plus imposéesque celles des étages supérieurs. L'impôtne

frappepas sur les portes et fenêtresservantAaérer les gran-
ges, bergeries,caves et autres locaux non destinésà l'habi-

tation, les porteset fenêtresdesmanufacturesqui ne servent

pas à l'habitation, enfin les portes et fenêtres des édifices
consacrésà un servicepublic.

Par qui est dû l'Impôtdes portes et fenêtres. — L'im-

pôt des portes et fenêtres peut être exigé du propriétaire;
mais, à moinsde conventioncontraire,le propriétairese fait
rembourserpar ses locatairesla somme due à raisondes lo-
caux qu'ils occupent: il en résulte que cet impôt frappe en
définitivesur le locataire.

IV. —Contributiondespatentes.

Caractère et assiettede MmfMdu patentes. — L'im-

pôt des patentesest un impôtdirect de quotité, auquel sont

soumis tousles citoyensexerçantune professionqui n'en est

point expressément dispensée. 11se composed'un double
droit: un droit fixe, établi d'après la nature des opérations
et la

population,
et un droit

proportionnel,
assis sur la va-

leur localivedes locauxdestinés à l'exercicede la profes-
sion; le droit proportionnelest en général du vingtième.Le
droit fixe est dû dans la communeoù se trouvesitué l'éta-
blissementqui y donne lieu; le droit proportionnelest dû
dons les diverses communesou se trouvent les locauxser-
vanta l'exercicede la professionImposable.La contribution
des patentes est due pour l'annéeentière par toute personne
exerçantau 1" janvier une professionsoumiseà patente.
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V.—Recouvrementdoacontributionsdirecteset réclamations.

Confection et publication des rôles, — Le directeurdes
contributionsdirectes dresse, chaque année, d'après le tra-
vail des répartiteurs, le rôle des contribuables do chaque
commune. Un seul rôle comprend l'impôt foncier, l'impôt

personnel et mobilier, les portes et fenêtres; un rôle spécial
est dressé pour les patentes. Les rôles sont rendus etdcu-
toires par le préfetet transmis ensuite aux maires.Le maire
de chaque communeavertit, au moyend'affiches,les eontri.

huobles, que les rôles sont entre les mains du percepteur
et vont être mis en recouvrement.C'est à partir do celle

publicationque courtlo délai pour se pourvoir, si le contri-
buablea des réclamationsà faire.

Payement des contributions. — Les contribuablessont
avertis individuellementpar un avis qui leur est envoyépar
le percepteur. Cet avis, ou avertiisment, indiquela somme

que le contribuable doit payer et la part de contributions
revenantà l'Etat, au département, à la commune.Les con-
tributions sont payablespar douzièmeet d'avance; locontri-
buablen'est valablementlibéré qu'en représentant une quit-
tancesignéedu percepteur.

Poursuites. — Lorsque le contribuable n'acquitte pas
exactementl'impôt, le percepteurexercedes poursuites.Ces

poursuiteasontprécédéesd'une sommation; si, dansles huit

jours, le contribuablen'a pas peyé, le percepteur peutre-
courir à la garnison collective ou individuelle. Cette me-
sure consisteà établir chezle contribuableun individu,ap-

pelégarnisaire, qu'il est tenu de loger, de nourrir, et auquel
Ildoit fournir un salaire de 1 franc par jour, pendant dix

jours. La garnison est collective, lorsque les frais 'en sont

supportéspar plusieurscontribuablesen retord; individuelle,

lorsqu'elleest relativeà une seule personne.Si la garnison
est inefficace,Io percepteur, après s'être fait délivrer une
contrainte par le receveur particulier de l'arrondissement,
commencedes poursuites judiciaires, qui aboutissent à lu
saisieet àla ventedes meublesdu redevable.
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Demandes en décharge on rédaction. —
Lorsque le

contribuableprétend avoir étéimposé indûment,il formeune
demande en décharge; s'il prétend seulementavoir été im-

poséà un chiffre trop élevé, il demande la réduction de sa
cote de contributions,les demandes en décharge ou réduc-
tion doiventêtre formées dans les trois mois de la publica-
liondesrôles; elles sont adressées au sous-préfet,et, dans
l'arrondissementchef-lieu, au préfet. La demandedoit être
sur papier timbré, si elle a pour objet une cote s'élevant à
trente francs; elle ne dispense pas provisoirementdu paye-
ment de la contribution, et la quittance des termes échus doit

être jointe à la réclamation, sinon elle ne serait pas reco-

vable. Les demandes en déchargeou réduction sont jugées

par k conseilde préfecture; la décisiondu conseilpeut être
déféréeau Conseil d'Etat, dans les trois moisà compter de
sa notification.

Demandes en remise on modération. — Lesdemandes
en remiseou modérationsont formées par les contribuables

qui, ayant perdu tout ou partie de leur revenu dans le cours
de l'année, s'adressent à l'équité de l'administration pour
être exonérés en tout ou en partie du payement de l'impôt.
Ces demandes sont jugées par le préfet, qui dispose d'un
fonds spécial, appelé fonds de non-valeur, sur lequel sont

prises les sommesdont il a été fait remise. C'est seulement
à la fin do l'année que le préfet statue sur toutes les de-
mandesde remise ou modérationqui lui sont adressées. Le

rejet de la demande, ayant le caractère d'un acted'adminis-
tration pure, ne peut donner lieu à aucun recours.

Art. 2. — Contributionsindirectes.

Enumération des principales branches des revenus
publics comprises sous cette dénomination. — Les contri.
butions indirectes comprennentun grand nombre de droits.
Los principauxsont : les droits sur les boissons,sur les sels
et sur les sucres, les droits d'enregistrement et de timbre,
les douanes. Il faut y joindre les monopolesque l'Etat s'est
réservés,monopoledu transport des dépêchesou des postes,
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de la télégraphie privée, des tabacset des poudres. Nous
traiteronsspécialementdol'impôtsur les boissons,de l'impôt
ilii sel et des sucres; nous ajouterons des notions sur le
timbre et l'enregistrement.

I. - ImpôtdesboiMous.

Notionsgénérales. — Le vin, lecidre, labière, les eaux

devie et esprits sont frappésde diverses taxes comprises
sous la dénominationgénérale d'impôt des boisions; les
deux droits que nous rencontronsd'abord sont le droit de
circulationet le droit d'entrée.

Droit de circulation. — Ce droit atteint les liquides, au
moment où ils quittent les caves du producteur et sont

transportéschezle consommateur: il est dû à chaqueenlè-
vement ou déplacement; il n'y a d'exception que pour lo

propriétairequi fait transporterses denrées d'un cellierà un

autre, et pour le marchand qui expédie ses boissonsd'un

magasinà un autre. Le droit de circulationest perçu d'après
un tarif graduésuivant les départements: les départements
font divisésen quatre classes; et le droit est d'autant plus
élevéqu'on s'éloigne davantagedes régions viticoles.Cette
divisiona été arrêtée par la loi et se trouveindiquéedans
un tableauspécialqui y est annexé.

Congé) passavant. — Ledroit de circulationest ordinai-
rement perçuau momentde l'enlèvementdu liquide,qui ne

peut voyagerque muni d'un congé,ou permisde circulation
délivré par le receveur des contributions indirectescontre

payementdo la taxe. Lorsquele déplacementa lieu sans ac-

quitter les droits, par exemple,s'il s'agit d'un marchandqui
transporteses marchandisesd'un magasinà un autre, il faut
se munir d'un passavant, qui est délivrégratuitementpar
le receveur.

Droit drentrée. — Le droit d'entrée n'existeque dansles
villes oyant une populationagglomérée et permanente de
4000 fimesau moins; sa quotité varie selon la population
des villes, et de plus selon la classe du département: la
classificationest la même pour le droit d'entrée que pour le
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droit de circulation; le droit d'entrée est dû aussibien pour
les quantitésfabriquées à l'intérieur que pour celles prove-
nontdu dehors. Ce droit, qui cetperçuauprofitde l'Etal, ne
doit pointêtre confonduavecle droitd'octroi,établiau profit
de la commune. -

Passe-deboutstransit. — Les boissonsqui sont intro-
duites dans une ville, ou mêmequi y séjournentun certain

temps,mais pour en sortir ensuite sansentrer dans la con*
sommationlocale, ne sont pointassujettiesau droitd'entrée :
c'est à cette situation que s'appliquentle paue-debout et le
transit. Lorsque le séjour dans la ville nedoit pas dépasser
vingt-quatreheures, il y a lieu au passe-debout; si le séjour
se prolongeplus de vingt-quatre heures, le voiturier doit
faireune déclarationde transit. Dans ces deux cas, les droits
sont consignésà l'entrée, mais ils sont restitués lorsque les
marchandisessortent de la ville, pourvu que les agents de
l'administrationne trouventpas de déficit.

Droit de déttttt exercice. — La venteau détail des vins
donnelieuà un droit particulier, qui est de tant pour cent

par hectolitresur la valeurvénale. Il faut ajouterque nul ne

peutse livrer 6 la venteen détail sans avoirfaitune décla-
ration au bureau de la Régieet s'êlre muni d'une licence,

qui donnelieu à la perceptiond'un droit appelédroit de li.
cence. La perception exacte du droit de détail est assurée

par l'exercice; on entend
par

lAles vérificationsque lespré-

posésdescontributionsindirectesont le droitde faire, toutes
les foisqu'ils le jugent convenable,dans les cavesdu débi-

tant, à l'effet de constater quelles quantitésont été réelle-
ment livréesà la consommation.

Abonnement Individuel on collectif, — Los détaillants

peuventse soustraire aux inconvénientsde l'exercice et des
visitesdomiciliairesqu'il entraîne en contractantun abonne-

ment; l'abonnement consisteà substituer au droit de détail
une sommedéterminéeà l'avance. L'abonnementpeut avoir
lieu de plusieurs matières: il y a d'abord l'abonnementin-

dividuel, qui intervient entre la Régie et un débitant; il se
fait tantôt pour une sommefixe, tantôt Atant par hectolitre,
et pour deux trimestresau plus. L'abonnementcollectifest
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celuiqui s'applique &tous les débitants d'une commune:

quand un abonnementest accepté par les deux tiers des dé-

bitantsde la commune, et qu'il est approuvéparle ministre

des finances, il devient obligatoire pour tous, même pour
lesopposants.Ce traité n'est établi que pour une année; la

part duo par chaque débitantdans le chiffrede l'abonnement
s'établitou moyend'une répartition : le recouvrementen est

opéré en vertu d'un rôle, dressépar le syndicdes débitants,
rendu exécutoire par le maire, et remis au receveur de la

Régie.

n. —Impôt du sel.

Droits auxquels les sels sont soumis, — Les sols sont
soumis à une taxe de consommation,qui est de 10 francs

par 100 kilogrammes. Cette taxe atteint les sels français et
ceux qui proviennentdes colonieset de l'Algérie.Quant aux
eclsétrangers, ils acquittent à leur entrée en Franceun droit
de douane qui varie suivant la zone par laquelle ils péné-
Irent sur le territoire, et suivantqu'ils arrivent sous pavillon
françaisou étranger.

III.—Impôtdes sucres,

Droitssur les sucres. —Les sucres sont soumis à une
taxe qui est de 50 francs par 100kilogrammes;les fabriques
de sucrede betteravesont soumises&l'exercice, c'est-à-dire
à la surveillancepermanente des agents de l'administration
doscontributionsindirectes.

Sucres étrangers. —Les sucres provenant de l'étranger
sont soumisà une surtaxe. Afind'encourager la production
du sucre dans celles de nos coloniesoù cette industrie a le

plusd'importance,certainsavantagessontaccordéeaux sucres

provenantde l'lie de la Réunion ou des Antillesfrançaises:
res sucres ne payent qu'un droit réduit; au contraire, les
sucresimportés des payshors d'Europe par navires étran-

gers, et ceux importésdes pnyset entrepôts d'Europe subis.
sont une surtaxe qui est destinée à protéger notre marine
en mêmetemps que la fabricationdu sucre en Franoe.
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Admissionen franchise temporaire des sucres destinés
à ftre raffinés pour l'exportation. — La loiaccordeà l'in.
iluslriedu raffinage des sucres un privilège important : les
sucresqui entrent en France, pour être raffinéset exportés
ensuite il l'étranger, sont admisprovisoirementen franchise,
c'est-à.direque les droits ne sont pas perçus; l'importateur
est tenu seulement de souscrire l'obligationdo payer les

droits et de fournir cautionpour l'exécutionde cet engage
ment. Si, dans les quatre mois, les sucres admis en fran-

chise temporairesont réexportésà l'état de sucres raffinés,

rengagement reste sans effet, la caution est lihérée, et les
droitsen définitivene sont pas perçus. Mais,lorsque la réex-

portationn'a pas lieu dansces conditionset dans ce délai, le

payementdes droitspeut être poursuivipar la régie.

IV. —Enregistrement.

Caractère et effets de l'enregistrement. —L'enregis-
trementest une formalitéconsistantà inscrireun acte sur un

registre public, tenu par des agents appelés receveurs de

l'enregistrement; mention est faite sur l'acte lui-même do

l'accomplissementde cette formalité et du payement des
droits. L'enregistrement n'est pas seulementun impôt; il a,
au pointde vue du droit civil, un effet important: il donne
date certaineaux actes sous seing privé. Les notaires et au-
tres officierspublics sont tenus, sous peine d'une amende,
de présenter & l'enregistrement, dans un délaidéterminé,
lotis les actes de leur ministère. La plupart des actes sous

seingprivé doiventêtre présentésà l'cnregistrementdans un
certaindélai, trois moisen général. Le nonacquittement des

droits, dans le délai flxé, donne lieu à la perception d'un
doubledroit.

Distinction des droits fixes et des droits proportionnels.
- Lesdroits d'enregistrement se divisent en droits fixeset
droits proportionnels. Les droits fixes sont plus ou moins
élevésselon lanature de l'acte, mais, pourles actes de môme

nature, ils ne varient passuivant l'importanceplus ou moins

gronde de l'acte. Les droits proportionnels, au contraire,



DROITADMINISTRATIF 73

sont calculesen ayant égard à la somme qui fait l'objet do

l'acte, Atant pour cent : ce; droits proportionnelssont beau-

coupplus onéreux que les droits fixes qui n'atteignent ja-
maisqu'une somme modique.Le droit proportionnelest dû
toutesles foisqu'il ya mutation,c'est-èdire transmissiondo

propriétéou d'usufruit, obligation,libération, condamnation
ou collocaliondans une procédure ayant pour objet la dis-
tributionde deniers entre les créanciers. Tous les actes qui
n'ont point ce caractère sont assujettis seulement au droit
fixe.

Nousallonsdonner quelquesnotionssur les droits do mu,

tation, les droits d'obligationet les droits de quittance.
Mutation à titre gratuit par dlcèfl ou entre-vifs. -

Ledroitde mutation est dû par l'héritier que la loi appelle à
In successiond'un de ses parents, par celui qui recueille un

legsou une donation, le légataireou donataire.Les droits de
mutationpar décès, en casde successionou de legs, doivent
être payésdans les six moisdu décès, sinon le double droit
est encouru. Le droit s'étdhlit pour toutes les mutationsà
litregratuit de la manièresuivante: s'il s'agitd'immeubles,
sur un capital représentant le revenu multiplié par vingt;
ainsi, le revenu étant de 1000 fr., le droit est calculé sur
une valeur de 20,000 fr.; s'il y a contestationsur l'impor.
tance du revenu, la llégie peut provoquer une expertise.
Pour les transmissionsde meubles à titre gratuit, le droit
est perçud'après la déclarationdes parties, que l'administra-
tion peut, bien entendu, contester et critiquer, si elle est
inexacte.La quotité des droitss'élève à mesureque le degré
de parenté s'éloigne; enligne directe, c'est-à-direentre as-
cendantset descendants, le droit de mutationpar donation
entre-vifs est de 2 fr. 60 centimes0/0; le droit de mutation
parsuccessionou testamentest de 1 0/0; en ligne collatérale,
le droit varie entre 6 fr. 50 et 8 0/0; entre personnesnon

parentes,les libéralitéspnr donation entre-vifsou par testa-
mentsont soumisesà un droitde 9 0/0. Desrèglesspéciales,
qui rendent les droits moinsonéreux, sont établies pour les
donationsfaites par contrat de mariage et les dispositions
entre époux.
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Drollti de mutation a titre onéreux, — Ces droits sont
dus dons le cas de vente et dans tous les cas analoguesoù
une personne aliène une chose moyennantun prix ou en
donnantune autre chose en échange. Le droit est exigible,
en cas de vente immobilière,sur h prix et les charges acces-
soires qui s'y njohtcnt; si le prix est inférieur à la valeur

réelle, la Itégio peut provoquerune expertise. Le droit do
mutationà titre onéreuxpour les immeublesest de 4 0/0; il
faut y ajouter un droit de transcriptionde 1 fr. 50 cent. 0/0,
ce qui formeun total de 5 fr. GOcent. 0/0. Pour les meu-

bles, le droit est seulementde 2 0/0.
Droits d'obligation droits de quittance. — Le droit

d'obligationest en généralde 10/0; il secalculesur lasomme

portéeà l'acte d'où résulte l'obligation. Indiquons cependant
ILSrègles spécialesaux baux et aux marchés et traités con-
clus en matière commerciale.Pour les baux, le droit est do
20 cent. par 100 francs; il se calcule sur le prix total de la
locationcapitalisé pour toute sa durée. Pour les marchéset
traités ayant le caractère d'actes de commerce, la loi dd
financesde 1859 (loi du 11 juin 1859) a apporté aux prin-
cipes généraux en matière d'enregistrement la modification
suivante: en général, les conventionssous seing privé doi-

vent,à peine de doubledroit, être enregistréesdans les trois
moisde leur date; les marchés et traités commerciaux,par
exception,ne sont soumis, lors do leur confection,qu'à un
droit fixede 2 fr.; le droitproportionneln'est dû que si, une
contestations'élevant, il intervient, à l'occasionde ces traités
ou marchés, une décisionjudiciaire. Enfin le droit de quit-
tance, perçu sur tous les actesqui opèrent libération, ctt do
50cent, par100fr.

V. - Timbre.

Définition. — Le timbre consiste dans une empreinte ap-

poséesur un papierqui est vendu aux particuliers par l'ad-
ministration.L'emploidu papier timbré est exigé pour tous
les actesou écrits, publics et privés, destinésà constater un
droit ou à être produits en justice: il n'y a que quelques
exceptions énumérées par la loi. On distingue le timbrede
dimensionet le timbreproportionnel.
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Timbre de dimension. — Le timbre de dimensionest ce-
lui dont le prix varie suivant la grondeur du papier. Le prix
du papier timbre est de 60 cent., 1 fr. 20 cent., 1 fr. 80

cent., 2 fr. 40 cent. et 3 fr. 60 cent. Les affichespayent un
droit qui varie suivant leur dimension. Les quittances déli-
vrées par les comptables de deniers publicssont assujetties
à un droit de timbre de 20 centimes; la délivrancede ces

quittancesest obligatoire: celui qui fait le payement ne peut,
en refusant la quittance, se dispenser d'acquitter le droit de
timbre qu'elle entraine. Toutes les quittances, factures, ou
actes do même nature délivrés par les particuliers, doivent

porter un timbre mobilede 10 centimes.
Timbre proportionnel. — Le timbre proportionnel a ce

caractèreque le droit perçu augmente avec les sommesqui
font l'objet de l'acte. Le droit de timbre proportionnelest dû

pour les effets de commerce, billets &ordre et lettres de

change. Il est de 5 centimes par 100 fr. ou fractionde100 fr.

jusqu'à1000 fr.; puis il va en progressant de 50 centimes

par 1000 fr. ou fractionde 1000 fr. Le droit de timbre pro-
portionnelpeut être acquitté au moyen do timbres mobitef.
Le timbre proportionnel est également applicable aux titres
et certificatsd'actionsdansles compagnieset sociétés : ces ti-
tres payent un droit qui est de 50 centimes 0/0 du capital
nominal du titre, si la société n'a qu'une durée de dix an*

nées, de 1 0/0 dans les autres cas. Ce droit do timbre, au
lieu d'être payé au moment de l'émission des titres, ce qui
eût entraîné une avancedo fonds souvent très considérable,

peut être convertien un abonnementet payé par année.
sont-tion de l'obligation d'employer le papier timbré. -

L'obligationd'employer le papier timbré trouve sa sanction
dans des amendes qui varient selon les cas et peuvent al-
teindre un chiffreconsidérable: ainsi, pour les effetsdecom-
merce non timbrés, l'amende est de 6 0/0 du montant du

titre, indépendammentdu droit de timbre, qui est toujours
perçu. En général, l'omission de l'emploidu papier timbré
n'a aucune influence sur la validité des conventions; il en
est autrement toutefois en matière d'effets de commerce :
non seulement, en ce cas, la contraventiondonne lieu à l'ap-
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plicaliond'une amende, mais encore le porteur de la lettro
de change ou du billct à ordre non timbréou revêtu d'un
timbre insuffisant perd une partie des droitsqui résultaient

pour lui de la propriétédu titre.

<

ART.3. - JSotionttur la complabilité publique.

Composition et vote dubudget. — Le budgetest défini:
l'orle par lequel sont prévues et autoriséesles recettes et les

dépenses annuelles de l'Etat et des autres services que les
lois assujettissent aux mêmes régies. Une loi spécialeauto-
rise chaque année les dépensesà effectueret les recettesà

opérer pour l'année suivante; c'est la loi de finances, ou
le budget. La période d'exécution des servicesdu budget so
nomme exercice : ainsi le budget de l'exercicede 1887.doit
être volé en 1886. L'exercice comprend toute l'année pour
laquelle le budget est volé; il s'étend mêmeà une partiedo
l'année suivante; en effet, il n'est clospour le payementdes

dépensesqu'au 31 août de celle secondeannée; l'exercice

1880, par exemple, sera clos au 31 août 1887.
Le budget est préparé par le ministre des finances,pris

présenté aux Chambres avec sa divisionen chapitreset ar-
ticles. Chacun des articles du budget des dépenses est
soumis au vote de l'une et l'autre Chambre. On appelle
créditla somme prevue pour une dépensedéterminée. En
.Il'IIJI'IIdes prévisionsdu budget, de nouveauxcréditssup-
plémentaires ou extraordinaires ne peuvent être alloués

qu'en vertu d'une loi. Les ministres ne peuvent, sans en-

gnger leur responsabilité,dépenser au delà des crédits qui
leur sont ouverts. Chaque ministère a son budget spécial,
qui formeune partie du budget général de l'Etat.

Attributions do ministre .ee financesquantà la cell.
tion de la fortune publique. — Le ministre des finances
est chargé de la gestionde la fortune de l'Etat, de la pcrcep-
tion des impôts de toute nature, de l'exploitation des do-
maines de l'Etat. Le ministère des financesacquitte toutes
les dépensesrelativesaux différentsservices;il payelesarré-
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roges des renies et les pensions; il a en un mot !a surveil-
lance et le contrôle de tous les faits relatifs à la recette et à

l'cmploides deniers de l'Etat.
Voie de llmpftt. — L'impôt n'est voté que pour une

année, à l'exception des contributions indirectes, qui peu-
ventêtre votées pour une durée illimitée. Les impôtsdirects,
une fois l'année expirée, ne peuvent être perçus qu'en vertu
d'un nouvel acte législatif.

Agences centrâtes et locales pour l'administration et
le recouvrement des revenus publics. — Outre son orga-
nisation centrale, le ministère des financesa dans les dépar-
tements des agents spéciaux. Ces agents sont, au chef-lieu
du département, le Irétorier payeur général; il centralise
les recettes et pourvoitaux dépensespubliques pour tout lo

département; au chef-lieud'arrondissement se trouve le re-

ceveur particulier, auquel sont versés les fonds provenant
des recettes faites dans l'arrondissement. L'arrondissement
lui-mêmeest divisé en un certain nowbre de reports do

perceptions; dans chaque ressort de perception, un per-
cepteur est chargé de poursuivre le recouvrementdes contri-
butionsdirectes.

Administrationsspéciales rattachées an ministère des
finances. — Indépendammentdu servicegénéral de finances,
il existe un certain nombre d'administrations qui se ratta-
chent au ministère des financeset sont chargéesdu recouvre-

ment des contributions ou de la gestiondes biens de l'Etat.
Ces administrations sont : la directiongénérale des contri-

butions directes, les directions générales des contributions

indirectes,des douanes, des tabacs, la direction généraledo

l'enregistrement, du timbre et des domaines. Ces diverses
administrations ont un service central et un servicedéparie-
mental.

Dépensespubliques; comment elles s'effectuent. -

Nous avons vu que le chiffre des dépenses afférentesaux
divers services était prévu au budget pour chaque exercice,
c'est-à-dire chaque année budgétaire. Le payement des

dépenses ne peut avoir lieu que par le concours de deux

agents : l'ordonnalpur qui prescrit le payement,et le comp-
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table quil'effectue. Les fonctionsd'ordonnateuret cellesde

comptobleno peuvent être réunies dans la méme personne,
Les dépenses sont ordonnancéespar les ministresou leurs

délégués; elles doivent porter sur un crédit régulièrement
ouvert. On distingue les ordonnances de paiement et les
ordonnance. de délégation: les premières sont celles qui
sont délivrées par le ministre; les secondessont celles par
lesquelles le ministre autorise les ordonnateurssecondaires
6 ddlivrer des mandats de payement.La dépense régulière-
ment ordonnancée est acquittée par le comptable, sur la
caisseduquel le mandata été délivré. Le créoncier qui, par
sonfait et faute dojustificationsou dodiligencessuffisantes,
ne s'est point fait payer dans les cinqannées, encourt une
déchéanceet n'a plusde droit à exercer.

compte*du minlutre*. — Les ministres fournissent, à

chaque session législative, le compte de leurs opérations

pendant l'année précédente; un comple général de l'admi-

nistrationdes financesest dressé par leministredes finances.

Ce comptecomprend
toutesles opérationsrelativesau recou-

vrementet à
l cmploi

des deniers de l'Etat ; il présente la

situation de tous les servicesde recetteset de dépenses,au

commencementet à la fin de l'année.

règlement déllaliir dnbudget. — Le pouvoir législatif

qui.
voté le budget est appelé égalementà le régler défini

vement. La loi qui arrête le budget, ou loi des complet,
doit être présentée dans les deux premiers mois de l'année

Qui
suit la clôture de l'exoreieo: la clôture de l'exercicea

eu au Si août de l'année qui suit celle pour laquelle
le

budget a été voté. Les comptesdes ministressont joints au

projet de loi portant règlementdéfinitifdu budget. Cette loi
Oxeles recettes et les dépenses de l'exercice; elle est pré-
sentéeavecles mêmesdivisionsque la loi du budget.

Apwemcai 4e la gestion des comptables. — On entend

par comptablesceux qui sont chargésd'eneoisserlos revenus

publics et de payer les dépenses. L'apurementdo la gestion
des comptablesest fait par une juridictionspécialo,appelée
la Cour des comptes.Les comptes doiventêtre présenlJs à
cette juridiction dans un délai déterminé. Le* comptables
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fournissent, pour sûreté de leur gestion,un cautionnement

qui reste déposédons les caissesde l'ttot, et leurs immeu-
blessont grevésd'une hypothèquekigale.

SECTION VIII.

INSTRUCTIONPUBLIQUE.

orgontNatlon spéciale del'Instruction publiques conseil
supérieur. — L'organisationadministrativedel'instruction

publique, ou ttrtivei-sildde France, a pour chef le ministre
do l'instruction publique, auprèsduquel est placéle eonseU

supérieur do l'instruction
publique.

Ce conseil est appeléà
donner son avis sur toutes les questionsqui Intéressentl'en-

seignement.La compositionde ce conseil a été fixée par la
loi du 28 février 1880. Il est présidé par le ministre, et

comprenddes membresde l'Institut élus par leurs collègues,
des conseillers nommés par le Président de la République
et choisis parmi les fonctionnairesou anciensfonctionnaires
de l'enseignement, des

délégués
des divers ordres d'ensei-

gnement et desgrands établissementsscientifiques,élus
par

leurs collègues,enfin des membres de renseignement libre
nommés par le Président de la République.La durée des
fonctionsdes membresdu Conseilest de quatre années; ils
sont rééligibles.Une commissionpermanente,composéede

quinse membres,prépare les travauxdu Conseil,
La surveillancedes établissementsd'instruction publiquo

s'exerce
par

des inspecteurs généraux. L'enseignementse

divise,suivant la nature et l'étenduedes connaissancesqu'il
ombrasse, en enseignement primaire, enseignementsecon-

daire, enseignementsupérieur.
Meetcur*| Inspectenrs iTneiulémle.- La Franceest di-

visée en seize circonscriptionsacadémiquesChaque aca-
démie comprendun certain nombrede départements; elle

t. Leschers-lieuxdescirconsciptionsacadémiquessont t Ail,Omo.
çon,Bordeaux,Clea,Chambérr,Clermoli,Dijon,Lille,Grenoble.Lyon,
Itoatpollisr,Nancy,Parti,Poltiers,tiennes,Toulouse.

-'
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est administrée par un fonctionnaire appelé recteur. Lo
recteur est assisté d'autant d'ingpeoteufld'académiequ'il y
a de départementsdans sa circonscription.A Paris, il n'y a

pas de recteur, mais un vicerecteur; le titre de recteur ap-
partient au rikinislrode l'instruction publique. Le recteur

dirigeet surveillepar lui-méme,ou par les inspecteursd'aca-
démie placés tous ses ordres, les établissements d'cnlci-

gnement
supérieur et d'enseignementsecondaire. Quant A

l'instruction primaire, le recteur n'en est chargé qu'au point
devuo purementscolaire;c'est le préfetqui, avecle concours
de l'inspecteur d'académie, est chargé de l'administration

proprementdite de l'instruction primaire: il nomme,répri-
mande, suspend et révoque les instituteurs. L'inspecteur
d'académiecorrespondavec le recteur pour tout ce qui con-
cerne l'enseignementsupérieur ou secondaireet les méthodes
de l'enseignement primaire; il est subordonnéau préfeten
ce qui touche le surplus de l'instructionprimaire.

CmhwHs-., «—ail» «paHemilui. —Le
recteur est assistéd'un conseil académiquequi siègeau chef-
lieu de la circonscriptionacadémique.Ce conseil est appelé
à donner son avis sur les questionsd'enseignementdansles
limites du ressort de la circonscription.Il est prélidd.par le
recteur et est composédea

doyens
des facultés,de reprêscn.

tants dea diversordres et établissementsd'enseignementélus

par leurs collègues,de doui conseillersgénéraux et deux
conseillers municipaux choisis par le ministre parmi les

représentants des départementaet dea communesde la cir-

conscription.Au chel-lieu de chaquedépartement, il y a en
outre un conseildépartemental,qui s'occupe

exclusivement
desaffairea relativesà l'enseignementprimaire.

— L'enseignement primaire
comprend lea notions élémentaires que personne ne doit

ignorer : l'instruction morale et civique, la lecture et l'éeri-

ture, la langueet les éléments de la littérature française,la

géographie et l'histoire, particulièrementcelle de la France,
des notions de droit usuel et d'économiepolitique, les élé-

ments dea sciencesnaturelles, physiqueset mathématiques,
le dessin, la gymnastique; pourles garçons, les exercices
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militaires; pour les filles, les travauxà l'aiguille. (A. du 28

mars1882, art. V.)
L'enseignementprimaire est donnépar des instituteurset

institutrices primairesdans des écoles publiquesou libres.
Nul ne p' ut exercer les fonctionsd'instituteur ou d'institu-
tricedans une écolepubliqueou libre, s'il n'est figéde vingt
et un ans, et s'il n'est pourvu du brevet do capacitédélivré

par une commissionspécialed'examen qui fonctionnedans

chaquedépartement.
Ernion publiques. — Les écolespubliquessont cellesqui

sont entretenues par la commune, le départementou l'Etat.
En principe, et sauf certaines exceptionsqui peuvent fltro
admises par le conseil départementul,toute communedoit
avoirune école.Lorsquela communea cinq cents habitants
au moins, elledoit avoir une écolede garçonset uneécolede
filles. Il peut en outre être établides écolesde hameauxqui
sont dirigées pardes instituteurs adjointsou des institutrices

adjointes.La communedoit fournir à l'instituteur et à l'ins-
titutrice un local convenable,tant pour son habitationque
pour la tenue de l'école. Les instituteurset institutricessont
nomméset révoquéspar le préfet, sur la propositionde l'ins-
pecteur d'académie.

Gratuite< obligation de l'instruction primaire (i. L.

16juin 1881 et 28 mars 1882.) — Il n'est plus perçu de
rétribution scolairedans les écoles primaires publiques ni
dans les salles d'asile; le prix de la pension dans les écoles
normales primairesest égalementsupprimé. Des ressources

spéciales sont affectécs, dans le budget départemental et

communal, au servicede l'instruction primaire. En cas d'in-
suffisancedes ressourcesdu départementet de la commune,
l'Etat fournit une subvention pour couvrir les dépenses.En

outre, une caissespéciale, crééesous la garantie de l'Etat,
peut prêter aux communesles sommesnécessairespour sub-
venir aux fraisde la constructiondes écoles.

L'instructionprimaire est obligatoirepour les enfants des
deuxsexesde six ans à treize ans; cette instructionpeut tire
donnée soit dans les écoles publiquesou libres, soit dans les
Iunlllles. Une commissionmunicipalescolaire. présidéepar
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le maire et composéed'un ou plusieurs délégués untonaux
et de membresdu conseilmunicipal,est instituéedanschaque
commune

pour
surveiller et encouragerla fréquentationdos

écoles.Quinzejours avant la rentrée des classes, les parents
de l'enfant doiventfaire une déclarationindiquant si l'enfant
doit recevoirl'instruction primaire dans une écolepublique
ou libre ou dans la famille.A défautde déclaration,le maire
Inscrit d'orncel'enfant à une écolepublique.

Au cas où l'enfant ne fréquente pas assidûmentl'école, le

père ou le tuteur de l'enfant est
appelé

devant la commission

scolaire, qui lui rappelleses devoirs;en cas de récidivedans
les douzemois, la commissionscolaireordonne l'arncheà la

porte de la mairie, pendant quinzejours, du nom de la per-
sonne responsable.Si une nouvellerécidivese produitdans
le même délai, le père ou le tuteur peut être traduit devant
le tribunal de simplo policeet condamnéà une amendedo
onze à quinze francs, et mêmeà un emprisonnementde cinq
jours au plus.

Les enfantsélevésdans leur familledoiventchaqueannée,
à partir de la deuxièmeannéed'instruction

obligatoire,
subir

un examen; si l'enfant ne passepas l'examen dune manière

satisfaisante,les parents sont mis en demeure de l'envoyer
dansune écolepublique ou libre; sinon, Il est inscritd'office
dans une écolepublique.

Aeoles libres. — Les écoles libres sont celles qui sont
fondéesou entretenues par des particuliers ou desassocia-
tions. Toute personne qui réunit les conditionsde capacité
nécessaires pour être instituteur primaire peut ouvrir une

école, à charge d'en faire une déclaration au maire de la
commune.Le maire ou l'inspecteurd'académiea le droit de
former opposition&l'ouverture de l'école; cette opposition

peut
être déféréeauconseildépartemental,qui statue,à charge

d'appelau conseilsupérieur. (Loi de 1867, art. 19.) L'écolo

peut être ouverte, s'il n'est passurvenu d'oppositiondans le
mois qui suit la déclaration.Lesécoleslibres sont soumises
à l'inspectionde l'Etat; l'instituteur libre, qui commetdes
fautesgravesdans l'exercicede ses fonctions,est traduit de-
vant le conseil départemental,qui peut le consurer, le sus-

pendreet mêmel'interdire.
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Êe*lMnormales ftlaairM. — Pour pourvoirau recrute-

ment des instituteurs communaux,chaque départementfinit

entretenir dei élèves maîtres dans dea établissements spé-
ciaux, appelés écoles normales primaires. Il y a également
des écolesnormalesd'institutrices.

EBMlgaencMi MeMéwtM elMAlqae.— L'enseignement
secondaireclassiquecomprend

les langues anciennes, l'his-

toire, les élémentsdes sciencesnaturelles et mathématiquet,
en un mot,l'ensembledes connaissances sur lesquelles por-
tent les examenadu baccalauréat ès lell,." et l, iciencii,

L'enseignementsecondaireclassiqueest donné dans les dit.
blissements publics, lycées ou collègescommunaux,et dans
les établissementsprivés tenus par des laïques ou par des

ecclésiastiques. Toute personne âgée de vingt-cinq ans,
munie du grade de bachelier ou d'un certificat de capacité
délivré par un jury spécial, peut

ouvrir un établissement
d'instructionsecondaire,à la charge d'en faire la déclaration
à l'inspecteurd'académiedu département,11peut être formé

oppositionà l'ouverture de l'établissementpar !upréfet, l'lnc-

pecteur d'académie et le procureur de la
République. Si,

dans le délai d'un moisaprès la déclaration, il n est pas
survenu d'opposition, 2'établissementpeut être ouvert.

LjreéMi Mllê|M «MiaHtMmx. — Les lycées sont des
établiasementspublicsd'enseignementsecondaire,ptacéaaoua
la direction immédiate de l'Etat; ils sont établis en vertu
d'un décret du Président de la République.Le personneldes

lycées se composed'un proviseur,quia la direction et l'ad-
ministration générale de l'établissement, d'un censeur, qui
surveille tout ce qui concernel'enseignementet la discipline;
de professeurs, de maitres répétiteura, enfin d'un économe

chargé de la comptabilité. Les élévesdes lycées sont entre-
tenus aux frais de leurs parents ou aux frais de l'Etat, des

lépartements ou des communes: on les appellealors tour-
nera. Les collègescommunauxdiffèrentdea lycéesen ce que
les lycéessont fondés et entretenus par l'Etat avac le con-
cours deadépartementset des villes, tandla que les collèges
communauxsont fondéset entretenuspar lea communes; ils
peuvent cependant recevoir une aubvention de l'Etat. L'en-
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geignement est le môme dans les collèges communaux et

dansleslycées.
Enseignement secondaire spécial. — L'enseignement

secondairespécial,qui forme, depuis la loi du 21 juin 1860,
un ordre nouveaud'enseignement,a pour objet de préparer
les élèves à remplir les diverses professions de l'industrie,
du commerce ou de l'agriculture. A la fin des cours, les
élèves peuvent subir devant un jury spécial un examen et
obtenir le diplômede bachelierde l'enseignementsecondaire

spécial. Pour fournir à l'enseignementsecondairespécialle
personnelenseignant,une écolenormale a étécrééeà Cluny,
dans le départementde Saône-et-Loire.

FiiKi'Ijciiciiicntsupérieur; facultés; Ecole normale. —

L'enseignementsupérieur comprendcinq ordresde facultés:
la théologie,le droit, la médecine,les scienceset les lettres.
Ces facultés n'existent que dans quelques villes; elles sont

composéesd'un doyen chargé de l'administrationde la fa-

culté, sous l'autorité du recteur, et d'un certain nombre de

professeurset de professeursagrégés: ces dernierssont nom-
més au concours.Les professeurset agrégés font des cours
et participentaux examens que subissent les étudiants qui
veulent arriver aux grades conféréspar les facultés,grades
de bachelier, de licencié, de docteur. A l'enseignementsupé-
rieur se rattache aussi l'Ecolenormale supérieure, établie à

Paris, et destinée à former les professeurs pour l'enseigne-
ment des scienceset des lettres.

Etablissements spéciaux. — Il nous reste à parcourir
certains établissementsspéciaux,qui ne dépendentpas direc-
tement de l'Université; ce sont: le Collègede Franco, le
Muséum d'histoire naturelle, l'Observatoirenational, le Bu-
reau de3 longitudes, l'Institut, les bibliothèqueset les mu-
sées.

Le Collègede Fronce embrassedans son enseignementles

principales branches des connaissanceshumaines: littéra-

ture, sciences, législation, langues anciennes et modernes.
Le Muséumd'histoire naturelle est un établissementcréé à

Paris et ayant pour objet l'avancementdes sciences natu-
relles. Il y a au Muséum des cours relatifs à la physiologie,
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l'anatomie, la minéralogie, la botanique, la physique végé-
tale, etc. Les professeurs du Collège de France et du Mu-

séum sont nommés par le Président de la République. Ces
établissements ne confèrent pas, comme les facultés, les

gradesuniversitaires.
La scienceastronomique est spécialement

étudiée à l'Ob.
servatoireet au Bureau des longitudes. Le Bureau des Ion.

gitudes ebt une sorte d'académie astronomique, consacrée
aux progrès de l'astronomieet de la navigation.

L'Institut de France est une compagniecomposéedes lit-

térateurs, des savants, des artistes qui se sont particulière-
ment distingués. Il est diviséen cinq académies: l'Acaddmie

française,qui comprend quarante membres; l'Académiedes

sciences,l'Académie des inscriptions et belles-lettres,l'Aca.
démie des sciences morales et politiques, laendémie des
beaux-arts. Ces académiesse recrutent elles-même. : lors-

qu'une
placedevient vacante,la section à laquellele membre

décédéappartenait choisitcelui qui est appeléà lui succéder;
la nominationdoit seulementêtre soumiseà l'approbationdu
Président de la République.

Enttn, pour contribuer à répandre les connaissancesutiles
et le goût des beaux-arts, il existe dans un grand nombre de

t illes desbibliothèquespubliaues et des musées. Les musées
et les bibliothèquesrentrent dansles attributions du ministre
de l'instruction publique.

EMIM«péelalM 4Milven ilaklèf—. — Des écoles

spécialesont été créées dans divers services publics afin de
former des jeunes gens capables d'occuper les emplois que
ees servicescomportent. Le ministère de la guerre a l'Ecole
de SAint-Cyret l'Ecole polytechnique: l'Ecole polytechnique
prépare non seulement aux armes spéciales, l'artillerie et le

;;énie, mais encore aux emploiscivils des mines, des ponts
et chaussées,des tabacs, des télégraphes. Au ministère de la

guerre se rattachentégalementl'Ecolede Fontainebleau,école

d'applicationpour
l'artillerie et le génie, l'Ecolede cavalerie

de Saumur, 1Ecolesupérieure de guerre. Le ministèrede la

marine a une école navale à Brest pour les jeunes gens qui
se destinent à la marine militaire, et une école du génie
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maritime pour les Ingénieurs de la marine. L'administration

destouxet Forétea l'Ecoleforestièrede Nancy.Citonsencore,

pour terminer, l'Ecole des ponts et chaussées, l'Ecole des

mines, les écoles d'orti et métiers, les écolesd'agriculture.
Un Inttitut agronomique, établi 6 Paris, donneaux élèvos

l'enseignement ogricolescientifique. Enfin du ministère do

l'intérieur dépendent les institutions des jouaes aveugles et

les écolesdes sourds-muets.

SECTION IX.

CULTES.

Organiftatloadu culte catholique; archevêché*t évê*
e. - L'organisation du culte catholique repose sur la
divisiondu territoire en un certain nombrede diocèses,les-

quels se subdivisent eux-mêmel en paroisses. Dans chaque
diocèse, il y a un archevêqueou un évêque: les évôques
relèvent de l'archevêque, leur métropolitain; on les appelle
suffragants. La circonscriptiondes diocèsesn'est pas exac-

tement calquée sur celle des départements; on compte en

France et en Algérie i8 archevêchés et 67 évêchés. Les

archevêqueset évêques sont nommés par le Président de la

République; mais ils ne peuvent exercer leurs fonctions

qu'autant que leur nomination est approuvée par le Pape,
qui leur accorde l'institution canonique : la nomination des

ivêques résulte ainsi de l'accordentre le pouvoirspirituel et
lu pouvoirtemporel. Les archevêqueset évêquescentralisent
entre leursmains tous les pouvoirs ecclésiastiques;ils ont,
pour lesassister dansleurs fonctions,des vicaires généraux,
dont la nomiulltiondoit être soumiseà l'approbationdu Gou-
vernement.

Curesi paroisses raceanalN. —Les diocèsessont di-
visésen un certain nombre de paroisses ou cures. L'Eglise
paroissialeou cure est desserviepar un titulaire inamovible

qu'on appelle curé; les curés sont désignés par l'évêque,
dont le choixdoit être agréé par le chef de l'État. Une fois

nommé, le curé ne peut être révoqué au gré de l'dvéque; il
ne peut être déposéqu'en vertu d'une sentence rendue sui-
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vant certaines formel prescritespar les canonsde l'Eglise. Il

doit y avoir au moins une cure par canton. Indépendamment
des cures ou paroisses proprementdites, il y a des luccur.

soles, dont les titulaires
s'appellent

deuervanti. La succur-
sale ne diffèrede la cure quà un seul pointde vue: le curé
est nommépar l'évêqueavecl'agrément du chefde l'Etat, et
ii est inamovible;les prêtres auxquels sont conQéesles suc-

cursales, ou desservants, sontnommésdirectementpar l'évê.

que et ne sont point inamovibles.Les cures et succursales
sont créées par décret du Président de la

République.
Le

temporelde l'Eglise est administrépar un conseilde fabrique,
composédu curé ou desservant,du maire de la communeet
d'un certain nombre de membres laïques, que l'on appelle
marguilliert. Les ministresdu culte, quel que soit leur titre,

reçoiventde l'Etat un traitement.
Callea mont.II,., évités yralMtMrts. —Les deux

cultes protestants reconnus en France sont : l'Eglise réfor-

mée, ou calviniame,et l'Eglile de la confessiond'Augsbourg.
ou luthéranisme.Lesautrescommunionsprotestantesne sont

point reconnues, c'est-à-direqu'elles ne jouissent point de la

protection
directe et des subventions de l'Etat. La division

fondamentalepour les églises protestantes est la paroisse
ou groupe de protestantspour lesquels l'Etat entretient un

pastour. Chaque paroissea un conseil prcsbytéral, présidé

par
le pasteur, et composéd'un certain nombre de membres

IlAïques.qui sont désignéspar l'élection.Au-dessusdu conseil

presbytéralsetrouvele coruittoire, qui exercesonautorité sur
un certain nombre de paroissesformant une circonscription
consistoriale.Le consistoirecomprend, outre les pasteurs de
la circonscription,desmembreslaïques en nombredéterminé.

Culte Israélite. — L'Etat subvient également aux dé-

penses du culte Israélite.Les synagogues sont réparties en
un certain nombre de circonscriptions,appelées conlilloirel

départementaux. Chaqueconsistoire se composede quatre
membreslaïques et d'un grand rabbin élus par les électeurs
de la

circoDecription.
Au-dessusdes consistoiresdtlpartemen-

tauxse trouve le consistoirecentral qui siègeà Paris; il est

composéd'un grand rabbin et de huit membNllaiquu.
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CHAPITRE V.

ORGANISATIONIrJDIOIAIRI.

fflaelpci léMran font les attributions et l'orgutio-
Houde fratorltd Judiciaire. — L'autorité judiciaire à un
doublerôle: elle juge les contestationsqui s'élèvententre les

citoyens;elle réprime les infractionsAla loi pénale, et, par
la punition dos faits coupables, elle assure l'ordre dans la
société.Les tribunaux ne peuvent statuer que sur le procès
même qui leur est soumis : ils ne peuvent prononcer par
voiede dispositiongénéraleet pour tous lescas analogues; il

yaurait là un empiétementsur le pouvoirlégislatif,qui seul
a le droit de prescrire les régies générales Imposéesà tous
les citoyens.

Pafellclté et gratuit* de te Jaellee. — C'est une règlo
essentielle de noire organisation judiciaire que les débols
doiventavoir lieu et le jugement doit être rendu publique-
ment. La publioitéest une garantie pour les plaideurs, car le

juge, qui sait que sa décisionrelève de l'opinion publique,

apporteplus d'attentiona rendre bonnejustice. La justice en

France est gratuite, en ce sens que les juges
ne sont point

rémunérés par les plaideurs. Autrefois les magistrats rece-
vaientdes plaideurs des dpt'res,ce qui étaitunesource grave
d'abus et d exactions, et nuisait à la dignité de la justice.
Maisle principe de la gratuité n'a point supprimé les frais
de

procédurequi sont perçus, les uni par l'Etat, comme les
droitsde timbre et d'enregistrement, les autres, par les offi-
ciersministérielsqui concourentà l'administrationde la jus-
ticeou assistent les parties, les greffiers, les avouél, les huis-
siers.

Dlviaioa. — Ce chapitre sera divisé en deux sections,
consacrées : la première,aux juridictions civiles, la seconde,
aux juridictionsadministratives.
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SECTION PREMIÈRE.

JURIDICTIONSCIVILIS.

DIIIIIOBIimUorlilMi t. 1M
rwlMlatiMMelvllta et les affairai»erlaataellM. — Notre

organisationjudiciaire est calquée en grande partie sur l'or.

ganisation administrative. Dana chaque canton, il y a un

juge de paix, magistratunique qui juge en manièrecivileles
contestationsles moins importantes, et en matière pénale,
commejuge de simplepolice,les faitsappeléscontraventions
de simple police. Dans chaque arrondissement,il existe un
tribunalde

première instance, ou tribunald'arrondissement,

juge de droit communpour les contestationsciviles. Toutes
osfois qu'une contestationn'est pas, par une disposition
formellede la loi, attribuéeà une autre juridiction, elle doit
ôlre

portée
devant le tribunal de première instance. Le tri-

bunal de première instance est composéde trois magistrats
léonts.Dans les villesau moins, président,jugeset juges

suppléants.le tribunaldeoùle mouvementdesaffaires est considérable,le tribunal de

premièreinstanceest diviséen un certain nombredesections
eu chambres. Chacune des chambres est présidée par un

vice-président.En matière pénale, le tribunal de première
instancejuge les faits qualifiés délits de police correction

nelle; on rappelle alors tribunal correctionnel.
Au-dessusdu tribunal de première instance se trouve la

Courd'appel. il ya20 Cours d'appel; chacune, à l'excep.
tlonde la CourdeBastia,comprendplusieursdépartements1.
La Cour d'appel est divisée en une ou plusieurs cham-

bres; elle se composed'un premier président, d'un ou de

plusieurs présidents de chambre et de conseillers.La Cour

d'appel,en matière civile,est juge d'appel des décisionsren-
due. par les tribunaux de première instanceet decommerce.

1. LessiègesdesCoursd'appelsont: Alx,Alger,Amiens,Angers,
Baitia,Bewrçon,Bordeaw,Bourges,Caen,Chambéry,Dijon,Douai,
Groooble,Limogea,Lyon,Montpellier,Nancy,Nîmes,Orléans,Paris,
Pau,Poidm,Rennes,Rion,RouenetToulouse.
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En matière pénale, ellejuge les appels desjugementsrendus

par les tribunaux correctionnelsde son ressort; en outre,
danschaque département, un conseiller de la Cour d'appel
est délégué pour présider, à certaines époquesdo l'année, la
Cour d'assises qui juge les infractionsles plus graves à la loi

pénale, celles qui sont qualifiées crime., La Cour d'assises
est composéedu conseillerà la Cour d'appel président, de
deux conseillersou de deux juges du tribunal du lieu où elle

siège, enfin d3 douzejurés, simples particuliers tirés au sort

pour juger chaque accusé.
Jurldletlena itpielaien. — Les juridictionsque nous ve-

nons de parcourir sont lesjuridictionsordinaires.Il existeen
outre certainesjuridictionsexceptionnellesouspéciales.Nous
citeronsnotomment:les tribunaux de commercequi jugent
les contestationsentre commerçants,et les conseils de pru-
d'hommesqui sont instituéspour statuersurles contestations
entre patrons et ouvriers. Les membres des tribunaux do
commerceet des coiuoils de prud'hommes sont choisis par
l'élection. Il faut mentionner aussi les conseils de guerre
composésde militaires, qui jugent lesdélits commis par des

personnesappartenant à l'armée.
Cour de CMMIIODIobjet de son lastltutlea. — AuIOm.

met de la hiérarchiejudiciaire se trouvela Courde cassation,
créée pour maintenir l'unité dons l'interprétation des lois.

La Cour de cassationcasse les décisions des juridictions
inférieures lorsqu'ellescontiennent une violation de la loi.
Elle est diviséeen trois cliumbres: la chambredes requêtes
et la chambrecivile,pour les affairesciviles; la chambrecri-

minelle, pour les affairescriminelles.Ellecomprendun pre-
mier président, des présidents de chambre, des conseillers.
La Courde cassationa, dons l'ordre judiciaire, un rôle tout

particulier : lorsqu'elle annule ou casseune décisioncomme

contenantune violationde la loi, elle ne statue pas sur le

fonddu procès, moisrenvoieà cet effet devant une juridic-
tionde mêmeordre que celle dont la décisiona étécassée.

inamovibilité. - Les magistrats des tribunaux de pre-
mière instance, des Cours d'appel et de la Cour de cassa-

tion, investisde la missionde juger, sont inamovibles,c'est



ORGANISATIONJUDICIAIRE ut

A-direqu'ils ne peuvent être privésde leur liège, sans leur

consentement,qu'en vertu d'une décisiondisciplinaire ren-
due par la Cour de cassation.

Ministère public. — 11existe, près de ces mômesjuridic-
tions, d'autres magistrats, qui forment ce qu'on appelle le
ministère public ou le parquet. Lesmagistrats du ministère

public font amovibleset révocables. Le ministère publie a
pour mission, en matière civile, de protéger les incapables.
les femmes lesmineurs,les absents; en matièrecriminelle, il
oxercelespoursuitescontre lesauteursdeâcrimeset desdélils.

Il y a, près de choque tribunal de première instance, un

procureur de la République, qui est assisté, dans les sièges
plus importants, d'un ou de plusieurs substituts. Prés des
Coursd'appel, les fonctionsdu ministèrepublic sont exercées

par un procureur général, des avocatsgénéraux et substituts
du procureur général. Il y a enfin un procureur général et
des avocatsgénéraux près la Cour de cassation.

Des agents servant A conutatcr les droits des parti-
culiers et à les mettre enmetlon. — Nous trouvons,dans
cetteclassede personnes,les notaires,les

greffiers,les avoués,
les avocatsà la Cour de cassation, les huissiers, les commis-

sairespriseurs, qui sont compris sousla dénominationd'offi-
ciers ministériels; nous aurons ensuiteà dire quelques mots
des avocatset des agréés, qui n'ont point le caractère d'off
cieri ministériels.

Règles communesA tons les ofllelers ministériels* —

Les officiersministérielssont certains agents institués pour
prêter aux tribunaux et aux particuliers un ministère défini

par la loi. Les officiersministériels jouissent, pour les attri-
butions qui leur sont conférées, d'un véritable monopole;
mais ils ne peuvent refuser aux partiesleur ministèrelors-

qu'ils en sontlégalement requis. ils sont nomméspar décret
du Président de la République; ils doivent réunir certaines
conditionsspécialesd'aptitude; ils prêtent serment et sont

soumis, dans l'exercice de leurs fonctions,à la surveillance
de l'autorité judiciaire; ils fournissent un cautionnement,
consistant en une somme d'argent déposéedans les caisses

publiques, et qui sert de garantie à ceux qui auraient à m
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plaindre
de fautes commises par l'offcier ministériel dans

l'exercicede ses fonctions.Un caractère très remarquable de
la situation des officiersministériels, o'eat que leurs charges
sont transmissibles, en ce sens que l'officierministériel, no*
taire ou autre, peut présenter un successeur à l'agrément
du chef de l'Etat ; si ce successeur réunit les conditions

d'aptitude nécessaires, la présentation ne manque pas d'ôlre

agréée. Le successeurainsi présenté
pave

6 son prédécesseur
une somme d'argent qui est le prix de fa charge.

Après ces généralités, parcourons les différentes classes
d'officier ministériels.

N. — Les notoires sont det officiers
publics

établis

pour recevoir tous les actes auxquels les parties doiventou
veulent donner ln caractère d'authenticité attaché aux actes
de l'autorité publique, pour en assurer la date, en conserver
le dépôt, en dtiivrer des copies ou expéditions. Certains
actesne sont valablesqu'autant qu'ils sont faits par acte no-
tarié: les ~dorliions, les contrats de mariage, les constitutions

d'hypothèque. Pour les autres actes, les parties peuvent ne

point recourir au notaire, mais elles se privent ainsi des

avantages attachés à l'authenticité de l'acte. Pour les actes
les plus importants, les ventes d'immeubles par exemple, il

est toujours prudent et presque nécessaire de les faire par-
devantnotaire. Les notairesont, dansla pratique des affaires,
un rôle considérable: investis de la conflanoedes familles,
initiés au détail de leurs intérêts, ils sont souvent appelésà
les diriger et à les assister de leurs conseils;à ce point de
vue encore, la présence du notoire pour constater les con-
ventions est utile : il éclaire les intéressés sur la portée do

l'acte, sur les clausesqu'il convient d'y introduire; en même

temps, par une rédactionplus nette et plus précise, il prévient
les difficultésfutures.

On distingue troisclasses de notaires: tous ont les mêmes

attributions, maiselles peuvent s'exercer dans un rayon plus
ou moins étendu, selon la classe à laquelle le notaire appar-
tient. Les notaires de première classe sont ceux qui résideul
dans une ville où siège une Cour d'appel : ils peuvent faire
les actes de leur ministère dans tout le ressort de la Cour;
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ainsi les notaires qui résident à Paris peuvent instrumenter

dans tous les déparlements qui forment le ressort de la Cour

d'appel de Paris. Les notaires qui résident au siège d'un tri-

bunal d'arrondissement peuvent exercer leursfonctions dans

tout l'arrondissement; quant aux autres notaires, leur com-

pétence est limitée au canton danslequel se trouve leur

résidence.
arefltaM. — Il y a un greffier auprès de toutes les juri-

dictions : justices de paix, tribunaux de première instance,
tribunaux de commerce, Cours d'appel, Cour de cassation.
Le greffier assiste les juges à l'audience et dans les divers
actes do leur ministère; il écrit les jugements, en conserve
les minutes ou originaux, et en délivre les

exrédiLions.
Le

greffier peut présenter à l'agrément du tribunal près duquel
il exerce un ou plusieurs commit-grefifera, qui prêtent ser-
ment et le suppléent dans ses fonctions. Les greffiers do

justice de poix ont une attribution spéciale : ils peuvent,
dans les villes où il n'existe pas de commissaire-priseur,
faire les ventes de meubles concurremmentavec les notaires
et les huissiers.

,Rvoudn.— Il existe des avoués prés de chaque tribunal
d'arrondissement et de chaque Cour d'appel. Les premiers
prennent le nom d'avoué* depremière instance; les seconds

l'appellent avouésprie la Cour d'appel. Leur nombre varie
selon l'importance de la juridiction à laquelle ils sont aUa.
chés. Toute personneplaidantdevantun tribunal de première
Instance ou devant une Cour d'appel doit être représentée

par
un avoué. L'avoué dirige la procédure, rédige et signe

es conclusions au nom de la partie, fait pour elle tous les
actes qui peuventêtre nécessairesdans le cours de l'instance.
Le ministère obligatoire des avoués présente cet avantage
considérablede donner Al'affaire une direction plus sûre; il
offre à la justice et aux intéressés des garanties qui ne se
rencontreraient point, si les plaideursinexpérimentés avaient
recoursà des intermédiaires sans titre et sans caractèreoffi-
ciel. En dehors des instances proprement dites, les parties
sont encore obligéesde recourir au ministère de l'avouédans
d'autrea cas : celui qui veut faire au greffe une renonciation
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Acommunautéou à successionou uneacceptation bénéficiaire
doit se foire assister d'un avoué; dans les ventosqui se font

ù la barre du tribunal, les enchères ne peuvent être portées
que par le ministèredes avoués.

Avocatean Conseild'Etat el àla Coar de essention. -

Los avocats au Conseil d'Etat et 6 la Cour de cassation re.

présentent les parties devant ces deux juridictions. leur mi-
nistère est obligatoiredevant la Cour de cassation; celui qui
plaide devant la Cour do cassation doit nécessairement 10

faire représenter par un avocatau Conseild'Etat el à la Cour

de cassation. L'avocat 6 la Cour de cassation signe les re.

quêtes. mémoires et conclusions, et développe6 l'nudieneo

les moyens des parties. Prè3 du Conseild'Etat, les attribu-

tions des avocatsau Conseil d'Etat et à la Cour de cassation

soiitles mômes; mais leur ministère n'est point obligatoire
dans certainesaffairesque nous auronsl'occasion d'indiquer

plus loin.

Hululer*. — Il existe, dans chaque arrondissement, un
certain nombred'huissiors qui ont leur résidenceau chef-lieu
d'arrondissement et dans les localités les plus importantes.
Les huissiers délivrent aux partiesles assignationsà compa-
raître devant les tribunaux, ils signifientet font exécuter les

jugements;c'est l'huissier qui, en vertu des jugements ou
des actesnotariésexécutoires commeles jugements, procède
à la saisie des meubles et immeublesdu débiteur. Les huis-
siers font également toutes les significationsque les parties

peuvent juger
utiles à la conservationde leurs droits. Parmi

les huissiers de l'arrondissement, quelques-unssont désignés

pour faire le service des audiencesdes diverses juridictions,
Cour d'nppel, tribunal de première instance, tribunaux de

commerce,justices de paix. On les appelle"ui"e,', audien-

ciers; les huissiers audieneiers sont spécialement chargés
des significationsd'actes qui peuvent être nécessairesdans le
cours des instances.

CoamliualrH-prliean. - Il y a des commissaires*pri-
seurs à Paris et dans les villes qui sont le siège d'un tribunal
de première instance ou dont la populationexcèdecinq mille
Ames.Ils ont le droit exclusif de faire les ventes publiques
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de meubles, lu priséeset estimation*d'objet mobilier.-),dans
la ville où ils ont leur résidence. Pour les autres localités,
les commissaires-priseurspartagent ces attributions avecles

huissiers, les greffiersde justice de paix et les notaires.
Avocats. — Les avocatssont chargésde présenter la dé-

fense des parties devant les diverses juridictions civiles ou

criminelles; ils ont seuls le droit de plaider dans les villes
où ils se trouvent en nombre suffisant.Les avocatsne sont

point officierspublics: ils ne sont pas nommés par le Gou-

vernement, et leur nombre n'est pas limitécommecelui des

OVOUdl,huissiers, notaires;toute personne réunissant les
conditions d'aptitude, qui sont le grade de licenciéen droit
et le serment, peut exercer la professiond'avocat.

Agreée. — Devontles Cours d'appel et les tribunaux de

première instance, les parties doivent nécessairementêtre

représentées par un avoué; devant les tribunaux de com-

merce, au contraire,le plaideur peut se présenter lui-même,
ou se faire représenter par un mandataire ou fondéde pou-
voir quelconque.Certainstribunauxde commerceont adopté

l'usage de désignerdes personnesqu'ils recommandentà la

confiancedes justiciables, et qui, ayant l'ogrémentdu Iribu-

nal, prennent le nom d"agréât. Trois différencesessentielles
existent entre les avouéset les agréés : en premier lieu, les

agrééene sont point officierspublics; ils sont désignéspar le

tribunal, tandis que les avoués sont nommés par décretdu
Président de la République. En second lieu, le ministèrede
l'avoué est obligatoire,tondis que celui de l'agréé est facul-

tatif, la partie pouvant se présenter elle-mêmeou se faire

représenter par
un mandataire autre que l'agréé. Enfin la

remise des piècesà l'avoué lui suffitpour qu'il puisserepré-
senter la partie, tandis que l'agréé doit être muni d'un pou-
voir spécial, sur papier timbré et enregistré.

AMlutaaee Judiciaire. (Loi du 30 janvier 1851.) -

L'assistance judiciaire a été instituée pour permettre aux

indigents de faire valoir leurs droits en justice, en les dis-

pensant des avances asses considérablesque les frais pou-
vaient occasionner. Voici comment fonctionne l'assistance

judiciaire. Près de chaque tribunal de première instencoci
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de chaqueCour d'appel, il existe un bureau spécial,chargé
de statuer sur les demandesd'assistancejudiciaire.Celui qui
veut obtenir l'assistanceadressesademandeau procureurde
la Républiquedu tribunal de son domicile,qui la transmet

au bureau d'assistance judiciaire. Cette demande doit être

accompagnéedo deuxpièces : 1* un extrait du rôle des con-

tributions, ou un certificatdupercepteur constatantque celui

qui fait la demandene paye aucune contribution; 2*une dé-

clarationattestantson indigence! la sincérité de cette décla-
ration est affirméepar le demandeurdevant le maire de son
domicile.Si la déclarationest mensongère,l'assistancejudi..
ciaire sera retirée; en outre, l'assisté peut, à raison de co

fait, être poursuivi devant le tribunal correctionnel,et con-
damnéà un emprisonnement et à une amende. L'effet de
l'assistancejudiciaire, lorsqu'elleest accordée,est de dispen-
ser provisoirementl'assisté du payementdes droits due au

Trésor, droits de timbre et d'enregistrement, et des droits,
émoluments et honoraires dus aux officiers ministériels,
greffiers, avoués, huissiers. Un huissier, un avoué et un
avocatsontcommispour prêter leur ministère à la personne
quia obtenu l'assistancejudiciaire, et ils ne peuvent exiger
aucune rémunération.Si l'assistégagne son procès,le recou.
vrement des frais est poursuivi contre son adversaire;s'il le

perd, l'administration des domaines exerce contre l'assisté
son recours pour les frais dus au Trésor.

SECTION Il.

JURIDICTIONSADMINISTRATIVES.

Nature du contentieuxadministratif. — Les réclama-
tions forméespar les particuliers, et fondéessur la violation
des obligations imposées à l'administration par les lois et

règlements, ou sur la violationdes contrats souscrits par
elle, donnentouverture à un recours contre l'administration.
C'est ce recours qui constitue le contentieux administratif.
Le recours par la voiecontentieusesupposela violationd'un
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droit: lorsqu'une mesure prise par l'administration dans la
limite de ses

pouvoirs
et avec les formes que la loi lui ïmè

poseporte préjudiceà un particulier, le citoyen dont l'intérêt
est lésé peut seulement s'adresserAl'équité de l'administra-
tion pour lui demander de revenir sursa décision; mais. si

elle refuse de fairedroit à laréclamation,aucun recoursn'est

possible, parce qu'il n'y a pas eu violationd'un droit. Nous

nvonsvu déjàun exemple de cettedistinctiondans la matière

du contributions directes: les demandes en décharge ou

réduction forméespar les contribuablesrentrent dans le con-

tentieux administratif,car le contribuablesoutient qu'il a été

indûment imposé; tout autre est le caractère dos demandes
en remise ou modération, par lesquellesle contribuable, qui
a éprouvé des pertes, demande à ne pas payer une contribu-
tion qu'il doit légitimement : la décisiondu préfet sur les

demandesen remise ou modérationest un acte d'administra-
tion pure, qui

ne peut donner lieu à aucun recours par la

voie contentieuse.
luMltdm •tahilfttMthrM. — Le principe de la sépa-

ration des pouvoirsa conduita l'établissementde juridictions
spéciales pour le contentieux administratif. En effet, si les
tribunaux ordinairesavaientété investisdu droit de juger les
contestationsde cette nature, ils auraient pu porter atteinte
aux intérêts de l'administration et à l'indépendance qui est

nécessaire i son action.Les juridictionsadministrativesn'ont

pas toutesle mGmocaractère; quelques-unes
sont de vérita-

bles tribunaux : ainsi le conseil de préfecture, la Cour des

comptes. le Conseild'Etat; dans d'autres cas, c'est un fonc-
tionnaire administratifqui juge seul: ainsi les ministres, les

préfets, les sous-préfets, les mairesont des pouvoirsplus ou
moinsétendusde juridiction contentieuso.

Quelest le juge de droit commun- matière séakm.
trative. — Se demander quel est le juge de droit commun,
cela revient A rechercher quelle sera l'autorité chargée de

juger les contestationsadministratives
pour lesq elles la loi

n'a point fait une attribution
spéciale

de compétence.Il est

généralement reconnu
aujourd'huique le conseilde préfec-

ture n'est pu le juge de droit en matière adminis-
LÉGISLATIONCIVIL. 7
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trative : en effet, la loi organiquedu 28 pluviôsean Vlîî a
déterminéd'une manière limitativeles matièresrentrant tient
la compétencedu conseil de préfecture, ce qui exclut l'idée
d'une compétencegénérale, s'étendant à tous les ces non

prévus. Le conseilde préfecturen'étant pas le juge de droit

commun, il faut décider que toutes les affaires dont la con-
naissancen'est pas expressément réservéeà une juridiction
particulière doiventêtre soumisesà la décisiondu ministre

compétent;la décisiondu ministreest susceptiblede recours
au Conseild'Etat.

Nous examineronssuccessivementla juridictiondu Con.
seil d'etat, du conseil de préfecture, et noul ajouterons
quelques motssur la Cour des comptes,juridictionparticu-
lière chargéed'exercer son contrôlesur la gestiondes comp-
tables.

comundlitato son aranglottion. - Le Conseil d'État
M divise en cinq sections.dont une section de législation,
chargéede préparer les projetsde loi présentés aux Cham-
bres par leGouvernement, et une section du contentieux,

qui juge les recours formés contre les décisionsadminiatra-
tives ou les actes de l'administration.Le Conseil d'État se

compose do trente-deux conseillers d'£tat en service ordi-
naire et dix-huit conseillerad'Etat en service extraordinaire.
Les uns et les autres aont nomméspar décret du Président
de la République. Les conseillers d'État en service ordi-
naire prennent part aux travaux de la sectionà laquelle ils

appartiennentet ont voix délibérativedanstoutes les affaires
soumisesà l'assembléegénéraledu Conseild'État. Les con-
seillers d'£tat en service extraordinaire sont choisis parmi
les fonctionnairesde l'administration; ils participent aux
travaux de l'assemblée générale et des sections; ils ont
voix délibérative dans les affaires qui dépendent de leur
ministère. Après les conseillersd'£tat viennent les maîtres
des requêtes, au nombre de trente, nommés par le Prési-
dent de la République, puis les auditeurs, ou nombre do

trente-six,divisésen deux classes et nommés au concours.
Les maîtres des requêtes ont voix délibérative dans les
affairesseulement dont ils font le rapport; quant aux audi-
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leurs, ils n'ont voix délibérotive que dans la sectionà la-

quelle ils appartiennent et pour les affaires dont ils sont

rapporteurs. L'assembléegénérale du Conseil d'État délibéi
rant sur les affaires administrativesou au contentieux est

présidée par le garde des sceaux, ministre de la justice; en
son absence, par

un vice-présidentnommé par le Président
do la République. Chaque sectionest présidée par un pré-
sident de section nommé

par
décret du Président de la Ré-

publique, et choisi parmi les conseillers d'État en service
ordinaire. Il y a près le Conseilun secrétaire général, ayant
rang de maîtredes requêles, qui tient la plume aux assem-
blées générales et est chargé de la garde des archives; un
secrétaire fait le service dela section du contentieux. Le se-
crétaire général et le secrétaire de la section du contentieux
sont nomméspar décret.

Conseil MM. — Le Conseild'État est ap-
pelé à donner son avis : 1° sur les projets d'initiativeparle-
mentaire que les Chambresjugent à

propos
de lui renvoyer;

2° sur les projets de loi préparés par le Gouvernement et

qu'un décret spécialordonnede soumettre au Conseild'État;
8- sur les projets de décret et sur toutes les questions qui
lui sont soumises par le Président de la République ou les
ministres. Il est appelé nécessairement&donner sonavis sur
les règlements d'administration publique et sur les décrets

qui doivent être rendus dans la forme des règlementsd'ad-
ministration publique; c'elt ainsi que le Conseild'État doit
être consulté sur les décrets relatifs aux concessions de

mines, aux autorisationsde travaux publics, à la naturalisa-

tion, etc. Lorsqu'un projetde loi renvoyéà l'examendu Con-
seil est soumis auxdélibérations de l'une ou l'autre Chambre,
lo Gouvernement peut charger un ou plusieurs conseillers
d'État de le soutenir devantles Chambres. Les affairessou-
mises au Conseild'État sont, suivant leur nature et leur im.

portance,examinéespar la seotionà laquelle ellesressortie.

sent, ou
par

rassemblée généraledu Conseil d'Etat. Les dé-
crets rendus après délibérationde l'assemblée générale men-
tionnent que le Conseil d'État a été entendu ; les décrets
rendus après délibération d'une ou de plusieurs sections
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mentionnentque la sectionou les scellonsont été entendues.
L'assemblée générale ne peut délibérer qu'avec la présence
de treite membres au moinsayant voixdélibérative.

Au contentieux, le Conseil d'État constitue une véritable

juridiction; c'est le tribunal suprâme en matièreadministra-
tive. Il statue d'abord souverainementsur les recours formés
contre les décisionsrendues par les juridictions administra-

tives; il peut être saisi égalementdes demandesd'annulation

pour excès de pouvoir forméescontre les actes des diverses
autorités administratives.

.,.,.,. t..n'.d"
Matière contentieuse. — Les recours au Conseild'État dans
les affairescontentlouses sont d'abord soumis à la section du

contentieux; le président de la section conOele rapport de
l'affaireA un conseiller d'Etat, à un maltre des requêtes ou
un auditeur. Certaines affairesde peu d'importancesont ju-
gées

par
la sectiondu contentieux; mais, dans la plupart des

cas, a sectionest charge seulement d'instruira l'affaire, et
la délibérationdéfinitiveappartient Al'assembléegénérale du
Conseild'£tat délibérantau contentieux. L'assembléedu Con-
seil d'État délibérant au contentieuxse composedes membres
de la sectiondu contentieuxet de huit conseillersd'£tat pris
dans les autrea sections, et désignés par le vice-président
délibérant avec les présidents de section; l'assemblée génô-
rule du Conseil d'État délibérant au contentieuxest présidée
par le vice-président du Conseil. Les séances du Conseil

d'État délibérant au contentieux sont publiques. Le rapporj
de l'affaireest fait par un des membres de la section du con-

tentieux, puis les avocatades parties sont admisA présenter
des observationsorales; enfin, dans chaque affaire, le com-

missaire du Gouvernement donne ses conclusions. Trois

maîtres des requêtes sont désignés par le Président de la

République pour remplir les fondions de commissaires du

Gouvernement près le Conseil d'État délibérant au conten-

tieux. La décisionrendue est lue en séance publique.
Preeédare devrant le Conseild'État. — Le pourvoi au

Conseild'État doit être formédansles trois moisde h notifi-

cationde la décision attaquée. La partie qui se pourvoit doit,
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dans la plupart de*affaires,te faire représenter par un avocat
au Conseild'Etat et àla Courde cassation,qui signe le pour.
voi. Les affaires danslesquelleslea parties sont dispensées do
constitution d'avocat sont les aulvantea: 1* les recours en
matièrede contributions directes; S* les recours relatifs à la

policedu roulage; 8' les recours contre les acteadea autori-
tés administrativespour incompétenceou excès de pouvoir;
4°les recours en matière d'électionsmunicipaleset départe-
mentales; SI les recours en matière de pensions. Dana ccs
divers cas, la partie peut ae pourvoir en déposant au secré-
:ariat du Conseild'Etat une requête qui contient les moyens
do aon recourt et les piècesà l'appui. Lorsque le pourvoi est

introduit, le défendeur est averti par la significationd'une

ordonnancerendue par le président de la sectiondu conten-

tieux, qui est notifiée dana les deux moia de sa date. Les
décisions rendues par défautsont

susceptiblesd'opposition;
un recours en révisionest ouvert contre les décisionscontra-
dictoiresdu Conseild'Itat dana plusieurs cas, et notamment

lorsque les formes substantielles de la procédure n'ont pa.
été observées»

CmAIumtribunal des emate. —Uneprocédure spéciale
a été organiséepour protéger l'autorité administrativecontre
les empiétements possibles de

l'autoritéjudiciaire. Lorsque
l'administration eitime qu'une contestation, portéea tort
devant la juridiction civile, appartientà la juridiction

admi-

nistrative, le préfet du département dans lequel se trouve
le tribunalsaisi dol'affaire peut demander au tribunal de ae
déclarerincompétent. Si le tribunal maintient aa compétence
1d

préfet
élève le conflit. La procédure eat suspendue devant

la juridiction civile,et la question de compétenceest déférée
à une juridiction spéciale,

appelée

tribunal dit conflit',
présidéepar le ministrede la

justice
et composée,en nombre

égal, de oonaeillerad'État et de conaeillersà la Cour de cas-
sation. Ce tribunal décide souverainement si l'affaire est de
la compétencede la juridiction ordinaire ou de la juridic-
tion adminiatrative.

Conseil de préfecture; compétence. - Lea attributions
du conseilde préfecture, commejuge au contentieux, se ut-
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lâchentaux cinq points suivants : 1° les contributionsdirec-

tes; 2° les travaux publics;3" la grande voirie; 4° le do-

maine national; 5° les élections municipaleset des conseils

d'arrondissement.
Contributions directe". — Le conseil de préfecture est

compétentpour sta'uer en matière de contributionsdirectes
sur les demandes en déchargeou réduction, dans lesquelles
le contribuablesoutient, ou qu'il a été imposéà tort, ou qu'il
a été imposépour un chiffretrop élevé; le préfet connaît au
contrairedes demandesen remise ou modération.La compé-
tencedu conseilde préfectures'applique non seulement aux

impôtsdirects proprement dits, mais encore aux taxes qui y
sont assimilées,notammentaux taxes de pavage.Le conseil
de préfectureest compétenten matière de contributionsdi-

rectes, parceque ces contributionsse perçoiventen vertu de
rôlesnominatifs,actes de l'administration,que la juridiction
administrativeseule peut appliquer et interpréter. Pour les
contributionsindirectes qui se perçoivent non en vertu de
rôles nominatifs,mais par applicationde tarifs généraux, le
droit commun est la compétencejudiciaire. Dans quelques
cas exceptionnelscependant, les contributionsindirectes se

perçoiventen vertu de rôles nominatifs,commeles contribu-
tions directes; c'est ce que nous rencontrons notamment

pour l'impôt des boissons,lorsqu'il y a un abonnementcol-
lectif : en pareille hypothèse, la juridiction administrative
devientcompétentepour les jontestationsen matière de con-
tributionsindirectes.

Travaux publics. — La compétencedu conseildo préfec-
ture pour les travaux publicsse rattache à deux objets. En

premier lieu, il connaît des contestationsexistant entre l'ad-
ministrationet les entrepreneurs de travaux publics, à l'oc-
casionde leurs marchés: toutes les difficultésqui s'élèvent
sur l'interprétation ou l'exécution des marchés de travaux

publicsdoivent être portéesdevant le conseilde préfecture.
Le conseilde préfecture connaît, en second lieu, des de-
mandes formées par les particuliers contre l'administration
ou les entrepreneurs qu'elle s'est substitués, à raison du

dommagequi peut avoir été causé par l'exécution des tra-
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vaux. C'est ainsi que le conseil de préfecture est appelé à
statuersur les demandesd'indemnité forméespar les parti-
culicrs sur le terrain desquels les entrepreneurs ont fait des
fouillesavecune autorisationrégulière de l'administration.

Voirie. — Le conseilde préfecture statue sur les diffi-
cultésqui peuvents'éleveren matière de voirie.L'attribution
la plus importante du conseil de préfecture, à ce point de

vue, est la répressiondes contraventions de grande voirie,
qui consistentdans la violationdes règlements relatifs à la

grande voirie. Ces infractionssont punies d'amendes, et les
travauxfaits en contraventionsont démolis.

Domaine national. — La plupart des difficultésqui peu-
vent s'élever à l'occasiondu domaine de l'Etat sont de la

compétencede l'autorité judiciaire. L'Etat, comme proprié-
taire, est justiciabledes tribunaux ordinaires; toutes les con-
testations soulevéesentre l'Etat et les tiers à l'occasiondu
domainesont jugées par les tribunaux. Voicicependantquel-
ques points réservés au conseil de préfecture: il connait de
certaines contestationsrelatives à la vente des coupes des
forêts domanialeset des contestations qui s'élèvent en ma-
tière de locationd'établissementsd'eaux minérales.

Elections. — C'est devant le conseil de préfecture que
doivent être portées les demandes en nullité des élections

municipaleset des électionsau conseild'arrondissement.Les
tribunauxordinairesne seraient compétentsque si la contes-
tationportait sur la capacitépersonnelle de l'élu. Toutes les
fois que la demande en nullité est fondéesur l'irrégularité
des opérations électorales,elle est jugée par le conseil de

préfecture. Si le conseil de préfecture n'a pas prononcé
dans le délai d'un moisà compter de la réceptiondes pièces
à lu préfecture, la réclamationest considéréecommerejetée,

Procédure devant le conseil de préfecture en matière

contentieuse;publicité; loi du 21 juin 1865; décret du
le Juillet 1805. — Des innovationsimportantesont été ap-
portéesà la procéduredevantle conseilde préfecturepar une
loi du 21 juin 18G5.Jusqu'à cette loi, les séancesdu conseil
de préfecture n'étaient pas publiques, et les parties n'étaient

pointadmises à présenterdes observationsorales: elles pou-
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voientseulement remettre des notes ou mémoirespour faire
valoirleurs moyens. La loi de 1865 a introduit dans la pro-
cédure du conseil de préfecture la publicité et la défense

orale, assurant ainsi aux particuliers les garanties les plus
sérieusesd'une bonnejustice. Elle a égalementcréé près des
conseilsde préfecture un ministère public, qui donne dans

chaque affaire ses conclusions;les fonctions du ministère pu-
blie sont remplies par le secrétaire général de la préfecture.

La demande devant lAconseilde préfectureest introduite

par une requête qui est déposéeavec les pièces à l'appui au
secrétariat ou greffedu conseil. Cette requête peut être li-

gnée par la partie elle-même, par un.avoué, par un avocat
au Conseild'Etat et à la Cour de cassation,ou mémo par un
mandatairespécial. La partie, ou son représentant, est pré-
venue par lettre, quatre jours au moins à l'avance, du jour
où l'affaire viendra à l'audience. Au jour indiqué, un des
membresdu conseil fait son rapport; la partieou son conseil

présente des observationsorales; le ministère public donne
ses conclusions,et le conseilstatue. La décisionest motivée,
et rendue en audience publique. Le greffierou secrétairedu
conseilconserve les minutesdes décisionset en délivre expé-
dition aux intéressés.

Voles de recours contre les decision du conseil de

préfecture. — Les arrêtés du conseil de préfecture rendus

par défaut sont susceptiblesd'opposition.Les arrêtés contra-
dictoirespeuvent être l'objet d'un recours au conseil d'Etat;
ce recours doit être formédans les trois mois de la notifica-
tion de l'orrêté attaqué.

Cour des comptes son organisation. - La Cour des

comptes est une juridiction instituée pour exercer un con-
trôle sur les finances publiques,en

jugeant
les comptableset

en vérifiant les diverséléments de la comptabilitépublique.
La Cour des comptes se compose d'un premier président,
trois présidents de chambres, de conseillers maîtres, de
conseillers référendaires et d'auditeurs. Ces magistrats, à

l'exception des auditeurs, sont inamovibles.Il existe prés
la Cour des comptes un procureur général, assisté d'un
avocatgénéral et d'un substitut; le procureur général veille
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& ce que Ici
comptablessoient exacts & présenter leurs

comptes, et il requiert contre eux les peinesportéespar la

loi, s'ils sont en retard.
A., Jugementdes comptes. — La Cour des

comptes exerce M juridiction sur tous les comptables.
Lorsque la vérificationdu compteest faite, la Cour rend un
arrêt par lequel elle déchargele comptable,s'ilest quitte ou
en avance,et le condamneà solder le reliquatdo soncompte,
s'il est en débet, c'est-à-dires'il reste débiteur envers l'Etat.

En général, les comptessont présentés directement à la
Cour des comptes : il n'y a d'exceptionquepour les comptes
des communes, hospices et établissementsde bienfaisance
dont le revenu n'excèdepas 80 000 francs.Cescomptessont
apurés en premier ressort par le conseilde préfecture, dont
la décision peut être déférée, par voie d'appel, à la Cour
des comptes.

Déclarations le conformité. — La Cour des comptes
exerce sur les comptes des ministres un certain contrôle:

chaque ministre rend comptede sa gestion financièreet de

l'emploi qu'ila fait des crédits alloués; le ministre des
financesdresse un compte général de l'administration des
finances.La Cour des comptes compare les comptesrendus

par lesministresaveclescomptesindividuelsqu'elle a apurés;
elle établit la corrélationentre eux, et, s'ils concordent,elle

le constate par des déclarationspubliquesde conformité.

Rapportannuel au Président de la lkdpubllqao. -

Chaque année, la Cour des comptesprésente au Président

de la Rdpubliqueun rapport, qui contientle résultat général
des travaux de la Cour et ses vues sur les améliorationsou
les réformes qui peuvent être introduitesdans les diverses

partiesde la comptabilitépublique.
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CHAPITRE VI.

DROITPÉNAL.

Dlvlaloa. - Le droit pénalse divise en deux partiesbien

distinctes: le droit pénal proprement dit, qui définitet dé-

termine les faits punissables,les personnes responsables,ICI

peinesqui doiventêtre prononcées,et l'instructioncriminelle,

qui s'occupe des juridictions chargéesd'appliquer les peines
et de la procédureà suivre devant ces juridictions.

SECTION PREMIÈRE.

DROITrtNALPROPREMENTDIT.

§ 1er.— NOTIONSGÉNÉRALES.

Principe fondamental dudroit pénal. — Le principefon-
damental du droit pénal se trouve dans cette idée: que la
société peut infliger un châtiment à l'auteur de tout fait
réunissant ce double caractère d'être contraire à la justice,
àla loi morale, et de mettre en périll'intérêt social.Il faut
bien le

remarquer,
la société punit, mais elle ne se venge

pas: elle punit, pour arrêter dans la voie mauvaiseoù il
s'est engagé l'auteur du fait coupable, pour le ramener au

bien, si cela est possible,pour détourner, par l'exemple du

châtiment, ceux qui seraient tentés de l'imiter. La peinedoit
être proportionnéeà la gravité du fait, considéré au double

point de vue de la justice et de l'intérêt social. Tel est en
résuméle principesur lequel repose notre législationpénale.
Il faut ajouter qu'aucun fait ne peut être considéré comme
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un délit, et n'est punissable, qu'autant
qu'il

était
prévu

et

puni par une dispositionformelle de la loi, lorsquil a été
commit.

Importance « Jrati péaal. — Ledroitpénalest l'une des

partiesles plus importanteset les plus difucilesde notre lé-

gislation.Il importeen effetessentiellementè la sociétéque
des faits qui jettent le trouble et l'effroidana son aeinsoient

réprimés avec sévérité, mais en même temps avec justice.
La procédure devant les juridictionsde répression doit être

organisée de manière A concilier avec les nécessités de la

répression l'intérêt de la défense du citoyen poursuivi, et
&éviter les erreurs judiciaires si redoutableaen pareillema-
tière. Ce sont là de graves problèmes.qui offrent au juris-
consulte et au publiciste un vaste champ d'études. Nous

devons, quant à nous, nous bomer à parcourir rapidement
les différentsobjetsquise trouventrenfermés dans ce cadre.

Codification Aela léfialMln pénales lois spéciales. —
Notrelégislationpénale ae trouvecontenueen grande partie
dansdeux codes: le Code pénal et le Coded'instructioncri-
minelle. Le Code pénal énumère et définit lea diven faits

punissables,et détermine les
peines qui doivent être appli-

quées;
ce Code a été promulguéen 1810; il se compose

de 484 articles. Les dispositionsdu Codepénal ont été révi-
sées à deux reprises : en 1832 d'abord, et nlus récemment
en 1863; ces deux révisionsont écartéde la loi des rigueurs
inutiles, adouci certaines dispositionstrop sévères, tout en
maintenantdans une juste mesure les pénalités nécessaires.
Le Code pénal ne contient pas rénumération de tous les dé-

lits; il faut le compléter par des lois spéciales: les délitsde

pêche, les délits de chasse, les délits forestiers, la contre-

façon des inventions brevetées et bien d'autrea faits sont

prévuset punis par des lois particulières.
Le Code d'instruction criminelle, promulgué en 1808,

traite do la procédureà suivre devant les diverses juridic-
tions pénales; il comprend 043 articles. Le CoJo d'ins-

truction criminellea été, comme le Code pénal, l'objet do
réformes importantes; des lois récentes ont abrégé la durée

ihs procédureset adouci la rigueur d'une mesure nécessaire
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dans certains cas à la marche de la procédure, la détention

préventive.Nous faisons allusion à la loi du 1er juin 1863,
sur l'instruction des flagrants délits devant les tribunaux

correctionnels,et à la loi du 14 juillet 1865, sur la liberté

provisoire.

1 2. - DIVIIIONDRSINFRACTIONSA LALOIPÉNALE

ETDBSPEINES.

Divisiondes Mtx MthtMMMt crimes, délits «Tc«rtn>
ventions. — On emploiesouventle motdélit pour désigner
d'une manièregénéraletous les faits prévus et punis par la
loi pénole; plus spécialement,ces faitsse divisent en trois
classes : les crimes, les délits et les contraventions. Los
crimessont les infractionsles plus graves; ils sont punis de

peines appeléespeines afflictives et infamantet, et jugés
par les coursd'assises.Les délitssont punis de peines cor-
rectionnelles et jugés par les tribunaux de policecorrec-

tionnelle; enfin les contraventionssont punies de pein" de

simple police et jugées par les tribunaux de
simple

police.
La classificationdes délits nous conduit ainsià la division
des peines.

Divisiondes peines. — les peinesse divisenten peines
afflictiveset infamantesou infamantesseulement, peinescor-

rectionnelles,peines de simple police.Les peines afflictives
et infamantesou seulement infamantesne sont applicables
qu'aux crimes.

Peinesen matièrecriminelle. — Voicil'énuméralion des

peines que la loi classe parmi les peines afflictiveset infa-
mantes: to La peine de mort. CeUepeine est aujourd'hui
d'une application rare; elle est réservée pour quelaues
grands crimes; la peine de mort n'existe plus en matière

politiquedepuis1848. —2° Lestravaux forcés Aperpétuité
ou d temps. L'individu condamné aux travaux forcés est

employé aux travaux les plus pénibles; il subit sa peine
dans les établissementscréés aux colonies.Les femmessu-
bissentla peinedestravaux forcésdansdesmaisonsde force;
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pour lei vieillardsde plus de soixanteans, la peine des tra-
vaux forcés est remplacée par celle de la réclusion. (Loi
du 80 mai 1884.) La durée de la peinedes travauxforcésA

temps est de cinq ans au moinset vingtansau plus. —3° La
récluiion. Cette peine consiste à être renfermé dans une
maisonde forceoùle condamnéest employé6 des travaux
dont le produit peut être appliqué en partie à son pront : la
durée de la peinede la réclusionest de cinq ans au moinset
de dix ans au plus. — 4*La déportation dans une enceinte

fortifiée et la déportation simple. Ces deux peinessont ré-
servéesaux crimes politiques.Le condamnéà la déportation
est envoyédans une colonie, où il jouit de toute la liberté

compatibleavec la nécessité d'assurer la garde de sa per-
sonne; la déportationestunepeineperpétuelle.- 60 Ladéten.
lion. C'est encoreune peineapplicableseulementaux crimes

politiques
: le condamnéà la détentionest enfermédansune

forteresseen France; cettepeineest prononcéepour cinq ans
au moinset vingtans au plus.

Deux peines ont le caractère de peines infamontesseule-
ment : le bannietement et la dégradation civique. Le bon-
nissementconsistedans l'expulsiondu territoire français.La

dégradationciviqueentraine certaines incapacités,dont les

principalessont: l'exclusionde toutesfonctionspubliques,la

perte de tous les droits politiques,du droit do porter aucune

décoration,de faire partie de l'armée française,l'incapacité
de faire partie d'un conseil de famille et d'être tuteur ou

subrogé-tuteur,si ce n'est de ses propres enfantset de l'avis
conformede la famille.

Peine accessoires en matière criminelle. — La dégra.
dation civique,qui est quelquefoisprononcéecommepeine
principale,est le plus souventune peine accessoire.La con-
damnationà la peinedes travauxforcés,de la déportation,de
la détention, do la réclusion et du bannissemententraînela

dégradationcivique.La condamnation6 l'une de cespeines,
à l'exceptiondu bannissement,enlraine aussi l'interdiction

légale, qui prive le condamné,pendantqu'il subit sa peine,
de l'administrationde ses biens : un tuteur est chargéde le

représenter; il a un subrogé-tuteur et un conseilde famille,
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commes'il avaitété interdit par uno ddciaionjudiciairepour
cause dedémence.La condamnationà une peineperpétuelle,
travaux forcésà perpétuité, déportation,entraîne, outre l'in-
terdiction légale et la dégradationcivique, des incapacités
parliculières : l'incapacitéde disposerpar testamentou par
donationet de recevoir&ce titre, la nullité du testamentfait

par le condamnéavant sa condamnation;c'est par cet en-
semblede déchéancesque la loi du 31 mai 1854 a remplacé
la mort civile que consacraientles dispositionsdu Codecivil.
Les ir.dividuscondamnésaux travaux forcés à temps, à la
détentionet à la réclusionpeuventêtre, Al'expirationde leur

peine, soumisA la surveillancede la police.L'effetde cette
surveillance est de permettre au Gouvernementd'interdire
au condamnéle séjour de certaineslocalités.

Peine - Matière correctionnelle.—Les tribunauxcor-
rectionnolspeuventprononcerles peinessuivantes: l'l'em-

prisonnement, dont la durée est de six jours au moinset de

cinq ans au plus; 2° l'amende, qui ne peut être inférieure6
seize francs; il faut remarquer que l'amende est une peine
applicable même en matière criminelle; 8* l'interdiction

temporaire des droits civiques, civils et de fGmille, par
exemple du droit de vote et d'élection, du droit de port
d'armes, du droit de faire partie d'un conseildo familloet
d'exercer la tutelle; 4* l'interdiction de séjour pendantun

temps limité, lorsqu'une dispositionparticulièrede la loi le

permet. En matière correctionnelle,comme en matièrecri-

minelle, les juges peuvent ordonner la confiscation des

objetsproduitspar le délit ou des instrumentsqui ont servi
à le commettre.

tehtMde simple police. — Les peines de simplepolice
sont l'emprisonnementde un à cinq jours, l'amendede un 6

quinze francs,et la confiscationspéciale.

S3. — DI LARgrIDIVI.

Que faut-Il entendre par réeMlvef — Il y a récidiveIon-

qu'un individu, condamnédéjà, commetun nouveaudélit.
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La récidivemanifestachez le délinquantune perversitéplus

grande; une peine plus forte doitlui être appliquée,puisque
la première condamnationn'a pu le détourner de commettre
un nouveaudélit. On ne doit pas confondreavec la réoidivo
le cas où un individuest poursuivià raisondo plusieurs faits

délictueux, sans avoirencore subide condamnation; la règle
à suivre, lorsqu'il y a ainsi concoursde plusieursdélita, est

que la peine la plusforte doit être seule appliquée.
Aggravationdes peines résultant de la emalve. - La

récidivepeut se présenter dans les trois cas suivants : 1° Un
individu a été condamnépour crime à une peine afflictiveet

infamante,et il est poursuiviet condamnépour un nouveau
crime. Voiciquelquesexemplesde l'aggravationqu'entratno
alors l'état de récidive: si le secondcrime emporte la peine
de la réclusion,le coupable sera condamné,nonà la réclu-

sion, mais aux travaux forcés à temps; si le secondcrime
entraîne la peinedes travauxforcésà temps, il sera condamné
au maximumde la peine, qui pourra même être portée III

double, c'est-à-dire jusqu'à quarante ans; enfin celui qui,
ayant été condamnéune première fois aux travaux forcésà

perpétuité, commetun secondcrimeégalementpuni des tra-
vaux forcésà perpétuité,est condamnéà la peinede mort. —

2° Celui qui, ayant été condamnépour crime à une peino
criminelleouà plus d'une annéed'emprisonnement,commet
un délit puni seulementd'une peinecorrectionnelleest con-
damné au maximum de la peine,dont la durée peut être

portée au double: ainsi, le maximumde l'emprisonnement
étant de cinq années, il peut être condamnéà dix ans do

prison, par suite de la récidive.— 8' Celui qui a été con-
damné une première fois par le tribunal correctionnelà plus
d'une annéo d'emprisonnementest

puni,
s'il commet un

uouveaudélit, du maximum de la peine, laquelle peut être

portéeaudouble.En matièrededélits, l'aggravationrésultant
do la récidiven'a lieu qu'autant que la premièrecondamna-
tion est supérieureà un en d'emprisonnement.En outre, la
condamnationprononcéepour un délit de policecorrection-
nelle n'entraîne pas aggravation,si le condamné commet
ensuite un crimepuni d'une peineafflictiveet infamante.
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Indépendammentde l'orga ivationde
peine

qui résulte do
la récidive, une loi récente du 27 mai i885 permet aux
tribunaux de prononcer contrecertains récidivistesendurcii
la peine de la rélégation, qui consiste dans, l'internement

perpétuel du condamnésur le territoire des coloniesou pos-
sessionsfrançaises.

1 4. — DESrnsoNNu PUNIESADLES,ou EXCUSABLES,
OURESPONSABLESPOURCRIMESOUDtLITI.

Tentative. — La tentative d'un crime est punie comme
le crime lui môme,lorsqu'elle s'est manifestée par un corn*
mencementd'exécution, si elle n'a été suspendue ou n'a

manqué son effet que par des circonstances indépendantes
de la volontéde son auteur. Il y a donc A faire cette dis-
tinction : lorsqu'un individu, sur le point do commettreun

crime, s'arrête par un effetdo sa volonté, il n'est pas punis-
sable; si, au contraire, il veutaller jusqu'au bout, et qu'uno
circonstance fortuite l'empêche de réaliser son coupable
projet, il serapuni commes'il l'avait accompli.Lestentatives
de délits ne sont punies commele délit lui-mêmequ'autant
que la loi l'a dit expressément; c'est ce quise présentepour
la tentativedevol, la tentatived'escroquerie.

Complicité.— L'auteur ducrime ou du délit, celuiqui l'a

exécuté, peut avoir des complices.La règle est que les com-

plicesd'un crimeou d'un délit sont punis de la même peine
que l'auteur principal.La complicitépeut se présenter dans
différentscas: ceux qui provoquentl'auteur du crime ou
du délit à le commettre,qui lui donnent des instructions, lui

procurent des armes, des instruments, sachantqu'ils doivent
servir à l'action,ceux qui l'aident ou l'assistent, en connais*
sanco de cause, dans la préparation ou l'accomplissement
du fait coupable,sont considéréset punis commecomplices.
Le recéleur, c'est-à-dire celui qui détient sciemment des
chosesenlevées,détournéesou obtenues 6 l'aided'un crime
ou d'un délit, est également puni commecomplice.

Bas lemuN qui as s«H pas responsanbles.- Il y a
certains cas dans lesquels l'auteur d'un fait échappe&toute
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responsabilité,au point de vue de la loi pénale, alors que ce
fait commispar une autre personne ou dans des conditions

différentes constituerait un crime ou un délit. Celui qui est

en démence au moment de l'acte commis n'est pas punis-
sable : la folie fait disparaître la responsabilité; il en est do

même de celuiqui a agi sousl'empire de la contrainte,dominé

par une forceà laquelle il n'a pu résister. 11n'y a ni crime,
ni délit, lorsque l'homicide ou les blessures ont été commis

por un individuen état delégitimedéfense, par exemple, en

repoussant une attaque nocturne, ou en se amendantcontre

les auteurs d'un vol exécuté avecviolence.Danaces divers

circonstances,aucune condamnation, aucune peine ne pcLi
être prononcée.

iciennes. — Les excuses sont des faits prévus par la loi,
à raison desquels un acte, coupable en lui-même,n'est pas
puni ou n'est puni que d'une peine moindre. Voici un

exempledanslequell'excuse fait obstacleà l'applicationd'au-
cune peine: lorsqu'un vol a été commis par un père au pré-
judice de son fils, ou par un fils au préjudice de son père,
aucune peine ne peut être prononcée contre l'auteur de co

vol, &raisonde la relation qui l'unit à la victimedu délit;

mais, s'il y a des complicesau profit desquels la même cause
d'excuse n'existe pas, ces complicespourront être condamnés.
Commeexemple d'excuse simplementatténuante, nous cite-
rons la provocation; le meurtre, les blessures et les coups
sont punis d'une peine moinssévère, lorsqu'ils ont été provo-
qués par des coups ou des violencesgraves envers les per-
sonnes.

Minorité de seize ans. — La responsabilitépénale com-

plôte n'atteint l'individu que quand il a atteint l'âge de seize

ans; celui qui n'a pas cet tige se trouve, pour l'application
de la loi pénale, dans une situation particulière. Toutes les
fois qu'un mineur de seize ans est traduit devant une Cour
d'assises ou un tribunal correctionnel,le jury ou les juges
ont & résoudre cette question : < A-t-il agi avec discerne-
ment? 9 c'est-à-direa-t-ilconnula culpabilité de l'acte qu'il a
commis? Lorsque la question de discernement est résolue

négativement,le mineur est acquitté : il est rendu à ses pa-
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rents, ou, si ces parents no présentent pas de garanties suffi-

santes, il est envoyé dans une maison de correctionpour y
être élevé et y rester pendant un temps déterminé, qui no

peut dépasser sa vingtième année. Pour l'exécutionde cette
mesure d'éducation, il a été créé des coloniespénitentiaires,
où les jeunes détenus sont employés aux travaux agricoles
ou aux industries qui se rattachentà l'agriculture. (Loi
du 8 juillet 1850.) Lorsqu'il est reconnu que le mineur de
seize ans a agi avec discernement, il est condamné,mais la

peine qui lui est appliquée ne peut jamais être qu'un empri-
sonnement; s'il a commis un crime entraînant la peine de
mort ou des travaux forcés A

perpétuité,
la durée de l'em-

prisonnement peut aller jusqu'à vingt ans; s'il n'a commis

qu'un délit, la peine prononcéene peut dépasserla moitiéde
celle à laquelle il eût été condamné,s'il avait eu seize ans.
Le mineur de seize ans, qui a commis un crime, est jugé,
s'il n'a pas de complicesâgés de plus de seizeans, non par
la Cour d'assises, mais par le tribunal correctionnel.

CtMMMttMMMatténantes. - Indépendamment des faits

prévus par la loi et qui ont le caractère d'excuses, les cir-
constancesparticulières peuvent, dans chaqueaffaire, innuer
sur la culpabilité. Pour les faits punis d'une peine tempo-
raire, la loi fixe presque toujours un maximum et un mini-

mum, entre lesquels la condamnation peut être prononcée.
En outre, la peine applicableau crime ou au délit peut être

abaissée, lorsque le jury ou le tribunal correctionneldéelaro

qu'il existe en faveur de l'accuséou du prévenu des circons-
tances atténuantes. En matière criminelle, la déclaration do
circonstancesatténuantes fait descendre la

peine
de un ou do

doux degrés: si la peine prononcéepar la loi est la peine de

mort, la déclaration de circonstancesatténuantes permet de

ne prononcerque la peine des travaux forcésà perpétuité ou
des travaux forcés à temps ; si la peine est celle des travaux

forcés à perpétuité, la Cour d'assises peut prononcer soit

la peine des travaux forcésà temps, soitla peine de la réclu-

pion; si la peine est celle des travaux forcés à temps, elle

peut appliquer la réclusion ou un emprisonnement correc-

tionnel de un an à cinq ans; enfin la déclarationde circons-
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tances atténuantes permet de substituer à la réclusion un

simple emprisonnement. Le tribunal correctionnel, lorsqu'il
reconnaît qu'il existe des circonstances atténuantes, peut
réduire l'emprisonnement même au-dessous de six jours ou

amende au-dessous de seize franca, ou substituer l'amende

à l'emprisonnement.

SECTION IL

PROCÉDURECBtMtNRUN.

§1er — NOTIONSgén^ralcs.

Distinction de l'action publique et 4e l'action civile:
action publique. — Tout fait délictueux peut donner nais.
sanceà deux actions : l'action publique, qui tend à l'appli-
cation de la peine, et l'action civile, pour la

réparation
du

dommage causé A la victime du crime, du délit ou de la
contravention.L'action publique est exercée, au nom de la

société, par les fonctionnairesauxquels elle est connée, le

plus ordinairement par les magistrats du ministère pubhc;
elle est, en général, indépendante de la plainte de la partie
létée et de l'exercice de l'action civile; il en est toutefois
autrement pour certains délits, le délit de diffamation,de

contrefaçond'une inventionbrevetée, par exemple, qui ne

peuvent être poursuivis par le ministère publie que sur la

plainte de la partie intéressée. L'action publique est toujours
exercéedevant les tribunauxde répression: Cours d'assises,
tribunaux correctionnels, tribunaux de simple police; elle
s'éteint par la mort du prévenu.

Action civile. — L'action civile appartient à la personne
léséepar le crime ou par le délit; elle ne peut avoir d'uutro
résultat qu'une condamnationcivile prononcéecontre l'auteur
Ju fait coupable; elle ne s'éteint pas par la mort du prévenu
et peut être intentée contre ses héritiers ou représentants;
elle peut être l'obiet d'une transactionou d'une renonciation
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de la part decelui auquel le délit a causé préjudice. L'action

civile, à raison d'un crime, d'un délit ou d'une contraven-

tion, peut s'exercer de deux manières: la personne léséo

peut se porter partie civile, c'est-à-dire saisir de sa demande
la juridiction répressive, qui statuera sur les dommages-inté-
rêts, sur les restitutions ou autres réparations civiles, on
même temps que sur l'application de la peine. La Cour

d'assises, le tribunal correctionnel et le tribunal de simple
police peuvent ainsi connaître de l'action civile en mémo

temps que de l'action publique. Si la personnelésée ne s'est

pasportée partie civile,elle peut formerdevantles tribunaux
civils une demande qui sera soumise aux formeset aux ré-

gles ordinairesde la procéduredevant ces tribunaux.-
Prescription. — Lorsqu'un certain temps s'est écouté

depuis que le délit a été commisou depuis que la condam-
nation a été prononcée,on peut dire que la nécessité de la

répressionn'existe plus; en effet, le souvenir du fait coupa-
ble s'est effacé,le besoin de l'exemple a disparu, et dés lors
l'intérêt socialn'exige plus que la peine soitsubieou qu'une
condamnation soit prononcée. Tel est le motif sur lequel
repose la prescriptionen matière de crimes, de délits et do
contraventions.Lorsqu'il y a eu des poursuites exercées et
une condamnationprononcée,le condamnéqui parvient à se
soustraire à l'action de la justice peut prescrire la peine. Le
délai de la prescriptionest de vingt ans pour les condamna-

tions prononcéesen matière criminelle, de cinq ans pour
les condamnationsen matièrecorrectionnelle,et de deux ans

pour les condamnationsde simple police.Cette prescription
ne s'appliquequ'à la peine proprementdite,et non aux con-
damnationsciviles prononcéespar les arrêts ou jugements:
ces condamnationssont soumisesaux régies ordinaires de la

prescriptioncivile. L'action publique et l'action civile résul-

tant d'un crime, d'un délitou d'une contraventionsont pres-
crites, si aucune poursuite n'a été exercéecontre le coupable
dans un délai déterminé, à compter du jour où le fait cou-

pable a été commis: pour les crimes, le délai est dix ans ;

pour les délits, de trois ans; il est d'un an pour les contra-
ventions.
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lMveraeaphrasesde la procédureou ImlraellN crimi-
celle. — Lesexpressions: instructioncriminelle,prisesdans

un sensgénérai, désignentl'ensembledes règlesde la procé-
dure en matière pénale. Cette procédureM diviseordinaire-
ment en deux parties bien distinctes. Toutes les fois que le
fait poursuiviprésente les caractèresd'un crime, et dans la

plupart des cas où il s'agit d'un délit correctionnel, l'affaire,
ovontd'ôtre jugée, est l'objet d'une instruction préparatoire
dont le but est de rassemblerles preuves du fait coupable:
c'est la première phase de la procédure. Lorsque l'instruc-
tion est terminée, si les preuves réunies présentent des in-
dices suffisants de culpabilité, l'affaire est portée devant la

juridictionqui doitjugerle coupable.Lesjuridictionschargée*
do juger les faits punis par la loi pénale varient selon la
nature de l'infraction: pour les contraventions,la juridiction
compétenteest le tribunal de simple police; pour les délite,
le tribunal correctionnel; pour les crimes, la Cour d'assises.

Après avoir donné, dans la sectionqui va suivre, quelques
notionssur l'instructionpréparatoire, nous passeronsà l'exa-
men des règles applicablesaux tribunaux de simple police,
aux tribunaux correctionnel., aux Coursd'assises; une der-
nière section sera consacréeaux voiesde recours contre les
dcoisionsrendues par ces diverses juridictions.

g2. —INSTRUCTIONPRÉPARATOIRE.

Caractèrede cette procédure. —Laprocédured'instruo-
tion a pour caractèreessentiell'absence de publicité; lorsque
l'inculpé arriveradevant la juridiction chargée de le juger,
il pourra se défendrepubliquement; mais, jusque-là, il n'ya
pasde débat public; tout ce que peut faire l'inculpé, pour sa

défense, dans le cours del'instruction, c'est de remettre, ou
de faire remettre par ses conseils aux magistratsqui suivent
l'affaire des notes ou mémoires écrits. L'instruction prépa-
ratoire n'est nécessaire,indispensableque pour les faitsqui
présententles caractèresd'un crime; pour les délits, elle est

facultative;elle n'a pas lieu pour les contraventionsde sim-

ple
police, la simplicitéde ces faits excluantles formalitéset

les lenteurs de cette procédure.
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h. ,..181.fIeI. 41I l'exercent. — Le mot

police désigne l'ensemble des institutions créées en vue do
maintenir l'ordre public, la liberté des citoyens, la propriété,
la sûreté individuelle. La police administrative, qui est
exercéepar des fonctionnairesadministratifs, a un caractère

préventif: elle tend principalementà prévenir les délits.

Quant à la policejudiciaire, elle a pour mission de recher-
cher les crimel, les délits, les contraventions,d'en rassembler
les preuves, et d'en déférer les auteurs aux tribunaux char-

gés de lespunir. Lapolicejudiciaireest exercéepar les gardes

champêtreset forestiers,lescommissairesdepolice,lés maires
et adjoints, les procureurs de la République, les juges de

paix, les officiersde gendarmerie, enfln et surtout par les

juges d'instruction. Les préfetsdes départementset le préfet
de policea Paris peuventégalementagir commeofficiersde

policejudiciaire. Revenonssur les attributionsspéciales des

principauxde ces agents.
..In., commissairesde police : gardes champêtreet

forestiers. — Les commissairesde police,et les maires ou

adjoints,dans les communesoù il n'y a pas de commissaire
do police,recherchent les contraventionsde police, reçoivent
les rapports, dénonciationset plaintes qui y sont relatifs; ils
dressent des procès-verbauxdans lesquels sont consignéesla
nature et les circonstancesdes contraventions,le temps et le
lieu où elles ont été commises,les preuves ou indices 6 Il

charge de ceux qui en sontprésumés coupables.
Les gardes forestiers recherchent, dans le territoire où ils

exercent leurs fonctions,les délita et contraventionsen ma.
tiore forestière; les gardeschampêtresconstatent, dans toute
l'étendue de la commune, les contraventionsaux règlements
de policemunicipale. Lesgardes forestiers et gardes cham-

pêtresdressentdes procès-verbaux; ils peuventarrêter et con-

duire devant le juge de poixou devant le maire tout individu

qu'ils ont surpris en flagrantdélit, si le délit est de nature à

entraîner la peinede l'emprisonnementou unepeineplusgrave.
Fr«eèa*verba«x1 foi qid imp est due. -Il est un grand

nombre de fonctionnairesqui, bien que n'étant pas officiers

de policejudiciaire, ont le droit de constater certaines con-
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traventions
par

des procès-verbaux: les ingénieurs et agents
ruxilinires des pontset chaussées et des mines, les préposés
des contributionsindirecteset desdouanes,les fonctionnaires
de l'administration des postes, les vérificateursdes poidset

mesures, les commissairesde surveillancedes chemins de

fer, peuvent, dons la limite des attributionsque la loi leur

confie,dresser des procès-verbaux.Lessous-officiersde gen-
darmerie et les gendarmespeuventégalementconstatercer*
tains délits ou contraventions,par exemple, les délits de

chasse,les contraventionsAla policedu roulage, etc.

Quello est l'autorité des procès-verbauxdressés par les
officiersde police judiciaire et par ces divers agents? Il y a
une distinctionà faire: en règle générale, les procès-verbaux
ne font foi en justice que jusqu'à preuve contraire, c'est-à-
dire que le citoyen,traduit devant le tribunal correctionnel
ou devant le tribunal de simple police,et auquel on oppose
un procès-verbalconstatantle délit ou la contravention,peut
détruire, au moyende témoignagesqu'il fera entendre, la

preuve
qu'on veut faire résulter du procès-verbal,établir que

les faits qu'il constate ne sont pas exacts. Tel est le droit

commun; mais certains agents tiennentde la loi le
pouvoir

de dresser des procès-verbauxqui sont crus jusqu'à inscrip-
tion de faux, c'est-à-direque celui qui veutdétruire la preuve
résultant du procès-verbaldoit recourir à une procédurespé-
ciale, longue et difficile,qu'on appellel'inscription de (ara.
Nousciterons commeexemples de procès-verbauxfaisantfoi

jusqu'à inscriptionde faux : les procès-verbauxdes employés
des contributions indirectes, des préposésdes douanes Jo

ajonts forestiers.
Procureurde la République •ffleieM de police la."

claire auxiliaire du ,PH., de la République. — Le

procureur de la République est, dans chaque arrondisse-

ment, chargédela poursuitedes délitset des crimes.11reçoit
les dénonciationset les plaintes qui lui sont transmisespar
les fonctionnaireset officiers publicsou par les simplesci-

toyens.Le procureur de la République,averti qu'un délit ou

un crime a été commis, requiert le
juge

d'instruction de

commencer une information; il peut, s'il s'agit d'un crime
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flagrant, c'est-à-direqui vient de M commettre,M transpor-
ter sur les lieux sans le juge d'instruction,dresser des

pro-
cès-verbaux, entendre des témoins; ilà les mêmes attnbu-

tions, toutes les fois qu'un crime ou un délit, même non

flagrant,a été commisdans l'intérieur d'une maison, et qu'il
est requis de le constaterpar le chef de cette maison, ces,.-
à-direpar le chef de la famillequi y habite.

Leprocureur do la République a
pour auxiliaires dansses

fonctionsles juges de paix, les officiersde gendarmerie, les

maires, les commissairesde police. Ces fonctionnairespeu-
vent recevoir les dénonciationset les plaintes,faire des actes
d'instructionen casde crime flagrant ou de réquisition d'un
chefde maison, commele procureur de la République lui-
même.

Juge dhantruettele. — Près de chaque tribunal de pre-
mière instance il y a un ou plusieurs juges d'instruction,
selonles besoinsdu service. Lesfonctionsde juge d'instruc-

tionpeuvent être exercées par un juge titulaire ou par un

juge suppléant : le juge d'instruction est nommé pour trois
ans par décret du Président de la République; il peut con-

serverces fonctionsplus longtemps.
hnaln 4a )a§e dlantraetlaat sadition des témoins. —

C'est au
juge

d'instruction qu'il appartient de recueillir les

C'estau du crime ou du délit, etde faire dans ce but les
constatationset autres actes nécessaires.Le juge d'instruo-
tion peut interroger l'inculpé, faire dos

perquisitions,
saisir

les papiers, les piècesqui pourront conduireà la manifea-
tationde la vérité, les objetsqui pourront servir de piècesà

conviction;il peut foirefaire par desexpertscertaines consta-

tntions; 11peut entendre des témoins. Les témoins sont cités

devantle jugu d'instruction par huissier Alu requête du pro-
cureur de la République : les témoins cités doiventcompa-
raitre 10UIpeine d'une amende qui peut aller jusqu'à cent

francs; le témoin défaillant peut être contraint par corpsà

se, présenter devant te juge d'instruction pour déposer; le

juge d'instruction décerne en ce cas contre lui un mandat

rfWencr, qui est misà exécution par les agents de la force

publique.
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te MmpiratlM, la dépôt et fanci, —!t est

souvent nécessairede s'assurer de la personne de l'inculpé,

pour qu'il n'échappe pas aux poursuiteset Ala eondamna-

tion ; le juge d'instruction a la facultéde le faire emprisonner

prévontivement.Il peut d'abord décernercontre l'inculpé un
mandat de comparution; dans le cas de mandat de compa-
rution, le juge d'instruction doit procéder immédiatementà

l'interrogatoire. Aprèscet interrogatoire, ou lorsque l'inculpé
n'a point obéi au mandat de

comparution,
le juge d'instruc-

tion peut délivrerun mandat de dépôtou un mandatd'arrêt.
En vertu du mandat de dépôt ou d'arrêt, l'inculpé est saisi,

partout où il se trouve, par les agentsde la forcepublique,et
conduit dans la prison ou maison d'arrêt désignée par lo
mandat.

Miseen liberté provisoire; loi du14 Juillet 1865. -

La détention préventive, ou emprisonnementde l'inculpé
avant le jugement, est une mesure grave et qui peut avoir
les plus grands inconvénients pour celui

qui
en est l'objet;

aussi la loi a-t-ellepris soin d'en tempérer la rigueur, en dis-

pensant, dans certains cas, l'in ulpé de la détention préven-
tive, et en lui permettant, dans d'autres cas, d'obtenir sa
liberté moyennantcertaines garantiespécuniaires. Les dispo-
sitions du Coded'instruction criminelle (art. 118 &126) ont
été modifiéessur ce point dans un senslibéral par une loidu

14juillet 1866.

Lorsque le fait pourauivi n'est qu'un délit correctionnel,
la miseen libertéest dedroit cinqjours aprèsl'interrogatoire,
si l'inculpé a son domicile dans l'arrondissement, s'il n'a

pointété déjàcondamnépour crimeou à un emprisonnement
do plus d'une année, et enQn si le maximum de la peine
prononcéepar la loi contre le fait

pour lequel il est poursuivi
est inférieur à deux ans d'emprisonnement. Dans tous les

*

cas, méme en matièrecriminelle, l'inculpé peut obtenir, par
une ordonnance du juge d'instruction, sa mise en liberté

provisoire, 6 charge do prendre l'engagement de se repré-
senter à tousles actes de la procédureet pour l'exécutiondu

jugement.
Lorsque lo juge d'instruction accorde ainsi la

liberté provisoire,il peut imposer à la personne poursuivie
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l'obligationde fournir un cautionnement.Le cautionnement
est donné en espèces, ou au moyen de l'engagement d'une
tierce personne solvable, qui s'engage à faire représenter
l'inculpé à toute réquisition, ou, s'il ne se représente pas, &
verser au Trésor la somme déterminée. Le cautionnement

garantit la représentation de l'inculpéà tous les actes de la

procédure
et pour l'exécution du jugement; il garantit aussi

o payementdes frais et des amendes.
Commentse termine l'instruction. — Lorsque le juge

d'instruction a réuniles divers éléments qui sont de nature
à l'éclairer, l'instruction est terminée, et le juge rend une
ordonnancequi met fin à cette première partie de la procé-
cédure. Si le juge d'instruction estime que le fait n'est pas
établi ou qu'il ne constitue ni un crime ni un délit, il décide

qu'il n'y à pas lieu de poursuivre; il rend une ordonnance
de non-lieu. Si le fait parait prouvé,et s'il constitueun délit,
le juge d instruction renvoie le prévenu devant le tribunal
correctionnel. Si le faita les caractèresd'un crime, l'inculpé
est renvoyé, par l'ordonnance du juge d'instruction, devant
la Cour d'appel, chambre des mises en accusation,qui déci-
dera si, à raisondes chargeaqui s'élèvent contre lui, il y a
lieu de le déférerà la Cour d'assises.

1 3. — Des TRIBUNAUXde IIIIPI.8POLICE.— Des tribunaux
DEPOLICECORRECTIONELLE.

Tribunauxde simple police organUntleat attribu-
tions. — Le juge de paix, dans chaque canton, remplit ICI
fondions de juge do simple police; le commissairede police
exerce les fondions du mi ~ILLèropublic près le tribunal do

rimple police. Les tribunaux de police jugent les contra-

ventions,c'est-à-direles faits punis d'une amende inférieure
à soixe francs et d'un emprisonnement de moins de fcix

jours. L'appel
des jugements rendus

par
les tribunaux de

simple police, dans le cas où il est possible, est porté au tri-
bunal correctionnel.
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Procéduredevant le tribunal de simplepolice. » La
citationdevantle tribunalde simplepoliceest donnéeA la re-

quête duministèrepublicou de la partie civile; le délai pour
comparaîtreest de vingt-quatreheuresau moins; la personne
citéepeut comparaîtreen personneou par un fondé de pou*
voir; en cas de noncomparution, elle est condamnéepar
défaut. L'instructionde l'affaireest publique; les procès-ver-
baux, s'il y en a, sont lus par le greffier; les témoinssont

entendus; enfin, après les observationsde la partie civile,les

conclusionsdu ministèrepublieet la défensede la personne
citée, le tribunal statue.

Tribunaux de policeeomellMMllei ee«po*ltioaj tMft.
..u., — Les tribunauxde première instanceconnaissent
commetribunaux de policecorrectionnelledes faitsqualifiés
délitl, o'est-à-direpunis d'un emprisonementde six jours
au moinsou d'une amende de plus de quinze franca,et do
certaines contraventionspour lesquellesla loi leur attribuo

compétence; ils sont aussi juges d'appel pour les jugements
rendus par les tribunaux de simplepolice.Les fonctionsdu
ministèrepublic sont remplies prèsdu tribunal correctionnel

par le procureurde la Républiqueou son substitut. Dansles
tribunaux composésde plusieurs chambres, une des cham-
bres est spécialementchargéedu servicecorrectionnel.

Comment le liikua) ., M la
I" Juin 1883sur l'instruction des Itfruti délits — Lo
tribunalcorrectionnelest saisi de la connaissancede l'affaire

par une ordonnancedu juge d'instruction,si l'affaire a été
soumiseà l'instruction,oubien par une citationdonnéeAla

requête du ministèrepublic,ou par une citationdirectede la

partie civile. Il doit
yavoir

un délaide trois jours au moins
entre la citationet le jour pour lequel l'inculpé est cité de-
vant le tribunal. La loi du ter juin 1803 a simplifié,dans lo
cas de flagrantdélit, les formesde la

procédure, et diminué
ainsi la durée de la détention préventivede l'inculpé.Tout
individu arrêté en état de flagrantdélit, pour un fait puni
d'une peine correctionnelle,est immédiatementconduitde-
vontle procureurde la République,qui, après l'avoir inter-

rogé,le renvoiedevantle tribunalcorrectionnel.L'inculpéest
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traduit devant le tribunalle jour même ou le lendemain; il

peut demanderun délai de troisjours au moinspour préparer
fa défense; s'il est acquitté, il est mis immédiatementen
liberté. Les témoinsappelésà déposerdans l'affaire, lorsque
l'inculpé est cité ainsià bref délai, sont tenus de comparaître
sur lo simpleavis qui leur est donné, et sans citation.

Procédure devait le tribunal correctionnel. — Le pré-
venu doit comparaîtreen personnedevantle tribunal correc-

tionnel; il peut se faire représenter par un avoué, mais
feulement lorsque le délit n'entralne pas la peine d'empri-
tonnement. Le prévenu qui ne comparait pas est jugé par
défaut. L'instructionde l'affairea lieu publiquement; les té-

moins, cités par la partie civile, le ministère publie ou le

prévenu, sont entendus après avoir
prété serment; il est

tenu note par legreffier de leurs dépositions; la partiecivile

expose sa plainte ; le ministère publicdonne sesconclusions
et requiert, s'il y a lieu, l'applicationde la peine; le prévenu
ou son défenseurest entendu en ses moyens de défense.Le

jugement
rendu par le tribunal doit être motivé; il acquitte

lo prévenu ou prononceune condamnation. Les jugements
rendus en matière correctionnellesont susceptiblesd'appel;
l'appel est porté à la Cour d'appel, chambre des appels de

policecorrectionnelle.

l 4. — DES COURSD'ASSISES.

chambred'accusation renvel devant la Courd'as-
sises. —La Cour d'assisesest la juridictionchargéede juger
les crimes, c'est-à-dire les faits punis de peines afflictiveset

infamantes.A raison de la gravitéde l'infraction, la juridic-
tion s'élève, et les formes prennent un caractère plus so.

lennel. L'affaire, avant d'arriverà la Cour d'assises, a été

l'objet d'une instruction qui s'est terminée par l'ordonnance
du juge d'instruction renvoyantl'inculpé devant la chambre
d'accusation. La chambre d'accusationest une sectionde la
Cour d'appel, qui examine de nouveau les charges relevées

par l'instruction, et, si elle les trouve suffisantes, renvoie
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l'accusé devant la Cour d'assises.En matière criminelle, ta

Cour d'assises no peut être saisie que par l'arrêt do la

chambredes misesen accusation.
La Cour d'assisesconnaîtégalementde la plupart des délits

commispar la voie de la presse; elle peut être alurs saisie,
sans instruction préalable, par une citation donnée &la

requête du ministère public, ou même, dans certains cas, à
la requête de la partie civile. (Loi du 29juillet 1881.)

Ofesiégent les Cours d'assises; »Maime. —Il y a, dans

chaque département,une seuleCourd'assises,qui se tient au

siège de la Cour d'appel, dansles départementsoù il ya une
Cour d'appel, et, dans les autres, au chef-lieujudiciairedu

département.
Dansquelques départements,le chef-lieujudi-

ciaire est distinct du chef-lieu administratif: ainsi, dans le

département de la Marne, les assisesse tiennent AReims,
tandis que le chef-lieu du département est à Chalons-sur-

Marne; dans le département des Ardennes, les assises so
tiennent à Charleville, tandis que le chef-lieu administratif
est à Méziéres; il y a d'autres exemplesde cetteanomalie.

Les Cours d'assises ne sont
pas

des juridictions perma-
nentes : ellesne sont réunies qu à certains intervalles; il doit

y avoir au moinsune sessionpar trimestre, et, si le nombre
des affaires l'exige, il peut y avoir dans le mêmetrimestredes affaires l'exige,

À elaris, les sessions se succèdent sans
plusieurs

sessions. A Paris, les sessions se succèdent sans

interruption de quinzaine en quinzaine.Le jour où doit s'ou-
vrir la sessiondes assises est fixépar le premier présidentde
la Cour d'appel, et publié à l'avance.

Composition de la Cour d'assises; magistrats. — La
Cour d'assisesse composede deux éléments : les magistrats,
ou la Cour,et le jury, composédejures, simplescitoyensdé-

signéspar lesort pourjugerchaque affaire.Le jury statue sur
la culpabilitéde l'accusé, et, s'il est reconnucoupable,la Cour
lui appliquela peine prévue par la loi. La Cour d'assisesest

présidée par un conseillerà la Cour d'appel, délégué pour
chaque session; le président est assisté de deux autres ma-

gistrats, ou assesseurs, qui sont pris parmi lesconseillersde
la Cour d'appel, si la Cour d'assisesse tient dans le lieu où

siège la Cour d'appel; dans le cas contraire, les assesseurs
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sont designosparmi les juges du tribunal du lieu où se tIen-
nent les assises.Les fonctionsdu ministère publiesont rem-

plies prèsla Cour d'assises par le procureur général de la
Cour d'appel, les avocatsgénéraux, ou le procureur de la

Républiquedu tribunal, pour lesCours d'assises tenues dans
une ville qui n'est pas siègede Cour d'appel.

Jury, formation de la liste générale et de la liste de
session. — Lejury, qui formele second élémentde la Cour

d'assises, se composede citoyensappelés
à donner leur avis,

en leur Ame*et conscience,sur la culpabilitéde l'accusé.Une
liste de jurés, pris parmi

les électeursn'ayant pasbesoinpour
vivrede leur travailjournalier, est dressée chaqueannéepour
chaquedépartement.Il faut, pour figurer sur la listedu jury,
être Agéde trente ans, jouir de ses droits civilset politiques,
et ne se trouver dans aucun des cas d'incapacitéou d'incom-

patibilité prévus par la loi. Dixjours avant l'ouverture de la
session des assises, il est

procédé,
en audience publique

de la Cour d'appel ou du tribunal chef-lieujudiciaire, au ti-

rage au sort de trente-six nomspris dans la liste annuelle;
on y ajoutequatre jurés suppléantségalement tirés au sort.
Les trente-six jurés que le sort a désignésformentla liste do

session,et sont appelés à juger les affaires inscrites au rôle
de la session.Le

juré qui refuse de remplir ses fonctions,
sans excuse légitime, est condamné à une amende dont
le minimum est de 200 francs et qui peut aller jusqu'à
1500 francs.

Formation da tableau du Jury. — Après la formationdo
la liste de session, il y a une dernière opérationà indiquer:
c'est la formation du tableau du jury, ou de la liste des

iurés qui doivent connaître de chaque affaire. Le tirage di
tableau du jury pour chaque affaire est fait par lo prési-
dent de la Cour d'assises, en chambre du conseil, entre
tous les jurés composant la liste de session. Le ministère

public
et l'accusé assisté de son défenseur sont présents.

L'accuséet le ministère publicont la faculté de récuser cha-
cun un nombre égal de jurés, sans qu'il y ait de motifs à
donner à l'appui de la récusation; le droit de récusation
s'arrête lorsqu'il ne reste plus que douze jurés. Le jury
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chargé de juger l'affaire est constitué lorsqu'il est sorti do
l'urne douzenoms de jurés non récusés. Le jury étant ainsi

constitué, il est procédé à l'examen et au jugement do
J'affaire.

Procédure devant la Conr d'assises Interrogatoire;
débats, — L'accusé doit nécessairementêtre présent devant
la Cour d'assises; s'il s'est soustrait aux recherches de la

justice, il est jugé par contumace, par la Cour d'assises,
sans assistancede jury. L'arrêt do contumace tombe dès quo
le condamnése représente ou est arrêté. L'accusécomparait
devant laCour d'assises, assistéd'un défenseur qu'il a choisi
ou qui lui a été désigné d'officepar le président. Le prési-
dent demanded'abord à l'accusé nom, prénoms, profes-
sion, sa demeure et le lieu de sa naissance; puis il fait prêter
serment aux jurés. Le greffierdonne alors lecture do l'acte

d'accusation, résumé des charges qui s'élèventcontre l'ac-
cusé. Après la lecture de l'acte d'accusation, le président
interroge J'accusé et procèdeà l'audition des témoins, qui

prêtent serment de parler sans haine et sans crainte, de
dire toute la vérité et rien que la vérité. Le présidentde la
Cour d'assises est investi d'un pouvoir discrétionnaire, en
vertu duquel il peut, dans le cours des débats, prendre toutes
les mesuresnécessairesà la manifestationde la vérité. Lors-

que les témoinsont été entendus, l'avocat de la partie civile
et le ministère public développentles moyens à l'appui de

l'accusation; le défenseur de l'accuséprésente sa défense: il
doit toujours avoir la parole le dernier. Le président pro-
nonceensuite la clôture des débats.

Qnellltlonlllpose-esau Jury; circonstances atténuantes. -
Avant d'envoyerles jurés dans la chambre de leurs délibé-

rations, le président leur lit les questions auxquelles ils
devront répondre. Il doit y avoir une premièrequestion com-

prenant les éléments constitutifsdu fait, puis des questions
spéciales sur chacune des circonstancesaggravantesqui s'y
rattachent, sur les excusesqui peuvent se présenter; il y a,
sur chaquechef d'accusation,une série de questionsdistincte.
Le président ne pose pas de question sur les circonstances
atténuantes : il doit seulement avertir les jurés, après leur
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avoir donné lccturo des questions, qu'ils peuventreconnaîtra
l'existencede circonstancesatténuantes en faveurde l'accusé.

Déliberationdu J11171majorité. —Les jurés délibèrent
dans la chambre qui leur est destinée; puis ils votent au
scrutin secret.La délibérationest dirigée par le chefdu jury,
qui n'est autre que le premier juré désignépar le sorl, lors
de la formationdu tableau. La décision du jury contre l'ac-
cusése formeàla majorité: ainsi,pourque l'accusésoitdéclaré

coupable, il faut que sept jurés au moins aient répondu affir-
mativementAla question principale. Ce résultat est constaté

en ces termes par le chef du jury à la suite de la question:
Oui, A la majorité.S'il s'agit d'une question d'excuse, lo

partageest en faveur de l'accusé,et l'excuseest admise, lors-

qu'il y a six voix pour; on répondra alors à la question
d'excuse: Oui, sans ajouter : A la majorité; pour que
l'excuse soit repoussée, il faut la majorité de sept voix; on

répondra alors: Non, àla majorité. Les circonstancesatté-
nuantes ne sont admisesqu'autant qu'il y a majorité; le vole
du jury sur les circonstancesatténuantes est exprimé ainsi:
A ta majorité, il y a des circonstances atténuantet en fa-
veur de l'accuté. Si le jury n'accorde pas de circonstances

atténuantes, il n'en est pas fait mention dans sa décision.

Ve~Met<<teq««te<M<Ma<t., absolution, -

La décisiondu jury s'appelle verdict. Lorsquecette décision
est formée, les jurés reviennentà l'audience; le chef du jury
lit le verdict, puis l'accusé est ramené, et il lui est donné
connaissancede la décisiondu jury. Si la réponsedu jury est

négative, II)président prononcel'acquittement de l'accusé ci
ordonne sa mise en liberté; si le juryà reconnuque l'accusô
eut coupable, la Cour le condamneaux peinesportées par la
loi. Il est possible que, l'accusé étant reconnu coupable, il

n'y ait aucune peineà lui appliquer, parce que le crime est

proscrit, ou parce que l'accusé se trouve dans un casoùla
loi l'exemptede l'applicationde la peine; la Cour prononco
alors un arrêt d'absolution. L'acquittement suppose la non-

culpabilité : il est prononcépar le président; l'absolution
au contraire se présente lorsque l'accusé est

coupable,
mais

qu'il n'y a pas de peinea lui appliquer: l'absolutioneat pro.
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noncéepar la Cour. Lorsqu'ily a condamnation,le président
avertit le condamné qu'il a trois jours pour se pourvoir en
cassationcontre l'arrêt.

§ 5. — DESvotes DERECOURS.

ligAHoatado simple police *»eeltioal appel. - Les

jugements du tribunal do simple police rendus par défaut
sont susceptibles d'opposition.L'oppositionest faite par une
déclarationmise au bas de la significationdu jugement, ou

par exploit d'buiuier dans les trois jours de la signification.
Lesjugements en matière de policesont susceptiblesd'appel,
toutes les foisqu'ils prononcentun emprisonnement, ou quo
le chiffredes condamnations,en y comprenant l'amende, les
restitutionset réparations civiles, excède la somme de cinq
francs. L'appel est porté au tribunal correctionnel; le délai

pour faire appel est de dix jours;l'appel suspend l'exécution
du jugement.

Jagcaeito ira tribunaux correctionnels •pfonllUn*
— Lesjugements par défaut du tribunal correctionnel peu-
ventêtre attaqués parla voiedo l'opposition.L'oppositiondoit
être formée dans les cinq jours de la significationdu juge-
ment par défaut faite au prévenu ou à son domicile. Sila

significationn'a pas été remise au prévenu en personne, et
s'il n'est point établi, par des actes d'exécution, qu'il a eu
connaissancedu jugement, l'oppositionest recevablejusqu'à
l'expiration du délai de la

prescription
de la peine. L'opposi-

tion est faite par exploit d'huissier, signifiéàla partie civile
et au ministère public; elle emporte de droit citation à l'au-
dience la plus prochaine; elle est commenon avenue, si le

prévenu ne comparait pas; le jugement rendu n'est plus
susceptibled'opposition.

Amoli dékd et l8nIu de rappel; ~laetraetlaa -

l'appel. — Tous les jugementsrendus par le tribunal correc-

tionnel, à l'exception de ceux par lesquels il statue sur l'ap-
pel des jugements de simplepolice, sont susceptiblesd'appel
L'appel est porté à la Cour d'appel dans le ressort de laquelle
te trouve le tribunal. La faculté d'appeler appartient au pré-
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venu condamné,à la partie civile, ou ministèrepublic; le
délaipour faireappel estde dix jours à compterdujugcmei t,
s'il est contradictoire,à compterde la signification,s'il est

par défaut.L'appel est interjetépar une déclarationou greffe
du tribunal, signée de l'appelant, d'un avoué,ou d'un fondé
do pouvoirspécial.L'appelsuspendl'exécutiondu jugement.

L'instruction devant la Cour d'appel est soumise aux
mêmesrèglesque devantle tribunal correctionnel.Signalons
seulementdeux points: les débats s'ouvrentpar un rapport
fait à l'audiencesur l'affairepar un des conseillers;en outre,
la Coursaisiede l'appel peut no pas entendre à nouveau les
témoins. elle statue d'après les notesd'audiencedresséespar
le greffieren première instance.

Pourvoi en cassation. — On peut se pourvoir en cassa-
tioncontreles jugementsdes tribunauxde simple policenon

susceptiblesd'appel, contre les jugementsdes tribunaux cor-
rectionnels statuant commejuges d'appel du tribunal do

simple police, contre les arrêts de la Cour d'appel rendus
sur l'appel des jugements correctionnels.Les arrêts de la
Cour d'assisesportant condamnationpeuventêtre l'objetd'un

pourvoien cassationde la part du condamné.Le ministère

publicpeut se pourvoir en cassationcontre un arrêt d'abso-

lution, mais il ne peut attaquer l'ordonnanced'acquittement,
rendue à la suite d'un verdictnégatifd'un jury: le bénéfice
de la déclarationdu jury est définitivementacquis à la per-
sonnepoursuivieet acquittée.Le délai pour se pourvoir est
de troisjours à compterdu jugementou de l'arrêt. Le pourvoi
est suspensif; il est jugé par la sectioncriminellede la Cour
de cassation.Si la Courcasse la décisionattaquée, elle ren-
voie devant une juridictionde mêmeordre pour être statué
sur le fond.

Révision des procès criminels et correctionnels. -

Malgréles garanties donnéesà la défensedes individus tra-
duits devant les juridictionsde répression, il peut arriver

qu'une condamnationsoit prononcée contre un innocent.
C'est pour réparer, autant que possible, les erreurs judi-
ciaires qu'a été introduite la révision des procès criminels.
Cette matière a été régléeà nouveau par uie loi du 29 juin
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1867, modifiantlesarticles443 et suivantsdu Coded'instruc-
tion criminelle.

La révision peut être demandée en matière criminelleou
correctionnelle: 1° lorsque, aprèsune condamnationpour ho.

micide, l'existence de la prétendue victimedo l'homicideest

étaMie; 2° lorsque, après une condamnation,il intervient un
secondarrêt ou jugement condamnantpour le même fait un
autre accusé, et inconciliableavec la première condamnation;
3° lorsqu'un des témoinsentendus contre le prévenu ou l'ac-

cuséa été condamnépour faux témoignage.La révisionpeut
être demandéepar le ministre de la justice, par le condamné.
et, après sa mort, par son conjoint, ses enfants, ses parents,
ses légataires universels ou à titre universel, et même par
une personne qui aurait reçu de lui à cet effet une mission

expresse. La demandeen révision est portée devant la Cour
decassation,qui estsaisiepar son procureur général, envertu
de l'ordre que lui donnele ministre do la justice d'office,ou
sur la réclamationdesparties intéressée.



DEUXIÈME PARTIE.

DROIT CIVIL

Division.— Le droit civil, ou droit privé, qui règle les

rapports des particuliers entre eux, peut se diviser de la
manièresuivante: 1°les personneset la famille; 2*les bien!;
S'les successions; 4° la procédure.La matièrese trouvera
ainsi divisée en quatre chapitres,correspondantà cliaoune
de ces divisions.

CHAPITRE PREMIER

LES PERSONNESET LAFAMILLE.

ftétaltlm. — On définit la personne: l'homme envisagé
au point de vue des droits qu'il peut exercer et des obliga-
tionsqui lui sont imposées.Ces droits et cesobligationssont
le signecaractéristiquede la personne; aussi,par une fiction
de la loi, certains êtres abstraits, n'ayant pas d'existence

réelle, mais susceptiblesd'avoir des droitset des obligations,
sont rangés au nombre des personnes : ces personnes de
création purement juridique sont désignéessous le nom de

personnesmorales,personnesoivilesoupersonnesjuridiques;
on les opposeaux personnesproprementdites.
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Capacité jurisdique de la personne ses modification.
—La capacité juridique

de la personne est son aptitudeà

pouvoir exercer les droits ou contracter des obligations.
Différents faits peuvent, au point de vue du droit civil,
modifier cette capacité.Les étrangers n'ont pas en France

les mêmes droitsque les Français. La place que la personne
occupe dans la famille, comme enfant ou comme femme

mariée, entraine une modification dans la capacité juri-

dique. Les mineurs,c'est-à-dire ceux qui n'ont pas atteint

rAge de vingt et un ans, les personnes dont la raison est
altérée ne peuventagir par elles-mêmes,et la loia dû édieter

dans leur intérêt des dispositions protectrices.
Après avoir étudié la nationalité, la constitution de la

famille et les conséquences qu'elle entraîne, la protection
des incapables,nous ajouteronsquelques notions sur la con-

statationdes principauxfaits de la vie civile et sur la person-
nalité civile.

SECTION PREMIÈRE.

LANATIONALITÉ.

(Codeelvil,livret", Utre1er.Delajouissanceet dola privaties
du droiteoivilo4aIL7à 81.)

Quelle. personnes naissent Françaises. — Certaines

personnes ont, par le fait seul de leur naissance, la qualité
deFrançais; d'autres, étrangèreslors de la naissance,peuvent
acquérir ensuite cette qualité. Tout enfant, né en France ou
à l'étranger, dont le père est Français, nail Français. Il en
est de même de l'enfant né en France de parents étrangers
si l'un d'eux, le père ou la mère, est lui-même né enFrance,
et de l'enfant né enFrance de parentsd'une nationalité incon-
nue. (Lois.du 26 juin 1889 et du 23 juillet 1893.)

Acquisationde la qualité de Français, flvtn aiadea.
- La naissancesur le sol de la France donne à l'enfant de

plein droit et d'une manière irrévocable,la qualité de Fran-

çois, lorsque le père est né en France, bien qu'ayant con-
servé la nationalitéétrangère. L'individuné enFrance d'une
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mère étrangère, elle-méme née en France, et celui né en
France d'un étranger, qui lui-même n'y est pas né, sont
dans une situation différente : si, à l'époque de leur majo-
rité, c'est-à-dire a l'Agede vingt et un ans, ils résident en

France, ils sont Français de plein droit; mais ils peuvent,
dans l'année qui suit leur majorité, décliner la qualité de

Français, en prouvant, par une attestationdu gouvernement
étranger,qu'ils ont conservéla nationalitéde leurs parents,
et qu'ils ont satisfait à la loi militaire de leur pays. Quant à
l'individuné en France d'un étranger, et qui n'est pas domi-
cilié en France lors de sa majorité, il peut, jusqu'àl'âge de

vingt-deux ans, faire sa soumissionde fixer en France son

domicile,et réclamer la qualité de Français par une décla-
rationqui doit, à peinede nullité, être enregistréeau minis-
tère de la justice; cette déclarationne produit effetque si le
réclamant vient s'établir en France dans l'année qui suit
l'acte de soumission.La déclarationpeut être faite, avant la

majoritéde la personne intéressée, par son père ou par en

mère,en casde décèsdu père, ou, en casdedécès,d'absence,
ou d'exclusion des père et mère de la tutelle, par le tuteur
autorisé du conseil de famille. La qualité de Français est
encoreacquiseà l'individu né en France d'un étranger, lors-

qu'il prendportauxopérationsderecrutement,enFrance,sans

exciperde sa qualitéd'étranger. Enfinla femmeétrangère,qui
épouseun Français,suitla conditionde sonmariet devientainsi

Française.(Loi. du 26juin
1889 et du23 juillet 1893.)

Naturalisation - Tout étranger peut, en remplissant
les conditionsexigéespar la loi, obtenir la naturalisation.La
naturalisationpeut être accordée: 1° aux étrangers qui ont
obtenudu Gouvernementl'autorisation defixèr leur domicile
en France, après trois ans de domicile;to aux étrangersqui

peuventjustifier d'une résidence non interrompueen France

pendantdix ans; 3° aux étrangers admisà fixer leur domi-
cile en France, après un an, s'ils ont rendu des services

importantsà la France,etc. ; 4* à l'étranger qui a épousé
une Française, aussi après une année de domicile. La natu-
ralisation est accordée, après enquête sur la moralité de

l'étranger qui la demande,par un décret du président de la
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République. La femmeet les enfantsmajeurs de l'étranger
naturalisépeuvent,sans conditionde stage,obtenirla qualité
do Français par le décret même qui confère cette qualitéà

leur mari ou à leur père, ou par une déclarationenregistrée
au ministère de la justice. Quant aux enfants mineurs lors

do la naturalisation,ils sont Françaisde plein droit, à moins

que, dans l'année qui suivra leur majorité, ils ne déclinent

cettequalité, en justifiant qu'ils ont opté pour la nationalité

étrangère. (Loi du 16 juin 1889.)
Perte de la qualité de Français. — Le Français qui se

fait naturaliser à l'étranger, celui qui, ayant acceptédes
fonctionspubliquesd'un gouvernementétranger, les conserve
nonobstontl'injonctiondu Gouvernementfrançaisde les rési-

gner, celuiqui, sansautorisationdu Gouvernement,prenddu
icrviee militaireà l'étranger, perd la qualité de Français.Le

Françaisqui a perdu sa nationalitépeut la recouvreren oblo-
nont sa réintégrationpar un décret, pourvu qu'il rétide en
France.Toutefois,celuiquia perdulaqualitédeFrançaispour
avoir pris du servicemilitaireAl'étranger, sans autorisation
du Gouvernementfrançais,ne peut rentrer en Francequ'en
vertu d'une permissionaccordéepar décret, et recouvrer la

qualité de Français qu'en remplissant les conditionsimpo-
sées à l'étranger pour la naturalisationordinaire.

La femme françaisequi épouseun étranger suit la con-
dition de son mari. En cas de dissolutiondu

mariage par
la mort du mari ou le divorce,elle recouvre la qualité de

Française, avec l'autorisation du Gouvernement, pourvu
qu'elle réside en France ou qu'elle y rentre, en déclarant

qu'elle veut s'y fixer. Les enfantsmineurs issusdu mariage
dissous par la mort du mari peuventobtenir la qualité de

Français par le décret qui réintègre leur mère dans la
nationalité française ou par un décret ultérieur. (Loi du

26juin 1'889).
CmJUIMI1métraageK - Hnass. — La conditionlé*

galedes étrangersen France est bien différentede celledes
Français. Ils n'ont point la jouissancedes droitepolitiques;III
ne peuvent prendre part eux élections générales, départe-
mentales ou municipales,exercercertaines fonctionspubli.
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ques; ils ne peuvent faire partie de l'armée française, si ce
n'est dans un corps spécial qu'on appelle la ldgion étran-

gère. Au point de vue du droit civil, il faut noter qu'ils ne

peuvent
être témoinsdans les actesnotariés,et que, lorsqu'ils

forment une demandedevant les tribunaux français, ils doi-
vent fournir caution pour la garantie des frais auxquels ils

peuvent être condamnés,s'ils perdent leur procès. Cette cau.
tion porte le nom de coutionJudicatumsolvi. La coutionju-
dicatum tolvi n'est point fournie en matière commerciale,
non plus que par les étrangers qui ont en France des im-
meubles d'une valeursuffisante.

Certains étrangers ont une situation plus favorisée : ce
sont ceux qui obtiennentdu Gouvernementl'autorisationde
résider en France. Cette autorisation, qu'il ne fout pas con-
fondre avec la naturalisation, ne confère ni la qualité de

Français, ni la jouissance des droits politiques, mais elle

permet à l'étrangerd'exercer tous les droitscivils: l'étranger
autoriséà résider en France peut plaiderdevant les tribunaux

français sans avoirà fournircaution. Lacapacitéde l'étranger
résidant en France peut aussi se trouver augmentée par les
traités Intervenus entre la France et la nationà laquelle cet

étranger appartient.

SECTION Il.

LAFAMILLB.

Constitution le la famille; division.— Le mariageestla
base de la famille; il engendre les rapports de paternité et dp
filiation légitimeetles droits que la puissancepaternelle con
fère aux père et mère sur la personneet les biens de leurs en.

fants. Les enfants nés liors mariage,ou enfants naturels, ne
.ont pas partie de la famille; ils peuvent seulement être ratta-

chés à leurs père et mère par un lien personnel résultant
d'une reconnaissancevolontaireoujudiciaire.Leseffetsjuridi-

ques de la filiationnaturelle, soit ou point de vue des droits
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des enfants,soit au point de vue des droits des père et mère,
différentnotablementdes effetsattachés à la paternité et à

la filiationlégitimes.Indépendammentdo la famillelégitime,

nui
a sa sourcedans le mariage, la loi permet de créer entre

deuxpersonnes,par l'adoption,un lien civil, analogueà celui

qui réftultede la paternitéet de la filiationlégitimes.
Nous étudierons,dans quatre sections.le mariage, la pa-

ternité et la filiation,l'adoptionet la puissancepaternelle.

§ 1". — DuMARIAGE.

(Codocivil.livre1", tltroV,art.144à M.)

Importance du Mariage; son caractère dans notre

législation. —L'institutiondu mariagetouchedela manière
la plus étroite à l'intérêt général de la société; en effet, le

mariageest la sourcede la famille,et la familleest la base
et le soutiende la société.

Le mariagea le caractèred'un contrat civil, régiseulement

par la loi civile, sans qu'il y ait à faire aucune distinction

d'après la croyancereligieuse des parties. La religion peut
intervenir sansdoute pour le consacrer,mais la célébration

religieusedu mariagene peut suppléeraux formesprescrites
par la loi civile, qui seules peuvent donner au mariagesa
validité.Le mariagecivil doit toujours précéder le mariage
religieux.

Qaalltéa et Nadlllma reqalae» pour contracter ma-
rimwe.— Certainesqualitéssont exigéesde la

personne
qui

veut contractermariage;certaines conditionslu sont impo-
sées. L'absence d'une de ces qualités ou conditionsest un

empêchement au mariage. Dans certains cas, l'absence
d'une des qualitésou conditionsrequises non seulementar-
rête l, célébrationdu mariage, mais même en entraîne la

nullité, s'il a été contracté; dans d'autres cas, elle a pour
unique conséquencede mettre obstacleà la célébrationdu

mariage,d'entraîner une peine contre l'officierde l'état civil

qui passeraitoutre, maissans que la nullité puisseêtre pro-
noncée,sile mariagea été contracté.

Nousallonsparcourir successivementles diversesqualités
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que doivent réunir ceux qui veulentcontractermariage,et

les conditionsqui leur sont

imposées. de dix-huit ansAge. — L'Agarequis pour le mariageest de dix-huit ans

accomplispourleshommes,et dequinzeanspour lesfemmes.

Ls mariage contractéavant cet Ageserait entachédenullité.

Il est permis au chef de l'Etat d'accorderdes dispenseset de

permettre exceptionnellementle mariage avant l'âge légal;
cesdispensesne peuventêtre concédéesque pour des motifs

graves.
Consentement de* époux. —Lemariageest un contrat :

il suppose avant tout le consentementdes deux époux. I1

n'y a point de mariages'il n'y a point de consentement;il

faut que ce consentementsoit libre,éclairé. exemptd'erreur.

Lemariagepeut être annulé, s'il a étécontractésous l'empire
d'une violencecaractérisée,ou s'il y a eu erreur sur la per-
sonnequ'on seproposaitd'épouser.

Consentementdes parents. — Leconsentementdesoscen-
dantsest nécessairepour les fils jusqu'à rAgede vingt-cinq
ans, pourlesfillesjusqu'à vingtet un ans seulement.Cecon-
scnlement doit être donné par le

père
et par la mère, s'il

existentencore; toutefois, lorsqu'ily a dissentimententre le

père et la mère, le consentementdu père suffit. Quand les

père et mère sont mortsou sont dans l'impossibilitédema-
nifesterleur volonté,le droit de consentirau

mariage
passe

aux autres ascendants.S'il y a des ascendantsdansles deux

lignes, la ligne paternelle et la ligne maternelle,le partage
emporteconsentement,c'est-à.dire que le consentementdes
ascendantsde l'unedes deux lignesrend le mariage

possible.Lorsqu'iln'y a pasd'ascendants,le futur époux,qu'il s'agisse
d'un lilsoud'une fllle,s'il est Agédemoinsde vingtet unans,
doit avoir le consentementdu conseil de famille.L'absence
du consentementdes ascendantsou de la famille,dansle cas
où il est exigé, entraîne la nullité du mariage. Le consente-
ment au mariageest donné par l'ascendant, lors de la célé-

bration, s'il y assiste; si l'ascendantn'est pas présent,le con-
sentementest constatépar un actepassé par-devantnotaire.

Actes respectuex. — L'enfant,à tout Age,doit honneur
et respectA ses ascendants;enconséquence,il nepeutjamais
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demarier sansleur avoirau moinsdemanaeconseil.Lorsque
l'ascendantrefuse de consentir au mariage,et que son con.
sentementn'est plus nécessaire pour4a célébration,l'enfant

qui veut se marier doit lui faire des actes respectueux.Les
actes respectueuxsont rédigéspar un notaire, qui se présente
au domicilode l'ascendantappeléà donnerson consentement,
et lui demandeles motifsde son refus. De vingt et un ans à

vingtcinq ans pour les filles, et de vingt-cinq ans à trente
ans pourles fils, il doit y avoirtrois actes respectueux, signi-
fiés de mois en mois, et c'est seulement un mois après le
troisièmequ'il peut être passéoutre à la célébration;au delà
de cet âge, un seul acte respectueuxsuffit, et, un moisaprès,
le mariage peut avoir lieu. L'officierde l'état civildoit avoir
bien soinde s'assurer que les actes respectueux ont été faits,
lorsqu'ils sontnécessaires; autrement il encourrait une con-

damnation; mais le mariage célébré sans avoir été précédé
dictes respectueuxne peut être annulé.

IncxiNteaee fu premier mariage, — Le mariage ne

peut être contractéavantla dissolutiond'une premièreunion1
il y a là une cause de nullité radicale et absolue.Le fait de
contracterun secondmariage avant la dissolutiondu premier
constitue le crime de bigamie,qui est puni par le Codepénal
de la peinedes travaux forcésà temps. (C. P., art. 840.)

Prohibition 4u mariage entrecertaine parente et alliée.
— Des prohibitionsde mariage importantes résultent de la

parenté et de l'alliance. Laparenté est un lien qui unit deux

personnesdescendantl'une de l'autre ou d'un auteur com-

mun; on dislingueles parents enligne directe, les ascendants
et les descendants,et les parents en ligne collatérale,qui
comprennent les autres parents, frères et soeurs, oncles,
tantes, neveux et nièces, cousins et cousines.L'alliance est
le lien qui résulte du mariageet qui unit chacundes époux
aux parents de son conjoint; le mari est l'allié du père et de
la mère de sa femme, de ses frères et sœurs, etc. En ligne
directe, le mariageest interdit absolument et à l'infini entre

parentset alliée; en ligne collatérale,le mariageest prohibé
entre le frère et la sœur,l'oncle et la nièce, la tante et le

neveu, et, pour les alliés, entre heau-frère et belle-soeur.La
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prohibitionentre parents au degré d'oncle et de ftlêee, de

lonle et de neveu, et eelle entre beau-frère et belle-sœur

peut être levéepar desdispensesaccordéespour causesgraves
par le chef de l'Etat. Le maringeentre parents ou alliés au

degré prohibéest entachéd'une nullité absolue,
Après avoir ainsi parcouru les qualités et conditionsro*

quises
pour contracter mariage, nous devons étudier les

formesde la célébrationdu mariage.
Publications. — Le mariagedoit être précédédedeux pu-

blications,faites&huit jours d'intervalle, le dimanche,à la

porte de la mairiedu domicilede chacun des époux et des
ascendantsqui doiventconsentirà leur mariage; la publica-
tion résulte d'affichesapposéesà la mairie; l'officierde l'état
civil dresseacte des publications.Le mariage peut être cé-
lébré le troisièmejour après celui de la secondepublication,
c'està-dire lemercredi,la publicationétant faite le dimanche.
Si le mariagen'a point été célébrédansl'année, les publica-
tionsdoiventêtre recommencées.La dispense de la seconde

publicationpeut être accordée,pour des motifsgraves,par le

procureur de la République de l'arrondissement. L'officier
de l'état civilne

peut
procéderà la célébrationdu mariage,

s'il ne lui est justifiéque les publicationsont été faites dans
toutes les communesoù elles doiventavoirlieu.

Pièces que les futur époux doivent proéalKi pnr
contracter Mariage. — Les futurs époux doiventremettre
à l'officier de l'état civil, avant la célébrationdu mariage,
différentespièces dont voicil'énumération : le leurs actes
do naissance;l'un acte notariéconstatant le consentement
dos ascendantsou du conseilde famille, dans le casoù, ce
consentementétant nécessaire,les ascendantsn'assistentpas
au mariage;dans le mêmecas, lorsque les futurs épouxont
alloint l'âge où ils peuvent se marier sans le consentement
do leurs ascendants,ils produirontles actes respectueuxqui
ont dû être faits; si lesascendantssont morts, le futur époux
devra justifierde leur décès; 80 l'acto de décèsdu premier
conjoint, si l'un des futurs époux a déjà été marié; 4° les
certificatsconstatantque les publicationsont été faitesdans
toutes les communesoù elles sont nécessaires et qu'il n'y 1
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Dolnt
eu d'opposition. si des oppositionsont été formées,H

faut en rapporter la main-levée; 5° s'il a été fait un contrat
de mariagepour régler les intérêtspécuniairesdesépoux, ils
doiventprésenterun certificat,qui relate le nomet le lieu do
résidencedu notaire qui a recu l'acte, ainsi que la date du
contrat.

formes de la célébration da mariage. — Lorsqueles

publicationsont été faites, que toutes les piècesexigéesont
été produites,les partiespeuventse présenterdevantl'officier
de l'état civilqui

procède
à la célébrationdu mariage.

L'offi-

cier de l'état civil compétentest celui du domicilede l'un
des deux époux, et le domicile,quant au mariage,s'établit

par six moisd'habitationcontinuedans la commune.Le ma-

riage est célébré publiquementà la mairie, en présencedo

quatre témoins,parents ou non parents, du sexemasculinet

majeursdevingtet un ans.L'officierde l'état civil,aprèsavoir
donnélecture aux parties despièces produites,des disposi-
tions de la loi relatives aux droits et devoirs respectifsdos

époux, interroge les futurs époux et leur demandesuccessi-
vements'ils veulent se prendrepour mari et femme;sur leur

réponse affirmative,il les déclare unis au nom de la loi.
L'actede mariageest dressé immédiatement;cet acte, inscrit
sur les registresde l'état civil,sert à prouverle mariage.

Oppositions unmariage. — On appelle oppositionun
acte par lequel certaines personnesdéterminéespar la Id
font défense&l'officierde l'état civil de célébrerle mariage.
Le droit de former oppositionappartient d'abordaux père et

mère, aux ascendants,puis,à défautd'ascendants,aux frères
et sœurs, oncleset tantes, cousinset cousinesgermains,enfin
au tuteur ou curateur du futur époux. L'oppositionest faite

par
un exploit d'huissier, signifié aux futurs époux et 6

l'officierde l'état civil qui doit procéderà la célébrationdu

mariage.L'officierde l'état civil,en présencede l'opposition,
doit s'arrêter et refuser de célébrer le mariage. Le futur

époux
est obligdde demanderaux tribunaux de lever l'oppo-

sition,s'il n'existepas d'empêchementlégalau mariage.C'est
seulementsur la justificationdu jugement faisantmainlevée
de l'opposition,ou d'un acte régulier par lequel l'opposant
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renonce à son opposition, que l'officier de l'état civil peut
passer outrea la célébrationdu mariage.

Effets de mariagei droite et devoirs respectifs lu

époux. — Le mariage crée entre les époux des devoirs réci-

proques que la loi résume par ces expressions; fidélité, se-

cours, assistance. La femme est tenue de résider avec son

mari, et, de son côté, le mari doit procurer àla femme une
habitationconvenableet tout ce qui est nécessaireà son exis-
tence. La femme mariée devient dans une certaine mesure

incapable
: elle ne peut figurer dans la plupart des actes, ni

plaider, qu'avec l'autorisation de son mari ou, à défaut de
l'autorisation de mari, avecl'autorisation de la justice.

Obligations qui résultent du mariage. — Les époux
sont tenus de nourrir, entretenir et élever leurs enfants. Les
enfants doiventA leurs père et mère et autres ascendantsqui
sont dans le besoin des aliments, c'est-à-dire tout oe qui est
nécessaire A l'existence; les ascendants doivent également
fournir des alimentsà leurs enfants qui sont dansl'impossi-
bilité de subvenir à leurs besoins. La mêmeobligationexiste
entre alliés au degré d'ascendants et de descendants : le

gendre ot la bru doivent des alimenta à leurs beau-père et

belle-mère, et réciproquement. L'obligation de fournir des
aliments existe dans la proportion des besoins de celui qui
les réclameet des ressourcesde celui qui les doit. Cette obli-

gation s'exécute le plus souvent au moyen d'une pension i u

argent, qui est fixée par les parties d'acoord entre elles, ou,
en cas de contestation, par les tribunaux. Si celui qui doit
les aliments n'est pas en état de payer une pension, il peut
être autorisé à recevoir chezlui la personnequi a droit à des
aliments.

Dissolution du mariage divorce. — Le mariage se dis-
sout par la mort de l'un des époux ou par le divorce. Le

divorce,supprimé en1816, a été rétablipar laloi du 17 juillet
1884. Il ne peut avoir lieuque pour certainescausesdétermi-
nées : la condamnationdel'un des épouxà une peine afflic-
tive ou infamante, les mauvais traitements ou les injures

graves,

Le divorce doit être prononcé par un jugement et lo

jugement transcrit sur les registres de l'état civil.
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Séparation de corps. — La séparationde corps, à la dif-
férencedu divorce, ne dissoutpas le mariage. Les époux
séparés de corps ne sont plus tenus à la vie commune: la
femmerecouvresa pleinenientièrecapacitéet a un domicile
distinct(le celui du mari (loi du 6 février 1893); mais les
outres obligationsqui résultent du mariage subsistent. La

séparationde corps doit êtreprononcéepar jugement et pour
les mémoscauses que le divorce.La séparationde corps en-
trainenécessairementlaséparationdebiens.Aprèsun délaide

troisans, le jugement de séparationdecorpspeutêtre converti
en jugementdedivorcesurla demandede l'un desdeuxépoux.

Cont., principe généraux. — Lecontrat
de mariageest le règlement de l'associationconjugalequant
aux biens. Il doit être faitcar-devantnotaire,avantla célébra.
tiondu mariage par l'officierde l'état civil; aucunemodifica-
tion ne peut être apportée au contrat durant le mariage.Les
épouxqui n'ont pas fait de contrat sont soumisau régimedo
la communautélégale. La plus grande liberté est laissée aux

épouxpour
le règlementde leurs intérêts pécuniaires; tou-

tefois la loi a groupé les règles qui sont le plus souvent

adoptées,et elle reconnaît quatre régimes matrimoniaux:
le régimede la communauté,le régime dotal, le régime de

séparationde biens et le régime exclusifde communauté.

Régimede communnauté. — Ce qui caractérisele régime
de communauté, c'est l'existence, outre les biens propres
se mari et ceux propresà la femme, d'un troisième patri-
moinequi forme la communauté.La communautécomprend
tous les revenus des époux, les bénéficesqu'ils peuvent réa-

liser, et, dans certainscas, les biens meubles dont ils sont

propriétairesau jour de la célébration du mariage. La com-
munauté est administréepar le mari avec les pouvoirs les

plusétendus : il a égalementl'administration,maisavec des

pouvoirsplus restreints, des biens personnels de la femme.
Si le marifait de mauvaisesaffaires, la femmepeut demander
la séparationde bienset reprendre ainsila gestionde sa for-
tune personnelle; la séparation de corps entraîne toujours
séparationde biens. Lorsque la communautéte dissout par
la séparationde biens ou par la mort de l'un des époux, la
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femmeou ses héritiers peuvent renoncer à la communauté

et se soustraire ainsi au payementdes dettes dont elle est

grevée. Si au contraire la communautéa réalisé des bénd.

fices,ces bénéficesse partagent entre le mari et la femme,
ou leurs héritiers.

Régime dotal. — Le régimedotai est ainsinommé parce
que la dot, c'est-à-dire ce que la femme apporte au mort

pour subveniraux chargesdu mariage, est soumise, sousce

régime, &des conditionsparticulières. A moins de disposi-
tioncontrairedu contrat do mariage, la dot, sous le régime
dotal,est inaliénable: le mari et la femme,conjointement
ou séparément,no peuventdisposer des biensdotaux, et les

obligationscontractéespar la femme ne peuvent s'exécuter
sur sa dot. Le mari a l'administrationet la jouissancedes
biensdotaux: tous les fruits, tousles revenusqu'ils donnent
lui appartiennent. Les biens que la femmene s'est pas con-
stituésen dot s'appellentparaphernaux; la femmeen oon-
serve l'administrationet la jouissance,maiselle ne peut en

disposerqu'avec l'autorisationdu mari.

Régime de séparation de biens. — La femmepeut, sous
le régimede communautéou sous le régimedotal, faire pro-
noncerpar les tribunaux la séparation de biens, lorsquela
mauvaiseadministrationdu mari met ses intérêts en péril.
Les époux peuvent aussi, dans leur contrat de mariage,
adopter le régime de la séparation de biens. Lorsque les

épouxsont séparésde biens, chacun d'eux a la jouissanceet
l'administrationde ses biens propres, et Ils contribuentaux

chargesdu mariagedans les proportionsdéterminéespar la
loi ou par le contrat.

Régime exclusif de communauté. — Onappelleainsiun

régimesouslequelle mari a l'administrationet la jouissance
des biens personnels de la femme: s'il fait des économies
sur les revenus, il en profite seul, puisqu'iln'y a pas de
communauté.Ce régime diffèredu régimedotal, en ce que
les biens de la femme, sous le régime exclusifde commu-

nauté, ne sont pas inaliénables.
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LÉGISLATIONCIVILI. 10

§ 2. — DE LAPATERNITÉETORLAFILIATION,

(Codecivil,livre1",litreVit,art. 818à 318.)

Enfant légitimes Preuves de la filiation. — L'enfant
né pendant le mariage est présumé légitime: lo mari ne

peut lo désavouerque dans des cas déterminéset dans un
très bref délai. La filiationdes enfants légitimesse prouve
par l'acte de naissanceInscritsur les registresde l'état civil;
à défautd'acte de naissance,par la possessiond'état, ou en-
semblede faitsétablissantque l'enfant a toujours été trnild
commeenfant légitime; enfin, moyennantcertaines cniidi-

tions, la loi admet l'enfantà prouverpar témoinssa filiation
à l'égard de la mère.

Enfants matenels reconnaissance. — L'enfant naturel,
ou né de deux personnesnon mariées, peut être reconnupar
ses père et mère. La reconnaissanceest la déclaration vo-
lontairefaite par le pèreou la mère de l'enfantnaturel dans
un acte authentique, c'est-à-dire dressé par un officierpu-
blie; la reconnaissancepeut être reçue notammentpar un

notaire, ou par l'officierde l'état civil. L'enfantnaturel qui
n'est pas reconnu peut, sous certaines conditions, rechcr.
sher la maternité: la preuve judiciaire de la filiationnolu-
rolle est admisea l'égard de la mère.

Légitimation, — Les enfants naturels peuvent acquérir
le titre et les droits d'enfants légitimes par l'effet de la légi-
timation. Deux conditionssont nécessairespour que l'enfant
naturel soit légitimé: il faut qu'il ait été reconnu par ses

pèreet mère, et que cette reconnaissancesoit suiviedu ma-

riage des père et mère. Le mariage subséquent efface la
tachede la naissancede l'enfant et le fait monter au rang
des enfants légitimes.

§ 3. — Da L'ADOPTION.

(Codacivil,livreI", titreVIII, art..313à310.)

Conditions de l'adoption. — L'adoptiona été établiepour

permettre à ceux qui n'ont pas d'enfantsde se créer une fa-

mille. Les conditionsnécessairesà l'adoptionsont asseznom-
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Incusel. Il faut que l'adoptantsoit Agéde plus de cinquante
ans, et ait ou moinsquinze ans do ptut que l'adopté, qu'il
n'ait nu jour do l'adoptionni enfants ni descendants, qu'il
ait donné pendant six ans au moinsdes soins à l'adoptédu-
rant sa minorité. Du cftlôde l'adopté, il faut qu'il soit ma-

jeur, qu'il obtienne, s'il n'a pas vingt-cinqans, le consente-
ment do ses père et mère, et, s'il a plus de vingt-cinqans,

qu'il leur demande leur conseil; enfin nul ne peut être

adoptépar deux personnes,si ce n'est par deux époux.
Fmmn4e l'adeptloa, — L'adoptionest un contrat: elle

supposele consentementde l'adoptant et de l'adopté reçu et
constaté par le jugo de paix du domicilede l'adoptant. Le
contrat d'adoption, passé devant le juge de paix, doit être
soumis au tribunol de première instance, qui, après avoir

examiné si les conditionsrequises sont remplieset si l'adop-
tant jouit d'une bonne réputation,accordeou refuse l'homo-

logation par un jugement non motivé. Le jugement DOCOr-

dantl'homologationest portéA la Courd'appel, qui se livre
Aun examen nouveauet confirmeou réforme le jugement.

Aprèsqui toutes ces formalitésont étéaccomplies,l'adoption
est Inscrite sur les registres de l'état civil du domicilede

l'adoptant.
Elfeude raltpilM, — L'adoptioncrée entre

l'adoptant
et l'adopté un rapport de paternité et de filiation: l'adopté
prend le nom do l'adoptant, en l'ajoutant au sien; l'obliga-
tion alimentaire existo entre l'adoptant et l'adopté comme
entre le

père
et l'enfant légitime; l'adopté a dans la succes-

sion de I adoptantles mômes droits que oeux qui appartien-
draient à un enfant légitime.

§ 4. — DE LApuissanceMTMNM.t.t

(Codeolrll,livre1",lllrtIX,art.371à 887)
Devalra léaémt rAwallaat île la puissance paternelle,

- La puissancepaternelleest l'ensembledes droits qu'ont les

père
et mère sur la personneet surlesbiens de leurs enfants.

La loia voulu consacrerelle-même le respect qui est dû Ala

Kuissance
paternelleen disant que l'enfant, A tout Age,doit

onneur et respectA ses père et mère. Cette obligationde
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respect
011810non leulemenl à l'égorddu père et de ta mère,

mais aussi à l'égard de tout les ascendants.Les droits qui ré-
sultent do la puissancepaternelle sont exercés par le

père,
et, à défaut du père, par la mère; Uscessent par la majorité
ou l'émancipationde l'enfant.

BNHS4« pète m te .,., - C'est
au père, et, si le père n'existe plus, à la mère, qu'il appar-
tient de veiller sur la personne do l'enfant et de diriger son
éducation. L'enfant ne peut quitter la maison paternelle, ou
le lieu où le père l'a placé, contre la volonté do ses parents;
Il peutseulement, à l'ége de vingtans, s'enrôler dansl'armée
sans le consentementde ses père et mère. Le père a la fa-

culté, si l'enfant se conduit mal, de provoquer sa détention
dans une maisonde correction pendant un temps qui ne peut
jamais excéder six mois. Cette mesureest prise en vertud'un

simpleordred'arrestation délivré parle présidentdutribunal.
DMH>M» le* bb». — Le père a, comme compensa

tion des chargea qui réaultent de la puissance paternelle, le
droit de jouir dea biens qui appartiennent en propreà l'en-
fant. Il faut excepter seulement les biena que l'enfant ac-

quiert par un travail ou une industrie séparée et les biens

qui lui sont donnésou légués à condition que le père n'en

jouira paa. Sur les revenus dm biens de 1enfant, le père
doit prélever tout d'abord la somme nécessaire pour élever
l'enfant et lui donner l'éducation qui convientà aa fortune.
Le droit de jouissanceou d'usufruit légal cesse lorsquel',.
font a atteint t'age de dix-huit ans, ou à son émancipation,
si elle a lieu avantcet Age.Lorsquela mère exerce, aprèsla
mort de aon mari, le droit de jouissance légale, ellele perd
en se remariant.

Lopère a, pendant le mariage,c'est-à-diretant que la mère

existe, le droit d'adminiatrationlégale dea biena qui appar-
tiennentà l'enfant; lorsque l'enfant devient majeur ou eat

émancipé, le père lui rend comptede aon administration.Si
la mère meurt pendant la minorité de l'enfant, le père ete.
vient tuteur: aa gestioncomme tuteur eat soumiseà dearé*

gleadifférentesde cellea qu'il doit suivre lorsque, durant le

mariage, Il est administrateurlégal.
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SECTIONIII.

PROTECTIONDESINCAPABLES.

DivUlon. - Les personnes incapables d'agir par elles-

mêmesou sans l'assistanced'autrui, pour lesquellesla loi a

dû organiser une protectionparticulièresont les mineurs,les

interdits, les individuspourvusd'un conseiljudiciaire, enfin

les personnesqui, sans être interdites, sont atteintes dalié-

nation mentale et placées dans un établissementd'aliénés.

§ V. - nit LAMINORITÉ.— DE LATUTELLE

ETDBL'EMANCIPATION.

(Codecivil,livraI", titreX,arL388à 197.)

De la minorité. — Le mineur ed l'individu de l'un ou
de l'autre sexe qui n'a point atteintl'Age de vingt et un ans.
Le mineur est incapabled'agir par lui-même; le majeur, au

contraire, celui qui a atteint l'âge de vingt et un ans, p une

capacité complète, sauf quant au mariage et à l'adoption;
nous avonsvu en effet

que
les fils ne peuvent jusqu'à vingt-

cinq ans se marier sans le consentementde leurs ascendants,
et que l'adoption,jusqu'à vingt-cinqans, n'est possiblepour
les fils et pour les fillesqu'avec le consentementdes père et
mère.

Quel*mineur* »at en tutelle. — La tutelle a été insti-
tuée pour protéger les intérêts du mineur, en le faisantre-

présenter par une personne qui s'appelle tuteur. Tous les
mineurs ne sont point en tutelle: ceux dont les père et
mère existent encore et n'ont pas été déchus, n'ont pas de

tuteur; la tutellene s'ouvre qu'au jour du décèsdu père ou
de la mère; les mineurs émancipésne sont plus soumisà la
tutelle: l'émancipationdonne au mineur une certaine capa-
cité et fait cesser les fonctionsdu tuteur. On peut, en ré-

sumé, formulercette règle: sont en tutelle les mineurs, non

émancipés,qui ont perdu leur père ou leur mère.
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Différente*sortes de tutelless tutelle légale des père
et mère. — Il y a plusieurs sortesde tutelles: la première

que nous renrontrons est la tutelle des père et mère; on l'ap-

pelle tutelle légale, parce qu'elle est déférée directementpar
la loi. Lorsquel'un des deux parents vient à mourir, la tu-

telle appartientde plein droit au survivant. U y a certaines

règles spécialesà la tutelle de la mère survivante. Le père
peut, en prévisionde sa mort, nommer à la mère un conseil
sans le concoursduquel ellene pourra agir; cette nomination
se fait par testament, par acte notarié, ou par acte reçu par
le juge de paix. La mère a toujoursle droit de refuser la tu-

telle, si elle ne se croit pas capable d'en remplir les fonc-
tions. Enfin, la mère tutrice qui veut se remarier doit, à

peine d'être déchue de la tutelle, réunir, avant son nouveau

mariage, le conseilde familledu mineur, et le conseildécide
s'il y a lieu de remplacerla mère par un autre tuteur, ou de
h maintenir dans la tutelle; si la mère est maintenuedans
la tutelle, le conseilde familledoit lui donner pour cotuteur
le second mari, qui se trouve associéà l'administrationet à
la responsabilitéqui peut en résulter.

Tutelle déférée parle dernier mourant despère et mèret
tutelle des ascendants) tutelle déférée par le conseil de
famille. — Le dernier mourantdes père et mère du mineur

peut lui nommer un tuteur pour gérer la tutelle après sa
mort. Cette désignation se fait par testament, par acte no-

tarié, par acte reçu par le juge de paix. A défaut despère et
mère et de tuteur nommé par le dernier mourant, la tutelle

appartient de droit aux ascendants,au grand-père paternel
d'abord,et, à son défaut, à l'aïeul maternel, et ainside suite,
en préférant toujours l'ascendant le plus proche, et, entre
deux ascendants du même degré, l'ascendant paternel à

l'ascendant maternel. En dernier lieu, lorsqu'aucune autre
tutelle n'est possible, le tuteur est nommé par le conseilde
famille du mineur.

Composition du conseil de famille; ses fouettonss —

Le conseil de famille est composéde trois parents ou alliés
du côté paternel et de trois parents ou alliés du côté ma-

ternel; il est présidé par le juge de paix. Le conseil de
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famille se réunit dons le lieu où la tutelle s'eat ouverte.
c'est-à-dire au dernier domicile du père du mineur. Pour

composerle conseilde famille, on doit prendre dans chaque

ligne les parents ou alliés les plus proches,habitant la com-

mune ou à la distance de deux myriamétres.Le parent est

préféré 6 l'allié du môme
degré;

à égalitéde degré, le plus
âgé est préféré au plus jeune. Ces règles n'ont au surplus
rien d'absolu: lo juge de paix peut admettre dans le conseil
do famille des parents ou alliés domiciliéshors de la com-

mune, s'ils sont plus proches en degré ou de même degré

que les parents ou alliés qui habitent dans la commune.Si
l'on ne trouvepas dans la communedes parents ou alliésen
nombre suffisant,on devra compléterle conseilde familleau

moyen de parents ou alliés demeurant 6 une plus grande
distance, ou en appelant des personnesayant eu desrelations
avecles père et mèredu mineur. Le conseilse réunit chezle

juge
de poix, ou jour indiqué par

lui. Les membresdu con-
seil de famillepeuvent, lorsqu'ils sont personnellementem.

pêchés, se faire représenter par un fondéde pouvoirspécial.
Les attributionsdu conseil de famillesont nombreuses: il

nomme dans certains cas le tuteur; il nomme le subrogé-
tuteur; il peut prononcer la destitution du tuteur; il est

appelé à autoriser certains actes qui intéressent la fortune
du mineur.

Du rabregé-tuteurt mnominations ses attrlbutlau. -

Le subrogé-tuteur est une personne placée prés du tuteur

pour surveiller son administration.Dans toute tutelle, il
y

a
un subrogé-tuteur, qui est nommé

par
le conseilde famille

et ne peut être choisi que dans la figneà laquelle le tuteur

n'appartient pas: si le tuteur appartientala ligne paternelle,
le subrogé-tuteurdoitêtre un parentmaternelou un étranger,
et réciproquement.Le subrogé-tuteurest spécialementchargé
d'exercer un contrôlesur la gestion du tuteur; il peut pro-
voquer devantle conseilde famillesa destitution, s'il le juge
nécessaire; il demande la nominationd'un nouveau tuteur.

lorsque la tutelle est vacante; enfin il représente le mineur
et remplit les fonctionsde tuteur, lorsque le mineur a des
intérêts opposésà ceux du tuteur.
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Des exeutea, incapacité», etctuaiouaet deatltuttone*
- La tutelle est unechargepubliquequ'il n'est pointpermis
do refuser. Des causesdéterminées,Appeléesexcuses,dis-

pensent d'accepter la tutelle : ainsi, certains fonctionnaires

publics, les militairesen activitédo service,peuventse faire
excuuer; une personne qui n'est point parente ou alliéene

peut dire forcée d'accepter la tutelle que dans le cas où il
n'existe pasde parents ou alliésen état do gérer la tutelle.

Sontincapablesd'être tuteurs et membresd'un conseilde

famille, les mineurs, les femmesautres
nue

la mère ou les

oFcendonlett,les pèreset mèresdéchusde la puissancepater-
nelle. Sont exclusde la tutelle ceux qui ont subi certaines
condamnationset les gens d'une inconduite notoire. Le
tuteur qui gère malles intérêts du mineur peut êtredestitué

par une délibérationdu conseilde famille,contre laquellele
tuteur peut sepourvoirdevantle tribunal.

Pouvoirsdu tuteur quant &la personne et aux Mena
du mineur. — Si le mineur n'a plus ses père et mère, c'est
le tuteur qui prend soin de sa personneet dirigesonéduca-

lion; il peut, s'il a des sujets de mécontentementgraves
contre le mineur, le fairedétenir en vertu d'une autorisation
du conseilde famille.Le tuteur doit administrerles biens du
mineur en bon père de famille,o'est*à-dire commeun pro-
priétaire soigneuxet diligent,et il est responsabledu dom-

mage qu'il lui cause par sa mauvaisegestion,Le tuteur re-

présente le mineur dans tous les actes qui peuvent être
nécessairespour l'administrationde sa fortuné.

Actes«ai le tuteurdoit faire avant d'entrer en Nom-
tion. — Le tuteur doit, avant d'entrer en fonctions,faire
faireun inventaireou état des biensdu mineur, en présence
du subrogé-tuteur;il doit faire vendre aux enchèrespubli-

ques
les meubles autres que ceux que le conseilde famille

la autoriséà conserveren nature: ces meublesen effetsont
la plupart du temps inutiles au mineur et susceptiblesde
détérioration.Les père et mère, lorsqu'ilsexercentla tutelle
et qu'ils ont la jouissancelégale, sont dispensésde vendre le
mobilier.Le tuteur autre que le père ou la mère doit faird
fixer par le conseil de famille la somme à laquelle pourra
s'éleverladépenseannuelledu mineuret la sommeàcompter
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de laquelle il sert tenu de faire emploi de l'excédentdes

revenUl,

Aiml«litr*t!oa l« taimi dlveroes «latte* fcetoi, -

Le tuteur peut faireseul tousles actesd'administration: ainsi
il peut consentir des baux de neuf années, recevoirles re-
venus et même les capitaux du mineur, les placer. Pour
d'autres actes, il doit se faire autoriser par le conseilde fa-
mille. Il 11besoin de cette autorisationnotammentpour ac-

cepter une successionéchue au mineur ou y renoncer. L'oc-

ccplolion, si elle est autorisée,ne peut avoir lieu que tout

bénéfice d inventaire, de telle sorte que le mineur ne soit

tenu des dettes de la succession
quejusqu'à concurrencedes

biens qu'il recueille. L'autorisationdu conseil de familleest
nécessaireaussi pour accepterune donation, pour demander
le portage d'une successionéchue au mineur, pour former
une demandeen justice relative à un immeubledu mineur.

Pour quelques actes plus graves, il faut que la délibération
du conseil de famillesoit soumiseà Yhomologation, ou ap-
probation du tribunal de première instance. La loi impose
cette formalitépour emprunter, pour hypothéquerles immeu-
bles du mineur, pour les vendre: la vente ne peut avoir
lieu qu'en justice et avec des formalitésparticulières. Cer-
tains actes sont absolument interdits au tuteur: Il ne peut
acheter un bien appartenant au mineur, ni se faire céder uno
créancecontre le mineur.

Valeur»mobilière*i alleaattaat emploi. — Une loi du
27 février 1880 a prescrit certaines règles nouvellesdesti-
nées à sauvegarder la fortune du mineur, lorsqu'elle con-
siste en valeurs mobilières. Le tuteur ne peutaliéner, sans
autorisationdu conseilde famille, les rentes, actions, obliga-
tions,créances appartenant aumineur; si la valeurdes titres
aliénés dépasse1500 francs, la délibération du conseil de
famille doit être soumise à l'homologationdu tribunal. En

outre, le tuteur doit,dansles trois mois qui suivent l'ouver-
ture de la tutelle, convertit en titres nominatifsles titres au

porteur appartenant au mineur, et faire emploi, dans le
même délai, des capitaux appartenant au mineur ou qui lui
adviennentau cours de la tutelle. Le subrogé-tuteurest tenu
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de surveiller l'nccomplissementpar le tuteur de l'obligation

d'emploi qui lui est imposée,et il doit, si le tuteur ne s'y
conforme pas, provoquer la réunion du conseil de famille,
devant lequel le tuteur sera appelé à rendre comptede ses

actes.

Comptu de tutelle. — Lorsquela gestiondu tuteur finit,
il doil rendre compte de son administration. Le compte est

rendu au mineur devenu majeur,ou au mineur émancipéas-

sisté de soncurateur, ou bien aux héritiers du mineur, si la

tutelle a cessé par sa mort. Le tuteur comprend dans son

compte les recettes qu'il a faites pour le mineur, et les dé-

penses dont l'objet a été utile. Le résultat de la balancedu

compte formele reliquat : si le comptese solde en faveur du

mineur, le reliquat dû par le tuteur porte intérêts du jour do
la clôture du compte; si le mineur est constituédébiteur, il
ne doit les intérêts que du jour de la sommationde payer
qui lui est faite. Lorsque le comptedonne lieu à des contes-

tations, elles doivent être portées devant les tribunaux; au

surplus, le compte de tutelle n'est soumis à aucune forme

particulière.L'action en redditionde compteest éteintepar le
délai de dixans à compter de la majoritédu mineur. Pour pro-
léger le mineurdevenu majeur contre les arrangementsoné-
reux que pourrait lui imposer le tuteur, la loi veut qu'aucun
traité relatif à la tutelle n'intervienne entre le mineur devenu

majeur et le tuteur que dixjours au moins après la reddition
du compteet la remise des piècesjustificativesconstatéepar
un récépissédu mineur devenumajeur auquel le compteest
rendu.

De rémunelpation; ses formes. — L'émancipation a

pour effet de donner au mineur, avant sa majorité,une ca-

pacité restreinte, et de lui permettred'administrer lui-môme
ses biens. L'émancipationrésulte de plein droit du mariage;
le mineur qui se marie est par celamême émancipé.Lorsque
te mineur est arrivé à l'âge de quinze ans, ses père et mère

peuvent l'émanciper: l'émancipationse fait par une déclara-
tion devant le juge de paix. Le mineur qui n'a plus sos

père et mère ne peut être émancipé qu'à dix-huit ans :

l'émancipation résulte alors d'une délibération du conseil
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de famille,et de la déclaration que fait le juge de paix,
comme président du conseil de famille, que le mineur est

émancipé.
KtrctMde l'émancipation. —

L'émancipationfait cesser le
tutelle et la puissance paternelle; le mineur émancipépeut
se choisir un domicile séparé de celui de ses père et mère;
il peut agir lui-même; mais le conseil de famillelui nomme
un curateur sans l'assistanceduquel il ne peut faire certains
actes. Le mineur émancipé peut fniro seul tous les actes de

pure administration,consentirdes baux de neuf ans au plus,
recevoir ses revenus; mais il ne peut toucher un capital
qu'avec l'assistancedu curateur qui doit surveiller l'emploi
des fonds.L'assistancedu curateur est également nécessaire
au mineur émancipé pour recevoir le compte de tutelle.

Lorsqu'il s'agit d'emprunter, d'hypothéquer ou de vendre

un immeuble, le mineur émancipédoit être autorisé par le
conseil de familledont l'avis est soumis à l'homologationdu
tribunal. Notons,en terminant, que le mineur ne peut faire
le commerce,s'il n'est Agéde dixhuit ans, émancipé,et s'il
n'est autorisé par ses père et mère, ou par une délibération
du conseilde famille homologuéepar le tribunal de première
instance.

§ 2. — DE l/LNTEILDICTIONIT DUCONSEIl.IUDICIAIRF.,—

DESALIÉNÉS.

(Codecivil,livre1",titreXI,art. 4884515.Loidu30juin 1838.)

Caractère de l'interdiction; mesure de protection. —

Laprotectionque la loi accordeaux mineurs n'est pas moins
nécessaireà ceux qui, devenus majeurs, ne jouissent pas do
la plénitudede leurs facultés.Si ces personnesétaient aban-
donnéesà elles-mfimes,il serait à craindre qu'elles no com-

promissentleur fortune et n'en fissentun usageabusif. L'in.
terdielionles met à l'abri de ces entraînements : la personne
interdite devient incapable d'agir par elle même; elle a un
tuteur qui prend soin d'elle, qui administre sesbiens et la

représentedans les actesoù elle est intéressée.
Quelle. personnes peuvent être Interdites et par qui

l'interdiction peut être provoquée. — Toute personne
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qui est dans un état habituel d'aliénation mentalepeut être
interdite. U n'est pas nécessairequela foliesoit absolument
continue : des Intervalleslucides ne foraient point obstacle
à l'interdiction,mais il no suffirait pas d'unaccès passager
et accidentelde démencepour In motiver; il faut que l'état
de folie soit un élat sinonoontinu, du moinshabituel. Toul

parent peut provoquer l'interdiction; elle peut l'être aussi

par l'un desépoux contre l'aulre.
Fentes de lintermi«. — L'interdictiondoit être pro.

noncée par un jugement. Le tribunal ne peut statuer sur la
demandeen Interdiction qu'après un avis du conseilde fa-

mille, qui est consulté sur l'opportunité de la mesure, et un

interrogatoireque le défendeursubit devantle tribunal, en
chambre du conacil, ou, s'il n'est pas en état de s'y irons*

porter, devantun juge déléguéà cet effet. Le jugementqui
prononce l'interdiction doit être inscrit sur des tableaux
affichés dont la salle d'audience du tribunal et dans les
éludes des notaires de l'arrondissoment: il est ainsi porté A
la connaissancedes tiers. Lorsque l'état de démence vient
a cesser, l'interdictionest levéepar un jugement rendu dans
les mêmesformes que celui par lequel il a été statué sur la
demandeà fin d'interdiction.

IffllS de HillfUsllMI Milité 4MMtMMis pu râm.
tordit. - Tous les actes faits par l'interdit postérieurement
ou jugementd'interdictionsont nuls, sansqu'on ait à recher-
cher si l'interdit était ou non dans un Intervalle lucide au
moment de l'acte; l'incapacitéqui résulte de l'interdiction
est pnème. La nullité atteint même les aetesantérieurs au

jugement, sila cause de l'interdiction existait déjà et était
de notoriétépubliquea l'époque

où l'acte a été fait.
Tutelle de l'interdit- —Linterdit est en tutelle commele

mineur; les pouvoirsdu tuteur, les régiesde l'administration
sont les mêmes. Le tuteur est toujours nommépar le conseil

de famille, sauf une exceptiont le mari est de droit tuteur

de sa femme interdite. La durée do la tutelle de l'interdit

peut se prolongerpendant toute sa vie, et cette tutelle serait

ainsi devenue une charge très lourde: aussinul, à J'exeep.
tion du conjoint;des ascendantset desdescendants,ne peut.
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il être tenu de conserverla tutelle d'un interdit pendanr plus
de dix ans. Les revenus de l'interdit doiventêtre essentielle-
ment employés&adoucirson sort et à accélérersa guérison:
le tuteur doit se préoccuper avant tout de ce résultat; le
conseil de famille peut, selon les circonstances,arrêter que
l'interdit sera traité chez lui, ou placé dans une maison de
santé.

Aligné*i loi du 30 juin 1838. — Il arrive souvent que
des aliénésno sont point interdits, soit parceque la famille
ne veut point faire les frais de la procédured'interdiction,
soit parcequ'elle craint de divulguer l'existencede cette ter-
rible maladie.Il fallait pourvoirau sort des aliénés non inter-
dits : l'aliénotion mentale exige un traitement dans des
établissementsspéciaux; elle peut entrainer les dangers les

plus graves pour les membres de la famille de l'aliéné, ou

mêmepour la sécurité publique. L'intérêt de l'aliéné et l'in-
térêt publicexigeaient des mesures qui devaientse concilier
avec les garanties dues &la liberté individuelle.Tel est le
double but en vue duquel ont été combinées les dispositions
de la loi de 1838 sur les aliénés.

Etablissements d'aliénés. —
Chaque département doit

avoirun établissement public d'aliénés, ou traiter soit avec
un établissement privé, soit avec un établissement publie
d'un autre département, pour y placer ses aliénés. Les éta-
blissementspublics sont sous la direction de l'autorité pu-
blique; les établissements privés sont sous la surveillance
de l'administration. Les établissementspublicset privés doi-
vent être visités, à des intervalles déterminés, par le préfet
ou son délégué, le présidentdu tribunal, le procureur de la

République, le juge de paix et le maire. Il est pourvu sur les
fonds départementaux aux dépenses qu'entraîne le service

des aliénésindigents.
Placement dans les établissements d'aliénés. — Le pla-

cement dans un établissement d'aliénés peut être ordonné

par l'autorité publique, lorsque la démence est de nature à

compromettrel'ordre publicou la sécurité des citoyens.Dans

les autres cas, le placementa lieu sur la demande d'un pa-
rent, d'un allié ou d'une personne avant des relations avec
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l'aliéné. La demande doit toujours être accompagnéed'un
certificatde médecinconstatant la démence.

Garantie. donnée à la liberté Individuelle. - Certains
fonctionnaires sont chargés de visiter les établissements

d'aliénés; ils doivents'assurer que ceux qui y sont renfermés
no sont point l'objet d'une détention arbitraire, et recevoir
au besoin leurs plaintes. TotUepersonne placéedans un éta-
blissementd'aliénés ne peut plus y être retenue, lorsque les
médecinsont déclaré qu'elle était guérie. La sortie peut ôtre

requise, même avant la guérison, par certaines personnes
que la loi détermine. Le préfet peut égalementordonner la
sortie immédiate de toute personne retenue à tort dans un
établissementd'aliénés. La personne elle-même, ses parents
et amis et le procureur dola République peuventse pourvoir
devant le tribunal du lieu où se trouve l'établissement, qui
ordonnera, s'il y a lieu, la sortie immédiate. La décisiondu
tribunal est rendue en chambre du conseil, sans délai et
sans frais.

Connell Judiciairet dan* quels en* Il y a lieuà nomi-
nation d'un conseil Judiciaire. — On peut pourvoir d'un
conseiljudiciaire: 1° ceux qui, sans être en état de démence,
se trouventdans l'impossibilitéde gérer leurs affairesà raison
de la faiblessede leur intelligence; 20les prodigues, c'est-à-
dire ceux qui dissipent leur fortune et abusent ainsi de leur

capacité.Le conseiljudiciaire est une personne désignée par
un jugement du tribunal de première instance. La procédure
de nominationde conseiljudiciaire est semblableà la procé-
dure d'interdiction.

Eire.. de la nomination du conseil Judiciaire. — La per-
sonne pourvue d'un conseil judiciaire n'est point, comme

l'interdit, incapabled'agir par elle-même; elle a besoinseu.
lement de l'assistancedu conseil judiciaireet de son concours

pour certains actes: elle ne peut, sans l'assistancede ce con-

seil, plaider, transiger, recevoir un capitalet en donner dé-

charge, aliéner ou grever ses biens d'hypothèque. Pour tous
les autres actes, celui qui a un conseiljudiciaire est parfaite-
ment capable et rentre dans le droit commun.
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SECTION IV.

CONeTATATIOItDESPRINCIPAUXFAITSDI LAVIECIVIL.

1 1er.— ACTESDI L'ÉTATCIVIL.

(CodeeWII,livraI", titreII, art,aaà 101.)

idémaition.— L'élot civil d'une
personne

est la position
de l'individuconsidéré commemembre de l'Associationpoli-
tiqueou de la familleà laquelleIl appartient.L'état de chaque
personne, au point de vue de la nationalité et de la place
qu'elleoccupedans la famille,est déterminé par la naissance}
cet état peut se modifier par différents faits au cours de
l'cxistenccde l'individu, notamment par le mariage; l'état
est définitivementfixé par la mort, qui donne ouverture
aux droits des héritiers ou représentants de la personne
dWdée.

Aftoa4e rétftl elvtli leur MfaMnee. —Lesfaits prin-
cipaux qui influent sur la eondition légalede la personne,
la naissance, le mariage, le décés, sont constatés par des
actes inacritasur des registres spéciaux : ces actes sont les
actes de l'état civil. Leur importanceest très grande et ne
saurait échapper 6 personne: l'acte de naissanceétablit l'ége
du citoyen,fait connaîtreses père et mère et prouveainsi sa

filiation; l'acte de mariage sert à eonsiater le mariage et la

légitimitédes enfants; l'acte de décès détermine le jour où
la personnecesse d'avoir des droite, l'ouverture de sa IUC.
teuton et la dissolutiondu mariage. La plus grande régu-
larité, l'exactitude la plus complète aont indispensablespour
la rédactionde ces actess aussi la loi a-t-elle pris des pré-
cautionsnombreusespour assurer la bonnetenue etla sin-
céritédes registres de l'état civil.

PenaaMa qil WS à ta rtlidha IM MSMêê
rétat obus en" dora" ohn. — Les différentes per.
sonnesqui concourentaux actesdel'état civilsont : l'officier
de l'état oIYII,les partiesou déclarentaet les témoins.LolO.
eier del'état civilrédigel'acte sur le registreà 08 destiné; U
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le signe et constate le? faits qui se sont passés devant lui.
Les fonctions d'officier de l'état civil sont remplies, dans

chaque commune, par les maires et adjointe
Portion et déclarants. — Les parties sont les personnes

que l'acte concerne; les déclarants sont ceux qui viennent
faireconnaitre à l'officierde l'état civil le fait qu'il doit cons-

tater. Pour le mariage, les parties doivent comparaître en

personnedevant l'officierde l'état civil; pour l'acte de nais-

sance, certaines personnes sont tenues, en vertu de la loi
elle mêmeet sous des peines sévères, de faire la déclaration;
enfin, le décès peut êtrc déclaré à l'officierde l'état civil par
toute personne. Dans les cas où les parties ne sont point
obligées de comparaîtreen personne, elles peuvent se faire

représenter par un fondéde procuration: la procurationdoit
être notariée, et donnée spécialementpour l'acte auquel la

personnedoit concourir.
Témoins. — Les témoins, qui ne doiventpas être confon-

dus avec les déclarants,viennent attester par leur présenco
la sincéritédes déclarationsfaites à l'officierde l'état civil et
l'identité des déclaranls. Pour le mariage, les témoins sont
au nombre de quatre; la déclaration de naissance doit être
faiteen présencede deux témoins; quant aux actes de décès,
ils sont dressés sur la déclaration de deux personnes, qui
sont en même temps témoins: la qualité de témoin et celle
de déclarant sont ici confondues. Les témoins qui figurent
aux actes de l'état civildoivent être du sexe masculin et ma-

jeurs, âgésde vingt-unans au moins; aucune autre condition
n'est exigée: ainsi, il n'est pas nécessairequ'ils soient Fran-

çaiset qu'ils sachentsigner.
Tenue des registres de l'état civil. — Les actes de l'état

civil sont inscrits do suite sur les registres destinés à les
recevoir.Selon l'importancede la commune, il y a un seul

registre sur lequel tous les actes sont inscrits, ou trois re-

gistres, un pour les naissances, un pour les mariages, un

pour les décès. Les registres sont tenus doubles : l'acte est

porté sur les deux registres. A la fin do l'année, un des

registres reste aux archives de la commune, l'autre est dé-

posé au greffe du tribunal de première instance de l'arron.
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discernent. On évite ainsi les chances do porte, car si un

accident, un incendie par exemple, vient à détruire les re-

gistres restés à la mairio,ceux déposésau greffe pourront y
suppléer. Les registres sont cotés par première et dernière

par le présidentdu tribunal ou le juge qui le remplace,c'est-
à-dire que le président indique la première feuille, et que,
sur la dernière, il inscrit le numéro avec cette mention :
derntire feuille; chaquepageest revêtuedu parafe du même

magistrat. Ces formalitésont pour but de rendre impossibles
les fraudes consistantà supprimer, Aajouter ou à intercaler
des feuillets.

Atduciioa desacte*. — Voici les règles principalesque
la loi impose à l'officierde l'état civilpour la rédactiondes
actes. Les actes de l'état oivil doivent énoncer l'année, le

jour et l'heure où lis sont reçu?, les noms, prénoms, Age.
professionet domicilede tous ceux qui y figurent. L'officier
de l'état civil ne peut y insérer que ce qui doit lui être dé-
claré par les èompnronls.L'acte est inserit de suite sur les

registres, sans aucun blanc; les ratures ot renvois doivent
être approuvéeet signés; il ne doit pointy avoir d'abrévia-

tion, et aucune date ne peut être mise en chiffres. L'acte

dressé, l'officier de l'état civil en donne lecture aux parties
et aux témoins; il fait mentionde l'accomplissementde cette

formalité; puis il signel'acte et le fait signer par les compa-
rants et les témoins : dans le cas où les comparants et ici
témoins ne peuvent signer, on indique la cause qui les em-

pèche de le faire.
Etlratls des MghOfM de l'étai elvlll 18. leur

due. — On appelle extrait às registres do l'état civil la

copie
des actes qui y sont portés. Les extraits sont délivrés,

soit par l'officierde l'état civil, soit par le greffier du tribunal

dépositairede l'un des doubles des registres.Toute personne
peut se faire délivrerces extraits des registres de l'état civil,
sans avoir A justifier d'un motif quelconque. Les extraits
doiventêtre

légaliséspar le président du tribunal ou par le

Juge
de paix, sil ne siège pas au chef-lieudu ressort du tri-

unal de premièreinstance. (Loi du 2 mai 1861.) La '_,a/l.
laiion a pour but de certifier que la signature apposée au
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bas de l'extrait est biencelle de l'officierde l'état civilou ,lu

greffierdu tribunal. Les extraits, ainsi délivrés et légalisés,
ionlfoi jusqu'à inscription de faux de tout ce que l'oflicier
de l'état civil a personnellement constaté, ccst-a-direque,
pour détruire la preuve qui résulte de l'acte, au moins dans
la limite des constatationsfaites directement par l'officierde
l'état civil, il est nécessairede recourir à une procédure spé-
ciale, longueot dispendieuse,qu'on appelle Virucription de

faux.
Règles partlrullère. aux actes de naissance. — La dé.

clarationde naissanceest faite dans les trois jours; l'enfant
doit être présente à l'officier de l'état civil. L'obligationdo
déclarer la naissanceest imposée,en première ligne, au père
et à la personnechez laquelle la naissance a eu lieu, et en-
suite aux médecins, chirurgiens, sages-femmes, ou à ceux

qui ont assisté à la naissance.Lespersonnessoumisesà l'obli-

gationde déclarer la naissance peuvent, si elles ne fontpas
la déclaration, être punies d'un emprisonnement et d'une
amende. L'actede naissanceest rédigé en présence de deux
témoins: il énoncele jour, l'heure, le lieu de la naissance,
h sexe de l'enfant, les prénoms qui lui sont donnés, les

noms, professionet domicile des père et mère et ceux des
témoins.

Règlesspéciales aux actes de décès. — L'actede décès
est dressé par l'officierde l'état civil sur la déclarationde
deux témoins, qui sont, autant que possible, les deux plus
proches parerls ou voisins. 11contient les prénoms, nom,

fige, professionet domicile de la personne décédée, et les

renseignementsque les déclarants peuvent fournir sur son

conjoint, si elle était marine, sur ses père et mère et le lieu
de sa naissance.Aucuneinhumationne peut avoir lieu sans
une autorisation délivrée sans frais, et vingt-quatre heures

a't moins après que le décès a été constaté par l'officierde
l'étal civil ou par un médecindésignépar lui.

ictes de mariagesrenvoi. — Nousne dirons rienicides
actes de mariage : nous avons étudié les actes de mariage
dans le paragraphe spécial consacré à la matière du ma-

riage.
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Rpctifirntioii dfw actes de l'état rivii. — Lorsquel'acte
de l'état civil est incomplet, inexact, torsquit contientdes
énonciationsqui ne doiventpointy figurer, il ya lieu à rec-
tification.L'officierde l'état civilne peutopérer de sa propro
autorité la rectification,alors même qu'il ne s'ogirait que
d'une erreur motérielle, un nom mal orthographié, par
exemple; il faut que la rectificationsoitordonnéepar les tri.
bunaux. C'est le tribunaldans l'arrondissementduquell'aclo
aété dressé qui est compétent pour statuer sur la demande.
La rectification,si elli, est ordonnée,ne s'opère pas maté-
riellement : le jugementest inscrit à sadate sur les registres
do l'état civil, il en est fait mention en marge de l'acte rec-
tifiéet dans les extraitsqui sont ensuitedélivrés.

§ 2. — Du DOMICILEETM L'ADSËNCB.

(Codecivil,IIf,I", titresIIIet IV,art.108à 143.)

Caractères du domicile. — Le domiciled'une personne
est au lieu où elle a son principal établissement, le siègo

principal de sa demeure et do ses affaires.Le domicilene
doit pas être confonduavec la résidence, qui est le lieu où
la personne se trouve actuellement: la résidence s'acquiert
par l'habitationet se perd avec elle. Ainsi, un négociantqui
a le siège de ses affuireset ses intérêts à Marseillevient ha-
biter pendant quelquesmois à Paris, il réside à Paris, mais
il n'en continue pasmoins à avoir sondomicileà Marseille.
Le changementde domicilerésulte de deux éléments,le fait
d'une habitationréelle dans un autre lieu, et l'intention do
fixer dans ce lieu son principal établissement.L'acceptation
de fonctionsAvie et non révocables,commecelles de juge,
entraîne de pleindroit le changementde domicile.Certaines

personnes n'ont pas de domiciledistinct et sontdomiciliées
chez une autre personne : la femme mariée non séparéedu

corps a le mêmedomicileque sonmari; le mineurnon éman-

cipéa sondomicilechezsespère et mèreou chez son tuteur;
ceuxqui berventou travaillenthabituellementchezautrui ont
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leur domicilechezla personnequ'ils serventou pour laquelle
ils travuilleut, lorsqu'ils demeurentdans la même maison.

Effets du domicile. — Les effets attachés ou domicile

sont nombreux et importants. C'est au domicile que sont

faites les notificationsou significationsd'actes; le tribunal du

domiciledu défendeur est compétentpour connaîtrede cer-

taines demandes; o'est au domicilede la personne décédêo

que s'ouvre la succession,et c'est là que se font les opéra-
tions qui suivent le décès et qui tendent à la liquidationdo

la succession.Nousne citons là que quelques exemples: la

détermination du domicile présente également de l'intérêt

pour la célébrationdu mariage, pour la tutelle, etc.
Election de domicile. — On appelledomicile élu, ouélec

tion de domicile, une indication spéciale de domicile fuite

pour l'exécutiond'un acte. Pierre, qui demeure à Paris, truite
avec Paul, qui est domiciliéà Marseille: si Pierre veut
éviter d'être obligé, en cas de contestation,d'assigner Paul à

Marseille,il fera insérer dans l'acte une clause par laquelle
Paul fera électionde domicileà Paris. L'élection de domicile
a un double effet: en premier lieu, elle entraîne la compé-
tence du li:i iinal du domicileélu pour toutes les contesta-
tion relatives à l'exécution de l'acte; en second lieu, toutes
les significationsrelatives à l'acte sont valablement faitesûu
domicileélu. L'élection de domicileest spéciale et ne s'ap-
plique qu'à l'acte même dans lequel elle se trouve.

Domicile politique. — Le domicile pour l'exercice des
droits politiques,droit de vote, droit d'être appeléaux fonc-
tions publiques, est soumis à certaines règles particulières.
Ainsi, pour flgiirer sur les listesélectorales et avoir le droit
de voter, il faut habiter dans la communedepuis un certain

temps.
Définition de l'absence. —Il ne suffitpas, pour constituer

l'état d'absence dans le sens légal, qu'un individu ait quitté
son domicile: l'absence supposequ'il y a incertitudesur la
vie de la personne,parce qu'elle a disparu et a cessédepuis
un certain temps do donner de ses nouvelles.

Mcsaresà prendre dans l'Intérêt des absents. — Le tri-
bunal de première instance doit prendre, dans l'intérêt de
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l'absent, toutes les mesures qui peuventôtre nécessaires, et
il peut charger quelqu'un de l'administration des biens de
l'absent ; si l'absent est intéressé dans une succession, un
notaire sera commispour le représenter. Le ministère public
est spécialementchargé de veiller aux intérêts des absents.

Déclaration d'absence;envoi en possession. — Lorsque
l'absence a duré un certain temps: dix ans, si l'absent a
laissé une procuration; quatre ans, s'il n'en a pointlaissé,
les parties intéresséespeuvent provoquer la déclarationd'ab-
sence. Le tribunal, saisi de la demande,ordonne, par un pro-
inier jugement, une enquête, à l'effet de vérifier le fait de

l'absence; c'est seulement un an après ce premier jugement
qu'il peut être statué définitivementsur la demande. La dé-
claration d'ubsciiceentraîne ou profitdeshéritiers présomp-
tifs l'envoi en possessionprovisoire: ils se mettent en posses-
sion des biens, comme si l'absent était mort, mais ù la

charge de les restituer, si l'absent revient. Certaines garan-
ties sont exigées des envoyés en possessionprovisoire pour
assurer la restitutiondes biens à l'absent, s'il réparait. Trente
ans après l'envoi en possessionprovisoire,ou lorsqu'il s'est
écoulé cent ans depuis la naissance de l'absent, l'envoi en

possession devient définitif; les garanties de restitution ces-
sent: si toutefois l'absent revient, les envoyés en possession
sonttenus de lui restituer ce qui reste de ses biens.

SECTION V.

NOTIONSDELAPERSOMALITt:CIVILF.

Définition. — Ou définit la personne civile: un être do

raison, capable
de posséder un

patrimoine
et de devenirle

sujet des droits et des obligations relatifs aux biens. Kn

dehors de l'Etat, qui constitue do plein droit une personne
civile, aucune autre personne civile ne peut se constituer

sans une reconnaissanceexpresse ou tacite de la puissance

publique.
^numération des personnes civiles. — Le caractère

de personne civile doit être reconnu: 1° A l'État, au dépar-
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(ornent,aux communeset sectionsde commune; ni l'irron-

die'-ement,ni le canton ne constituentune personnecivile.
— 2°Aux établissementsecclésiastiquesreconnuspar la loi,
orclicvôchéset évéchés,cures,chapitres,fabriques.—8°Aux
établissementspublics,tels que lesdiversesAcadémies,l'Uni.

vorsité,les hospices,les bureauxde bienfaisance.— 40Aux
institutions établies par la loi pour représenter certains
intérêts collectifs,les chambres de commerce,les chnmbres
consultativesdes arts et manufactures,les chambresd'agri-
culture, les associationssyndicales.— 80 Aux institutions
d'intérêt privé reconnues comme établissements d'utilité

publique, caisses
d'épargne,

sociétés do secours mutuels,
sociétés littéraires ou scientifiques.Les sociélés de cette
nature n'ont pas de personnalité, quand môme ollesse sont
forméesavecla permissionde l'administration,si elles n'ont

pas été reconnuescomme établissementsd'utilité publique.
- 6°Aux congrégationsd'hommesou de femmeslégalement
reconnues. Mais les congrégationsnon reconnues n'ont
aucune capacitéjuridique; ellesne peuvent acquérir, soitA
litre gratuit, soit 6 titre onéreux,ni directement,ni par l'ln.
termédiaire de leurs membres.— 7° Aux sociétéscommer-

ciale., anonymes,en commanditeou en nomcollectif.
Capacité dei poimmim civiles. — Los personnesciviles

ont, en principe,pour les droits et les obligationsrelatifs à
leur patrimoine,la même capacitéque les personnesordi-
noires. Toutefois certaines personnes civiles, telles que lo

département, la commune, les établissements publics,ne

peuvent contracteret agir qu'avec certaines restrictions et
sous la conditionde se munir des autorisationsadministra-
tives. Ainsi cespersonnescivilesne peuvent, sans une auto-
risation donnée par l'autorité administrative compétente,
aliéner leurs biens, recevoirdes legs ou des donations,con-
tracter des emprunts. De mêmeencore, les

communes,
les

hospices,bureaux de bienfaisancene peuvent plaider,soit en

demandant,toit en défendant,qu'avecune autorisationadmi-
nistrative. Ces restrictionsà la capacitédes personnesciviles
rentrent dans les règlesde la tutelle administrativeque nous
avonsexposéesplus haut.
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CHAPITREII.

LESDIENS.

QiiYnfpndon par biens. — On appelle biens tout ce qui
est susceptible d'appropriation privée, tout ce qui peut
entrer dans le patrimoine de l'humme. Certaines choses,
tellesque l'air, la lumière, ne sont point &proprementparler
des biens, parce qu'elles ne peuvent procurer à quelqu'un
un avantagepropre et exclusif,et qu'elles servent à l'utilité
commune.L'ensembledes biensd'une personneconstitueson

patrimoine.
Différente* e..pfee., dralte. — Les droits qui peuvent

exister au profit des personnessur les chosessont réels ou

personnels.Le droit réel wee un rapport immédiatet direct
entre la personne et la chose; il a ce caractère particulier
que celui à qui il appartient peut l'exercer directementsur
la chose et contre tout possesseurou détenteur. Le droit

personnelou droit de créance, nu contraire, établit un lien

d'ohligationentre deux personnesdéterminéeset ne peut C-ire
excrcé que contre lu personneobligéeou contro ceux qui la

représentent.
Différentes manière* d'acquérir. — Les droits peuvent

s'acquérir de différentesmanières.Nous rencontronsun pre-
mier mode qui ne peut s'appliquer qu'aux choses qui ne
sont pointentrées dansle patrimoineJe l'homme: c'est l'oc-

cupation, On acquiert par occupationles choses qui n'ap-
partiennent à personne, un animalsauvage, par exemple.

En dehorsdu cas d'occupation,l'acquisitiona pour terme
corrélatif l'aliénation : l'acquisitiond'une chosepar une per-
sonne suppose l'aliénation de la même chose par une autre

personne qui transfère sur cette chose les droits qui lui

appartiennent. Celui qui achète une chose l'acquiert: celui

qui la vendl'aliène.
On dit qu'une personneacquiert à titreonéreuxlorsqu'elle
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fournit quoique chose en échange de ce qu'elle acquiert ; la

vente,l'échange sont des modesd'acquisition6 titre onéreux.
Il y a acquisition Atitre gratuit, lorsque celui qui acquiert
reçoit sans rien donner en échange : celui qui acquiert par
donation,par testament, par successionab intatat acquiert
à titre gratuit.

Acqalftltlonpar reIFe. Heu e_ftlllI. — La régie de
noire droit est que le seul consentement, indépendamment
do toute formalitématérielleou extérieure, suffit pour trans-
férer la propriété des choses ou les droits en général. Cette

règle toutefoiscomporte certaines exceptions: la seule que
nous ayonsà signaler quant A prdsent, et l'une des plus
imporlonlel,résulte de la loi du 18 mars 1885.

Aux termes de cette loi, les actes translatifs de la pro-

priété
des immeubles ou constitutifs de droits réels sur les

immeublesne produisent d'effetà l'égard des tiers qu'autant

qu'ils
ont été transcrits au bureau des hypothèques dans

1 arrondissementduquel les immeubles sont situés. Le ré-
euttat de cette disposition est que, entre deux acquéreurs
successifsdu même immeuble,celui-là doit être préféré qui
a le premier fait transcrire son acte d'acquisition,bien que
cet acte soit postérieur en dateà celui de l'autre acqudreur.
En subordonnant ainsi A la formalité dela transcription
l'effet des actes translatifs de propriété immobilière ou
constitutifsde droits réels sur les immeubles, la toi a donne
& la transmission do la propriété Immobilière une grande
sécurité : il suffit Acelui quiacquiert un Immeublede cons-

tater, au moment de faire transcrire son acte d'acquisition,
qu'aucune transcription d'acte antérieur n'est intervenue,
pour être assuré que la propriété lui est régulièrement
transmise.

Divinisa. — Ce chapitre sera divisé en trois sections, con-

sacrées, la première, Ala distinction des différentesetpcees
de biens, la seconde,Ala propriété et Ases démembrements,
la troisiémefaux droits de créaDOl.
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SECTION PREMIERE.

DESDIFFERENTESESPÈCESDEBIENS.

(Codecivil,livreIl,titreI", art.510à 513.)

Dlstlneflon des biens meubles et Immeubles; utllltfl
qu'elle présente. — Les biens se divisent en meubles et
immeubles.Celle distinction,fondamentaledansnotre droit,
se rencontre dans un grand nombre de dispositionslégales.
On en trouve l'application: 1° Au point de vue de l'hypo-
thèque. L'hypothèque est un droit conférépar le débiteur

pour assurer au créancier le remboursementde ce qui lui
est dû; l'hypothèquene peut exister que sur les immeubles:
les meubles n'en sont pointsusceptibles.— 20Au point de
vue do la compétence.Les demandesjudiciaires relatives à
un immeubledoivent être portéesdevantle tribunal dans le
ressort duquel l'immeuble est situé; lesdemandesrelativesà
on droit mobiliersont portéesau tribunal du domiciledudé-
fendeur. —30Au pointde vue de l'aliénation.Danscertains

cas, l'aliénationdes meublesest permiseplus facilementque
celle des immeubles: elle est considéréecomme un acte
d'une moindregravité. Ainsile tuteur doit, pour l'aliénation
des immeubles,se faire autoriser par le conseilde famille,
dont la délibérationest soumiseà l'homologationdu tribunal.
— 40Au pointde vue de la prescription.La prescriptionest
un moded'acquérir par la possessioncontinuéependant un
certain temps. La durée de la possessionnécessairepour
acquérirla propriété des immeublesest de dixans au moins,
clla plupartdu temps il faut une possessionde trente ans.
Pour lesmeubles,la simplepossession,mêmesansdurée, est
suffisantepour faire acquérirla propriété, si elle est accom-

pagnée de la bonne foi; c'est ce qu'on exprime par cette
lormule : « En fait de meubles, la possessionvaut titre..

(Art. 2279.)
L'intérêt de la distinction des meubles et des immeu-

bles se présente également dans la matière du contrat de

mariage, et quant aux formesqui sont nécessairespour la
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saisie et la vente de biens: la saisie et la vente forcéedes
immeubles sont entourées de formalités plus nombreuses,

plus solennellesque la saisieet la vente des meuhletl.
Immeublest diverses classes; Immeubles par leur na-

ture. — Les immeublesse divisent en trois classes: 1° les
immeublespar leur nature; 2° les immeublespar destina-

tion; 3° les immeubles par l'objet auquel ils s'appliquent.
Les immeubles par leur nature sont les chosesqui ont plus

spécialementce caractère, parce qu'elles ont réellementune
assiette fixe et ne peuventêtre transportées d'un lieu à un
oulre. Les immeublespar leur nature sont les fondsde terro
el les bâtiments. Les récoltes et les bois sont immeubles,
tant qu'ils adhèrent au 801; mais les récoltes prennent un

caractère mobilier, lorsqu'elles sont séparées du sol; il en

est de mêmedes coupesde bois.

Immeublespar destination. — Les immeublespar desti-

nation sont des objets, mobiliersde leur nature, qui devien-
nent immeubles,parce qu'ils ont été affectéspar le proprié-
taire d'un fonds au serviceet à l'exploitationde ce fond*,ou

parce qu'ils ont été attachés au fonds par le propriétaire
d'une manière permanente. Ainsi les animaux, chevaux,
bœufs,etc., que le propriétaired'un domainey a placéspour
l'exploitation, pour la culture, sont immeubles par des-
tination : ils sont un accessoiredu fonds lui-même,et, si un
créancier saisit la terre, il saisira en même temps tout ce

qui, servant à son exploitation, a le caractère d'immeubles
-

par destination.Les ustensilesaratoires, les pressoirs, chau-

dières, alambics, cuves et tonnes, les tableauxet ornements
encadrés dans les boiseries d'un appartement sont aussi
immeubles par destination. Si ces divers objets cessent
d'être affectésà l'exploitationdu fondsou en sont détachés,
ils reprennent leur nature propre et redeviennent des
meubles.

immeubles par l'objet auquelIls s'appliquent. — Les
droits eux-mêmes, bien que choses incorporelles,sont, par
une fiction légale, compris dans la divisiondes meubles et
des immeubles. Les droits qui ont pour objet des immeu-
bles sont traités comme immeubles: ce sont les immeu*
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bles par l'objet auquel ils s'appliquent. Ainsi les droits
d'usufruit sur les immeubles, les servitudesqui existent
au profit d'un fonds sur un autre fonds sont compris
dans la classedes immeublespar l'objet auquel ils s'appli-
quent.

Meublesi division. — Les meubles sont de deux classes,
les meublespar leur nature et les meublespar la déter-

mination de la loi. Les premiers sont les meubles propre-
ment dits, ou meubles corporels; les secondssont les droits

qui ont pour objet une chosemobilière.Cettesecondeolasse

est de beaucoupla plus importante,et nousdevonsy consa-

crer quelquesdétails*

Développement de la rleheiu mobilière. — A mesure

que la civilisationse développe,la richessemobilièredes na-

tionss'accroît,et son progrèsest sans limites, car l'industrie
et le commercelui font prendre une extensiontoujours plus
gronde. Dans les tempsanoiens, les valeurs immobilières
formaientla plus grandepartie dola fortune privée; aujour-
d'hui,les valeurs mobilièrescomposent,dansdes

proportions
considérables,le patrimoinedes citoyens;on a pu dire avec
raison.

que
la propriété mobilière était la richesse des

temps modernes ~1.a Nous allons montrer, par un rapide
aperçu, quels sont ses principauxéléments.

Aperçu ..,. diverses valewmmobilières. — Les princi-
palesvoleursmobilièressont : 1° Les créance qui ont pour
objet une somme d'argent ou une chose mobilière. Paul
doit à Pierre mille francs: Pierre a contrePaul un droit de

créance,droit mobilier. Il faut ranger dans cette classe les

obligationsémises par les compagniesindustrielles,compa-
gniesde chemins de fer ou autres: ces obligationsne sont
autre chose,pour celui à qui elles appartiennent,qu'un droit
decréancecontre l'entreprisequi les a émises.—Z* Lesinté-
rêts ou actions dans les sociétésdecommerceou d'industrie.
Losdénominationsd'intclrêtet d'actiondésignentle droit qui
appartient aux associésdans les sociétés : oe droit est une

1. HorieeSay,DleHonnairtdtl.u politiqueau mot1limitas
» îhmotsim.
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action, s'il est cessible par certains modes particuliers, le

transfert, ou déclaration sur les registres de la société,

lorsque l'action est nominative; la simple remise du titre,

lorsqu'elle est au porteur. L'intérêt est la part socialequi,
à raison de la nature de la société ou des conventionsdes

parties,n'est pascessibledecettemanière.—3°Lesrentessur
f Etat ou surles particuliers. La rente est le droit d'exiger
lies prestations périodiques appelées arrérages. La renle
diffèrede la créance,en ce que le créancierde la rente ne

peut jamais, si les arrérages lui sont payés,exiger le rem-
boursementdu capital, tandisque la créanceentraîne pour le

débiteur, dans un délai plus ou moins long, l'ohligutiondo
rembourser le capital. Quelque soit le caractèrede la rente,

qu'elle soit perpétuelle,c'est-à-dired'une durée illimitée,ou

viagère, c'est-à-diredevant s'éteindre à la mort d'une per-
sonne déterminée, qu'elle soit constituéemoyennant le ca-

pital fourni par le crédirentier, ou comme prix d'un im-

meuble, la rente est toujoursun droit mobilier.

SECTION II.

LAPROPRIETREETSESDÉMEMBREMENTS.

Enumératloa dM droits réels. — Les droits réels sont:

la propriété,l'usufruit, l'usage et l'habitation,les servitudes,
les privilègeset les hypothèques.

11or. — DBLAPROPRltTii.

(Codecivil,livreII,titreIl, trt.M4à577.)

Fondement du droit de propriété. — La propriété est
de tous les droits le plusancien et le plus universellement
reconnu. Kilon'est pas, en effet, comme l'ont prétendu cer-
tains sophistes, le résultat d'une convention humaine ou
d'une loi positive: son principe se trouve dansla nature
môme de l'homme et dans les nécessitésde son existence.

Qu'est-ce en effet que la propriété? C'est le droit pour
l'hommede jouir de la terre qu'il cultive, du produit de son

travail,et de transmettreces biens à ceux qui viennentaprès
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lui. Quoide plus légitime et de plus encré?Si la propriété
n'est pas protégée, on peutdire qu'iln'y a plus de société

possibleet que la barbarie recommence.Ces idées sont

tellementsimples, elles se présentent avec un tel caractère

d'évidence,qu'on peut s'étonnerqu'clicsaientété quelquefois
contestéeset méconnues.

Définition de la propriété restriction» apportées à
l'exercice dn droit. — La propriété est définie: le droit do

jouir et de disposerdes chosesde la manièrela plus absolue,
sous les modificationsétablies par la loi; le droit de jouir,
c'est le droit de recueillir tous les fruits, tous les produitsde
la chose,d'en tirer tous les avantagesqu'elle peut procurer;
le droitde disposer, c'est la faculté d'aliéner la chose, de ln
transmettreà une autre personne,do la détruire même, si le

propriétaire le juge convenable.Le droit de propriété est
absolu de 118nature; toutefois certaines restrictions y sont

apportées,soit dans l'inlérôt du propriétaire lui-même, soit
dansun intérêt général. Nousciteronscommeexemples: les
formesexigées pour l'aliénationdes immeublesappartenant
aux mineurs et aux interdits, l'expropriation pour cause
d'ulilité publique, enfin les diverses servitudesétabliessur
lesbiens des particuliersdans un but d'intérêt général, ser-
vitudesmilitaires, alignement,cheminde halage.

Distinction de la propriété et de la possession — La

propriéténe doit pas être confondueavecla possession.La

propriété est un droit; la possessionest le fait d'avoir la
choseà sa disposition,en la traitant commesi l'on en était

propriétaire.Paul est propriétaired'une pièce de terre qu'il
necultive pas, qu'il a abandonnée; Jacques vient et s'em-

pare de cette pièce de terre: Paul est propriétaire, mais
n'a pas la possession;Jacquet a la possession,mais n'a pas
la propriété. La possessiondoit cesser devant la preuvedu
droitde propriété, car le fait ne peut l'emporter sur le droit.
Maisla possessionen elle-même présente un avantage im-

portant : le possesseurest présumé propriétaire; c'est àcelui

qui prétend être propriétaireà faire contre lui la preuvedo
son droit; et, s'il ne l'établit pas d'une manière complète,lo

possesseurconservera la chose. Des actions particulières,
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appeléesactionspossessoires, sont établiespour protéger la

possession; mais elles ne sont donnéesqu'à celui qui est en

possessiondepuis plus d'une année.
DlNtinrtlonde la possession de bonne el de mauvaise

fol. — On distingueen droit le possesseurde bonne foi et le

possesseurde mauvaisefoi. Le possesseurde bonne foi est
celuiqui possèdeen vertu d'une caused'acquisitionrégulière
en apparence et qui se croit propriétaire. Paul achète do

Jacquesune maison,il croit que Jacques en est propriétaire
et Jacquesne l'est point; Paul n'est pas devenupropriétaire,
car Jacques n'a pu lui transmettre un droit qu'il n'avait pas :
Paulest seulementun possesseurde bonnefoi. Le possesseur
de mauvaisefoiest celui qui détient une chose, sachantqu'il
n'en est pas propriétaire. La possessionde bonne foi a un
double avantage : en premier lieu, le possesseurd'un im-

meuble, qui a été de bonne foi à l'origine, p:ul devenir

propriétairepar la proscription,s'il continueà possédersans

interruption pendantun laps de tempsqui varie entre dix et
et vingt ans; le possesseurde mauvaisefoi ne peut jamais
arriverà la propriété que par une possessionde trente ans.
En second lieu, le possesseur, tant qu'il est do bonne foi,

gagneles fruits, les produitsordinairesde la chose : le pro-
priétairequi revendiquecontre le possesseurde bonne foi a
droit à la restitution du fondslui-même, mais il ne peut ré-
clamerles fruits; il eût été trop dur deforcer le possesseurde
bonne foi à rendreces fruits sur lesquelsil a dû compter. Le

possesseurdemauvaisefoi,au contraire,doitrestituer la chose
et tous les fruits qu'elle a produits; il a seulement le droit do
se faire rembourserles dépensesde culture qu'ila faites.

Fruits natarel.., fruits civils. — Il faut indiquer plus
complètementce qu'on entend par fruits. Les fruits sont les

produitsordinaireset périodiquesde la chose: ainsi les mois-

sons, les coupesde bois, lorsque l'exploitationdes bois se fait

par coupes régulières.On distingue les fruits naturels et les
fruits civils; les fruits naturels sont ceux qui sont réellement

produits par la chose; les fruits civilssont certaines pres-
tationsperçuesà l'occasionde la chose, telles que les loyers
des maisons, les fermages,les intérêtsdes capitaux, les arré
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rogesde rentes. Les fruits, do quelque nature qu'ils soient,

appartiennent en principe ou propriétaire de la chose : ils

peuvent, par exception,être acquis au possesseurde bonne
foi ou à l'usufruitier.

inviolabilité de la propriété. — C'est un principe essen-
tiel de notre droit que la propriété est inviolable.Nul ne

peutôlro, sans son consentement,dépouillé de sa propriété,
si C'Cn'est pour cause d'utilité publique, en suivant les
formes de l'expropriation et moyennantle payement d'une
indemnité. Cette indemnité doit dire préalable, en ce sens

que le propriétaire ne peut Airetenu d'abandonner la posses-
sion de l'immeuble exproprié qu'à la condition d'uvoir été

payé de l'indemnité qui lui a été allouée.
Perte de la propriété; prencrlptloa. — Lorsque le pro-

priétaire reste pendant un certain temps sans jouir de la

chose,et qu'un autre la possèdeà sa place, la propriétépeut
se trouver perdue par la prescription. La prescription e^l
définie: un moyend'acquérir ou de se libérer par un certain

laps de temps, et sous les conditions déterminées par la
loi. La prescription doit être invoquée par celui à qui elle

profite: le juge ne peut pas suppléer d'officece moyen. Si
le possesseur ne croit pas pouvoir honnêtementopposerla

prescription, il y renoncera, en s'abstenant de l'invoquer.
On ne peut acquérir par prescriptionque les chosesqui sont

susceptibles d'appartenir aux particuliers: ainsi les biens

dépendantdu domainepublicde l'ttat ne peuvents'acquérir
par la prescription.

Proscription acqulsitlvet poissersolon.— La prescription
acquisitivesuppose la possession: la possessionconsistedans
la jouissance de la chose qui fait l'objet de la prescription.
Pour que la possessionpuisse conduireà la prescription, il
faut qu'elle réunisse les conditions suivantes: qu'elle soit
continue et non interrompue, paisible, publique, et que lo

possesseurpossèdeà titre de propriétaire.Tous ceux qui dé-
tiennent la chose, en reconnaissant qu'ils possèdentpour
autrui, le fermier, le dépositaire, l'usufruitier, no peuvent
invoquer la prescription,car ils ne possèdentpas à titre do

propriétaire.
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Interruption de la prrurrtptlon. — Le cours de la pres-
cription est arrêté par différents faits, qu'on nppelle causes

d'intelruption de la prescription.L'interruption de la pres-
criptionfait considérercommenon avenu le temps qui avait

déjà couru. 11y a interruption de la prescription lorsque le

possesseurest privépendant plus d'un an de la jouissancedo
la chose. D'autres causes d'interruption sont: les actes de

poursuite, commandement,saisie, la demandeen justice, h
reconnaissancepar le possesseurou le débiteur du droit du

propriétaire ou du créancier.

Suspenidon de la preneription. — La prescriptionest

suspendue au profit de certaines perfonnes; elle no court

pas contre les mineurs ou les interdits.La suspensionde In

prescription,survenantlorsquela prescriptionest commencée,
n'effacepas le temps déjà couru; lorsque la cause de sus-

pension vient à disparaitre, la prescription recommenceà

courir, et, pour l'accomplir,on peut invoquer le temps déjà
acquisavant le fait qui en a arrête le cours.

Temposrequin pour prescrire. — La durée communedo
la prescriptionest de trente ans ; quand une personne reste

pendant trente ans en possessiond'un immeuhle, un champ,
une maison, elle en devient propriétaire.Le délai de la pres-
cription ocquisiliveest réduit au profitdo celui qui a etc do
bonne foi ou jour de l'acquisition,et qui possèdeen vertu
d'un juste titre, c'est-à-dired'un acte qui, s'il fût émanédu
vrai propriétaire,eût transféré la propriété,un actede vente,

par exemple; celui qui possèdeainsiavecjuste titre et bonne
foi un immeuble en devient propriétaire, si sa possession
s'est prolongéependant dix ou vingt ans, selon que le véri-
tablepropriétairehabiteou n'habite pas dans le ressortde la
Cour d'appel où est situé l'immeuble.

§2. - DEI/usurouiT,DI L'USAGEETDRL'UADITATION.

(Codeoirll,lim II,titreIII,art.578à 630.)

Déflnltloa de rmaArnlt* — L'usufruit est lo droit do

jouir des chosesdont un autre a la propriété, commele pro-
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priétaire lui-môme,mais à la charge do conserver la sub-
stance de la chose. Celui à qui appartient le droit d'usufruit
est l'usufruitier; on appelle nue propriété la propriété dont
l'usufruit est délnché,et nu propriétaire celui à qui appar-
tient la chose grevéed'usufruit. La séparation de l'usufruit
et de la nue propriété n'est du reste que temporaire, car le
droit d'usufruit s'éteint nécessairementà la mort de l'usu-
fruitier et fait retour à la propriété. L'usufruit peut être
établi par convention,par donationou testament; la loi elle-
môme crée au profit de certaines personnes un droit d'usu-
fruit: c'est ainsi que les père et mère ont l'usufruit légaldes
biens de leurs enfants.

Droit. de l'u.alrnltler, — L'usufruitier a droit à tous les
fruits de la chose, fruits naturels ou fruits civils; il peut en
outre se servir des chosescomprisesdans son usufruit pour
l'usage auquel elles sont destinées. L'usufruitier a droit aux
récoltes produitespar la terre, au produit des bois, s'ils sont

exploitésen coupesréglées, au produit des carrières qui sont

déjà en exploitationau moment où son usufruit commence,
aux intérêts des capitaux, aux arrérages des rentes. 11ac-

quiert les fruits naturels au momentoù il les récolte; quant
aux fruits civils, il les acquiert jour par jour, c'est-à-dire en

proportion de la durée de sa jouissance. L'usufruitier peut
jouir par lui-même ou louer la chose dont il a l'usufruit,
mais il ne peut consentir de baux obligatoires pour le nu

propriétaire, pour une durée de plus de neuf ans après
l'extinction de l'usufruit.

Obligations de l'natifruit1er. — L'usufruitier doit faire,
avant son entrée en jouissance, un inventaire des meublc3et
un état des immeubles soumis à l'usufruit. 11doit fournir

caution de jouir en bon père de famille: cette obligation
n'existe pas lorsquel'usufruitier en est dispensé par le titre

qui constitue son droit, non plus que pour les père et mère

ayant l'usufruit légaldes biens de leurs enfants. L'usufruitici
doit faire aux immeubles les réparations d'entretien; les

grosses réparations,comme celles des gros murs, le rétablis-
sement des poutres et des couvertures en entier, des murs
de clôture ou de soutènement en entier, restent à la charge
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du nu propriétaire. Les impôts qui grèvent la chose sont

payéspnr l'usufruitier. Toutes ces charges, en effet, répara-
tions d'entretien, impôts, sont de celles qui s'acquittent
d'ordinaire sur les revenus; et. commel'usufruitier acquiert
tousles fruits, il est naturel qu'il payece qui est une charge
des fruits. L'usufruitier dont le droit porte sur tous les biens
ou sur une quote-part des biens composantune succession,
le tiers, le quart, est obligé de payer les intérêts des dettes
de la succession,dans la proportionde sa jouissance: s'il a
l'usufruit du tout, il paye tous les intérêts; s'il a l'usu-
fruit de la moitié seulement, il paye les intérêts pour la
moitié.

Kxtlnctlon de l'usufruit. — L'usufruit s'éteint par la
mort de l'usufruitier, par l'expirationdu temps pour lequel
il a été accordé,par la réunion sur la même tête des qualités
d'usufruitier et de nu propriétaire, par le non-usagedu droit

pendant trente ans, pai la perte de ln chose sur laquelle
l'usufruit est établi, par la renonciationde l'usufruitier à son
droit. L'abus que l'usufruitier fait de sa jouissance,en com-
mettant des dégradations ou en laissant dépérir la chose
faute d'entretien, peut entrainer la déchéancedu droit; cette
déchéanceest prononcéepar les tribunaux.

Droit d'usagel droit d'habitation. — Le droit d'usage,
s'il n'est point réglé par le titre qui le constitue, donneà
celuià qui il appartient droit aux fruits du fonds, dans la

proportion des besoins de l'usager et des personnes de sa
famille : l'usage est un usufruit restreint aux besoins do

l'usager. Il se constitue et s'éteint de même que l'usufruit.
et ne peut être ni cédé ni loué. Le droit d'usage appliquéA

une maison s'appelledroit d'habitation. Celui qui a un droit
d'habitation peut demeurer dans la maison aveo sa famille,
mais son droit se restreint à ce qui est nécessaire pour son
habitationet cettede sa famille.

Drottwd'usege dans les bois. — Il ne faut pasconfondre
avec le droit d'usageétabli par le Codecivil les droitsd'usage
qui s'exercent dans les forêts, et qui consistent à prendre
une certaine quantité de bois ou à conduire les troupeaux
dans les bois pour le pâturage. Aucune concessionnouvelle
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de droits d'usagene peut être faitedans les boisde l'Etat ou
des communes;les droits d'usageanciennementétablis sont

maintenus, mais l'Etat a la faculté de s'en affranchir. Les
droits d'usage en bois peuvent ôlre éteints au moyen du

cantonnement, qui consisteà transformerle droit desusagers
en une portionde propriété. Pour les autres droits d'usage,
le cantonnementn'est pas possible, mais l'Etat peut les
racheter moyennant une indemnité en argent. Les parti-
culiers dont les bois sont grevésde droits d'usage peuvent
s'en affranchirpar le cantonnementou le rachat. Dans tous
les cas, l'exercicedes droits d'usage est soumis à des con-
ditions particulièreset à la surveillancede l'administration

forestière, qui désigne,pour les droitsde pâturages, les por-
tions de bois défensablet, c'est-à-direcelles où les bestiaux

peuvent être conduits sans inconvénient.Toutes les règles
relativesaux droitsd'usage dans les boisse trouventdans lo
Codeforestier.(V. Code forestier, art. 61 à 85,110 à 112,

118A121.)

g3. — Desservitudeson sovrcu PORCIERS.

(Codecivil,livreII,titraIV,art.637à 710.)

Dlvlnioadesservitudes. — La servitudeest une charge
imposéesur un héritage pour l'usage et l'utilité d'un héri-

tage appartenantà un autre propriétaire.On appellefonds
dominant celui au profit duquel la servitude est établie,
fonds terrant celui qui en est grevé.Lesservitudesdérivent
de la situationnaturelle des lieux; elles sont établies par la
loiou par le faitde l'homme.Nousallonsparcourir ces trois
classesde servitudes.

Servitude* qui dérivent de lanltuatlon des liensf obli-

gation pour le propriétaire du fonds Inférieur de re-
cevoir les eaux provenant de fondssupérieur. — Les
tondsinférieurssontassujettisÀrecevoirleseaux quidécoulent
naturellementdes fondssupérieurs.Le propriétaireinférieur
ne peut établirde digueou d'obstaclequelconqueà l'écoule-
ment des eaux. De son côté, le propriétaire supérieur ne
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peut faire de travauxqui aggraventl'obligationdu fonds infé-

rieur, tenu seulement de recevoir les enux qui découlant

naturellement, et sans que la main de l'homme y ait con
(tribué.

Des ceux de sources. — Lepropriétaire qui a une source
dans son fonds peut disposer comme il l'entend de l'eau

qu'elle fournit; il peut s'en servir dans sa propriété, l'absor-
ber entièrement, ou bien la laisser couler naturellement sur
les fondsinférieurs. 11est certains cas où le propriétairede
la source est obligé de laisser l'usage de l'eau aux voisins:
le premier se présente lorsque le voisina acquis par un titre

quelconque, donation, vente, testament, le droit à l'eau de la
source.Le droit de se servir de l'eau d'une source peut aussi

s'acquérir par prescription: pour qu'il y ait prescription,il
faut que le propriétaire voisin ait joui de l'eau de la source

pendant trente ans sans interruption, à compter du jour où
il a fait et terminédes travaux apparents, destinésà faciliter
le court do l'eau dans sa propriété. Enfin, le propriétaire
d'une source ne peut en changer le cours, lorsque l'eau est
nécessaireaux habitantsd'une commune,villageouhameau;
mais il a droit alorsà une indemnité qui est fixéeà dire

d'experts.
Droits du propriétaire dont le fonds est bordé on tra-

versé paraxe eau courantet différentes espècesde cours
d'enu. — Lescours d'eau se divisenten rivières navigables
et flottables,et rivièresqui nesont ni navigablesni flottables.
Les cours d'eau navigablesou flottables font partie du do-
maine public, et les propriétairesriverainsne peuventy faire
de prise d'eau sans une autorisation administrative. Quant
aux cours d'eau qui ne sont ni navigablesni flottables,les
riverains peuventen emprunter les eaux: celui dont la pro-

priété est bordéepar une eau courante, c'est-à-direqui n'est
riverain que d'un seul côté, peut se servir de l'eau, mais

seulement pour l'irrigationde sapropriété; celui dont le fonds
est traversé par le cours d'eau, c'est-à-direqui est riverain
des deux côtés,peut user de l'eau comme il lui convient, à

condition de la rendre à la sortie de son fonds à son cours

ordinaire, de ne point l'absorber au détriment des proprié-
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taires qui se trouvent aprèslui. Il est permisau propriétaire
qui veut se servir des eaux pour l'irrigation de sa propriété
de les faire traverser sur les fonds intermédiaires,moyen-
nant une indemnité. (Loi du 29 avril 1848.) Il est permis
égalementa celui qui n'est riverain que d'un côté d'appuyer
sur la propriété du riverain opposéles ouvragesnécessaires
à l'établissementd'un barrage. (Loi du 11uillet 1847.)

Du drainage. (Loi du 10 juin 1854.) — Le drainage a

pour but principald'assainirle sol, en procurant un écoule-
ment auxeaux dont la surabondanceserait nuisible. Ce ré-
sultat est atteint au moyend'un systèmederigoles, au fond

desquellessont placésdes tuyaux en terre cuite de formecy-
lindrique. Le propriétairequi veut drainer son fonds peut,
moyennant indemnité, conduire, souterrainementou à ciel

ouvert, les eaux provenant du drainage à travers les pro-
priétés qui séparent son fondsd'un cours d'eau ou de toute
autre voie d'écoulement. Les contestctionsrelatives à cette
servitudesont jugées par le juge de paix, qui doit concilier
les intérêts de l'opérationavecle respect dû à la propriété.
Afind'encourager le drainage, la sociétédu Crédit fonciera
été autoriséeà consentiraux agriculteurs des prêts destinés
à l'exécutionde travauxde drainage.(Loisdesil juillet 1856
et 28mai1858.)

Du bornage. — Le bornage consisteà déterminer, au

moyende bornes, les limitesde deux fonds. Tout proprié-
taire peut contraindreson voisin au bornage; le bornage se
fait à frais communs. Les contestationsrelativesau bornage
sont jugéespar le juge de paix, à moinsqu'une questionde

propriéténe soit soulevée; dès qu'il y a contestationsur la

propriété, le juge de paixcessed'être compétent,etle litige
doit être porté devantle tribunal de premièreinstance.

Servitudes établies par la loismitoyenneté. — Lesmurs

qui servent de séparationentre bâtiments jusqu'au toit le
moinsélevé, ceux qui se trouvent entre courset jardins, ou
même dans les champsentre terrains enclos,sont présumés
mitoyens.Le mur mitoyenappartienten communaux deux

propriétairesauxquels il sert. La présomptionde mitoyen-
neté cesse, si un titre formel attribue la propriétéexclusive
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du mur à l'un des propriétaires, ou si certains signesexté-
rieurs indiquent cette propriété exclusive. Le propriétaire
qui joint un mur appartenait exclusivementnu voisin peut
en acquérir la mitoyenneté,en remboursant la moitié de la
valeur du mur et la moitiéde la voleur du sol sur lequel iJ
est construit.

Droits et obligations résultant de la mitoyenneté. —

Le copropriétaired'un mur mitoyenpeut se servir de ce muf

pour y adosser des constructions; mais il ne peut, sans le
consentementde l'autre propriétaire, y pratiquer ni jours ni
enfoncements. Le propriétaire pour lequel le mur est insuf-
fisant peut l'exhausser à ses frais et en fournissant de son
côté le supplément d'épaisseur nécessaire. La réparation et
la reconstructiondu mur sont à la charge de tous lescopro-
priétaires proportionnellementà leurs droits. Dans les ville,
et faubourgs,chaquepropriétaire peut contraindre sonvoisin
à contribuer à la constructiond'un mur de clôture. Le pro-
priétaire soumis à l'obligationde reconstruire ou de réparer
un mur mitoyen peut s'y soustraire, si le mur ne soutient

pas do bâtiment lui appartenant, en abandonnant son droit
de mitoyenneté.

Distancesà observer pour les plantations. -— Il n'est

permis de planter des arbres ou des haies vives qu'à une

certaine distancede la limite de la propriété du voisin.Cette
distanceest déterminéeparles règlementsou usages locaux;
et, à défaut de règlementsou d'usages, elle est de 2 mètres

pour les arbres dont la hauteur dépasse 2 mètres, de 1/2
mètre pour les autres plantations. Le voisinpeut exiger que
lesarbres plantés à une distancemoindre soient arrachésou
réduits à la hauteur de deux mètres (art. 671 et 672 modi-

tiés par la loi du 26 août 1881). Lorsque les branches arri-
vent sur la propriété du voisin, il peut demander qu'elles
soient élaguées; quant aux racines, il peut les couper lui-
même.

Droite de vuesur la propriété du voisin. — Celui qui
est propriétaire d'un mur non mitoyen, joignant immédiate-
ment le fonds voisin, peut y pratiquer des ouvertures appe-
peléesjours de souffrance. Ces jours ne peuventêtre établis
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qu'à 26 décimètres au-dessus du plancher, si c'est au rcz-

dechaussée, et 19 décimètresau-dessus du plancher, pour
les élogessupéric' rs. Lesjours doiventen outreêtre d verre

dormant, c'est-à-dire fermésde manière à ne pouvoirs'ou-

vrir, et garnis d'un treillis de fer dont les dimensionssont

rigoureusementdéterminées.Aucunjour, de quelque nature

qu'il soit, ne peut être pratiqué par un des propriétaires
dans un mur mitoyen, sans le consentementdu voisin.Les

jours ouvrants, ou fenêtres,ne peuventêtre établis qu'à une
certainedistance du fonds voisin: cette distanceest de six

pieds(19 décimètres)pour les vuesdroites, et de deux pieds
(6 décimètres)pour les vuesobliques.

Egout des 1011. — Lespropriétairesdoiventétablir leurs
toits de telle manièreque les eaux pluvialess'écoulent sur

leur terrain ou sur la voie publique. Ils ne peuvent faire
verser ce3 eaux sur le fonds du voisin, sans son consente-
ment.

Droit de passage. — Le propriétaire dont le fonds est

enclavé,c'est-à-dire n'a aucun accèsà la voiepublique,peut
: réclamer un passagesur lesfondsintermédiaire.Ce passage,

en cas de contestation,est fixépar les tribunaux. Le proprié-
taireenclavédoit à celui sur le fondsduquel il passeune in-

4 demnitéproportionnelleau dommagequ'illui cause.
Servitude* établie" par le fait de l'hommef distinction

des servitudes continues et discontinues, apparentes et
non apparentes. — Outre les servitudesnaturelles et les
servitudeslégales, un grand nombred'autresservitudespeu-
vent être établies par la volontédes particuliers. Ces servi-
tudessont continuesou discontinues,apparenteson non ap-
parente*.On appelleservitudescontinuescelles dont l'usage
est ou peut être continuésans avoirbesoindu fait actuelde
l'homme: ainsi une servitude de vue est une servitudecon-

tinue, car la servitudeconsistedans le jour qui est pratiqué
sur le fonds du voisin,etil n'est pas nécessaire, pour que la
servitude s'exerce, qu'on se serve de ce jour; telles seraient
aussi les servitudes d'égoul, de conduite d'eau, etc. Les
servitudes discontinues sont celles qui ont besoin du fait
actuel de l'hommepour s'exercer, commeles droits de pas-
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snge.Les servitudesapparentes s'annoncentpar quelque ou*

vrage extérieur, une porte, une fenêtre, un aqueduc. Les
servitudes non apparentes sont celles dont 1existencen'est
manifestéepar aucun signeextérieur, par exemple, la servi-
tude denepas bâtir. Cesdiverstermespeuventse combiner:
il y a des servitudescontinues et apparentes, commela ser-
vitude de vue; des servitudes continues et non apparentes,
comme la servitudede ne pas bâtir; des servitudes discon-
tinues et apparentes, comme la servitude de passage, an-
noncéepar une porte, un sentier; des servitudesdiscontinues
et non apparentes, comme la servitude de passage, si elle
n'est indiquéepar aucun signe, aucun ouvrage. Ces distinc-
tions ont le plusgrand intérêt pour l'acquisition et l'extinc-
tion des servitudes.

Etablissement des servitudes. — Toutes les servitudes

peuvent s'acquérirpar titre, c'est-à-direpar contratde vente,

d'échange ou autre, par succession,donationou testament.
Les servitudes continues et apparentes peuvent s'acquérir
par la prescription,c'est-à-dire par une possessioncontinuée

pendant trente ans. Les servitudesqui ne sont pas continues
et apparentesne peuvents'acquérir par la possession,quel-
que longue qu'elle soit. Il est un autre moded'établissement

qui n'est applicablequ'aux servitudescontinueset apparentes,
c'est la destination du père de famille. La destination du

père de famillesupposeque les deux fondsont appartenuau
même propriétaire,qui a mis les choses dans l'état duquel
résulte la servitude.Ainsi, je suis propriétairede deux m i-
donscontinues,etj'ai établientre ces deuxmaisonsdesjours;
si je viens à les vendre séparément, les acheteurs devront

respecter l'état de choses créé pour l'utilité réciproquedes
deux propriétés.

Extinction des servitudes. — La servitudes'éteint lors-

que le fondsservantet le fonds dominantsont réunis dans la
môme main: on ne peut en effetavoir de servitude sur sa

propre chose.Il y a égalementextinction de la servitudepar
le non-usage pendant trente ans, et, à ce point de vue en-

core, il faut distinguer les servitudes continueset disconti-
nues. Pour lesservitudesdiscontinues,le délaicommencedu
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jour où celui à qui la servitudeappartienta cessé de l'exer-

cer; pourles servitude* continues,du jour oùil a été fait un
cela contraire à la servitude: par exemple,s'il s'agit d'une
servitudede vue, du jour où le voisina bouché le jour qui
donnaitsur sa propriété.

SECTION III.

DESOBLIGATIONSOUDROITSDECRÉANCF.

Division. — Nous examinerons,dans un premier para-
graphe, les caractèresgénéraux des obligations,leurs effets,
leurs sources. Nous parcourronsensuite les principauxcon-

trats; nous terminerons par quelques notions sur les droits
des créanciers ainsi que sur les différentesmanières dont
ils peuvent être garantiH,et sur l'extinctiondes obligations.

51cr. NOTIONSGÉKËRALESSURLESOBLIGATIONS
ETLESCONTRATS.

(Codecivil,livreIII,litresIIIet IV,art.1101à 1380.)

Définition et ttonfeewdes obligatleme. — L'obligation
est un lien de droit qui nous astreint envers une personneà

donner, à faire ou à ne pas faire quelquechose. On appelle
créanciercelui au profitduquel existel'obligation;débiteur,
celuiqui est en tenu. Lesobligationsnaissentde cinq sources
différentes: le contrat, le quasi-contrat,le délit, le quasi-
délit et la loi. Le contrat est, parmi les causes d'obligations,
la plus importante; nous allons l'étudiertout d'abord.

Contrat) définition. — La conventionest l'accordde deux

ou plusieurs personnes,dont la volontése réunit pour pro-
duire un effet de droit. Laconventionprend le nom de con-

trat, lorsqu'elle a pour but de créer des obligations ou do

transférer la propriété. L'élément essentiel du contrat est

donc l'accorddes volontés,le consentement.
Division des contrats. — Il y a plusieursespècesde con-
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trata. Les contrat! sont tynallagmatiques, lorsqu'ils engen-
drent des obligations réciproques; unilatéraux, lorsqu'ils

n'engendrent d'obligation que d'un seul côté. La vente est

un contrat aynatiagmatique,car ellefait naître des obligations

pour le vendeur et
pour

l'acheteur; le prêt est un contrat

unilatéral, car, dans le prêt, l'emprunteur seulest obligé.On

appelle contrat de bienfaiiance coluidans lequell'une des

partiea procureè l'autre un avantage gratuit : par exemple,
le prêt sans intérêts.Le contrat à titre onéreux est celuiqui
est fait pour l'utilité communede chacune des parties, dans

lequelchacun fournit quelque chose, mais reçoit uo équiva-
lent: la vente est un contrat à titre onéreux. Enfin, les con-

trats sont emmutaU/k ou aléatoire; dans le contrat com-

muiatif, la situation de chacune des parties est déterminée

au jour du contrat; dans le contrat aléatoire, au contraire,
'e bénéficeou la perte qui résultera du contrat pour l'une ou

l'autre des partm dépend d'un événement ultérieur. Ainsi
une personne place

un capital à rente viagère : sile créan-
cier vit très longtemps, l'emprunteur fait une mauvaise

affaire, éprouve une perte; aJ, au contraire, le créancier
meurt quelques jours après le contrat, le débiteur de la

rente aura fait un bénénee, puisqu'il conserve le capital
et qu'il n'a payé les arrérages que pendant un temps très
court.

Iffm gtoérMiz «s kUftrprélaite» 4m wawamsi, -

Lesconventions
régulièrement

formées tiennent lieu de loi à
reux qui les ont faites; elles doiventêtre exécutéesde bonne

foi; elles ne peuventêtre révoquéesque
du consentementde

toutes les parties contractantes.Pour l'interprétation des CJODtI

vantions,on doit rechercher non seulement les termes em-

ployés, mais aussil'intention des parties.
CeadlttaM«nentlellM de validité !«• eoatrata. -

Quatre conditionssont essentielles pour la validité du con-
trat : le consentementdes parties, leur capacité, un objet
certain qui forme la matière de l'engagement, enfin une
cause licite. Reprenonsrapidementces quatre conditions.

CssustouMt 1 v|eta do eeeeeeteews. — Le consente
ment n'est point valables'il a été donné par erreur, surprit
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par dol, extorqué par violence. L'erreur entraîne la nullité
du contrat, si elle porte sur la substance de la chosequi en
fait l'objet, c'est-à-dire sur la qualité essentielleque les par-
ties ont eue en vue en contractant: ainsi un marchandme
vend commeobjet en or un objet en métal doré; c'est une
erreur sur la substance do la chose qui annulera le contrat.
L'erreur sur la personne avec laquelle on traite n'est une
cause de nullité qu'autant que la considérationde cette per-
sonnage est la cause déterminante de la convention: par
exemple, je commandeun tableau à un peintre que je crois
étre un peintre en renom; celui avec qui j'ai, traité n'est pas
le peintre auquelj'avais l'intentionde m'adresser : icil'erreur
sur la personne entrainera la nullité du contrat. La violence
confie dans des faits qui inspirent à celui qui contracte la

crait.t ; d'exposersa personneou ses biens, lnpersonneou les
biens de son conjoint, de ses ascendants ou descendants,à
un mal considérable.Le dol résulte de manœuvresemployées
par l'une des parties pour déterminer l'autre à contracter. Il

y a une différencenotable entre la nullité pour causede vio-
lence et la nullité pour cause de dol : la nullité pour cause
de violencepeut être invoquée, quel que soit l'auteur de la

violence,tandis que la nullité pour cause de dol ne peut êtro
obtenue que si les manœuvresfrauduleuses sont imputables
au cocontractantlui-même.

Capacité. — Il faut, en second lieu, pour que le contrat
soit valable,que les parties aient la capacité de contracter.
Les incapacitésgénérales (nous laissons de côté les incapa-
cités spécialesqui existent pour certains contrats)sont celles
des femmes mariées, qui ne peuvent s'obliger en général
sans l'autorisation du mari ou de la justice, des mineurs et
des interdits. Ces incapacités étant établies dans le but do

protéger 1incapable,lui seul peut invoquer la nullité qui en

résulte; celui qui a traité avec l'incapable ne peut se préva-
loir de la nullité: il est lié par le contrat, qui sera maintenu
ou annulé selonl'inlérêt de l'incapable.

De l'objet et de la cause. — Le contrat a pour objet une
chose que l'une des parties s'obligeà donner, à faire ou à ne

pas faire. Il faut que l'objet du contrat soit licite: un fait
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contraire à la loi ou aux bonnes mœurs ne peut être la mn.

tière d'un contrat. L'objet d'un contrat peut être une chose

future; toutefois,pour éviter des conventionsinconsidérées

et concluessans que la partie puisse se rendre comptede la

valeur réelle de ce qui en fait l'objet, la loi défendtout pacte
sur une successionnon encoreouverte.

La cause est le motif immédiat pour lequel la partie
s'oblige, le but qu'elle veut atteindre en contractant. L'obli-

gation qui n'a pas de cause ou dont la cause est illicite est
absolumentsans effet.

Effets des obligations; droits du créancier. — L'obli-

gation confèreau créancier le droit de contraindrele débiteur
il l'exécution de son engagement.Le créancier d'une somme

d'argent poursuit son payement sur tous les biens du débi-
teur par les voiesd'exécution que nous aurons à indiquer
plus loin. Lorsqu'il s'agit d'une obligation de faire, c'est-à-
dire lorsquele débiteurs'est obligéà faire quelquechosepour
le créancier, le créancier peut obtenir l'équivalent en argent
de l'obligation inexécutée ou se faire autoriser en justice à
faire exécuter l'obligation aux dépens du débiteur. Si l'obli.

gation est de ne pas faire, le créancierpeut se faire autoriser
à détruire ce qui a été fait en contraventionà l'engagement.

L'effet des obligations varie du reste suivant leur nature,
selon qu'elles sont conditionnelles,à terme, solidaires,etc.

Des dommages-Intérêts. — L'inexécutionpar le débiteur
de l'obligationqu'il a contractée, ou son retard à l'exécuter
donne lieu à des dommages-intérêts.On appelleainsi l'in-
demnité due au créancier pour le dédommagerdu préjudice
que lui causela non-exécutionou le retard dans l'exécution.
Lesdommages-intérêtsne sontdus qu'autant que l'inexécu-
tion est imputable au débiteur et n'est pas la conséquence
d'un fait de force majeure. Il faut en outre que le débiteur
soit en demeure, c'est-à-dire en retard d'exécuter son obli-

gation: le débiteur est constitué en demeure par une som-
mationd'avoirà accomplirsonobligationou par un acte équi-
valent. Le chiffre des dommages-intérêtspeut être fixé à
l'avance par la convention : c'est ce qu'on appelle la clause

pénale. Lorsqu'il y a une clausepénale, les jugesne peuvent
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ajouter au chiffrefixé, et ils ne peuvent le diminuerque s'il

y a eu exécutionpartielle. Lorsqu'iln'ys pas de clause pé-
nain, le chiffredesdommages-intérêtsest lixé par les tribu-

naux, qui doivents'attacher à un double élément: la perte
que le créancier a éprouvéeet le bénéficequ'il a manquéde
faire. Dansles obligationsde sommesd'argent, le retard par
le débiteurà payer ne peut jamais donner lieu qu'à la con-
damnationaux intérêts légaux, dont le toux est fixéà 5 9/0
en matière civileet 6 0/0 en matièrecommerciale.Ces inté-
rêts ne sontdus que du jour de la demandeen justice.

Responsabilité à raison de la détention de la ehose
d'autrui. — Celui qui a entre les mains une choseapparte-
nant à autrui doit apporter à la conservationde cette chose
les soinsd'un bon père de famille,c'est-à-dired'un proprié-
taire soigneuxet diligent; si la chose périt par sa faute, il
doit des dommages-intérêts: la responsabilitéau surplus
s'apprécie plus ou moins rigoureusementselon la nature du
contrat.

Diverses espèces d'obligationsf obligations condition-
nelles. — On appe'e conditionnellesles obligationsdont le
sort dépend d'un événementfutur et incertain. La condition
est suspensive,lorsqu'ellesuspendl'existencede l'obligation.
Je m'oblige à vous payer 1000 francs, si tel navire arrive

d'Amérique; je suis débiteur sous condition suspensive:
si le navire arrive, je devrai les 1000 francs; s'il n'arrive

pas, l'obligationn'aura jamais existé. L'obligationsouscon-
ditionrésolutoireest cellequicessed'exister, qui est résolue,
si un événement prévu se réalise. Je vends une choseà ré-

méré, c'est-à-direen me réservant pour un certain temps la
facultéde reprendre la choseen remboursantle prix qui m'n
été payé: c'est une vente sous condition résolutoire; si la
conditionse réalise par l'exercice du réméré, la vente sera

réputée n'avoir pas existé; dans le cas contraire, elle de-
viendra définitive.Dans tous les contrats synallllgmatifiues,
c'est-à-direengendrant des obligationsréciproques,la réso-
lution peut être demandéepar la partie qui a exécuté le

contrat, si l'autre partie rnonqueà ses engagements: ainsi
le vendeurpeut demanderla résolution,si l'acheteurne paye
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pas le prix de la vente. Cette résolution n'a pas lieu de plein
droit: elle doit être prononcée par les tribunaux qui peu-
vent accorder au débiteur un délai pour l'exécution de ses

engagements.
MbHftnthuMà terme. — Le terme est un certain temps

pendant lequel l'exéculion de l'obligationest retardée. J'em-

prunte 10000 francs remboursablesdans cinq ans : c'est une

obligation à terme. Tant que le terme n'est pas échu, le

créancier ne peut pas exercer de poursuites contre le débi-
teur. Le débiteur perd le bénéficedu terme lorsqu'il n fait

faillite, ou lorsqu'il diminue les garanties qu'il avait pro-
mises au créancier. Lorsque, par suite do circonstancesmal-

heureuses, le débiteur ne peut s'acquitterenvers lecréancier,
les tribunaux peuvent lui accorderun délai pour payer.

Obllgntlons solidaires. — L'obligation solidaireest celle

dans laquelle il y a plusieurs débiteurs, qui peuvent être

poursuivischacun pour le toal, de telle sorte toutefoisque le

payement fait par l'un libéra les autres. Pierre et Paul doi-

vent 1000 francs à Jacques sans solidarité: Jacques ne peut
demander que 500 francsà Pierre et 500 francsà Paul; si

au contrtire Pierre et Paul sont débiteurs solidaires,Jacques

pourra demander 1000 francs à Pierre ou 1000 francs à

Paul, de telle façonque, si l'un des deux est solvable,Jac-

ques sera intégralement payé. La solidarité doit être expres-
sément stipulée; mais la loi l'établit elle-mêmedans certnins

cas: c'est ainsi que tous ceux qui sont tenus au payement
d'une lettre de change ou d'un billet à ordre sont solidaire-

ment obligés envers le porteur du titre. Lorsque l'un des

débiteurs solidaires a payé l'intégralité de la dette, il peut
exercer son recours contre ses codébiteurs pour leur lairu

supporter leur part de la dette.
EIlKOKementKqui se forment sans convention. — Nous

nous sommesoccupéjusqu'à présentdes contratset des obli-

gations qui en résultent; nous avons à parcourirmaintenant

des engagementsd'une autre nature, dont le caractèrecom-

mun est qu'ils se formentsans qu'il y ait eu de convention

entre le créancier et le débiteur. Ces engagementsnaissent

des quasi-contrats, des délits, des quasi-délits et de la loi.
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On entend par quasi-contrats certains faits volontaire. et

licites, qui font naître des obligationsà la charge d'une
seule des parties, ou même des obligationsréciproques. Les
deux applicationsles plus importantesdu quasi-contrat sont
la gestion d'araires et le

payement
de l'indu. Les délits et

quasi-délitssont des faits illicites et causant un préjudice à
une personne. EnOn certaines obligations naissent directe-
ment de la loi : par exemple, l'obligation du tuteur qui no

peut refuser la fonctionqui lui est déférée, les obligations
entre propriétaires voisins, relatives au mur mitoyen, au

bornage, etc.

SiMkMtratoi S*Ml« d'affaires payeMMrt<• riadà,
— Donnonsquelques détails sur les deux cas de quasi-con-
trat quenous avonscités: la gestion d'affaireset le payement
de l'inda. Il y a gestiond'affaires lorsqu'une personne gère
spontanément l'affaire d'autrui. La gestion d'affaires ne doit

pas être confondre avec le mandat: le mandat est un con-
trat et sapnose le consentement des deux parties; Il y a
mandat longue je charge une personne de s'occuper de mes
affaires.Si, au contraire, une personne, sans mon consente-

ment, sans avoir été chargée par moi, gère
utilement mes

affaires,ily a quasi-contratde gestion daffaires. La gestion
d'affaires entraîne desobligations pour l'une et pour l'autre
des parties. Le gérant d'affairesdoit apporter à la geation les
soinsd'un bon père de famille; sa gestion terminée, il doit

rendre compte. De son côté, celui dont l'affaire a été utile-
ment gérée doit remplir les engagements contractés en son

nom par le gérant d'affaires et l'indemniser des dépenses
qu'il a faites et qui ont été utiles.

Celui quia payé par erreur ce qu'il ne devaitpas peut
en

demander la restitution, exercer une action en répétition de
l'indù. C'est encore un cas de quasi-contrat.

Délita et queekdéots. — On appelle délit, en droit civil,
un fait

dommageable,
illicite et commis avec intention do

nuire; quasi-délit,un fait illicite, dommageable,mois commis
jans intention mauvaise,par exemple, un acte d'imprudenco
ou de maladresse. L'auteur d'un délit ou d'un quasi-délitest

responsable du dommage qu'ila causé. Lorsque plusieurs
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personnes ont participé au fait dommageable,elles sont soli-

dairement tenues entre elles &la réparation du préjudice.
ftMfMMblilui du fait tfantriité — On est responsable

non seulement du dommageque l'on cause
personnellement,

mais encore de celui qui résulte du fait de certaines per-
sonnes. Les père et mère sont responsables du dommage
causé par leurs enfants mineurs habitant avec eux; les mat.
tres et commetlant" du dommage causé par leurs domesti.

ques ou préposés, dans les fonctions auxquelles ils sont

employés; les instituteurs et artisans, du dommage causé

par leurs éléves et apprentis, pendant le temps qu'ils sont
sous leur surveillance. La responsabilité des père et mère,
instituteurs et artisans cesse, s'ils prouvent qu'ils ont exered
toute la surveillance qu'on pouvait attendre d'eux et qu'ils
n'ont

pu
empêcher lo fait dommageable.Le propriétaire d'un

animal, ou celui qui s'en sert, est responsabledu dommage
causépar l'animal; le propriétaire d'un bâtiment est respon-
sable au dommagecausé par sa ruine, arrivée par suite du
défaut d'entretien ou d'un vicede construction.

12. — De LAvntTS If DI L'ÊCHANOB.

(Codeohil,livra111,titra*VI et VII,art.158Sà1701.)

NataM et srme de la vraie. — Laventeest un contrat

par lequel une personne, le vindsur, transfèreou s'oblige à
transférer la

propriété
d'une choseà une autre personne,

l'acheteur, quii obligeà payer le prix. La vente peut être

prouvéepar les divers modes de preuve, par acteauthentique
ou sous seingprivé. Elle peut être tous conditionsuspensive
ou résolutoire; elle pent être faite à l'essai; lorsqu'il s'agit
du vin, de l'huile et d'autres chosesque l'on est dans l'usage
de goûter, la vente est, de plein droit, subordonnéeà cette

condition,que les choses vendues seront goûtées et agréées
par l'acheteur. La promesse de vente est obligatoireet vaut

vente, lorsque les parties sont d'accord sur la choseet sur le

prix.
iramaiMlM «• la prafvUté. — La vente est parfaiteet
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produit tous ses effets,lorsque les parties sont d'accord sur
la choseet sur le prix, bien que la chosen'ait pas encoreétli

livrée,ni le prix payé. Si la vente porte sur unobjetceit.iih
et déterminé, une maison, un cheval, elle transfère immé-

diatement la propriété à l'acheteur. Pour les immeubles,
l'effet complet de la venteest subordonné à une condition:
il faut que le contrat soit transcrit, copiéen entier au bureau

des hypothèquesde l'arrondissementdans lequel l'immeuble
est situé. (Loi du 23 mars 1855.)

Qui peut acheter et vendre. — En principe, tous ceux

auxquels la loi ne l'interdit pas peuvent acheter ou vendre.
Outre les incapacitésgénérales, il y a quelques incapacités
particulières: la vente est, sauf de rares exceptions, inter-
dite entre le mari et la femme; on a craint que les épouxne
se fissent, sous la forme d'une vente, des libéralités qu'ils
voudraient déguiser. Le tuteur ne peut acheter les biens du

mineur; le maire ne peut acheter des biens appartenant à la

commune; le mandatairene peut acheter les biens qu'il est

chargé de vendre.

quelle" choses peuvent être vendues. — Toutes les
chosesqui sont dans le commerce, c'est-à-dire qui sont sus-

ceptibles d'entrer dans le patrimoine de l'homme, peuvent
être vendues, à moinsque des lois spéciales n'en aient pro-
hibé l'aliénation. Nous citerons, comme exemple do choses

qui ne peuvent être vendues, les biens faisant partie du do-
mainepublic de l'Etat. Le Gouvernements'est réservé aussi
le monopolede la ventede diversobjets, notamment du tabac
et de la poudre; lui seul peut les vendre ou les faire ven-
dre: le commerce en est interdit aux particuliers. On no

peut vendre non plus la succession d'une personne encore

vivante, même avec son consentement.Enfin la vente de la
chosed'autrui est nulle, car celui qui vend une chosequi ne
lui appartient pas ne peut en transférer la propriété.

Obligations du vendeur, délivrance de la chose vendue.
- Le vendeur est tenu vis-à-visde l'acheteur d'une double

obligation : 1° il doit livrer la chose; 2° il doit en garantir
la possessionà l'acheteur.

La délivranceconsisteà mettre la chose en possessionde
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l'acheteur: elle résulte de la remise des titrée de propriété,
ou de la remise des clefs, s'il s'agit d'un bâtiment. Le ven-
deur doit délivrer la contenance promise au contrat: si la
ventea eu lieu à tantla mesure, il devra tenir compte,en dé-
duction du prix dû par l'acheteur, du déficit sur la conte-

nance, quelque minime qu'il soit. Lorsque la vente n'a pas
eu lieu à tant la mesure, on n'a égard au déficitsur la con-
tenanceindiquéequ'autant que ce déficit est au moins d'un

vingtième,eu égard à la valeur de la totalitédes biens com-

pris dans la vente. Les demandes fondées sur des erreurs
dans la contenancedoivent être intentées, à peine de dé-

chéance, dans l'année à compter du jour de la vente.
De la garantie. — Le vendeur garantit à l'acheteur la

possessionpaisible de la chose vendue; si l'acheteur est dé-

possédédo la chose en tout ou en partie, il y a ce qu'on
appelleéviction, et l'acheteur doit être indemnisédu préju-
dice qu'il éprouve. Le vendeur peut égalementêtre tenu à
la garantie à raison des défauts cachésde la chose vendue.

Garantie en cas d'éviction. — L'éviction peut consister
dans la dépossessiontotale ou partielle de la chose venJue,
ou dans la découverte,après la vente, de servitudesnon ap-
parentes qui n'ont pas été déclaréeslors du contrat. Lorsque
l'acheteur est évincéou dépossédéde la totalité de la chose,
le vendeur doit lui restituer la totalité du prix, les frais du
contrat et tous autres faits par l'acheteur; il lui doit en outre
des dommages-intérêts. Si la chose a augmenté de valeur

depuis la vente, le vendeur doit indemniser l'acheteur de
cette plus-value; il doit également lui tenir compte des dé-

pensesqu'il a pu faire. On voit combienles conséquencesde
l'action en garantie peuvent être graves pour le vendeur.

Lorsqu'il y a éviction partielle, le vendeur doit rembourser
à l'acheteur la valeur de la partie de la chose dont il est

privé, et, si cette partie est tellement importante que l'ache-

teur n'eût point achetés'il avait su en être dépouillé, il peut
demander la résiliationdu contrat. Quand 1 immeublevendu

se trouve grevé de servitudesnon apparenteset qui n'ont pas
été déclarées au contrat, l'acheteur peut, selon les circons-

tances, demander la résiliation ou une indemnité. Vache-
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tour, actionnépar un tiers qui se prétend propriétaire do la

chose vendue ou qui réclame sur cette chose un droit de

servitude, doit avoir soin d'appeler son vendeur dans l'ins-

tance: autrement il courrait risque, si le vendeur établissait

que l'acheteur s'est mal défendu et qu'il a ainsisubi l'éviction

par sa faute, de voir repousser sa demandeeu garantie.
Garantie des vices cochés. — Le vendeur est aussi tenu

de la garantie à raisondes défauts cachésde la chose vendue

qui la rendent impropre à l'usage auquel elle est destinée

ou diminuent cet usaged'une manière préjudiciobleà l'ache-

teur; il n'est pas tenu à raison des vicesapparents et dont

l'acheteur a pu se convaincrelui-même. Les défauts cachés,
dont le vendeur est ainsi responsable, sont souvent désignés
sous le nom de vices rédhibitoires. La garantie des vices

rédhibitoires s'applique dans toute espèce de ventes, même
dans les ventes d'immeubles.L'acheteur peut, lorsqu'il dé-
couvreun vice caché, demander ou la résiliationde la nnlo
ou une diminution de p"ix; il a droit à des dommages-inté.
rêts, dans le cas seulement où le vendeur était de mauvaise
foi et connaissait le viceau moment de la vente. L'actionen

garantie, fondée sur les vices rédhibitoires, do;t être formée
dans un bref délai.

Loi da. août 1881sur les vices rédhibitoires. — Il
existe une loi particulière, portant la date du 2 août 1884,

pour les vices rédhibitoiresdans les ventesd'animaux appar-
tenant à l'espèce chevaline, le cheval, l'âne et le mulet, à

l'espèce porcine et à l'espèce ovine. Voiciquelles sont les

règles spécialesétabliespar cette loi: elle énumère pour ces
sortes de ventes les vicesrédhibitoires d'une manière limita-

tive; elle supprime l'action en réduction de prix, lorsque
le vendeur offrede reprendre l'animal vendu, en restituant
le prix et en remboursant à l'acquéreur les frais occasionnés

par la vente. La loi fixe le délai dans lequell'action doit être
intentée: ce délai est de neuf jours en général; si l'acheteur
ne peut, dans ce bref délai, former sa demande, il doit tout
au moins, dans les neuf jours, demanderau juge de paix du
lieu où se trouve l'animal la nominationd'experts, chargés
de constater l'état de l'animal ou des animaux vendus.
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Obligations de l'acheteur, payement du prix. — L'obli-

gation principale de l'acheteur est le paiement du prix. Le

prix consisteen une sommed'argentqui doit être déterminée

par les parties lors du contrat: c'est un des éléments essen-
tiels de la vente. L'acheteur doit payer le prix au jour fixé,
et, s'il n'y a pas de terme indiqué, au jour de la délivrance.
L'acheteur doit l'intérêt de son prix du jour de la vente, si
cela a été ainsi convenu,ou si la chose vendue produitdes
fruits ou autres revenus; dans les autres cas, l'acheteurdoit
les intérêts du jour où il est sommé de payer. L'acheteur

peut suspendre le payementdu prix, s'il est troublé, ou s'il
a juste sujet de craindre d'être troublé dans la possessionde
la chose.Lorsquel'acheteur ne paye pas le prix à l'échéance,
le vendeur peut demander et faire prononcer en justice la
résolutiondu contrat.

Vente& réméré. — On appelle faculté de rachat ou
réméré le pacte par lequel le vendeurse réserve de reprcn.
dre, dans un certain délai, la chosevendue, en restituant le

prix. La vente à réméré est un moyen employé quelquefois
pour se procurer de l'argent. Le réméré ne peut être stipulé
pour plus de cinqans. Si, dans le délai fixé, le vendeurveut
exercer le réméré, il doit rembourser à l'acheteur le prix
principal, les frais de la vente et les dépenses utiles que
l'acheteur a pu faire. L'exercice du réméré a pour effet de
résoudre le contrat et de faire considérer la vente comme

n'ayant jamais eu d'existence, à ce point que les droits qui
ont pu élro consentispar l'acheteur à réméré s'évanouissent.
Le délai fixé pour le réméré étant expiré sans que le vendeur
ait ulléde cette faculté, l'acheteur devientdéfinitivementpro-
priétaire de la chose.

licscislon de la vente pour cause de lésion. — Celui

qui vend un immeublepour un prix qui est de plusdes sept
douzièmesinférieur à sa valeur réelle peut demanderla nul-
lité de la vente, à raisonde la lésion,du préjudicegravequ'il
a éprouvé: ainsi un immeublequi vaut 120 000 francs est
vendu moins de 50 000 francs, la rescision pour cause de
lésion est possible.La loi a (teuséque celui qui, sous l'em-

pire d'une nécessité impérieuse, vendait ainsi à vil prix un
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immeuble, obéissaità une véritable contrainte morale qui
altérait son consentement. Il faut bien remarquer que la
rescision pour cause de lésion ne peut être invoquée que
dansles ventes d'immeubles,et de la part du vendeur seule-

ment; l'acheteur qui achète trop cher n'a pas le droit, s'il
n'a pas été induit en erreur ou trompé par des manœuvres

frauduleuses,de demander la rescision.La preuve de la lé-
sion se fait par un rapport d'experts; si le demandeur fait

juger qu'il y a lésionde plus des sept douzièmes,l'acheteur

peut éviter la nullité de la vente en payantle supplémentdu

juste prix, sous déductiond'un dixième. La rescisionpour
causede lésion doitêtre demandéedans le délai de deuxans

à compter du jour de la vente. Elle n'a pas lieu dans les
ventesqui se font par autorité de justice.

Transport des erêaaee" et autres droits. — Lescréances

peuventêtre l'objet d'une vente; la vented'une créance est
souvent désignée sous le nom de transport. Pour que le

transport produisetout son effet, il faut qu'il soit signifiéau
débiteur de la créancecédée, ou que le débiteur l'ait accepté
expressément dans un acte authentique. Le débiteur qui,
avant d'être averti par la significationde transport, payele
créancier primitif, est valablementlibéré. La cessiond'une
créancefait passerau cessionnairetouslesdroitsdu créancier.
Celuiqui cède une créance n'est garant que de l'exislenco
de la créance: il faut une stipulationformellepour qu'il soit

garantde la solvabilitédu débiteur. On peut égalementcéder
ses droits dans une successionouverte; dans ce cas, le cé-
dant ne garantit au cessionnaireque sa qualité d'héritier.

De l'écbaaae. — L'échangedidère de la vente en ce qua
les parties se donnent respectivementune chose pour une

autre, tandis que, dans la vente, le vendeur livre une chose
et l'acheteur payeune sommed'argent. Si la valeurdesdeux
choses entrant dans l'échange n'est pas absolument égale.
celui qui livre la choseayant le moinsde valeurajouterauno
sommeen argent. Pierre échangeune maisonlui appartenant
contreune maisonappartenantà Paul: si la maisondePierre
vaut 20 000 francset cellede Paul13 000francs, Paulpayera
à Pierre 5 000 francsen argent. Lesrèglesde l'échangesont
fn général les memesque cellesde la vente.
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§ 3. — Du LOUAGE.

(Codecivil,livrelit, titrevm, art.1708k1831.)

Définition et division — On distingue deux sortes de

louage : le louagedes choseset le louaged'ouvrageou d'in-
dustrie. Le louage des choses est un contrat par lequel une

personne s'engage à faire jouir une autre personne d'une
chose, pendant un temps déterminé et moyennant un prix
convenu. On appelle bail à loyer le louage des maisons et
des meubles; bail à ferme, le louage des biens ruraux. Le

louage d'ouvrage ou d'industrie est un contrat par lequel
une personne loue ses services à une autre pour un certain

temps, ou se charge d'exécuter un travail pour un prix con-
venu. L'engagementdes domestiqueset ouvriers, les contrats
avec les voituriers qui font les tranpports par terre ou par
eau, avec les entrepreneurs qui se chargent de l'exécution
d'un travail, sont des applicationsdu contrat de louaged'ou-

vrage. Il faut mentionner enfin le bail à cheptel, qui a pour
objet des animant dont le produit se répartit entre le pro-
priétaire et celui u qui il les confie.

Louage des choses; règles communes aux baux de
tous les Immeubles) preuve du contrat. — On peut louer

par écrit ou verbalement, c'est-à-dire sans acte écrit. La

preuve du louage, lorsqu'il est fait sans écrit, peut donner
lieu à des difficultés; aussi est-il toujours prudent de rédiger
ou de faire rédiger un bail écrit, qui peut du reste être sous

seing privé ou passé par-devantnotaire. Si le bail verbal n'a

reçu aucune exécution, et que l'une des parties le nie, la

preuve testimonialen'est pas possible, et le seul mode de

preuve admisest le serment déféré à celui qui nie l'existence
du bail. Lorsque l'existence du bail n'est pas contestée, et

qu'il y a seulement difficulté sur le prix, la preuve se fait

par les quittancesnntérieures, et, s'il n'y a pas de quittance,
le propriétaire en sera cru sur son serment, à moins que le
locataire ne préfèreprovoquer une expertise pour déterminer
la valeur de la location. Les frais de l'expertise seront à la
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charge du locataire, si l'estimation dépasse le prix qu'il a
offert.

Obligations du propriétaire bailleur. — Le propriétaire,
ou bailleur, doit livrerau preneur la choselouée,l'entretenir
en état de servir à l'usage auquel elle est destinée, et en
faire jouir paisiblementle preneur. Le bailleur doit délivrer
la chose en bon état et y faire pendant la jouissanceles ré.

parationsnécessaires,à l'exceptionde certaines réparations,
appelées réparations locatives, qui restent à la charge du

preneur. Le preneur doit supporter les réparations urgentes
que le bailleur est obligéde faire; mais,si la durée des tra-
vauxexcèdequarante jours, le locatairea droit à une dimi-
nutionproportionnellede sonloyer; si lesréparationsrendent
inhabitablece qui est nécessaireau logementdu preneuret
de sa famille, il peutdemanderla résiliationdu bail.

Obligations da preneur. — Le preneur doit user de la
choseen bon père de famille,suivantsa destination,et payer
le prix du bailaux termesconvenus.A défaut de payement,
le bailleur peut demanderla résiliation.Le preneur répond,
à l'égard du propriétaire, de l'incendie,à moins qu'il ne

prouve que l'incendie provient d'un cas fortuit ou de force

majeure,tel que le feu du ciel, d'un vicede construction,ou

qu'il a été communiquépar la maisonvoisine;si le locataire
ne fait pas cette preuve, l'incendieest présumé provenirdo
sa faute. Lorsqu'ily a plusieurs locataires,ils sont solidaire-
ment responsablesde l'incendieenversle propriétaire.

Le preneur a le droit de cédersonbail ou de sous-louer,à
moinsque cette faculténe lui ait été expressémentretirée.

Comment finit le bail. — Si le bailest fait avecunedurée

déterminée, il cesse de plein droit à l'expiration du temps
fixé; maissi, le bail étant expiré, le preneur resteen posses-
sion, il s'opère une tacite reconduction, une nouvelleloca-
tion qui sera unelocationverbaleetaura la durée déterminée

par l'usagedes lieux. Pour empêcherle preneur qui reste en

jouissanceaprès l'expirationdu bail d'invoquer la tacite re-

conduction,le bailleurdoit lui signifierun congé. Lorsquele
contrat n'n pas été fait pour un temps déterminé, chacune
des partiespeut faire cesser la location,en prévenant J'autre
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un certain temps à l'avance : ce temps varie selon l'usage
les lieux. A Paris, le délai du congéest de six moispour
les boutiques, trois moispour lesappartementsau-dessusde
400 francs, six semaines pour les appartementsau-dessous
de 400 franes. L'échéance des termes a lieu tous les trois

mois, aux 1er janvier, 1eravril, 1erjuillet et 1eroctobre.Le
locatairequi veutquitter les lieux, ou le propriétairequi veut
faire cesser la locationà un terme, doit donner congé six

mois, trois moisou six semainesà l'avance.

Règles spéciales aux baux à loyer. —Le locataired'uno

maisonou d'un appartementdoit le garnir de meublessuffi-
sants pour répondreau propriétairedu payementdu loyer. Il

doit faire les réparations locativesou de menu entretien, à

moins qu'elles n'aient été occasionnéespar vétustéou force

majeure.
Bauxà fermet dlvernsystèmes d'amodiation. -Il n'est

point inutile, avantd'examiner les règles du bailà ferme, do
dire quelques motsdes divers systèmesd'amodiationdu sol.
En premierlieu, le propriétairepeut cultiver lui-même: c'est
ce qu'on appellela culture patriarcale. Ce systèmeest as-
surément le plus favorable: le propriétaire cultivateur est

plus disposéqu'un fermier à améliorer la terre et à faire
dansle présent des sacrificesdont l'avenir le récompensera.
Le secondsystèmeest le systèmedu bail à ferme,qui con-
sistedans la cessionà prix d'argent faite par le propriétaire.
pour un temps déterminé, du droit d'exploiter les terres qui
lui appartiennent.Pour que ce mode d'exploitationse con-
cilie avec les intérêts de la production,il faut que les baux
aient une durée assezlonguepourdéterminer ceuxqui jouis-
sent du sol à le ménageret à l'améliorer.Le troisièmesys-
tème est le métayage, sorte d'associationentre le proprié-
taire et le cultivateur, qui se nomme métayer ou colon
partiaire. Au lieu de recevoirun prix en argent, le proprié-
taire partageavecle cultivateurles produits récoltés,le plus
souvent par moitié.Le métayagea des avantages: il donne
au cultivateurunegrande sécurité;il intéresselepropriétaire
à contribuer de ses deniers à l'améliorationde la culture;
mais on lui reproche certains inconvénients: le métayer,
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partageantnvecle propriétaire le produit brut, négligenéces-

sairement les cultures qui réclamentdes frais de production
considérables;à ce point de vue, le métayagepeut être un
obstacle au progrès de l'art agricole; utile dans certaines

contrées, il seraitnuisible ailleurs.

Règles spéciales aux baux à ferme. —Lepreneur d'un

héritage rural doit le garnir des bestiaux et ustensilesnéces-
saires à l'exploitaion, engrangerdans les lieux à ce destinés,
avertir le propriétaire des empiétements commis sur son
fonds. Si le fermierne remplitpas ces obligations,s'il cultive

mal, s'il abuse de la chose, le bailleur peut faire prononcer
la résiliationdu bail. Lorsque la récolte est perdueen totalité
ou au moins pour la moitié, par cas fortuit, le fermier a
droit à une remise sur le prix du fermage.Le baild'un fonds

rural, fait sans durée limitée, est censé fait pour le temps
nécessaireafinque le fermier récoltetous les fruits de l'héri-

tage affermé.Pour faire cesser la location faite sans écrit et
cans durée fixe, il faut un congédonné dans le délai fixé par
l'usage. Le fermier sortant doit laisser à celui qui lui succède
toutes facilitéspour les travauxde l'année suivante; et, réci-

proquement, le fermier entrant doit donner à celui qui sort
le moyende faire les récoltes non terminées encore.Le fer-
mier sortantdoitaussi laisserles pailleset engraisde l'année,
s'il les a reçus à son entrée en jouissance; dans tous les cas,
le nouveaufermierpeut les retenir, d'après l'estimationqui
en sera faite.

Notons une règle particulière au métayer ou colon par-
tiaire : tondisqu'en règle généralele locataireou fermierpeut
céder son droit, si la facultéde sous-louerou de céder son
bail ne lui a été expressément retirée, le métayerou colon

partiaire ne peut ni sous-louerni céder son droit, si cette
faculténe lui a été expressémentaccordée. Cette règle tient
à ce que le propriétaire, se trouvant associéau métayer, a
traité aveclui à raison de sa capacité,de ses qualitésperson-
nelles, ce qui exclut pour le métayer la possibilitéde se sub-
stituer une autre personne.

Louage d'ouvrage; louage des domestiques et ouvriers.
— On ne peutengagerses servicesque pour un temps limité
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ou pour une entreprise déterminée: un engagementperpé-
tuel seraitnul, commeportantatteinte à la libertéde l'indi-
vidu. Au surplus, les conditionsde l'engagementdesdomes-

tiques et ouvrierssont librement débattues et arrêtées entre
les parties: le principe qui domine cette matière est le

principede la liberté du travail.Toutefois,des considérations
d'intérêt généralont fait établirdes dispositionsparticulières
auxquellessont soumis les patronset les ouvriers; la durée
du travail dans les man.«<cures et usines est déterminée

par la loi; le travail des enfantsdans les manufactures,l'ap-
prentissagesont aussi réglementés.

Voituriers par terre et par eau. — Lecontratqui inter-
viententre le voiturier et celuiqui le charge d'un transport
est égalementun contrat de louage d'ouvrage. Le voiturier
est soumisà une responsabilitérigoureuseà raisondes objets
qui lui sont confiés: il répondde la perte ou de l'avarie, à
moins qu'il ne prouve que la chose transportéea péri ou a
été avariéepar cas fortuit ou forcemajeure.

Devis et marchés. — Onentend par deviset marchésles
conventionspar lesquelles un ouvrier ou entrepreneur se

charge pour un prix déterminé d'exécuter un travail. Le
maître peut résilier le marchéà forfait, même après les tra-
vaux commencés,mais en indemnisantl'entrepreneur de ses

dépenses,de son travail et du bénéficequ'il aurait pu faire.
Le contratde louaged'ouvragecessepar la mort de l'ouvrier,
de l'architecteou de l'entrepreneur. Les architecteset entre-

preneurs sontresponsablespendantdix ansde la construction

qu'ils ont élevée ou dirigée.Lorsqu'un architecteou entre-

preneur s'est chargé d'une constructionmoyennantun prix
à forfait,il ne peut demanderaucuneaugmentationde prix,à
moinsque le propriétairen'ait autorisépar écrit les modifica-
tions.Enfinlesouvriersemployéspar l'entrepreneur,maçons,
charpentiersou autres, ont actioncontre le propriétaireavec

lequel l'entrepreneur a traité, mais seulement jusqu'à con-
currence-lecequi est dû par le propriétaireà l'entrepreneur.

Du clieptelt différentes sortes du eheptel. —Le cheptel
est un contratpar lequel l'une des partiesdonneàl'autre un
fondsde bétailpour le garder, le nourrir et le soigner, sous
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les conditionsconvenuesentre elles. On distingue plusieurs
espècesdecheptel: le cheptel simple, dans lequelle preneur
profite de la moitié du produit des animaux et supporte la
moitié de la perte; le cheptel à moitié, sorte de sociétédans

laquelle chacun des contractants fournit la moitié des bes.
tiaux qui demeurent communs pour le profit ou pour la

perte; le cheptel donné au fermier, ou cheptel de fer, par
lequelle propriétaire d'une métairie la donne à ferme, à la

charge qu'à l'expiration du bail le fermier laissera des bes-
tiaux d'une valeur égale au prix de l'estimationde ceux qu'il
aura reçus.

§ 4. — DESSOCIÉTÉS.

(Codecivil,livreIII,titreIX,Art.1832à 1873.)

Définitiondu contrat de sorlétéi caractère des noclélO*
cl"I1. - La société est un contrat par lequel deux ou

plusieurspersonnesconviennentde mettre quelque chose en

commun,dans le but de partager le bénéficequi pourra en
résulter. Cettedéfinitionindiqueles deux élémentsessentiels
du contratde société, qui sont: un apport fourni ou promis
par chacundes associés,apport qui peut consisteren argent,
en toute autre valeur ou en industrie, et l'intention de réa-
liser un hénéfice.Les sociétéssont civiles ou commerciales,
scion que les opérations en vue desquelles elles se sont
constituées sont civiles ou commerciales.Ainsi, la société
forméepour l'exploitationd'une maison de banque ou d'un
fonds de commerceest une société commerciale; la société
formée pour l'exploitationd'une mine est une sociétécivile.
Nousn'avonsà nous occuperque des règles générales sur lo
contrat de société: on doit, pour les sociétéscommercialcs.

complétercesrégiespar lesdispositionsdu Codedecommerce.
Différentes espèces de sociétés. — Lessociétéssont uni-

versellesou particulières. La société universelle peut avoir
une étendue plus ou moinsgrande: on distingue la société
universelle de tous biens présents, dans laquelle les parties
mettent en commun tous les biens meubles et immeubles

qu'elles possèdent,ou dont elles deviendrontpropriétairesà

tout autre titre que par succession,donation ou legs, et la
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société universelle de gains, qui comprend tout ce que les

parties acquièrent par leur industrie pendant la durée de la
société et les valeurs mobilières que chacun des associés

possédait au jour du contrat. La société particulière est

celle qui a pour objet l'exploitation d'une chose ou d'une
industrie déterminée.

Engagements des associés entre eux..- L'associéest
débiteur envers la société de tout ce qu'il a promisd'y ap-
porter. Si l'apport consisteen argent, l'associédoit les inté-
rêtsdu jour où la somme promise devait être payée; il es

responsableenvers la sociétédu dommagequ'illui cause pai
sa faute; mais, d'un autre côté, il doit être indemnisé des

dépenses qu'il a faites, des obligations qu'il a contractée"
dans l'intérêt de ses coassociés.Si l'acte de sociéténe déter-
mine pas la part do chacun dans les bénéficeset les pertes,
cette part s'établit proportionnellementà la mise de chaque
associé.L'apporten industrie, à défautdestipulationexpresse,
est considérécomme égal à l'apport le plus faibleen argent
La société serait nulle si la convention donnait à l'un des
associés la totalité des bénéfices,ou l'affranchissaitabso.
lument de la contribution aux pertes: c'est ce qu'on appelle
la société léonine.

Administration de la société. — L'associéqui est chargé
de l'administration peut faire tous les actes nécessaires,

pouvu qu'il agisse sans fraude: si ses pouvoirs lui ont été
conféréspar l'acte de société, ils ne peuventlui être retirés

que pour une cause graveet justifiée; s'ils lui ont été donné?

par acte postérieur, il n'est qu'un simplemandataire et peut
être révoquéà la volontéde sescoassociés.

A défautde stipulations particulières sur le moded'admi-

nistration, voici les règles qui doivent être suivies: chacun
des associéspeut faire les actesd'administration,à moinsque
ses coassociésne s'y opposent avant l'opération conclue;
chaque associé peut se servir des choses appartenant à la

société, suivant leur destination, pourvu qu'il ne nuise pas
aux intérôts de la société et qu'il n'empêche pas ses coas-
sociésd'en user; chaqueassociépeut obligerses coassociésà

contribuer aveclui aux dépensesnécessairespour la conser-
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votiondes valeurssociales.L'associéqui n'est point adminis-
trateur ne peut ni engager ni aliéner les valeurs mobilières
ou immobilièresqui dépendentde la société.

EnaaKcmeDts des associés envers les tiers. — Dans
les sociétésnon commerciales,les associésne sont pas tenus
solidairementdes dettescontractéesdansl'intérêt de la société;
ils n'en sont tenus que pour leur part. L'obligationcontractée

par l'un des associés,mêmepour le comptede la société,ne
lie les autres associésqu'autant qu'ils lui ont donné pouvoir,
ou que l'obligationa profitéà la société: autrement, l'associé

qui a traité est seul obligé.
Comment finit la société. — La société finit: 1° Par

l'expirationdu temps pour lequel ellea été contractée, par
la perte de la choseou la consommationde la négociationen
vue de laquelleelles'est formée. — 20Parla mortde l'un des
associésou par son interdiction. On peut convenir que la
sociétécontinueraà la mort de l'un des associés, soil entre
les associéssurvivants,soit mêmeavecleshéritiers del'associé
décédé.— 3*Lorsquelasociétéest contractéesans durée fixe,
chacundes associéspeutlafaire cesser, pourvuqu'il agissede
bonnefoi. Quand la sociétéa une duréelimitée, elle nepeut
être dissoute, avantle terme, quepoiirdes motifsgraves: par
excmple, lorsquel'un desassociésmanqueà sesengagements,
ouqu'uneinfirmité habituellelerend incapabledes'occuperdes
affairesde la société; la dissolutionest en ce cas prononcée
par les tribunaux.

1 5. — Du pnb.

(Colecivil,livreIII, titreX,art.1874A1914.)

Diverses espèces de prêts. — On distingue deux sortes

de prêts : le prêt à usage ou commodat, et le prêt de con-
sommation.Le prêt à usage est un contrat par lequel le pré.
leur livre une chose à l'emprunteur pour s'en servir, à la

charge par ce dernier de la rendre après s'en être servi;
dans le prêt à usage,le préteur reste propriétairede la chose

prêtée; c'est un contract essentiellementgratuit. Le prêt de
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consommationest un«mirât par lequel le prêteur livre à

l'emprunteur une ccriaine quantité de chosesqui se con-
sommentpar l'usage,à chargepar l'emprunteurde les rendre
en égalequantitéet qualité. L'emprunteur devientproprié-
taire des chosesprêtées; il peut en disposercomme il l'en-

tend, et il est tenu de restituer non ce qu'il a reçu, mais
une valeur équivalente.On me prête un cheval: c'est un

prêt à usage; je me servirai de ce cheval et le rendrai
ensuite à son propriétaire. On me prête une somme d'ar-

gent, cette somme d'argent entre dans ma caisse,je l'em-

ploiecommeje l'entends,et je restituerai, non pas les pièces
d'argent qui m'ont été remises, mais une somme égale
à celle qui m'a été prêtée: il y a alors prêt de consom-
mation.

Prôtà usage; obligations de l'emprunteur. — L'em-

prunteurdoit veilleravecle plusgrand soinà la conservation
de la chose prêtée; il ne peut s'en servir que pour l'usage
déterminépar la nature dela chose ou par la convention. Il
ne répond pas des détériorationssurvenues par le simple
usagede la choseet sans aucune faute de sa part. Au terme

fixé, l'emprunteur doitrestituer la choseprêtée.
Obligations de eelul qui prête à usage. — Celui qui

prête à usage peut se trouver engagé envers l'emprunteur
dansdeux cas: en premierlieu, lorsque l'emprunteur a été

obligé,pourconserverla chose,de faire desdépensesnéces-
saireset tellementurgentes qu'il n'a pu en prévenir le prê.
teur, celui-cidoit le remboursementde la dépense;en second

lieu, leprêteurest responsablesi la choseprêtéea desdéfauts
telsqu'elle puisse causer préjudiceà celui qui s'en sert, et
si, connaissantle vicede lachose,le prêteur n'en a pas averti

l'emprunteur.
Prêt de consommation) obligations quien résultent. —

Le prêt de consommationest celui qui se présente le plus
fréquemment: le prêt d'une sommed'argent, de denrées, est
un prêt de consommation.L'emprunteur doit rendre les
chosesprêtéesen mêmequalitéet quantité, autermeconvenu,
ou en payer la valeur en argent. Si un terme n'a pas été
Ihô pour la restitution, les tribunaux peuvent accorderun
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délai à l'emprunteur; s'il a été convenuque l'emprunteur
payeraitquand il le pourra, il ya lieu égalementde lui fixer
un terme de payementplus ou moinséloigné, selon les cir-
constances.

Prêt & Intérêt; caractère et légitimité de l'intérêt.
— Le prêt à usage est essentiellementgratuit; dans le prêt
do consommation,au contraire, qu'il ait pour objet de l'ar-

gent ou des denrées,il est permis de stipuler des intérêts.
L'intérêt est le prixdu loyerde l'argentprêté: celui qui loue
un objet quelconque,une machine,un animal, a droit à une

rémunération, qui est le prix de la location;de même, celui

qui prête un capital peut en retirer un intérêt. L'intérêt

représente d'abord la privation que s'impose le préteur qui
s'est dessaiside son capital, et ensuite le risque qu'il court
en cas d'insolvabilitéde l'emprunteur: à ce secondpointde

vue, l'intérêt constitueune sortedeprimed'assurance.
Limitation du taux de lintérets loi de 1807. - La loi

du 3 septembre1807 ne permetpas de convenird'un intérêt

qui dépasse l'intérêt légal, 5 0/0 en matière civile,60/0 en
matièrecommerciale.Si le prêt est faità un taux plusélevé,

l'emprunteur peut demander la réductiondes intérêts à ce
taux et même la restitutionde ce qu'il a payé en trop. En

outre, celui qui se livre habituellementà des prêts faitsau-
dessusde l'intrêt légalcommetun délit, le délit d'habitude

d'usure, qui est puni par les tribunaux correctionnelsd'une
amendeet d'un emprisonnement.

De la rente; définition. — La rente est le droit d'exiger
d'une personne des prestationspériodiquesappeléesarréra-

ges. La rente peut être constituéeau moyen d'un capital en

échangeduquelle débiteur sert les arrérages; à ce pointde

vue, la constitutionde rente se rapproche du prêt. Il y a
toutefoisune différenceessentielleentre le prêt proprement
dit et la constitutionde rente: le crédirentier, celui qui a
fourni le capital, ue peut en principejamais exiger le rem-

boursement, tant que le débiteur payeexactement les arré-

rages; au contraire, celui qui prête peut, à l'échéance,de-
mander que le débiteurlui rende In sommeprêtée. Le débi-
teur d'une rente ne peut être contraint au remboursement
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que s'il cesse pendant deux ans de remplir ses obligations,
de payer les arrérages, s'il tombe en faillite ou fait de mau-

vaisesaffaires.Le débiteurpeut toujours,si cela lui convient,
éteindrela rente en remboursantlecapital; on peutseulement

convenirque le remboursemantne pourra Olrofait avantun

délaide dix années.La rente ne peut être constituéeà un

taux qui excède l'intérêt légal.
Distinction des rentes perpétuelles et viagères. - Les

règlesque nous venonsde parcourirs'appliquentaux rentes

perpétuelles, c'est-à-direconstituées sans détermination do

durée.On opposeaux rentes perpétuellesles rentes viagères,

qui sont constituéesde telle manière que le créancier n'a

lé droit d'exiger les arréragesque pendantsa vie, ou pendant
la vie d'un tiers. Dansla constitutionde la rente viagère, le

capitalfourni par le créancier est définitivementaliéné: le
créancierne peut exiger,et le débiteurne peut offrir le rem-
boursement.La rente viagère, à raison des conditions aléa-

toiresqu'elles présente, peut être constituéeà un taux plus
élevéque le taux de l'intérêt légal.

Rentes sur l'Etat, notions du crédit public. — Nous

devons,pour complétercette matière,dire quelquesmotsdes
rentessur l'Etat. L'Etat emprunte de deux manières diffé-
rentes: il se procure des fonds au moyende capitauxqu'il
s'obligeà rembourserdans un délai plus ou moins éloigné;
c'est ce qui constituela dette flottante, représentéeen grande
partie par des titres appelés bons du Trésor. On opposeà la
dette flottantela dette consolidée.L'Etat, à diversesreprises,
a emprunté aux particuliers,à la conditionexpresse de n'ac-

quitter qu'une rente annuelle et de n'être en aucun temps
obligéde rembourser: tel est le caractèredesrentessur l'Etat.
Lesempruntsainsi réaliséspar l'Etat l'ont été, soit par des
conventionsfaitesavecdesbanquiersqui fournissaientà l'Etat
la sommedont il avait besoin et recevaienten échange des
titresde rente qu'ils plaçaientdans le public,soitdirectement

par souscriptionpublique. Ce dernier mode d'emprunt est
celuiqui prévaut aujourd'hui. Les rentes ont été constitues
08 toux de 5 0/0. 4 1/2 0/0, 4 0/0, 3 0/0; c'est-à-dire que,
pour un capital nominalde cent francs, on a cinq, quatre
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francs, 50 cent., quatre ou trois francs do revenu; nous
disons capital nominal, car la rente est en général émiseà
un taux inférieur: on dit qu'elle est au-dessous du pair,
lorsqu'ellen'atteint pas le chilTredu capital nominal.

Les rentes sont nominatives lorsque le nom du tituloirr
est porté sur le grand livre de la dette publique; les rente'
nominativesne peuventêtre aliénéesqu'au moyend'un actf

appelé transfert. La rente est au porteur lorsque le titrf
délivré par le Trésor ne porte pas le nom du titulaire;1er
rentes au porteur se négocientà la Bourse par le ministère
des agents de change.

§ 6. —DuDÉPÔT.

(Codecivil,livreIII,livreXI,art.1915à 1903.)

Définition et division. — Le dépôt est un contrat par
lequel on reçoit une chose appartenantà autrui, à la charge
de la garder et de la restituer en nature. Il y a deux espèces
dodépôt: lo dépôt proprementdit et le séquestre; le <hpôt
proprementdit se divise en dépôt volontaireet dépôtnéces-
saire.

Dépôt volontaire. — Le dépôtvolontairese formepar le
consentementréciproquede celui qui fait le dépôt et de celui

qui le^eçoit; le dépôt est un contrat gratuit. Le dépositaire
doit apporter à la gardede la chosedéposéeles mêmessoins

qu'il apporteà la garde des chosesqui lui appartiennent; il
ne peut s'en servir sans la permissiondu déposant; il doit
rendre identiquementla chose même qu'il a reçue. Le dé-

posantdoit tenir compteau dépositairedes dépenses néces-
saires qu'il a faitespour la conservationde la chose et de la

perte que le dépôtpeut lui avoiroccasionnée.

Dépôt néeessaire. — Le dépôtnécessaire est celui qui a
été occasionnépar quelque accident,incendie,ruine, inonda-
tion ou autre. La preuve par témoinsest toujours possible
pour le dépôt nécessaire, tandis que le dépôt volontairene

peut être prouvépar témoinsque s'il s'agit d'une valeurinfé-
rieure à 150 francs.On assimileau dépôtnécessairele dépôt
que fait un voyageurdans un hôtelou une auberge deseffets

qu'il y a apportés; l'aubergisteou hôtelier est responsable
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du vol de ces effetset du dommagequi y est causé. Les
demandesforméespar les voyageurs,à raisonde la perte ou
de l'avarie des effetsdéposésdans l'hôtel ou dans l'auberge,
doivent être portées devant le juge de paix, si la somme
réclaméene dépassepas1600 francs.

Du séquestret séquestre conventionnel en Judlelalre.
- Le séquestre est le dépôt entre les mainsd'un tiers d'une
chose qui fait l'objet d'une contestation.Le séquestre con-
ventionnela lieu lorsque les parties entre lesquellesexiste
le litige s'accordentpour remettre la chose entre les mains
d'une personne qui la restituera, la contestationterminée, à
celui qui ouia eu gain de cause. Le séquestre peut ne pas
être gratuit. Le séquestrejudiciaireest celuiqui est ordonné

par la justice : les tribunaux peuvent recourir à cette me-
sure dans plusieurs cas, notammentlorsque la propriétéou
la possessiond'une chose mobilièreou d'un immeublefait

l'objet d'un procès entre deux ou plusieurs personnes.Le

séquestre judiciaire est choisi par les parties ou désigné
d'officepar le juge.

§ 7. — DESCONTRATSARATOIRES.

(Codeoivil,livreIII,titreXII,art. 1904à 1983)

Définition; émimérntlon des principaux contrats aléa-
toires. — On appellecontrats aléatoiresceux dont le ré-

sultat, quant au bénéficeou à la perte, dépend d'un événe-
ment incertain. Les principaux contrats aléatoires sont: le
contrat de rente viagère, le contrat d'assurance et le prêt
d la grosse aventure, sorte de prêt fait par une personne
sur un navire ou sur les marchandisesqui y sont chargées;
le prêteur à la grossene peut exiger le remboursement,si le
navire périt. Il faut ajouter à cette énumération le jeu et le

pari: mais en général les opérationsqui ont le caractèrede

jeu ou de pari ne peuvent donner lieu à une actionen jus-
tice; le gagnant ne peut réclamer ce qui lui est dû, ni le

perdant répéter ce qu'il a volontairementpayé. On excepte
de cette dispositionles jeux qui tiennent à l'adresse et aux

LÉGISLATIONCIVILS, <4
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exercices du corps, courses à pied ou à cheval, courses de
fbariots. Occupons-ncjs spécialementde la rente viagèreet
des diversesformesdu contrat d'assurance.

Rente vlugftrei conditions requises pour la validité du
contrat. — Nousavonsdéjà vu que la rente viagèreest celle

qui est constituée sur la tête et pendant la vie d'une per-
sonne, de telle sorte qu'à sa mort le droit de réclamer les

arrérages est éteint. Le caractère aléatoire de la rente via-

gère est manifeste: la charge est plus ou moins lourde pour
le débiteur, selonla durée plus ou moins longuede la vie de
celui sur la tête duquel la rente est constituée. La rente

viagère peut être constituée sur la tète du créancier, sur la
tête d'un tiers, ou sur plusieurs têtes successivement.La
rente viagère peut être constituéegratuitement, ou moyen-
nant un capital fourni par le créancier.Le contrat est nul, si
la rente viagère est créée sur lo tête d'une personnedéjà
morte, ou atteinte d'une maladiedont elle meurt dans les

vingt jours qui suivent la datedu contrat.
Effets du contrat. — Le créancier d'une rente viagère

ne peut demanderla restitution du capital qu'il a fourni, ci,
de son côté, le débiteur ne peut se libérer du payementde la

rente, quelque onéreux qu'il soit, en remboursant le capital:
autrement, l'une des parties priverait l'autre des chances
favorablesqu'entraîne pour elle le contrat. Lorsque le débi-
teur ne paye pas les arrérages, le créancier a seulement le
droit de le contraindreà faire emploid'une sommesuffisante

pour assurer lo service des arrérages. Le créancier d'une
rente viagèrene peut exiger le payementdes arréragesqu'en
justifiant de son existence ou de celle du tiers sur la tête

duquel la rente est constituée; cette justification se fait au

moyen d'un acte appelé certificat de vie, qui est dressé par
un notaire.

Contrat d'anaurancet applications diverses. — L'assu-
rance est un contrat qui a pour but d'indemniser une per-
sonne du dommagerésultant pour elle d'un événementfor-
tuit. Les risques qui font le plus ordinairement l'objet de
l'assurance sont l'incendie, la mortalité des bestiaux, les

ravages de la grêle : ce sont les assurances connues sous lo
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nom d'assurances terrestres. Il faut y ajouter les assurances
sur la vie, conventionsqui garantissentdu préjudice que le
décèsd'une personnepeut causer à sa familleou à des tiers,
à un créancier par exemple. Une autre applicationimpor-
tante du contrat d'assurance est l'assurance maritime, qui
rentre dans le droit commercialet dont nous n'avons pas à
traiter ji.

Distinction des aimurancM mutuelles et des assurances
à prime. — L'assurancepeut être contractée sous la forme
d'une assurancemutuelle ou d'une assuranceà prime. J'as-
surance mutuellesupposeune réunionde personnesqui met-
tent en commun leurs risques, et s'obligent à supporter,
proportionnellementà leur intérêt, le préjudicequ'éprouvera
chacun des associés.Dans l'assurancemutuelle, l'assuré a à

payer une sommefixe pour frais d'administration;mais, s'il

n'y a pas de sinisée, il n'aura rien à débourserde plus; s'il

y a des sinistres, la somme qu'il aura à payer sera plus ou
moinsconsidérableselon leur importance.La sommepayéeà
la victimedu sinistrese répartit entre les diversespersonne
qui participentà l'assurance, proportionnellementà la valeur
assurée par chacune d'elles. La mutualité est souvent em-

ployée pour l'assurance contre l'incendie; elle est presque
seule usitée pour l'assurance contre la grêle. L'assuranceà

primeest celle dans laquelle une des parties qu'on appelle
assureur se charge, moyennant une somme convenue, ou

prime, d'indemnisor l'autre, partie, l'assuré, du dommage
qui fait l'objet de l'assurance. Dans l'assurance à prime, la
sommeque l'assuréa à payer est déterminéeau momentdu

contrat, qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas de sinistre. Les assu-
rancesà prime sontfuites le plus souvent,non par des parti-
culiers, maispar des sociétésou compagniesd'assurance.

Obligations de l'assureur et de l'assuré. — L'assuré
doit déclarerexactementet complètementtout ce que l'nssu.
reur a intérêt à connaître; la réticence ou omissiond'un
fait que l'assureura intérêt à connaîtreentraine la nullité du
contrat. L'assuré doit payer la prime, ou, si l'assurance est

mutuelle, la sommequi représentesa part dans les sinistres;
il doit faireconnaître le sinistre à l'assureur, et sauver tout
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4e qui peut être sauvé. Quant à l'obligationde l'assureur,
elle consisteà indemniserl'assurédu dommagequi fait l'objet
de l'assurance.

Assurances sur la vie; combinaisons diverses. — Les
combinaisonsdu contrat d'assurance sur la vie sont nom-
breuses : elles reposent toutes sur des calculs ingénieuxde

probabilitéfaitsau moyende tablesde mortalité. Tantôtune

personne stipule qu'une certaine somme sera payée &ses

héritiers, si elle meurt à un certain Age, ou bien qu'une
sommesera payéeà un tiers, si ce tiers atteint un Agedéter-

miné; cette dernière combinaisonest pour le père de famille
un moyen d'assurer une dot à ses enfants. L'assurancesur
la vie peut être à prime ou mutuelle; les assurancesmu-
tuelles sur la vie se nomment tontine8, du nom de l'italien

Tonti, qui le premier a introduit en France ces opérations.
Les assurancessur la vie ne sont faitesque par des compa-
gnies d'assurance; aux termes de la loi du 24 juillet 1867
sur les sociétés,les associationsde la nature des tontines et
les sociétésd'assurance sur la vie mutuelles et a prime ne

peuvent se formerqu'avec l'autorisationdu Gouvernement.

§ 8. — DuMANDAT.

(Codecivil,livreIII, titreXIII,art. 1981à 2010.)

Nature et forme du mandat. — Le mandat est un acte

par lequel une personnechcrgeune autre personnede faire

quelque chose pour elle et en son nom. Celui qui donne
mandat est le mandant, celuiqui se chargedu mandatest le
mandataire. L'actepar lequelle mandatest conférés'appelle
procurationou pouvoir. Le mandatpeut être donnéparacte
notarié, par acte sous seing privé, par lettre, ou même ver-

balement; il doit être acceptépar le mandataire.Le mandat

est gratuit de sa nature; cependantun salaire peut être sti-

pulé par le mandataire.Les pouvoirsdonnés au mandataire
sont générauxou spéciaux; les actes faits par le mandataire
dans la limite de ses pouvoirs,les engagementspris par lui

obligentle mandant.
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Obligations du mandataire. — Le mandatairedoit ae.

complir l'affairedont il a été chargépar le mandant; il ré-

pond des fautesqu'il peut commettredans sa gestion; il est

tenu de rendre compte,et de remettre au mandant les som-

mes qu'il a reçuespour lui; il doit l'intérêt des sommesqu'il
a employéesà son usage, du jour de cet emploi; pour

les

sommesdontil est reliquataire,il en doit les intérêtsdu jour
où il est mis en demeure de restituer; il répond de celui

qu'il s'est substituépour l'accomplissementdu mandat.

Obligations du mandant. — Le mandant doit exécuter

les engagementscontractésen sonnom par le mandataire;il

est tenu de rembourser au mandataireles dépensesqu'il a

faitespour l'exécutiondu mandat,avecl'intérêt des sommes

avancéesà compterdu jour où l'avance a été faite; il doit

aussiindemniserle mandatairedudommagequ'il a iu éprou-
ver à l'occasionde sa gestion.

Comment finit le mandat. — Le mandat finitd'abord par
la révocation: le mandant peut révoquer, quand bon lui

semble, les pouvoirsqu'il a donnés; en pareil cas, il doit so
faire remettre la procuration, pour que le mandatairen'en
fasseplus usage; il doit égalementfaire connaîtreaux tiers
la révocation: autrement, les actesque les tiers auraientfaits
avecle mandatairedont ils ignoraient la révocationseraient

opposablesau mandant.Le mandatairepeut, de soncôté, re-
noncer au mandaten notifiant au mandant sa renonciation.
Le mandat finitaussi par la mort, l'interdiction,la faillitedu
mandantou du mandataire.

§ 9. — Du CAUTIONNEMENT.

(Codecivil,livreIII,titreXIV,art.SOU111013.)

Nature et étendue du eaatlonaemeat. — Le cautionne-
ment est un contratpar lequel une personnes'obligeenvers
un créancierà acquitter la detted'un tiers, dans le cas où le
débiteur principalne payeraitpas lui même. Le cautionne-
ment donneau créancier une garantiede plus, en lui assu-
rant deux débiteurs,au lieu d'un seul. L'engagementde la
cautionest un engagementaccessoire,qui supposeune obli-
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gation principale valablementcontractée: il ne peut excéder
ce qui est dû par le débiteur, ou être contracté sousdes con-
ditions plus onéreuses; le cautionnementqui excèdela dette

principaledoit être réduit à la mesure de cette obligation.La
caution peut s'obliger pour une partie de la dette principale
seulement. Lorsqu'une personne est tenue, en vertu de la

loi, d'un jugement ou d'une convention, à fournir caution,
elle doit présenter pour caution une personne capable de

s'obliger, domiciliéedans le ressort de la Cour d'appel où
le cautionnement doit être fourni, et ayant une fortune
suffisante en immeubles non litigieux. En matière de com-

merce, ou lorsque la dette est modique, la solvabilitéde la
caution peut s'apprécier eu égard à des valeurs autres que
les immeubles. Celui qui est tenu de fournir une caution et

qui n'en trouve pas peut donnerune autre sûreté, par exem-

ple, un gagesuffisant pour assurer le payement.
Effets du cautionnement entre le créancier et la eau-

tion. — La cautionjouit, à l'égard du créancier, d'un double
bénéfice: le bénéficede discussion et le bénéficededivision.
Commela caution n'est obligéede payer qu'à défaut du dé-

biteur principal, elle peut, si elle est poursuiviela première,

renvoyer le créancier à discuter le débiteur principal, c'est-ti.

dire à exercer des poursuites contre ce débiteur, et à faire

vendre ses liens. La caution doit indiquer au créancier les

biens du débiteur principal et fournir les fonds suffisants

pour les poursuites. Le bénéfice de discussionn'appartient

pas à la caution qui y a renoncé, non plus qu'à celle qui
s'est obligéesolidairementavecle débiteur principal.

Bien qu'en principe chacunde ceux qui se portent caution
d'une même dette soit obligé pour le tout, néanmoins la
caution poursuivie pour le tout peut, à moins qu'elle n'ait
renoncé au bénéficede division,exiger que le créancier di-

vise son action entre les cautionsdont la solvabilitéest cer-
taine : c'est le bénéficede division.

Effets du cautionnement entre le débiteur principal et
la eautlon, effets do cautionnement entre ceux qui so
sont portés cautions du même débiteur. — La caution qui
a payé la dette a sonrecours contre Je débiteur principal,sur
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lequel l'obligation doit porter en définitive. Ce recours com-

prend le principal de la dette, les intérêts, les frais faits de-

puis que les poursuites dirigées par le créancier contre la
caution ont été par elle dénoncéesau débiteur principal. La
cautionqui a payé est subrogée aux droits qu'avait le créan-
ricr contre le débiteur principal. La caution doit avoir soin
d'avertir le débiteur principal, lors(lu'elle a payé, ou que des

poursuites sont exercées contre elle. En effet, si le débiteur

principal, ignorant que la cautiona payé, paye une seconde

fois, la cautionn'a plus de recours à exercer contre lui: elle
est égalementdéchue de son recours si, n'ayant pas averti le
débiteur principaldes poursuitesdont elle est l'objet,ce débi-
teur établit qu'il avait des moyenspour repousser l'action du
créancier et faire déclarer la dette éteinte. La caution peut
exercer son recours contre le débiteur, même avant d'avoir

payé, dans divers cas : notamment, lorsque lo débiteur a fait

fnillite, lorsque la caution est poursuivie par 1e créancier,

lorsque la dette est arrivée à échéance.

Lorsqueplusieurs personnes ont cautionnéconjointement
le même débiteur, la caution qui a payé la totalité de la
dette peut se faire rembourser par les autres cautions leur

part de la dette.
Extinction du cautionnement. — L'obligationqui résulte

du cautionnements'éteint par les mêmes causes que les au-
tres obligations.La caution peut opposer tous les moyens
de défense qui sont inhérents à la dette; elle est déchargée

lorsque le créancier s'est mis par son fait dans l'impossibilité
de la subroger dans ses droits, ou lorsqu'il a accepté du
débiteur un immeuble ou une valeur quelconque en paye-
ment de la dette.

5 10. — DE LATRANSACTION.

(Codocivil,livreIII,titreXV,arl. SOUIl2038.)

Définition et avantages de la tranaaetlon. — La tran-

saction est un contrat par lequel les parties terminent une

contestationdéjànée ou préviennentune contestationà naître.
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Lorsqu'une contestation s'élève, les tnterMaea oui tuveri

partie à
prendre

: ils peuvent laitier le procès suivre son
cours et le faire juger par les tribunaux; ils peuvent, si ce

parti leur parait préférable, faire un
compromis,

choisir des
arbitres

qui
statueront sur le différend; enfin, sils parvien-

nent à l'entendre, à se faire des concessions réciproques,
ils terminent le procès par une transaction. La transaction,

quand elle ait possible, présente des avantages: elle épar-
gne aux parties les frais, les lenteurs, les incertitudes d'un

procès.
— La transactiondoit toujours

être rédigée par écrit; quelque généraux que soient les
termes employés, elle ne règle que le différend quiy à
donné lieu; elle a, entre les partiea, l'autorité d'une décision

judiciaire en dernier ressort, maiselle ne peut être opposée
aux tien ni invoquée par eux. La nullité de la transaction

peut
être demandée, s'il y a eu dol, violence,ou erreur sur

objet de la contestltion, ou encore si la transactionest in-
tervenue sur du piècesqui ont

depuis
été reconnues fausses

ou sur une contestationqui était déjà terminée par un juge.
inent définitifdont les parties ou l'une d'elles n'avaient pu
connaissance.L'erreur de calcul, s'il en existe une dans la

transaction,doit être réparée.

Si t - DROITSDUCRÉANCIIR.— COMMENTcasDROITSPluvm
irai onAnlS.

(Codadril, livreIII,UlrttXVII,XVIIIet XIX,ut. 1071àSSlS.)

Nd.Ie. — En principe, les différentscréanciers
ont sur les biens du débiteur un droit égal: le patrimoine
du débiteur est leur garantie commune, etle prix de III.
biens se distribue entre eux au marc le franc c'est-à-dire

proportionnellementau chiffrede leun créances. Des causes
de préférencesont cependant reconnues par la loiet permet-
tent à ceux qui peuvent les invoquer de se faire payer avant
les autres créanciers. Ces eauses de préférence peuvent
résulter de la convention ou bien ellessont attachéespar la
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loi elle-même à la nature de la créance. Dans cet ordre

d'idées, nous avonsà étudier le nantissement, les privilèges
etles hypothèques.

Nantfosemeutt définition. — Le nantissement est un
contrat par lequel le débiteur remet une choseau créancier

pour sûreté de la dette. Lenantissements'appellegage, lors-

qu'il s'appliqueà une chosemobilière; antichrèse, lorsqu'il
s'appliqueà un immeuble.

Du gnge. — Une chosene peut être donnéeen gageque
par acte notarié, ou par acte sous seing privé, enregistré,
contenantla déclarationde la sommeduc et l'indicationdes
choses remisesen gage; il faut en outre que le gageait été
miset soit resté en la possessiondu créancierou d'un tiers

désignéd'accordentre les parties; si la choseconstituéeen

gage est une créance, il faut que l'acte contenantnantisse-
ment soit signifiéau débiteur. Le gage confèreau créancier
le droit de se faire payersur le prix de la chosepar préfé-
rence aux autres créanciersdu débiteur: à défautde paye-
ment à l'échéance,le créancierdoit faire ordonneren justice
la vente du gage. Le débiteur ne peut se faire rendre la
chose engagéequ'après avoir entièrement payé la dette. Le
créancierdoit veilleravecsoinà la conservationdu gage; de
son côté, le débiteur doit tenir compte au créancierdes dé-

penses nécessairesqu'il a faites pour la conservationde la
chose. Le gage en matière commercialeest soumis à des

règles spécialesénoncéesdans les articles 91, 92 et 93 du
Codede commerce.

De l'nntlcbrtse. — L'antichrèseest le nantissementdes

immsubles; en contrat ne peut s'établir que par écrit. Il
donne au créancier la faculté de percevoirles fruits et re-
venus de l'immeuble,qui s'imputent sur les intérêts de la

créance,et, s'ils dépassentles intérêts, sur le capital. L'anti-
chrésislcdoit payer les contributionset chargesannuelles de

l'immeuble, les réparations,sauf à les retenir sur les fruits

qu'il perçoit.
Du privilège; différence entre le privilège et thypo*

chèque. — Le privilège est un droit que la qualité de la
créance donne au créancierd'être payé par préférence aux
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autres emencim, mêmehypothécaires. L'hypothèqueest un
droitquis'exerce sur du immeublesaffectésa l'acquittement
d'une obligation.Plusieurs différences doiventêtre

signalées

entre le privilège et
l'bypothèque

: 1* le rang du privuéfleM
détermine par la qualité de la créance : lorsque plusieurs
créanciers privilégiés sont en concours,la loi elle-mêmedé-

termine l'ordre danslequel Ils doivent être payée, d'aprèsla
faveur plus ou moins grande qui s'attacheà leurs créances;
le rang de l'hypothèque au contraire se détermine par sa
date. Le privilège qui porte sur un immeuble passe avant

l'hypothèque existant sur le même Immeuble; le les Immeu-
bles seuls sont susceptiblesd'hypothèque, tandis qu'ily a
des privilègesqui portent sur les meubleset sur les immeu-

bles, d'autres qui portent spécialement sur les meubles ou
sur les immeubles ; 8*le privilège résulte de la loi quil'éta-
blit à raison de la nature de la créance, tandis que l'hypo-
thèque peut être créée par la convention des parties pour
garantir une créancequelconque.

N,. — Les privilègesgénéraux imr.
cent sur les meubles et sur les immeubles; mais ils por*
(ontd'abord aur les meubles,et ne s'étendent aux immeubles

que si la valeur des meubles est insuffisante pour désinté-
resser le créancier. Les créances garanties par un privilège
généralsont : 1*les fraisde juslice, eut-"in les frais faits

pour arriver à la venteet à la réalisation de l'actif du débi-

leur; 2° les frais funéraires;Deles frais de dernière maladie;
4*les salaires des domestiques pour l'année échue et ce qui
est dû pour l'aunée courante; 5* les tbumiturea de subsls*

tances, faites au débiteur et àsa famille, pendant les six
derniers mois, pour les marchands en détail, et, pendant la
dernière année, pour les marchandaen gros. Les privilèges
attachésà ses créancess'eieroent dana l'ordre où nous venons
de les énumérer.

.-- sur les meuble — Les créances

privilégiéessur certains meubles sont les suivantes : 1* le

propriétairea un privilège,pour le paiementdes loyers et fer-

mages,sur tout oe qui
garnit

la maison louée et tout ce qui
sert a l'exploitation de la ferme; 2ele créancier gagiste a un
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privilègesur la chosequi lui a été donnéeen gage; 3° celui

qui a fait des frais pour la conservationd'une chose a un

privilègesur cette chose; 40 le vendeur non payéa privilège
sur la chose vendue; 8° l'aubergiste a privilège, pour le

payementde ce qui lui est dû, sur les effetsdéposésdans son

aubergepar le voyageur;6° le voiturier peut se faire payer
ses fraisde transportet autres dépensesaccessoires,avecpri-
vilègesur la chose transportée; 7° le cautionnementfourni

par lesofficierspublics,notaires, avoués,huissiers,est affecté

par privilègeau payementdes sommesqu'ils peuventdevoir,
à raison d'abus ou de prévaricationscommisdans l'exercice
de leurs fonctions.

Privilèges spéciaux sur les Immeubles. — Les créan-
ciersprivilégiéssur certainsimmeublessont: 1° le vendeur,
qui a privilègesur l'immeublevendu pour le payementdu

prix; en cas de revenuevolontaireou forcéede l'immeuble,
le vendeur non poyé passe avant les autres créancier?,
même les créanciershypothécairesqui tiennent leurs droits
de l'acheteur; s'il y a eu plusieurs ventes successives,le
vendeur le plus ancien est préféré; 2* les cohéritiers ou

copartageantsont, sur lesimn.vublesdépendantde la succes-
sion et mis au lot de leurs cohéritiersou copartageants,un

privilège pour le payement des créances qu'ils peuvent
exercer en vertu du partage; 3° les architectes, entrepre-
neurs et ouvriers, employésà la reconstructionou à la répa-
rationde bâtiments,ont privilègepour le payementde ce qui
leur est dû sur l'augmentationde voleur,ou plus-value,ré-
sultant des travaux. Pour déterminer celle plus-value, un

expert,désignépar le tribunalde premièreinstance,constate
l'état des lieux avant les travaux; puis, dans les six moisde
leur achèvement,les travaux sont égalementreçus par un

expert: la différenceentre la valeur constatéeau début des
travaux et la valeur existant lors de leur achèvementest la

plus-value,sur laquelle porte le privilègede l'architecteou
de l'entrepreneur.

Comment se conservent les privilèges sur les immeu
bien. — Noustrouvonspour lesprivilègessur les immeubles
un principesur lequelnous insisteronsà proposdes hypothè-
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ques, le principe de la publicité. Lorsqu'un droit de cette

nature grève un immeuble, il doit être porté à la connais-
sancedu public, afin que les tiers ne soientpas trompés, ne

croientpas l'immeuble libre, tondis qu'il est frappé d'un droit

qui pourra leur être opposé.Pour le privilège du vendeur,
la publicitérésulte de la transcriptiondu contrat de ventesur
les registres du conservateurdes hypothèqueset d'une ins-

cription, dite inscription d'office, que le conservateur opère
lui-mêmeà la suite de la trancription. Le privilège des cohé-
ritiers ou copartageantsse conserve par une inscriptionprise
dans les soixante jours du partage; celui des architectes et

entrepreneurs, par l'inscription au bureau des hypothèques
des deux procès-verbaux conslahnt le commencementet
l'achèvementdes travaux.Sans l'accomplissementde cescon-

ditions, le droit du créancierprivilégiése trouve compromis.
De Fhypmthcque! sa nature; diverses espèces d'hypo-

thèques. — L'hypothèqueest un droit réel sur les immeu-
bles affectésà l'acquittementd'une obligation; les immeubles
seuls peuvent être hypothéqués: les meubles ne sont pas
susceptiblesd'hypothèque.On distingue troisespècesd'hypo-
thèques: les hypothèqueslégales, judiciaires et convention-
nelles :

Hypothèques légales et Judiciaires. —Les hypothèques
légales sont créées directement par la loi. L'hypothèque
légaleexiste au profitde la femme mariée, pour les créances

qu'elle a à exercer contre son mari, sur tous les immeubles

présentset à venir du mari; au profit des mineurs et inter-

dits, sur les biens du tuteur, pour garantie de sa gestion;
enfin au profit de l'Etat, des communes et établissements

publics,sur lesbiensdes comptables.L'hypothèquejudiciaire
résulte des jugements: tout jugementqui prononce une con-
damnationentraîne de rlein droit hypothèque; l'hypothèque
judiciaire, comme les ~hypoï\ques légales, frappe sur tous
les biens présents et à venir du débiteur.

Hypothèques conventionnelles, formes de la constitu-
tion d'hypothèque. — Pour pouvoir consentir une hypo-
thèque sur un immeuble, il faut en être propriétaire et avoir
la capacitéd'aliéner: l'hypothèque peut conduire à l'aliéna-
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lion, car,si la deltan'est pas payée, le créancierfera saisiret
vendrel'immeuble hypothéqué.La constitutiond'hypothèque
est un acte lolennol, dont la validitéest subordonnée6 cer-
taines formes. L'hypothèquene peut être consentie que pat
acte notarié; l'acte constitutif

d'hypothèqua
doit désigner

spécialementchacundes immeubles soumisà l'hypothèque1
la constitution d'hypothèque faite en termes généraux ne
serait pas valable. Le débiteur ne peut hypothéquer que les
biens dont il est actuellement propriétaire: il ne lui est

perml.,
par exception,d'hypothéquer ses biens à venir que si

les biens présents sont insuffisante pour offrir une garantie
au créancier.

~CtMHMtmrègle ~te ru|4mIjfslhêfiM.—L'effet
de l'hypothèque est subordonné en général à l'aecomplisso-
ment d'une formalité spéciale, l'inscription sur les registres
du conservateur des hypothèques. C'est par la date de l'ins-

eriptionque se détermine le rang de l'hypothèque. Pierre et
Paulont hypothèque sur le même immeuble; Pierre a pris
inscription le 1erjanvier 1867, Paul le 1er février: si l'im.
meuble est vendu, Pierre sera payé le premier; et, si sa
créanceabsorbela totalité du prix, Paul n'aura rien.

'ftêsten «pédales à rcfjpstMfae légal* les femmes,
— Les hypothèques légales des

femmesmariées et oellesdes mineurs et interdits ne sont pas
soumisesè la nécessitéde l'inscription : ces hypothèques
peuvent produire effet,même lorsqu'ellesn'ont point été ins-

crites, et la loia déterminé la dateà laquelle elles pren-
draient rang. L'hypothèque légale de la femme prend rang,
pour la plupart des droits qu'elle a à exercer, au jour dela
célébration du mariage; celle des mineurs et interdits, au

jour où le tuteur eat entré en fonction.Lorsque le mariage
est dissousou que la tutelle cesse, la dispense d'inscription,
qui était fondée sur

l'incapacité
de la femme ou du mi-

neur, n'a plus sa raison dêtre; aussi la veuve, le mineur
devenu majeur, l'interdit relevé de l'interdiction, ou leurs

héritiers, doivent-ilsprendre Inscriptiondans l'année qui suit
la dissolutiondu mariageou la cessationde la tutelle; à dé*
faut d'inscription dans ee délai, l'hypothèque, qui remontait
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au jour de la célébrationdu manègeou de l'acceptationde la

tutelle, ne prendra plus rang qu'à la date de l'inscription
prise ultérieurement. (Loi du 23 mars1855, art. 8.)

Formes de t tnxtrtptt m des hypothèques. — L'inscrip-
tion est la mention de l'hypothèque sur un registre public
tenu par le conservateur des hypothèques: elle se fait au
bureau de la conservationdes hypothèquesdans l'arrondis-
sement duquel les biens sont situés. Le créancier qui veut

prendre inscription doit représenter au conservateurle titre,
jugement ou acte notarié, duquel résulte l'hypothèque, et

y joindre deux bordereaux,écrits sur papier timbré, signés
du créancier luimeme, d'un mandataire, d'un ncloire ou
d'un avoué; les bordereauxdoiventcontenir toutes les énon-
cerions nécessairesà la validitéde l'inscription; le conserva
leur fait mention sur son registre du contenu aux borde-
reaux et remet au créancier l'un des deux borderaux, sur

lequel il certifie avoir fait l'inscription. Les inscriptionsne

produisentleur effetque pendant dix ans; elles doivent être

renouvelées avant l'expiration de ce délai; autrement le
créancier perdrait le rang qui lui assure la date de son ins-

cription primitive. Les inscriptions prises ne peuvent être

rayéesque du consentementdes parties intéressées en vertu
d'un acte notarié, ou à la suite d'un jugement définitif qui
ordonnela radiation.

Effets des privilèges et hypothèques. — Le privilègeet

l'hypothèqueconfèrentau créancierun droit de préférence;
le créancier privilégiéest payé avant tous les autres, même

avant les créanciers hypothécaires,et le créancier hypothé-
caire est payé avant ceux qui n'ont point d'hypothèque,
avant les créanciers ordinaires. Outre le droit de préférence
le privilège sur les immeubles et l'hypothèque confèrent

un autre droit, appelé droit de suite. Le droit de suite

consiste dans la faculté qui appartient au créancier hypo-
thécaire ou privilégié de saisir l'immeuble, même après

qu'il est sorti des moinsdu débiteur et qu'il a été acquis par
un tiers. Le tiers acquéreur reste soumisà l'effet de l'hypo-

thèque, et, s'il ne paye pas la dette, s'il n'abandonne pas
le bien hypothéqué,ou enfin s'il ne remplit pas les forma
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lités prescrites pour la purge des bypoLbèquea,l'immeuble
sera saisi par le créancierhypothécaireet vendu sur le tiers
détenteur. Pour que le créancierhypothécairepuisseexercer
lo droit do suite, il faut qu'il ait pris inscriptionavantquo
l'acte par lequel le débiteur a aliéné la chose ait été trans-

crit au bureau des hypothèques; la transcriptionassure la

propriété à l'acquéreur et met obatactea ce que de nouvelles

inscriptions soient prises sur l'immeubledu chef du précé-
dent propriétaire. Cette règle reçoit exception pour le ven-
deur et le eopartageant,qui peuventfaire inscrire leur privi-
lègedans les quarante-cinqjours de la vente ou du partage,
nonobstanttoute transcription faite dans ce délai. (Loi du

13 mars1855,art. 6.)
c.,.

.,. grêveatT parge JM lfpotkèf«N tes*
cvttM. — Celuiqui achèteun immeublegrevéd'hypothèques
ne peut valablementpayer le vendeur; autrement, il serait

exposéApayer une secondefois,les créanciershypothécaires
conservant leur droit sur l'immeuble; l'acquéreur doit dono
rembourser lei créanciers hypothécaires et dégager ainsi
l'immeuble. Mais ce moyen n'est pas praticable, lorsque le
chiffredes créances intentes dépassele

prix;
en pareil cas,

la loi a organisé une procédure particulière,appelée purgé
dei hypothéqua. Le tiers acquéreur qui veut purger doit
faire transcrire son contrat, pour arrêter le court des ins-

criptions, puis il fait faire, par le ministère d'un avoué,des
notificationsaux créanciers inscrits, dans lesquelles il offre
de leur payer sonprix d'acquisition.Lescréancierspeuvent,
dans les quarante jours qui suivent les notifications,faire
une turenchère du dizidm" c'est-à-diredemanderque l'im-
meuble soit mis en vente aux enchèrespubliques, à un prix
dépassant d'un dixième le prix auquel il a été vendu; la
créancierqui fait la surenchèrereste adjudicataire,si la misé
à prix n'est pas couverte.Lorsque, dans le délai dequarante
jours, aucun créancier inscrit n'a fait de surenchère, l'im-
meuble reste à l'acheteur, qui se libérera de toutes les

bypo-
thèques, en payantsonprix ou en le déposantà la caissedes

consignations, alors même que te prix aérait inférieur au
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chiffre total des créances Inscrites.Dans tous les cas, môme

lorsqu'il est dépossédépar suite de la surenchère, celui qui
à purgd peut se faire tenir compte par le nouvel acquéreur
des frais de contrat, de transcriptionet de purge,

Purge do hypothéqués légales. — il nous reste à dire

quelquesmots de la purgelégale, ou purgedes hypothèques
dispensées d'Inscription: c'est un moyen donnéà celui qui
achète un immeublede s'assurer s'il est grevé d'hypothèques
légales de femmes, de mineurs ou interdits; comme ces

hypothéquessont dispenséesd'inscription, l'acquéreur ne les
connaît pas, et il est exposéà se voir inquiété par les crlan-
ciers ayant des hypothèques légales non inscrites. Pour se
mettre en règle à leur égard, l'acquéreur doit remplir les for.
malités de la purge légale, qui consistentdans l'affiched'un
extrait du contrat,dansles significationsfaites à la femmeou

au subrogé-tuteuret des insertionsdansles Journaux. Si, dans
lesdeux moisqui suiventl'accomplissementde cesformalités,

l'hypothèque légale n'a pas été inscrite, l'immeuble en est
définitivementaffranchi;lorsqu'une inscriptionest prise dans
ce délai, le tiers acquéreur est averti de l'existence de l'hy-

pothèque légale et doit prendre ses mesures en conséquence.

g 12. — EXTINCTIONDBBOBLIGATIONS.

Divers Modes d'extinction. —Les obligationss'éteignent
de différentesmanières. Les modesd'extinction sont : 1° Le

payement, ou exécution effectivede l'obligation. Le paye-
ment est le mode d'extinction le plus important, et nous

aurons à y revenir bientôt. — te Lanovation, qui consiste

& substituer une nouvelle detteà la dette primitive, par
changementde débiteur, de créancier, ou par changement

d'objet. — 8° La remite de la dette, ou abandon volontaire

que le créancier fait de sa créance. La preuve de la libé-
ration du débiteur peut résulter de ce fait: que le créan-

cier lui a remis le titre do sa créance, par exemple,le billet

par lequel le débiteurs'était obligé.— 4° La comperuàlion,
qui a lieu lorsquedeuxpersonnes sont respectivementcréan-
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Hèreset débitricesl'une et l'autre. PierreestcréancierdePaul
d'une somme de 1000 francs; si Paul devient à son tout
créancier de Pierre, les deux dettes se trouvent éteintespar
compensation.— 5° La confusion. Il y a confusionlorsquela
même personneréunit la qualitédecréancieret de débiteur:

par exemple,le débiteursuccèdeaucréancier,ouréciproque-
ment. — 6° L'effetde la condition résolutoire, qui anéantit

l'obligation.-70 Laprescription; lorsque, pendant un cer-
taindélaiquiest leplus souventdetrenteans, lecréanciern'a

pas réclaméson payement,n'a pasexercé de poursuites,le
débiteur peut invoquerla prescription,dont le résultat est de
le libérer. —8° Lanullité de l'obligation, lorsquecettenul-
litéest prononcéepar un jugement.—9°L'arrivée du terme,

lorsque l'obligationest limitée à un certain temps. —10° La

perte de la chosedue, pourvu que la perte soit arrivée par
cas fortuit et avant que le débiteur fût en demeure; en effet,
lu perte qui survientpar le fait du débiteur, ou alors qu'il
est en demeure,entraîne contre lui la condamnationà des

dommages-intérêts.
Da payement. — Le payementpeutêtre fait au créancier

ou à quelqu'un ayant pouvoir de recevoir pour lui. Toute

personne peut payer pour le débiteur et en son acquit; le
tiers qui se présenteainsi pour payer en l'acquit du débiteur

peut stipuler qu'il sera mis au lieu et place du créancier,
subrogé à ses droits; c'est ce qu'on appellepayer par su-

brogation. Le débiteurne peut forcerle créancierà recevoir
autre choseque ce qui lui est dû, non plus qu'à accepterun

payementpartiel.
Lorsque le créancierne peut ou ne veut pas recevoirle

payement, le débiteur doit lui faire des offres réelles; les
offres réelles se font par le ministèred'un huissier, qui pré-
sente au créancierla sommedue: si les offressont refusées,
cette sommeest consignée, déposéeà une caisse spéciale,
qu'on appelle caisse des dépôts et consignations. Les tré-

soriers payeurs généraux et les receveurs particulierssont,
dans lesdépartements,préposésde lacaissedesconsignations.

Prescription. — Les obligationss'éteignent par la pres-
cription lorsque, pendant le temps requis, le créancier a
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gardé le silenceet n'a fait aucune poursuite contre le débi-

tour. Le délai ordinaire de la prescriptionlibératoireest de

trente ans. Ce délai ne court pas à l'égord d'une créance

conditionnelleou à terme, tant que la conditionne s'est pas

uccomplioou que le terme n'est pas arrivé.

Prencrlptioasparttcallère*. — Certaines créances se

prescrivent por un délai beaucoupplus court que le délai
3rdinaire. L'actiondes maîtres et instituteurs, pour lesleçons

qu'ils donnent au mois, celle des hôteliers et traiteurs, des

ouvriers et gensde travail, se prescritpar six mois.La
pres-

cription est d'un an pour les sommesdues aux médecing,

chirurgiens et pharmaciens, aux maîtres de pension, pour
le salaire des huissiers, pour le prix des marchandisesven-
dues par les marchands aux particuliers non marchands,

pour les gages des domestiquesqui se louentà l'année. Les
avouésdoivent réclamer le payementde leurs frais dans le
délai de deux ans, si l'affaireest terminée, et pourles affaires
non terminées, dans les cinq ans. Ces prescriptionsne sont

interrompues que s'il y a eu comptearrêtd, reconnaissons
de la dette, ou poursuite judiciaire; la continuation des

fournitures, livraisons, services ou travaux n'est pas une
cause d'interruption. Du reste, les courtes prescriptionssont
fondées uniquement sur la présomptionque le débiteur a

payé, et il ne peut les invoquer utilement qu'à charged'af-
firmer sous serment qu'il a réellement payé. Il y a ennn
une prescriptionde cinq ans qui s'applique aux intérêb des
sommesprêtées, aux loyers et fermages, à tout ce qui est

payablepar année ou à des termespériodiquespluscourts.
De la règle 1«En fait de monblest la ptwwlia vant

Utre.» — Celui qui possèdede bonne foi un meubleen est
oarcela seul réputé propriétaire; c'est le sens de la règle:
En fait de meubla, la possession vaut titre. Toutefois,
celui à qui une chose mobilière a été volée,ou

qui
l'a per-

due, 1 le droit, pendant trois ans à compter de la perte ou
du vol, de la revendiquer, même entre les mains d'un pos-
sesseur de bonne foi; mais si ce possesseura achetédans un
marché public ou d'un marchand vendant des chosessem-

blabla, lepropriétairedoit lui rembourserle prixqu'il a payé.
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CHAPITRE III

DLSSUCCESSIONS,DESDONATIONSENTRE-VIFS

ET DESTESTAMENTS

SECTION PREMIÈRE,

DESSUCCESSIONS.

(Codecivil,line 111,litre1",art. 718il8%)

Qu'eutonri«oii par succéder; ouverture de la luele..
.10., —Le mot succession désignetantôt la dévolutiondes
biens d'une personnedécédée à une autre personne, qu'on

appelle héritier, tantôt l'ensemble des biens qui passent
ainsi du défunt&l'héritier. La successions'ouvre au jour du
décès: c'est à ce moment que le droit de l'héritier com-

mence; s'il veut répudier la qualité d'héritier que la loi lui

attribue, il doit renoncer à la succession.
Principes nr lesquels repose lé droit de succession. -

Deux principes essentiels dominent la matière importante

que
nous allons étudier. Le droit de successionet l'ordre

dans lequel la loi appelle les héritiers reposent d'abord sur
l'affectionprésumée du défunt: la loi fait en quelque sorte
le testament de celui qui n'a pas lui-même

expressément
disposé de ses biens. Le second principe est le principe
d'égalité entre les héritiers : tous les enfants succèdent au
môme titre, avec les mômes droits; on ne retrouve plus
aujourd'hui les distinctionsque faisaitl'ancien droit,donnant
à l'aîné de la famille la plus grande part dans la succession,
aux enfantsmâlesdes droits plus étendus qu'aux enfants du
soxe féminin. Ce principe d'égalité est conformoau vœu de
la nature, car l'affection devant être la môme, le droit de
chacun ne saurait être différent.Voici l'appréciationque fait
des dispositions du Code civil sur les successions l'un de
1198commentateursles plus récents et les plus éminents!
« Le titre du Code civil sur les successionslégitimait dit
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M. Demolomboit est, suivant nous, &l'envisager d'une mi-

nière absolue, l'une des lois les meilleures qui aient été faites

sur.ce sujet, parce qu'elle est tout &la fois conformeaux

vœux des citoyenset des familles,et aux principespolitiques
sur lesquelsreposela sociétéqu'elleest appelée&gouverner. j

Différente» classes de saceesslfales. — On reconnaît
deux classesde personnes qui peuventêtre appeléesà une

succession. La première classe est celle des héritiers ou

parents
légitimes du défunt: les héritiers représentent le

défunt; ils sont, au jour même du décès, saisis, c'est-à-dire

appelés à prendre possessiondes voleurs qui composentla

succession, et soumis au payement des dettes et charges
qu'elle comporto.La secondeclasse de personnesappelées&
la successioncomprendles successeursirréguliers ou succes-
seurs aux biens: ceux-là doivent, pour exercer leurs droits,

remplir certainesformalités,notamment se faire envoyeren

possessionpar un jugement du tribunal de premièreinstance.
Divers ordres d'héritiers. —On appelle ordres d'héri-

tiers les différentesclassesde parents appelésà la succession.
La successionest recueillie d'abord par les descendants,qui
forment le premier ordre d'héritiers; &défaut de descon.

dents, par les père et mrlre en concours avec les frères et
sœurs : c'est le seomd ordre; puis viennent les ascendants
et enfla les collatéraux,qui composentle troisièmeet le qua-
trième ordre.

DeseeiidiiBis.—Les descendants, fils, filles et petits-
enfants, succèdentles premiers, et à l'exclusionde tous au*
tres parents. Lorsque la personne décédée laisse un fils, ce,
fils aura toute la succession;si elle en laisse deux, Ils se

partageront le patrimoine du défunt et en auront chacun la
moitié. Les petits-enfants nés d'un fils prédécédéne sont

point exclus par la présence d'un fils, enfant au premier
degré: ils prennent la placequ'aurait occupéeleur père; ils
le représentent et viennent &la succession. Par exemple,
Pierre meurt laissant un fila que nous appelleronsPaul, et
deux petis-fili nés d'un fils qui n'existe plus, et que nous

l Du tucctttiw, 1.1", p. 107.
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appellerons Jacques : la successionde Pierre se partagera
entre Paul, le fils, qui aura la moitié, et les deux petits-en-
f mis, fils de Jacques,qui auront droit chacuna un quart, soit
à l'autre moitiépour les deux.

Frères et n<rur*!conroursnvee les père et mère. —

Après les descendants viennent les frères et sœurs et leurs

descendants,neveux et niècesdu défunt, qui excluent tous
les parents autres que les père et mère. Lorsque le défunt
laisseun frère et des parentsoutres que ses père et mère, le
frèrea droità la totalitéde la succession.S'il laissesonpèreet
sa mère, ils ont la moitiéde la succession; les frèreset sœurs
se partagentl'autre moitié.Si le père seul ousi la mère seule

survit, il ou elle recueille le quart de la succession; les
frèreset sœursont les troisautres quarts.

A*cendanis.— Les ascendantsforment le troisièmeordre
d'héritiers. Lorsqu'une successionest dévolueà des ascen-
dants ou à des collatéraux, elle se divise par moitiéentre les
deux lignes,la ligne paternelleet la ligne maternelle.L'as-
cendantle plus proche de la ligne paternelle, ou les ascen-
dants les plus proches au mêmedegré, s'il y en a plusieurs,
prennent la moitié afférenteà la ligne paternelle; la moitié
afférenteà la ligne maternellerevient à l'ascendantle plus î

prochede la ligne maternelle.Lesascendantsexcluentle col-
latéralde leur ligne, maisviennenten concoursavecle parent
collatéralde l'autre ligne. Supposonsqu'il y ait dansla ligne
paternelleun aïeul, ascendantle plus proche,cet aïeul aura
la moitiéde la succession,et l'autre moitié ira au collatéral
do la lignematernelle, oncle, tante, cousinou cousine,étant
o.lmisqu'il n'y ait pas d'ascendantdans cette ligne. La dé-
volutiond'une ligne à l'autre n'est possiblequ'autant que,
d,lOSl'une des deux lignes, il n'y a pas de parents au degré
successihle. I

Collatéraux. —On appelle collatéraux les parents autres

que les ascendantset les descendants. Les frères et sœurs,
neveuxet nièces sont des collatéraux; maisnous les laissons
de côté, puisqu'ils forment un ordre à part. Les collatéraux
dont il est question ici sont les oncles et tontcs, cousins et

zousines. Les collatéraux succèdent jusqu'au douzième
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degré. On compte un degré par génération, en partant du

de cujus. de celui de la successionduquel il s'agit, en re-

montant à l'auteur commun, et en redescendantà celui qui
est appelé à la succession: l'oncle est au troisième degré;
les cousins germains sont au quatrième degré. La succession
dévolue aux collatéraux se divisepar moitié entre les lignes

paternelle et maternelle, et dans chaque ligne, à défaut

d'ascendant, le collatéral ou les collatéraux les plus proches
sont appelésà la recueillir.

Repréiientalioni dans qUf'I!Iteau elle a lien. —La repré-
sentation est une disposition de la loi en vertu de laquelle
certains parents viennent à la succession au lieu et place
d'un héritier prédécédé, et en concoursavecd'autres parents
plus proches en degré. La représentation existe à l'infini

dans l'ordredesdescendantset des frères et sœurs; elle n'est

pas admise pour les ascendants ou les collatéraux simples.
Voicil'effetde la représentation : un homme meurtlaissant
un fils et des petits-enfantsnés d'un fils prédécédé, ou bien

un frère et des neveux nés d'un autre frère déjà mort; les

petits-enfantsou les neveux succéderonten concoursavec le

fils ou le frère, comme aurait succédé leur père, s'il vivait

encore. Lorsque les héritiers viennent ainsi par représenta-
tion, la succession se partage entre eux par souches; lors-

qu'il n'y a pas représentation, le partage se fait par tôle,
c'est-à-direeu égard au nombre des héritiers. Supposonsque
la succession soit recueillie par trois fils : comme ils sont
héritiers au premier degré et qu'il n'y a pasde représenta-
tion, ils succèdent par têtc; chacun n le tiers de la succes-
sion. Si, au contraire, il y a trois petits-fils nés de deux
fils prédécédésayant eu, le premier un seul enfant, l'autre

deux, ces trois petits-enfants venant par représentation de
leurs pères, le partage aura lieu par souche. Dans l'espèce
que nous venons d'exposer, il y a deux souches, puisque la
familleavait deux branches, les deux fils formant une bran-
che: la moitiéde la successionappartiendra à l'une des deux
branches représentée par un seul petit-fils; l'autre moitié

appartiendra à la secondebranche, représentée par les deux
autres petits-fils.
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eeeeweere Irrégellew. —Les successeurs irréguliors
font : les enfants naturels, les père et mère et les frères et
sœurs do l'enfant naturel, le conjointsurvivantet l'Etat. Les
enfantsnaturels reconnusont droit à une part de la succes-
sion qui varie selon la qualitédes héritiers légitimes: s'il y
a des enfants légitimes, la part de l'enfant naturel est du
tiers de ce qu'il aurait eu, s'il avait été légitime;elle est de

moitié, en présenced'ascendantsou de frères et murs; des
trois quarts, lorsque le défunt no laisse ni ascendants, ni

descendants,ni frères ni omtirx.Si les père et mère n'ont

pointde parentsau degré successible,l'enfant naturel a droit
à la totalité des biens. La succession de l'enfant naturel,
qui n'a

pas
lui-mêmed'enfant, est recueilliepar les père et

mère qui l'ont reconnuet par ses frères et sours.
A défautdes héritiers légitimeset des successeursirrégu-

liersque nous venonsd'énumérer, la successionappartientau

conjointsurvivant,c'est-à-direau mari ouA lafemmede la per-
sonnedécédée;et, après le conjointsurvivant,à l'Etat. L'Etat
vient recueillir la successionà défaut d'autre personne : la
successiondévolueà l'Etats'appellesuccessionendéthérence.

Fanaalité* laipeaéea - wwwmmwtrréffaltom. —

Tandisque leshéritiers légitimessont saisisde plein droit de
la successionet peuvent immédiatementse mettre en pos-
sessiondes biens, les successeursirréguliers doiventremplir
certainesconditions.Ils sont tenus de faire apposerles scel-

lés, de faire faire inventaire; ils doivent se faire envoyer en

possessionpar un jugementdu tribunalde premièreinstance
dans le ressort duquel la successions'est ouverte. Ce juge-
ment est précédéde publicationset d'affiches,afin d'avertir
les héritiers légitimes,s'il en existe. Le successeurirrégulier,
à la différencede l'héritier, n'est jamais tenu des dettes de la
successionque jusqu'à concurrencedes biensqu'il reeueille.

Mvetupartis fae l'héritier pcit prraÉw relativements
à la aacccaalM. — L'héritier appelé à une succession a
trois partisA prendre: il peut accepterpurementet simple-
ment, renoncer, acceptersous bénéficed'inventaire.L'accep-
tation pure et simplea pour conséquencede soumettrel'hé-
ritier au payementdes dettes, même au delàdu forcesde la
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succession; si les dettes dépassent les biens de la succession,
l'héritier qui a accepté purement et simplement peut être

poursuivi sur ses biens personnels. Par la renonciation,
l'héritier devient absolumentétranger à la succession; il n'a

plus droit aux biens qui la composent, mais il n'est tenu des
dettes en aucune façon. Enfin, lorsqu'il acceptela succession
sous bénéficed'inventaire, l'héritier n'est tenu des dettes que

jusqu'à concurrence des biensde la succession.L'héritier a,

pour se décider sur le parti qu'il lui importede prendre, un

délaiqui est de trois mois et quarante jours, à compter do
l'ouverture de la succession.

Acceptation pure et simplet acceptation expresse et
taclle. — L'acceptationpure et simple peut être expresse
ou tacite: il y a acceptationexpresse do la part de celui qui

prend dans un acte la qualité d'héritier. L'acceptation tacite

peut résulter de divers faits qu'il est nécessaire de préciser,
à raison des conséquencesgravesqu'entraîne l'acceptionpure
et simple. Tout acte fait par l'héritier et qu'il n'a droit de
faire qu'en qualité d'héritier entraîne acceptation pure et

simple. L'héritier qui vend des immeubles ou des valeurs
mobilièresdépendantdela succession,qui hypothèqueun im-
meublede la succession,fait acte d'héritier; il en est de même
de celui qui vend ses droits dans la succession: cette vente

implique en effet la qualité d'héritier; celui qui détourne
des valeurs appartenant à la sr cession est par ce seul fait
constituéhéritier pur et simple.L'héritier peut, sans prendre
qualité, faire les actesd'administrationurgents et nécessaires.

Renonciation. —La renonciationà une successionse fait
au greffe du tribunal de première instance du lieu où la
successions'est ouverte. Dans la pratique, la personne qui
veut faire la renonciationse présente au grefle, assistée d'un
avouéqui certifie son identité et sa signature. La renoncia-
tion rend celui qui l'a faite étranger à la succession, et cetto
successionest dévolue à ceux qui doiventla recueillir à dé-
faut du renonçant.

Acceptation sons bénéfice d'inventaire. — L'acceptation
sous bénéfice d'inventaire résulte, comme la renonciation,
d'une déclaration faite au greffe du tribunal. L'héritier qui
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veut accepterbénéflciairementdoit faire faire un inventaire
fidèleet exact de tous les biens de la succession.L'héritier
bénéficiairen'est tenu des dettesque jusqu'à concurrencedes
biens composantla succession; mais son administrationest
soumiseà certainesconditions: il ne peut vendreles immeu-
blesqu'avecl'autorisationde la justice et les meublesqu'aux
enchèrespubliqueset avecles formalitésprescrites pour ces
sortes de ventes. Si l'héritier bénéficiairefait un acte excé-
dant ses pouvoirs, il est déchu du bénéficed'inventaire et
devienthéritier pur et simple. L'héritier bénéficiairepayeles
dettesde la successionavec l'actif qu'il réalise, et il profite
de ce qui reste, une foisles dettes payées.

Succendloiisvacantes. —On appelle successionvacante
celle qui n'est recueillie par aucun héritier ou successeur

irrégulier, et que l'Etat lui-même n'appréhende pas. Dans
ces circonstances, les créanciers ou autres personnes inté-
resséess'adressent au tribunal du lieu où la successions'est

ouverte, et lui demandent la nominationd'un curateur à la
successionvacante. Le curateur représente la succession; il
réalise l'actif et doit déposer le prix provenantde la vente
des meubleset des immeublesà la caissedesconsignations:
la répartitionde l'actif entre les créanciersse fait par les voies

judiciaires.
Dupartage. —Onappelleindivision ou copropriété l'état

de plusieurs personnes qui sont propriétaires en commun
d'une chose. L'état d'indivision est nuisibleà l'administra-
tion deF biens: il peut être une source de difficultésentre
les copropriétaires;aussi la loi a-t-elleposé le principe que
les partiesont toujours le droit de sortir de cette situation,
en provoquantun partagequi déterminera la part de chacun.
On peut toutefoisstipuler que l'indivisiondurera pendant un
délai de cinq ans au plus.

Formes du partage. — Le partage, lorsque toutes les

partiessont capableset présentes, peut se faire sans forma-
litésparticulières,par acte notarié ou sousseingprivé. Lors-

qu'il y a des incapables,mineurs ou interdits, ou desabsents,
le partage ne peut se faire que judiciairement. Le tribunal
du lieu de l'ouverture de la successionrenvoiepour le par-
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tngeles parties devantun notaire qu'il désigne; s'il y a des
immeublesqui ne peuventêtre partagésen nature, le tribu-
nal en ordonne en même temps la venteou licitation. Lors*

que le notaire a procédéaux opérations du partage, on re.
vient devant le tribunal pour taire homologuerson travail,
ou faire juger les difficultésqui ont pu s'élever. Le principe
qui dominela matière du partage est le principe d'égalité:
on doit non-seulementcomposer,pour chacundes héritiers,
des lots d'une valeur égale, mais encore y faire entrer, s'il
se peut, des biens de même nature. Il faut en môme temps
éviter, autant que possible, de morceler les fonde et de
diviserles exploitations.Les lots formésconformémentà ces
indicationssont tirés au sort. Lorsque l'un des héritiers a,

par le partage, moinsdes trois quarts de sa part, il peut de-
mander la nullité du partage; c'est ce qu'on appelle la

rescisionpour lésion de plus du quart. Les créanciersdes
héritierspeuvent formeroppositionau partageet y intervenir,

pour éviter que ce partage ne soit fait au préjudice de leurs
droits.

Desrapporte, —L'héritier qui accepteune successionpu-
rement et simplementou sousbénéficed'inventaire doit faire
le rapport à la successionde tout ce

qu'il
a reçu du défunt

par donation ou par legs, à moins qu il n'ait été expressé-
ment dispensé du rapport. La clause contenant dispensedu

rapports'appelle clause depréciput. L'héritier ne peutdonc,
&moinsd'être donataireou légatairepar préciput, cumuler

le don ou le legs et sa part dans la succession; s'il veut con-

sorver la libéralité, il faut qu'il renonceà la succession.Le

rapport ne s'applique pas toutefois aux frais d'entretien,

d'éducation, d'apprentissage, aux présents de nom ou au-

tres cadeauxd'usage.
Payement des dettes. — Les héritiers contribuent entre

eux au
payement

des dettes et chargesde la successiondans
la proportionde leur part héréditaire : l'héritier qui a droità
la moitié est tenu de contribuer aux dettes pour la moitié;
celui dont la part est du quart doit payer le quart des dettes,
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SECTION Il.

DESDONATIONSENTllE-VIFSETDESTESTAMENTS.

(Codecivil,livreIII, tit. III,art.893à1100.)

Définition de la donation entre-vifs et du testament. —

Lo Codecivil ne reconnaît que deux espècesde dispositions
à titre gratuit : la donation entre-vifs et le testament. La
donation entre-vifs est un acte par lequel le donateur se

dépouilleactuellementet irrévocablementde la chose donnée
(n faveur du donataire qui l'accepte. Le donateur est celui

qui fait la libéralité; le donataire, celui qui la reçoit. La do-
nationentre-vifsa un double caractère: elle confère un droit

actuel, immédiat, au donataire, et le donateur ne peutla ré-

voquer,c'est-à-dire priver le donataire de la chose donnée.
Le testament est défini: un acte par lequel le testateur

dispose,pour le tempsoù il n'existera plus, de tout ou partie
de ses biens, et qu'il peut révoquer. Le testament ne produit
son effetqu'au jour de la mort du testateur, qui peut tou-

jours changer ses dispositions, les révoquer purement et

simplement, les remplacer par d'autres. On voit, par ces
deux définitions,les différencesessentiellesqui existent entre
la donationclle testament.

Notions sur la capacité nécessaire pour faire une dona-
tion ou un testament et pour recevoir par donation ou

par testament. — La première conditionpour faire un tes-
tament ou une donationest d'être sain d'esprit. Si la per-
sonnequi a fait la donation ou le testament n'avait pas, au

tempsde l'acte, la plénitudede sonintelligence,la nullité du

testament ou de la donation pourra être prononcée. Le mi-

neur, jusqu'à seize ans, ne peut faire ni testament ni dona-

tion; après seizeans, il peut tester, mais seulement jusqu'à
concurrencede la moitié des biensdont un majeur pourrait

disposer. Le mineur ne peut disposer par testament au profit
de son tuteur, et, devenumajeur, il ne peut faire de donation

ou de testament au profitde celui qui a été son tuteur, avant

que le compte de tutelle ait été rendu; on a craint que le
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tuteur, ou celui qui a été tuteur, n'nbusfttde son influença

pour se faire faire des libéralités.Les ascendantsdu mineur,

qui sont ou ont été tuteur?, échoppentà cette incapacité.La
femme mariée ne peut faire de donationsans l'autorisation
de son mari ou de la justice, mais elle peut tester sans cette
autorisation.

Pour être capablede recevoirpar donation,il faut exister
au jour de la donation; pour recevoirpar testament, il faut
exister au jour de la mort du testateur, car le testamentno

produit son effetqu'à ce moment. Certainespersonnes sont

spéciaement incapablesde recevoirpar donationou par tes-
tament. Les enfants naturels ne peuvent recevoir de leurs

père et mère au delà do la part que la loi leur attribue dans
la succession.Les libéralités par donationentre-vifsou par
testament, faites pendant la dernière maladie, au profit du
médecinou du ministre du culte qui traite ou assiste la per-
sonne dans le coursde cette maladie,sont nulles, saufquel-
ques exceptions.Les hospices,les pauvres d'une commune,
les établissementsd'utilité publique,ne peuvent recevoirpar
donation entre-vifs ou par testament qu'avec l'autorisation
de l'autorité administrative.

De la portion de biens disponible et de la réserve. -

La faculté de disposer par donationou par testament n'est

pas illimitée pour ceux qui laissentdes enfants ou desascen-
dants. Une partie de la successionest assuree aux descen-
dants ou aux ascendants: cette partie forme la réserve; les
donationsentre-vifset les dispositionstestamentairesne peu-
vent excéder le surplus de la successionqui constitue la

portion disponible.La réserve des enfants est ainsi établie:

lorsqu'il y a un enfant, elle est de moitié, la quotitédispo-
nible est de moitié; quand il y a deux enfants, la réserveest
des deux tiers, la quotité disponibleest du tiers; lorsqu'ily
a trois enfantsou davantage, la réserve est des trois quarts,
et la quotitédisponibleest du quart. Pour les ascendants, la
réserveest du quart pour chaque ligne, et de la moitié, s'il y
a des ascendantsdans la ligne paternelle et dans la ligne
maternelle.

De la rédaction. — Les dispositionsqui excèdentla quo-
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tilé disponible sont sujettes à réduction. La réduction peut
être demandée par les héritiers au profit desquels la réservo

est établie. La réductionporte d'abord sur les legs ou dispo-
sitions testamentaires: ils sont tous réduits proportionnelle-
mcnt, à moins que le testateur n'ait établi un ordre entre

eux; elle s'étend ensuite, si cela est nécessaire, aux dona-
tions entre-vifs, en commençant par la plus récente, celle

qui se rapproche le plus du décès, et ainsi de suite, jusqu'à
ce que l'héritier ait en entier la portionde la successionqui
lui est réservée.

Après ces règles générales, abordons l'étude des disposi-
tionsspécialesaux donationsentre-vifs.

Formes des donations. — La donation est assujettie à
des formes rigoureuses. Elle doit être reçue par un notaire
assisté de deux témoins, ou par deux notaires; le dona-
taire accepte la libéralité dans l'acte môme de donation,
ou dans un acte postérieur, passé également par-devant
notaire; l'acceptation faite par acte postérieur à la donation
doit être notifiée au donateur. Toutes ces formes sont rigou-
reusement exigées,et la donationserait nulle, si les parties
ne les avaient point observées. Il faut ajouter une formepar-
ticulière aux donations d'immeubles : pour qu'elles produi-
sent tout leur effet à l'égard des tiers, il est nécessaire

qu'elles soient transcrites au bureau des hypothèques de
l'arrondissement où sont situés les biens; la transcription
consiste dans la copie de l'acte de donationsur un registre
à ce destiné. Les donations d'objets mobiliers sont nulles, si
elles ne sont accompagnéesd'un état estimatif, signédu dona-
teur et du donataire, et joint à l'acte de l'onation.

Irrévocabllité des donations. — La donation est irrévo-

cable, c'est-à-dire que le donateur ne peut se réserver lo

moyende reprendre à sa volontéce qu'il a donné. La dona-
tion est nulle, toutes les fois qu'elle est faite sous des condi-
tions dont l'accomplissementdépend de la volontédu dona-
teur. Maisle principede l'irrévocabililéde la donationne fait

pas obstacle à ce que le donateur stipule que les biens
donnés lui reviendront, si le donataire, ou si le donataireet
ICI descendants meurent avant lui. Ce droit de retour.
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stipulé
en cas de prédécés, ne dépendpas évidemmentdo la

volonté du donateur, et dès lors n'est pas contraire au prin-
cipe de l'irrévocabilité.

Exceptions t la règle de rirrévoeebltltâ des dODa-
tions — Trois exceptionssont admisesau principe de l'irrô-
vocabiiitédosdonations : 1e La donationpeut être révoquée,
sur la demandedu donateur, si le donatairen'exécute

pas
les

conditions ou les charges sous lesquelles elle a été ratte. -
2°Les donationssont révocablespouringratitudedu donataire
enversle donateur : Il y a ingratitude, lorsque le donatairea
attenté à la vie du donateur, lorsqu'il s'est rendu coupable
envers lui de mouvais traitements, d'injures graves, enfin

lorsque le donataire refuse de venir au secours du donateur

qui est dans le besoin. La révocationjpour ingratitude doit
être demandéedans l'année Acompterdu jour où le donateur
a connu le fait qui y donne lieu. La révocation pour ingra-
Utude, de même que la révocation pour

inexécution des

conditions, doit être prononcéeen
justice.

— S*La donation
faite par une personne qui n'avait pas d'enfant vivant au

jour de la donation est révoquée lorsqu'il survient un cn-
font au donatour : c'est la révocation pour turvenance d'en-

fant. Cetterévocation a lieu de plein droit, sans qu'il y ait
besoin de la demander en justice; ello est fondée sur ce
motif: que le donateur, s'il avait connu l'ancotionpoternollo,
n'aurait pas faitla donation.

D« testaments) da. formesde tut., — La

personne qui veut faire son testament a le choixentre les
trois formesque voici: le testament par acte public, le tes-
tament olographeet le testamentmystique. Quelquesdétails
sont nécessairessur chacune de ces formes.

T. par acte publie. — Le testament par acte pu*
Mie est reçu par

un notaire assisté de quatre témoins, ou

par deux notaires assistés de deux témoins. Il doit être dicté

par le testateur, et il en est donné lecture au testateur en

présence des témoins. Les témoins doivent être du sexe

masoulin,mojours, citoyens français, jouissant de leurs
droits. On ne peut prendre pour témoins du testament les

légataires, leurs parents ou alliésjusqu'au quatrième degré.
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non plus que les clercs des notaires par lesquels l'acte est

reçu. Le testament serait nul si toutes les conditions pres-
crites par la loi n'étaient pas remplies.

Testament olographe. — Le testament olographe est la
forme la plus simple de testament; il a cet avantage d'êlro
absolument secret. Le testament olographe doit être écrit
en entier, duté et signé de la main du testateur: il est va-
lable si ces condilionssont observées; mais un seul mot écrit
d'une main étrangèresuffit pour en entrainer la nullité, L'ab-
sence do date et l'inexactitude de la date sont aussi des
causes de nullité. La date consiste ordinairement dans l'indi-
cation du jour, du mois et de l'année où le testament est

fait; mais le testateur pourrait doter autrement : ainsi un
testament serait valablement daté du jour de Pâques 1882;
tout ce que la loi exige en effet, c'est qu'il n'y ait pas d'in-
certitude possiblesur le jour où le testament a été fait. Lo
'cstateur doit, pour éviter toute difficulté, signer et dater

égalementles renvois, les additionsqui ne fontpas partie in-

tégrante du testament. Le testamentest valable, bienqu'écrit
sur papier non timbré: mais, lors de l'ouverture du testa-

ment, le droit de timbre est perçu avec une amende. Lo
tetoment olographe présente un inconvénient: il peut
s'égarer, être détruit; il est donc prudent, pour en assurer
la conservation,de le remettre entre les mains d'un notaire
ou de toute autre personne ayant la confiancedu testateur.

Testament mystique. — Le testament mystiqueprésento
une certaine complication: il convient particulièrement à
ceux qui savent tout au plus signer, et qui craignent, en fai-
sant un testament public, de faire connaitre leurs disposi-
tions à plusieurs personnes. Le testament mystique est
écrit par le testateur ou par un tiers, mais signé par lo

testateur; puis le testament ou le papier qui lui sert d'enve-

loppe est closou scellé, et présenté par le testateur ù un
notaire assisté de six témoins. Le notaire dresse un acte

appelé acte de suscription. Si le testateur n'a pu signer son

testament,on appelleun témoindeplusà l'acte de suscription.
Testament des personnes qui ne peuvent signer, qui

na peuvent Ure, quine peuvent parler. — Celui qui ne
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sait pas écrire ne peut tester en la formo olographe; il peut
tester par actepuhlic, et le notairefera mentionde la causo

pour laquellele testateur ne signepas; il peut aussi tester en
la formemystique,maisavecl'additiond'un septièmetémoin

pour la rédactionde l'acte de suscription.Ceux quine savent

pas lire ne peuventtester que par acte public; lu testament

mystiquene peut être fait que par ceux qui savent ou peu-
vent lire. Enfin les personnes qui ne peuvent parler ont la
facultéde tester en la forme olographeet en la formemys-
tique, si elles saventécrire; dansce cas, le testamentmys-
tique doit Aireécrit en entier, daté et signé de la main du
testateur. Celuiqui ne peut parler est incapablede faire un
testament par acte public, car il ne peut dicterses disposi-
tions.

Dépôt des testaments olographes et mystiques. — Les
testamentspar actepublicpeuventêtre mis a exécutionaprès
la mort du testateur, sans aucune formalité.A l'égard des
testaments olographes et mystiques, certaines précautions
sont prises pour en assurer la conservationet en constater
l'état. A la mort du testateur, le testament olographeou

mystiquedoit être présenté au présidentdu tribunalde pre-
mière instance; il est ouvert, s'il est cacheté; le président
dresse procés-verbalde son état, et ordonne qu'il sera dé.

posédans l'étude d'un notaire.

Dispositions que peuvent contenir les testaments. —

Les testamentspeuventcontenirtrois sortes de dispositions:
des legs universels,des legs à titre universelet des legs par-
ticuliers. Toutesles dispositionstestamentairesse ramènent
à ces trois types, et, quelles que soient les expressionsem-

ployéespar le testateur, il faudra rechercher, par la nature
de la disposition,si c'est un legs universel,a titre universel,
ou à titre particulier.

Legs universel. — Le legsuniverselest celui qui donne
au légataireun droit éventuelà la totalitédes bienscompris
dans la succession.Il peut arriverque le légataireuniversel
n'ait pas tous les biens, parcequ'il y a des legsparticuliers
qu'il est obligéd'acquitter,ouparcequ'il subit une réduction
à raison do la présence d'un héritier à réserve; mais le legs
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n'en est pas moins universel, car le légataire est appeléà
recueillir tous les biens, &défautde l'héritier à rdserveet

desoutreslégataires. ,
Droit. et obligations de légataire «iNriil. — Les

droits du légataireuniversel sont réglésd'une manièrediffé-

rente, selon que le testateur a laisséou n'apaslaissé d'héri.
tiers à réserve. S'il y a un héritier ou des héritiers a ré- ,
serve, enfants, ascendants, le légataire universel doit leur
demander la délivrancede son legs; les fruits que les biens
ont pu produire lui sont acquis dés le jour du décés, si sa
demande en délivrance a été formée dans l'année; sinon,
Il n'a droit aux fruits que du jour de la demande. Quand il

n'y a pas d'héritier &réserve, le légataire universela tou-

jours droit aux fruits à compterdu jour du décés; il peut so
mettre en possessiondes biens sans aucune formalité,si le
testament est un testament par acte publio; et si le testa-
ment est olographeou mystique, il doit se faireenvoyeren

possession
des biens par une ordonnance du président du

tribunal du lieu où la successions'est ouverte.
Le légataire universel est tenu de payer les dettes de la

successionainsique les legs. Il peut, pour éviterd'étre tenu
des dettes et des legs au delà des forces de la succession,
accepterle legsà lui fait sous bénéficed'inventaire.

Leg.à titre universel. - Le legs à titre universel est

celui
qui porte, ou sur une fractionde tous les biens, la

moitié, le quart, ou sur tous les meubles, ou sur tous lu

immeubles,ou encore sur une fraction de tous les meubles
ou de tous les immeubles. Le légataireà titre universel doit
demander la délivrancede son legsaux héritiers ou au léga-
taire universel; Il est tenu au

payementdes
dettes et des

legs en proportionde la part qu'il prend dans la succession.
Lego particulier. * Le legs particulier est tout legs qui 1

ne rentre ni dans la définition du legs universel, ni dans
ceUedu legs a titre universel : le legs d'une maison,d'un

champ, d'une somme d'argent, est un legs particulier. Le

légataire particulierdoit demander la délivranceaux héri-

tiers, au légataireuniversel ou à titre universel; il a droit
aux fruits et aux intérêts de son legs seulementdu jour de



242 DROITCIVIL

sa demandeen délivrance, ou du jour où la délivrancelui a
été consentievolontairement; par exception, il a droit aux
fruits et aux intérêts à compter du jour du décès, lorsque lo
testateur l'a expressément ordonné, ou lorsqu'il s'agit du

legs d'une rente viagèreou pensionalimentaire. Le légataire
particulier n'est pas tenu au payementdes dettes.

Frai. de délivrance et enregistrement des testa-
ments. —La succession doit, à moins de volontécontraire

expriméepar le testateur, payer les frais de lo demande en
délivrance. L'enregistrementdu legs, les droits de mutation

qu'il entraîne sont au contraire à la charge du légataire:
mais chaquelégataire peut faire enregistrer séparémentson

legs, et demander l'exécutiondu testament en ce qui le con-

cerne, sans avoir à se préoccuperdes autres légataires.
Exécuteurs testamentaires. — Les exécuteurs testamen-

taires sont des personnes désignéespar le testateur pour sur-
veiller l'exécution de ses dispositions. Le testateur peut
nommer un ou plusieurs exécuteurs testamentaires. Les
exécuteurstestamentairespeuvent être investis,par une dis-

positionformelledu testament, de la possessiondes valeurs
mobilières de la succession, mais seulement pendant une
année Acompterdu décès; l'année expirée, l'exécuteur tes-
tamentairedoit rendre comptede sa gestion. Dans tous les

cas, les exécuteurs testamentairesdoivent faire apposer les

scellés, s'il y a lieu, faire procéderà l'inventaire, provoquer
la vente du mobilier, s'il n'y a pas somme suffisante pour
payer les legs, enfin veiller à ce que le testament soit exé-

cuté; ils peuvent intervenir dans les contestationsqui s'élè-
vent sur sa validité.

Révocation des testaments. — Le testament peut être

révoquépar un acte notarié dans lequel le testateur déclare

révoquer ses dispositions. La révocationpeut résulter éga-
lement d'un testamentpostérieur, qui contientune révocation

formelle,expresse,oudesdispositionsinconciliablesaveccelles
du premier testament. L'aliénation de la chose léguée, ma-
nifestantchezle testateur un changementde volonté,entraine
aussi la révocation.Le legs ne peut produire son effet, il est

caduc, lonque le légataire meurt avant le testateur, lorsque
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le légatairerépudiele legsou devientincapablede le recueil-
lir, lorsqu'enfinla chosepérit du vivant du testateur.

Après avoir ainsi parcouru la matière des legs, il noua
reste à ajouter quelques détails sur des dispositionsspécia-
les : substitutions, partagesd'ascendants,donationspar con-
trat de mariage,donationsentre époux.

Substitutions. — On appellesubstitutionune disposition
par laquellele donateur ou testateur donne ou lègue à une ,,<

personne, a la charge par celle-ci de conserverjusqu'à sa
mort les biens donnés ou légués, et de les restituer à ce
momentà un tiers que la dispositiondésigne. Lessubstitu-

tions, fort usitéessous l'ancienrégime, étaient un moyendo
conserver les biens dans les familles. Elles sont interdites

par le Codecivil,commefaisantobstacleà la librecirculation
les biens et entrainant dans la pratique des affairesles plus
gravesdifficultés.Toute disposition,ayant le caractèred'une

substitution,est absolument nulle. Ce genre de dispositions
n'est permisque dans deux cas: 1° les pères et mères peu-
vent disposerau profitde leur fils ou de leur fille, par tes-
tamentou par donation, de la quotité disponible,à la charge
pjr le donataireou légataire de conserveret de rendre les
biens à tousses enfants nés et à naître; 2° les frèreset sœurs

qui n'ont pas d'enfnnts peuvent également, dans un testa-
ment ou une donation faite au profit d'un frère ou d'une

sœur, lui imposer l'obligationdo conserver et de rendre les
biens à ses enfants. Le but de ces dispositions,permises
ainsi par exceptionaux pèreset mères et auxfrèreset sœurs,
est de conserverles biens aux petits-enfantsou aux neveux,
lorsqu'il est à craindre qu'ils ne soient dissipéspar leur*

parents.
Partagea d'ancendants. — tes ascendantspeuventfaire,

de leur vivant,le partagede leurs biens entre leurs enfants,

par acte en forme do donationentre-vifs ou par testament.
Le partage est nul, s'il n'est pas fait entre tous les enfants
existantau jour du décès,ou s'il contient au profitde l'un
des enfantsun avantage plus considérableque la loi ne le

permet. Le partagepeut encoreêtre attaqué si l'un des en-
fantsa moinsdes troisquartsdelapart à laquelleil avaitdroit.
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Donations par contrat de mariage. —Lesdonationspar
contrat de mariage faites,soit par des tiers aux époux, soit

par l'un des époux à l'outre, sont soumises à des règles
particulières.Elles sont subordonnéesà la condition que le

mariageaura lieu; elles ne sont point assujettiesà la néces-
sité d'une acceptationexpresseet par acte authentique; elles
ne sont pas révocables pour ingratitude. On peut faire par
contrat de mariagedes libéralités interdites partout ailleurs,
ainsi des donations de biens à venir, des donationssubor-

bonnéesà des conditions dépendant de la seule volontédu

donateur.
Donations entre époux pendant le marlage. — Les

donations que les époux se font pendant le mariage sont
essentiellementrévocables: le donateur peut toujours chan-

ger de volontéet retirer la libéralité qu'il a faite. La révo-
cationn'est soumiseà aucuneforme.

Quotité disponible entre epoM. — Certainesrègles spé-
ciales existent pour l'étendue des dispositionsfaites par l'un
des épouxà l'autre. Lorsqu'il y a des ascendants,les libéra-
lités entre époux peuvent comprendre la quotité disponildo
ordinaire, c'est-à-dire la moitié ou les trois quarts, et en
outre l'usufruit de la moitié ou du quart réservé aux ascen-
dants. Lorsqu'il y a des enfantsnés du mariage, l'époux no

peut disposer au profit de son conjoint que d'un quart en

pleine propriété et d'un quart en usufruit ou de la moitié en

usufruit; enfin, s'il y a des enfantsd'un premiermariage, les
libéralitésau profit de la secondefemme ou du secondmari
ne peuventexcéder une part d'enfant, et, dans tous les cas,
le quart, s'il y a moinsde trois enfants.



PROCÉDURECIVILB 245

CHAPITRE IV.

PROCÉDURECIVILE.

SECTION PREMIERE.

NOTIONSGÉNÉRALES.

Définition de la procédures Code de procédure. - La

procédureest l'ensembledes règles suivant lesquelleson doit
intenter les demandes, y défendre, les instruire et les juger,
se pourvoir contre les jugements, enfin les exécuter. Cette
matière est régie par un code spécial, le Code de procédure
civile, promulguéen 1806. Le Codede procédure comprend
1042 articles; il est diviséen deux parties: la première traite
de l'instruction des procès devant les divers tribunaux et do
l'exécutionforcéedes jugements; la seconde partie est con-
sacrée aux procédures diverses. Des modificationsimpor-
tantes ont été apportées à différentes reprises au Code do

procédure: nous citerons notamment la loi de 1841, qui a

complètement remanié la matière des ventes judiciaires et
des partages, et la loi de 1858, relative à la saisie immobi-
lière et à la procédure d'ordre. Ces deux lois ont remplacé
par de nouvelles dispositionsun grand nombre d'articles du
Codede procédure,

Renvoi pour l'organisation Judiciaire arbitrage. —

L'étude des règles de la procédure suppose d'abord la con-
naissance de l'organisation judiciaire; il faut, sur ce point,
se reporter aux explications que nous avons données plus
haut. Nous devons seulement ajouter ici quelques notions
sur l'arbitrage. Les arbitressont des personneschoisies par
les parties elles-mêmespour juger leur contestation.La con-
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vcntionpar laquelle on soumet le différendà des arbitres m
nommecompromis. Lecompromisne peut être fait que pat
l:ne personneayant la capacitéde s'obliger et d'aliéner. On
ne peut soumettre à des arbitres certains procèsqui touchent

plus particulièrementà l'ordre public: les demandesen sépa-
ration de corps ou de biens, celles relativesà l'état des per-
sonnes,aux dons et legs de pensionsalimentaires. Le com-

promispeut ôtre fait par acte notarié ou sousseing privé, ou

par procès-verbaldevant les arbitres choisis: il doit désigner
le nomdes arbitres et l'objetdu litige, à peinede nullité. Les
arbitres doiventjuger dans le délai de trois mois, si le com-

promisne fixe pas un délai plus long. Lesarbitres sont tenus
de se conformeraux règlesordinaires du droit et aux formes
de la procédure, &moins qu'ils n'en aient été formellement

dispenséspar les parties. Le jugement des arbitres, ou sen-
tence arbitrale, est déposéau greffe du tribunal, et rendu
exécutoire par une ordonnance du président du tribunal,

appeléeordonnance d'exequatur.
Compétence. — Avant tout, celui qui est sur le pointde

formerune demandeen justice doit rechercher devant quel
tribunal il doit la porter. Cette question est complexe: en

effet, on doit d'abord examiner à quelle juridiction il faut

s'adresser; est-ce au juge de paix, au tribunal de commerce,
au tribunal de première instance? Ce premier point est ré-
solupar les principesde l'organisationjudiciaire; rappelons
seulement à cet égard que les tribunaux de première ins-
tance sont les tribunaux de droit commun,et que leur com-

pétences'étend à toutesles affairesdont la connaissancen'est

pasattribuée à une autre juridiction par une dispositionfor-
mellede la loi. Lorsque la juridiction qui doit connaître de
l'affaireest déterminé, il faut savoirquel est, parmi les tri-
bunaux de même ordre, le tribunal compétent: c'est h

secondterme de la question.Disonsquelques mots des règles
de la compétencepour les tribunaux de première instance.
En principe, le demandeurdoit porter l'action qu'il intente

devantle tribunal du domiciledu défendeur, et, s'il ya plu-
sieurs défendeurs, devant le tribunal du domicile de l'un

d'eux. Cetterègle souffreplusieurs exceptions: les demandes
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relatives aux immeubles sont de la compétencedu tribunal
de la situation des biens; les demandes en matière do suc-
cession doivent être formées devant le tribunal du lieu de
l'ouverturede la succession.

SECTION Il.

NOTIONSSURLAPROCÉDUREDEVANTLESTRIBUNAUX

DEPREMIÈREINSTANCEJUSQU'AUJUGEMENT.

Préliminaire de conciliation. — Le premier acte de la

procéduredevant les tribunaux de première instance est la

citationen conciliationdevant le juge de paix du domiciledu

défendeur.Laloi veut qu'avant de s'engager dans un procès
les deux parties comparaissentdevant un magistrat, dont les

représentationset les conseils pourront les amener à une

transaction. Si les parties se concilient, le juge de paix
dresseacte de l'arrangement; s'il n'y a pas de conciliation,
il les renvoie à se pourvoir devant le tribunal. Certaines
affaires sont dispensées du préliminaire de conciliation:
citonscommeexempleles demandes dans lesquelles la tran-

sactionne serait pas possible,à raison de la qualité des par-
ties ou de l'objet de la contestation, les demandes formée?
contre plus de deux parties, celles qui requièrent célérité.
Les parties comparaissent devant le juge de paix en per-
sonne,ou se font représenter par un mandataire; celui qui
ne comparaît pas sur la citation en conciliation est con-
damnéà une amende de dix francs.

Assignation on exploit d'ajournement; constitution
d'avoué. —L'assignation,ou exploit d'ajournement, est un
acted'huissier par lequel le demandeur au procèscite le dé-
fendeurà comparaîtredevant le tribunal. L'assignationcon-
tient la désignation d'un avoué chargé d'occuper pour le

demandeur, et électionde domicile chez cet avoué; elle in-

dique le tribunal qui doit connaître de l'affaire,le délai pour
comparaître,l'objet de la demande et les motifs sur lesquels
elle est fondée. Le délai pour comparaître est de huitaine;
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il faut y
ajouter

des détaisplus étendus, &raison de la dl..

Innce, si le défendeurn'habite pas dansla ville où siège le
tribunal devant lequel il est cité; lorsque l'affaire est ur-

gente. le présidentdu tribunal peut autoriser le demandeur
à

assigner
à un délai plus court que le délai de huitaine.

DansTedélai flxéparl'assignation, le défendeurdoit compa-
raltre, c'est-à-dire se faire représenter par un avoué. On

appelle consitution d'avoué l'acte par lequel l'avoué du
défendeur déclare à l'avoué du demandeurqu'il a pouvoir
d'occuperpour le défendeur. Faute par le défendeurd'avoir
constituéavoué, le demandeur peut, à l'expiration du délai
de l'assignation,prendreun jugement pardéfaut.

MmtMeMeade l'affaire Jti«qu'an Jugement. —L'instance
est liée lorsque lo défendeura oonstituéavoué, et l'affaireest

portéedevantle tribunal; le défendeurposedes conclusions;
lesavouésse signifientréciproquementlesmoyensde défense
de leurs parties; puis l'affaireest appeléepour être plaidée.
Los parties peuvent se présenter en personne devant le

tribunal, assistéesde leurs avoués, pour développerleurs

moyens
de défense,à moinsque le tribunalne leur interdise

ce droit, s'il craint qu'elles n'en abusent. Presque toujours,
les

parties
s'abstiennent de plaider elles-mêmes et font

pluiderleur affairepar un avocat, s'il y a des avocatsexer-

çant prés la juridiction devant laquelle l'affaire est portée,
par l'ovoud lui-même, s'il n'y a pas d'avocats.après les

Plaidoiries,le ministère public, c'est-à-dire le
procureurde

faRépubliqueou sonsubstitut, donne,s'il y a lieu, sescon-
clusions.II y a certainesaffairesdans lesquellesle ministère

publiedoit nécessairemeulêtre entendu: ce sont notamment
les causes qui intéressent les mineurs et les interdits, les
absents, cellesqui touchentà l'état des personnesou à l'or-
ire public.

-

Avant d'arriver à la solution du procès, c'est-à-dire au

jugement, nous nvonsà étudier les diversmodesde preuves
que le juge peut admettre et les modes d'instruction qu'il
peut ordonner; ce sera l'objet de la sectionsuivante.
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SECTIONln.

DESPREUVESET DESDIVERSMODESD'INSTRUCTION

Ducpreuve*t à qui incombela ell.- dela preuve. -

Le Codecivil consacre,dans le titre des obligations,un cha-

pitre a la matière des preuves. Les dispositionsde ce cha

pitre ne sont point du reste spécialesaux obligations; elles

s'appliquent à la preuve de tous les droits : propriété, dé-
membrementsde la propriété, existence ou extinction des

obligations.
Et d'abord à qui Incombela charge de la preuve? C'est à

celui qui réclameà son profit l'eldcution d'un droit qui est

demandeur, à prouver l'existence de ce droit; si le défen-
deur prétend que

le droit est éteint, il doit établir le moyen
de défensequ il Invoque.Je prétends être créancier, je dois
faire la preuvede macréance : si je ne la fais pas, je perdrai
monprocès; maisla preuve de macréancefaite,si le défen-
deur prétend avoir payé ou s'être libéréde toute autre ma-

nière, c'est à lui à justifierde sa libération.
Divers modes de preave preuve écrite eu littérale!

acte authentique. - Le modede preuvele plus adr, le seul

qui
soit admis en toute matière, c'est la preuve résultant

d'un acte écrit, la
preuve

littérale. L'acte destiné A faire

preuvepeut être authentique ou sousseing privé. L'acteau.

thentiqueest celui qui est drossé par un officierpubliccom-

pétent
avec les solennitésrequises : les actes del'état civil,

les actesnotariéssontdesactesauthentiques.L'acte authenti-

quefaitpar lui-mêmepreuve de sa date; il ne peut êtreatta-

qué, quant aux faitsattestés par l'officierpublie lui-même,
que par

la procédurespéciale appelée inscription de faux;
certains actes authentiques, les actes notariés,peuvent être

revêtus, commeles jugements, de la formule exécutoire, et
entraînent par eux-mêmes l'exécution, c'est-à-dire la saisie
desmeubleseu des immeublesdu débiteur
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Acte sousseing privé. —Les actes sous seing privé, ou

FOUSsignatures privées, no présentent pas les mêmescarac-

tères; ils ne peuvent faire preuve qu'autant que la signature
est reconnue par celui à qui on opposel'acte, ou, s'il la mé-

connait, qu'autant qu'elle a été vérifiée; ils ne sont point
exécutoires par eux-mêmes, et il faut, pour arriver à leur

exécution, s'adresser à la justice; enfin ils n'ont date cer-
laine à l'égard des tiers que par l'enregistrement, la mort de
l'un des signataires, ou la relation de l'acte sous seing privé
dans un acte authentique. Les actes sous seing privé sont
soumis à certaines formes: s'ils constatent des conventions

synullagmatiques,c'est-à-dire entraînant des obligationsréci-

proques, ils doiventêtre faits en autant d'originaux qu'il y a
de parties ayant un intérêt distinct, et chaque acte doit men-
tionner le nombre d'originaux. Ainsi une vente doit être

rédigéeen deux originaux: un pour le vendeur, un pour
l'acheteur, et chacun des doublesdoit porter cette mention:
Fait double, etc. Lesbillets ou promesses,contenantobliga-
tion do payer une somme d'argent, doivent être écrits en
entier de la main du débiteur, ou porter sa signature avec
cette mention: Don ou Approuvé, et la somme en toutes
lettres. Certainespersonnes, les marchands, artisans, labou-

reurs, gens de journées et domestiques, sont dispenséesde
cette formalité; leur simple signaturesuffit pour quele bille'
soit valable.

De la preuve testimoniale. — La preuve testimoniale
n'est admisepar la loi, en matière civile, qu'avec une grande
circonspection; le législateur a craint les incertitudes, les
difficultésde cette preuve et le danger de la subornationdes
témoins. La preuve testimonialen'est possiblequ'autant que
l'objet du procèsne dépassepasune valeur de cent cinquante
francs, ou, au-dessus de cette somme, qu'autant qu'il
existe un commencement de preuve par écrit, c'est-à-dire
un écrit émanédecelui contre lequel on demondeà prouver,
et qui rend vraisemblable le fait allégué par le demandeur.
La preuve testimonialeest recevableaussi toutes les foisque
le demandeur a été dans l'impossibilitéde se procurer une

preuve écrite, ce qui se présente notamment en matière de
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délits ou de quasi-délits.Dans les affairesde commerce, la

preuve testimonialeest plus facilementadmise: elle peut
être employéedevantlestribunaux de commercedans tousles
casoù ils jugent à proposd'y recourir. Lefaux témoignageet.

matière civileou commercialeest puni d'un emprisonnement
de deux à cinq ans et d'une amende de cinquante francs à
deux mille francs. Celui qui est condamnépour faux témoi-

gnnge peut être privé de ses droits politiques, civils et de

famille, et placé sous la surveillancede la police pendant
cinq ans au plus. (Codepénal, art. 363.)

Présomptions autorité de la choseJugée. —On appelle

présomptionsdes inductions que la loi ou le magistrattire
d'un fait connu à un fait inconnu. Le juge peut se détermi-
ner par les présomptions, lorsqu'elles sont graves, précises
et concordandes,mais dans le cas seulement où la preuve
testimonialeserait possible.Certainesprésomptionssont éta-
blies par la loi elle-même: on les appelle présomptions
légales. Les présomptionslégalesdispensentde toute preuve
celui au profit duquel elles existent: nous avonsvu que tout

mur, construit dans certaines conditions, était présumé être

mitoyen et appartenir aux deux voisins; c'est là une pré-
somption légale. Un autre cas de présomption légale fort

importantse présenteù proposde l'autorité de la chosejugée.
Comme il faut que les procès aient un terme, ce qui est
délinitivementjugé est réputé vrai, et la décision rendue ne

peut êlre remisoen question. Mais,pourque cet effetse pro-
duise, il faut que l'objet du second litige soit le mômeque
celui sur lequel il a été statué une première fois; il faut, en
second lieu, que le procès s'agite entre les mêmesparties.
En effet l'autorité de la chose jugée est toute relative; les

jugements n'ont d'effet qu'entre les parties qui yont figuré,
et, si une personne qui n'a pointété partie dans la première
contestation renouvelle le débat, on ne peut lui opposerIII
chosejugée.

Aven et serment — En toute matière, l'aveu fait en jus-
ticeprouvecontreceluide qui il émane.Maiscet aveune peut
être divisé: celui qui l'invoque doit le prendre tout entier,
même dans ce qu'il peut avoir de défavorableà 18 préten-
tion.
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Il y a un dernier modede preuve,le serment : le serment
est l'affirmationd'un fait devant la justice, en prenantDieu
à témoin; c'est un acte solennel, qui engage la conscience,
et on ne doit prôter sermentqu'avec une grandecirconspec-
tion. Dons toute espècede contestation,le serment peut êtro

dMéré; celui qui défère le serment s'en rapporte ainsi à In
bonne foi de son adversaire. Si celui à qui le serment est
déféré le prèle, il gagne son procès; s'il refusede le prêter,
il perd le procès.On appelle le serment déféré par l'une des

parties à l'autre serment décisoire, parce qu'en effetla pres-
tation ou le refus de serment entraine la décisiondu procès.
Les juges peuvent d'oflicodéférer le serment à l'une ou à
l'uutre des partiesdont la prétention,sans être complètement
établie, présente cependant un certaine vraisemblance.Le
faux serment, en matière civile, est puni d'un emprisonne-

nt d'un on à cinq ans et d'une amende de cent francs à
trois mille fmnes; le tribunal peut ajouter l'interdictiondes
droits civiques, civils et de familleet la surveillance de la

police pendant cinq ans au moins et dix ans au plus.
(Code pénal, art. 306.)

Mode*d'instruction. —Aux diversmodesde preuve cor-

respondentdevantles tribunauxdesmodesd'instructiondif-
férents. A la preuve écrite ou littérale se rattachentles pro-
cédures d'inscription de faux ou faux incident civil, et de

vérification d'écriture. L'inscriptionde faux est une procé-
dure compliquée et difficile, ouverte à celui qui prétend
qu'un acte authentique contient des constatationsmenson-

gères. La vérificationd'écriture a lieu lorsqu'une partie, à

qui onopposeun actesousseingprivé,soutientque l'acten'a

pas été signé par elle. L'enquête est la procédurequi a pour
objet de faireentendreles témoins,dans le cas où la preuve
testimonialeest admise.Par l'interrogatoiresur faitset arti-
cles ou par la comparutiondesparties en personne, le juge
cherche à obtenir l'aveu de la partie. !JIs formesparticu-
lières sont établiespour la prestationdu sermentordonnéen

justice. Enfin, lorsqu'il y a lieu de procéderà une vérification
matérielleou à une appréciationqui exige desconnaissances

spéciales,le tribunal peut recourirà une expertise.
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Nous allons donner quelques notions sur les enquêtes,
l'expertise, l'inlerrogitoire sur faits et articles, la comparu-
tion des parties et le serment.

Enquête. —Le jugement qui ordonneune enquête précise
les faits sur lesquelselle doit porter. Donsles affairesordi-

naires, l'enquête n'a pas lieu à l'uudience, mais devantun

juge commisà cet effet par lejugement. Le juge commissaire

reçoit les dépositionsdes témoinset en fait dresser procès.
verbal par le greffier. Dans les affairesdites affaires som-

maires, qui comprennent les appels de justice de paix, les
demandes n'excédant pas 1500 francs,etc., l'enquête a lieu
a l'audience, au jour indiqué par le jugement qui l'ordonne.
Dans tous les cas, que l'enquête se fasseh l'audienceou de.
vant un jugecommissaire,chaquepartie fait entendresucces-
sivement ses témoins: il y a toujours enquête et contreen-

quête.
Les témoinssontassignéspour le jour fixépour leur audi-

tion au moinsun jour à l'avance; leurs nomsont été préala-
blement dénoncésà la partie adverse. Les témoins assignés
qui ne comparaissentpas, et qui ne justifientpasd'une cause

d'empêchement,peuvent être condamnésAune amende. Les

parents ou alliésde l'une des parties en ligne directeet son

conjointsont incapablesd'être témoins.Ceux dont la dépo-
sition ne peut, à raison de certaines circonstancesdétermi.

nées, inspirerconfiance,peuventêtre écartés par celui a qui
on les oppose: c'est ce qu'on appelle les reproches. Nous

citerons, commeexemples de personnes dont le témoignage
peut être reproché, les parentsou alliés en ligne collatérale

jusqu'au degréde cousin issu de germain, celui qui a bu ou

mangé avec la partie et à ses frais depuis le jugement ordon-
nant l'cnquête, ce'ui qui a donné des certificatssur les faits
relatifs au procès,les serviteurset domestiques.Le reproche
doit être proposéau momentoù le témoin vient déposer: le
témoin est entendu; mais, si le tribunal admet le reproche,
sa dépositionn'est point lue à l'audience, et le tribunal no

peut y avoirégard.
Expertise. — Le jugement qui ordonneune expertisedoit

préciser la mission des experts; il désigne trois experts, à
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moinsque lesparties no s'accordentsur le choixou ne con
sentent à ta désignationd'un seul expert. Les expertsnom*
més peuventrefuser; s'ils acceptentleur mission,ils prêtent
serment et procèdentaux opérationsdont ils sont chargés.
Le rapport est rédigépar l'un des experts et signépar tous 1
s'ils ne savent pas tous écrire, il est écrit et signé par le

greffier de la justice de paix du lieu où se fait
l'expertise.

Les expertsne doiventformer qu'un seul avis à la pluralité
des voix; en cas d'avisdifférents,ils font connaîtreles motifs
de ces diversesopinions, sans indiquer l'avis personnelde
chacun. La minutedu rapport estdéposée au'greffe du tri-
bunol qui a ordonné l'expertise.Les fondions d'experts ne
sont pas gratuites: la sommedue aux experts pour leur
travail est fixée par le président du tribunal; les experts
peuvent en poursuivre le payementcontre la partie qui a
demandé l'expertiseou qui l'a suivie.Le rapportdes experts
émet seulementun avisque le tribunalpeut no

pas adopter;
le jugement qui intervient peut atatuer contrairementaux
conclusionsdu rapport, ou même ordonner une nouvelle

expertise.
Interrogatoire sur fait. et articles comparation du

parities oserment.- Dans le cours d'un procès, une des

parties
peutdemanderque son adversairesoit interrogé sur

les faite relatifs à la contestation;c'est l'interrogatoiresur
faits et articles. Le jugement qui ordonne l'interrogatoire
eontiontles principalesquestionssur lesquellesil doitporter
et commet un juge pour y procéder; le juge commissaire

peut du reste poser d'autres questionsque celles indiquées
nu jugementordonnantl'interrogatoire.Si la partie qui doit
être interrogéecomparaitdevantle juge commissaire,Il est
dressé procès-verbalde ses déclarations; si elle refuse de

comparaître ou de répondre, les faits sur lesquels devait

porter l'interrogatoirepeuventêtre tenus pour avérés.
Le tribunal peut aussi ordonnerque les deux partieseom-

paraîtront en personne,a l'audienceou dans la chambredu

conseil; c'est un moyen pour la justice de s'éclairer sur la
bonne foidesplaideura.Enfinle serment peut être déféréà
l'une des parties, soit sur la demandede son adversaire,soit
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d'ofncepar le tribunal; le sermentest prêté à l'audienceet
en présencede la partieodverse.

1

SECTION IV.

DESJUGEMENTS.

Définitionscomment "fIJforment leq Jugements. - Le

jugement est la décisiondu tribunalsur une contestationqui
lui est soumise.Lesjugementssont rendus il la pluralitédes
voix, après que les juges ont délibéré n l'audience ou en
chambre du conseil.Les tribunauxde première instanceno

peuventstatuerqu'au nombrede trois juges au moins. Pour
éviter un partageégal d'opinion,les juges doiventtoujours
statuer en nombre impair, trois, cinq, sept. Les jugements
doiventêtremotivés,à peinedenullité; lorsqu'ilssontrendus,
ils sont portés par le greffier sur la feuille d'audience et

signés par le présidentet par le greffier.
Levée et signification du jugement, formule exécu-

toire. — La partie qui a intérêt à mettre le jugementa exé.
cution se fait délivrer l'expédition par le greflicr; c'est ce

qu'on appelle lever le jugement. Pour lever le jugement,
l'avouédoitdéposerau greffeun acte qu'on nommequalités
du jugement: les qualités contiennentles noms et finalités
des parties, les conclusionsprises de part et d'autre devant
le tribunal, en un mot l'exposéde l'affaire; ellessont trans-
crites par le greffierdans l'expéditiondu jugement. La pre-
mière expéditiondu jugement, ou grosse, est revêtuede la
formuleexécutoire: elle porteen tête ces mots: République
française, au nom du peuple français, et elle se termine

par l'ordre donné aux officiersde justice de mettrele juge-
mentA exécution. Avant d'être exécuté, le jugement doit

être signifié: à avouéd'abord, s'il y n avoué en cause, et
ensuiteau domicilede la partie condamnée; la signification
ée fait par le ministèred'un huissier.
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Dépons, - Le principe est que la partie qui perd son

procès est condamnée aux frais; celui qui succombe dans
une instance doit payer ses propres frais, et ensuite ceux
faits par l'autre partie. L'avouéde la partie qui a gagné le

procèspeut poursuivre directementcontre l'adversaire le re.
couvrementde ses frais. Le tribunal peut, si les parties suc-
combentrespectivementsur quelques chefs, mettre une por.
tion des frais6 la charge de chacun; il peut aussi, lorsque le

procèsest engagé entre mari et femme, ascendants et des-

cendants, frères et sœurs, compenser les dépens, c'est.a..
dire déciderque chacunedes parties payera les frais qu'elle
a faits.

Les frais dus aux avoués sont réglés par un tarif, et
l'avoué ne peut en poursuivre le recouvrementqu'après les
avoir fait taxer par le présidentou

par
un juge du tribunal

Exécution provisoire. — Le tribunal peut, dans certain.

cas déterminés par la loi, notamment lorsqu'il s'agit d'exé-

cution d'un titre authentique, d'un jugement antérieur ou
d'une promesse non contestée, ordonner l'exécution provi.
soire de sonjugement. Voiciquel est le sous de ces expres-
sions : en général, l'appel est suspensif, arrête l'exécution
du jugement;lorsque le tribunal a ordonnél'exécution provi.
soire, la partie qui a obtenule jugement peut en poursuivre
l'exécution,à ses risques et périls, même après qu'il a été

frappéd'appel. Tousles jugements rendus par les tribunaux
de commercesont de plein droit exécutoires par provision,
mais &charge par celui qui veut exécuter IIt,r68rappel de
fournir caution, ou de justifier de solvabilitésuffisantepour
restituer 6 l'adversaire oe qu'il aura payd,sile jugement dont
l'exécutiona été poursuivieest réformé.

SECTION V.

fOlU DRRECOURSCONTRELUSJUGEMENTS.

Jugementspar défait. — On appelle jugement contra-

dicloirt celui qui est renducontre une partie qui a constitué
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avoué, et dont l'avoué a pris devant le tribunal des conclu-

sions. Le jugement est par défaut lorsque la partie n'a pas
constitué avoué dans le délai de l'assignation, ou que son

avoué n'a pas pris do conclusions; il y a, dans le premier
cas, défaut faute de comparaÎtre, et. dans le second,défaut

faute de conclure.

Oppositionaux logements par défaut. — Lesjugements

par
défaut Rontsusceptibles d'une voie de recours portieu-

liére, appelée opposition; lorsque le jugement par défaut

est frappé d'opposition, l'affairo revient devant le tribunal

qui a rendu le jugement par défaut. L'oppositionaux juge*
ments par défaut faute de comparaître est recevablejusqu'à
ce que le jugement ait été exécuté.Les jugements par défaut
faute de comparaître doivent être mis à exécutiondans les
six moisde leur obtention; sinon, ils sont réputé. non ave.

nus. L'oppositionest formée par exploit d'huissier ou par
déclarationsur les actes d'exécution, commandement,saisie;
dans tous les cas, elle doit être réitérée dansla huitaine avec
constitutiond'avoué. Les jugementspar défaut faute de con-

clure doivent être frappés d'opposition dans la huitaine de
leur significationà avoué; l'oppositionest faite par le minis-
tère d'un avoué. Le jugement qui intervient sur l'opposition
ne peut plus être frappé d'opposition, alors même que la

partie ferait une scconde fois défaut; autrement on serait

arrive, par des défauts successifs,à retarder indéfinimentla
solutiondu procès.
p Notionsgénérales MUl'appel. — L'effet de l'opposition
est de faire revenir l'offairedevant le tribunal quil'a jugée
par défaut; l'appel au contraire est une voie de rocours par
laquelle on défère à ln juridiction supérieure une décision
rendue par une juridiction moins élevée: l'appel des juge-
ments de justice de paix est porté au tribunal de première
instance; l'appel des jugements rendus par les tribunaux do

première
instanceou les tribunaux de commerceest porlé à

la Cour d'appel. La juridiction saisie de l'appelstatue défini-
tivement.

.-- de pals* Mal fappaL
—Les jugements rendus par les juges de paixsont en der-
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nier ressort, c'est-à-dire non susceptiblesd'appel, touque
l'objet de la demande n'excède pas 100 franca; dons lecas

contraire, le juge de paixne statue qu'en premier ressort : il

peut être interjeté appel
de sa décisiondevant le tribunal de

premièreinstancede l'arrondissement.L'appeldes jugements
renduspar le juge do paixne peut être interjeté avant l'expi-
rationdu délaide troisjoursAcompterdu jugement,ni après
les trentejours qui suiventla signification.

Appel des jugements des tribunaux de première las*

tances Jugements susceptibles d'appel. —
L'appeldes ju.

gementsdes tribunaux de première.instance est portéà la
Courd'appel dans le ressortde laquellese trouve le tribunal.
Tous les jugements rendus par ces tribunaux ne sont pas
susceptiblesd'appel! ils jugent en dernier ressort les do-
mandes dont l'objet n'excèdepas la valeur de quinze cents

francs; pour les actions relatives à des immeubles,le taux
du dernier ressort se déterminepar le revenu: si l'immeuble

litigieux n'a pas un revenu de plus de soixante franca, le
tribunal statue en dernier ressort. Toutes les foisque l'objet
du procèsne représente pas une valeur déterminée, appré-
ciableen argent, l'appelest

possible.
Délai d'appel. — Le délai d'appel est de deux mois, à

compterde la significationdu jugementa personneou domi-

cile, si le jugementest contradictoire;à compterdu jour où

l'opposition n'est plus recevable, si le jugement est par
défaut. Ces délais ne sont du reste applkables qu'à l'appel
principal,c'est-à-direà celuiqui est interjeté le premier; la

partie, contre
laquelle

cet appei est interjeté et qu'on appelle
l'intimé, peut, si elle n'a point obtenu satisfactioncomplète
en première instance, faire de son côté un

appel, qui se
nommeappelincident; l'appelincidentpeut être interjeté en
tout état de cause, mêmeaprèsl'expiration des délai.,

Effetsde rappel et procédure«or l'appel. — L'appel
estBuspensif,c'est-à-direqu'il arrête l'exécutiondu jugement.
Ce principene reçoit exceptionque quand le tribunal, dans
les cas où la loi l'autorise, a ordonné que son jugement
serait exécuté par provisionnonobstantappel. La procédure
devant la Çour d'appel està peu prêt la même que devant
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assignationdevantla Cour dans le délai ordinairedes ajour-
nements; la

procédure
se fait par le ministère des avoués

près la Cour d'appel. La demandeportée en appel peut être
soutenue par de nouveauxmoyens; mais il n'est pas permis
de formerde demande nouvelle: on ne peut demanderde-
vant la juridictiond'appelquo ce qui a été demandéen pre-
mière instance.

Pourvol - essection. — Lesjugements en dernier res-
sort des tribunaux de première instance et les arrêts des
Coursd'appel peuventêtre déférés par les parties&la Cour
de cassation, lorsqu'ils contiennent une violationde la loi.
Le pourvoi en cassationest formé par le ministère d'un
avocatau Conseild'Etat et à la Cour de cassation;il ne sus*

pend
pas l'exécutionde ladécisionattaquée.Lorsquela Cour

de cassationestimeque le jugement ou l'arrêt qui lui est
déférécontientune violationou une fausse applicationde la

loi, elle casse, et renvoie,pour statuersurle fondde l'affaire,
devantunejuridictiondemêmeordreque celledontla décision
a été cassée,Cour d'appelou tribunal de première instance.

SECTIONVI.

DBL'EXÉCUTIONDESJUGSUM.

Divers modes d'es'eull. — Le créanciera pour gage
tous les biensappartenant à son débiteur, meubleset im-
meubles.Pour arriver au payement, Il a le droit d'exercer
des poursuites : ces poursuitesconstituentce qu'on appelle
l'exécution.Lesprincipauxmodesd'exécutionsont : la saisie-

arrêt, la saisie des meubles ou saisie-exécution,la saisie

immobilière,la saisie-brondon,la saisie-gagerie.
De la aaUlrv-arrMon opposition. — La saisie-arrêt ou

oppositionest un acte par lequel le créancier arrête une
sommedueà sondébiteur par un tiers. Je suis créancierde

Pierre, qui lui-mêmea Paul pour débiteur; pour obtenir

payement,je puis formersasie-arrêt ou oppositionentre lei
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nains de Paul, débiteur de mon débiteur: en pareil cas, j6
luisle saisissant,Pierre est le saisi, Paulle tiers saisi.L'elTet
de l'oppositionest d'empêcher le tiers saisi de

payer
à son

oréancier; s'il ne tenait
pas compte de la saisie-arrêt et

payaitau préjudicedu droit du saisissant,le payementserait

nulà l'égard de cecréancier,qui pourraitcontraindrele tiers
saisià payer une secondefois. Le tiers saisi qui veut se libé.
rer doit fairn des offresréelles à son créancier, à la charge

par celui-cide lui rapportermain-levée des oppositions; si

cette main-levée n'est pas fournie, il déposera la sommeà
la caissedes dépôtsci consignations.Lorsque plusieurs sai-
lies-arrêts ou oppositionssont formées entre les mainsde la

mêmepersonne, la sommesaisie-arrêtéeest distribuée entre
lescréanciersopposantsau maro le franc, c'esta-dire propor-
tionnellementa leurs créances.

la saisie-arrêt. — La saisle-arrétpeut être

pratiquéeen vertud'un titre authentiqueou sous seingprivé;
si le créancier n'a pas de titre, il peut se faire autorisera
formersaisie-arrêt par le président du tribunal du domicile
du débiteur ou du domiciledu tiers saisi. L'oppositionest

signifiéeau tiers saisipar exploitd'huissier; elle doit, à peine
de nullité, être dénoncéedans la huitaineau saisi; la dénon-
ciationcontientassignationen validitéd'oppositiondevantle
tribunal du domiciledu saisi. La demande en validitéest
ensuitedénoncéedansledélaido huitaineau tiers saisi; faute
de dénonciationde la demande en validitéau tiers saisi, les

payements par lui faits sont valables. Lorsque le créancier
saisissanta un titre authentique,ou lorsquela saisie-arrêta
été validée

par jugement, le saisissantpeut assigner le tiers
saisien déclarationdes sommesqu'il doit ait saisi: c'est ce

qu'on appelleassigner
en déclaration affirmative, Le tiers

saisi fait sa déclarationau groffe du tribunal de première
instance, ou devant le juge de paix de son domicile; cette
déclarationénonce le montant de la dette, si elle existe, les

aeomptesqui ont été payés,les saisies-arrêtsou oppositions
forméesentre les mainsdu tiers saisi; les piècesjustificatives
sont annexéesà la déclaration.Le tiers saisi qui ne fait pas
sa déclaration,ou qui noproduit pas 6 l'appui les piècesJ.
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lificatives;est déclaré débiteur pur et simple de la somme

pourlaquelle la saisie-arrêta été formue.
Certaines créances ne peuvent, &raison de leur nature,

être frappées de saisic-arrét: ainsi les sommesdonnées ou

léguéesà la conditionqu'elles seront insaisissables,les pen.
sionsalimentaires, les pensionsde retraite payéespar l'Etat.
Les oppositionsforméessur les appointementsdes fonction-
naires eu exercice ne peuvent frapper que le cinquième du

traitement, le surplus étant considéré commealimentaire.
Saisie-exécution. — La saisie-exécutiona pour effet de

mettre sous la main do la justice les objetsmobiliersapparte-
nant au débiteur. fille ne peut être pratiquée qu'on vertu
d'un titre exécutoire,acte notarié ou jugement; elle est pré.
cédée d'un commandementdo payer fait au débiteur, un

jour au moins avant la saisie.,Le procès-verbalde saisie est
dressé par un huissier, assisté de deux témoins; Il contient
la désignationdétailléedesobjets saisis. L'huissier établit un

gardienchargé de veiller à la conservationdes objets saisis;
le saisi lui-mêmepeut être constitué gardien. La saisie con-
duit 6 la vente des objets saisis; la vente ne peut avoir lieu

que huit jours au moinsaprèsla significationdu proces-verbal
do saisie : ~c est précédée de l'appositiond'affloheset se
fait aux enchères publiques. La loi ne permet pas de saisir
lé coucher du saisi, celui de ses enfants vivant avec lui, les

vêtementsqui leur sont nécessaires, les outils des artisans,
les farineset denrées nécessairesà la consommationdu saisi
et de sa famille pendant un mois, une vache, trois brebis ou
deux chèvres, au choixdu saisi, ainsi que les grains, pailles
et fourrages nécessairesà la litière et a la nourriture de ces
animaux pendant un mois. Des formes particulières sont

établiespour la saisie et la vente des bateauxet navires. Le
saisi qui détourne ou détruit des objets saisis sur lui

peutêtre poursuivi devant le tribunal correctionnel, puni d'un

emprisonnementet d'une amende.
Sftyie immobilière. — Les immeubles,Araison de leur

importance, ne peuventêtre saisis et mis en vente qu'oprés
l'accomplissementde formalitésplus longues et plus solen-
nelles que celles exigées pour les meubles.Il ne peut être
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procédé à la saisie des immeublos qu'en vertu d'un titre

exécutoire; la poursuite ne pout s'exercer en vertu d'un

jugement par défaut pendant les délais de l'opposition. La
saisie immobilière est précédée d'un commendement; elle
ne peut avoir lieu que trente jours après le commandement.

L'huissier, chargé de procéder à la saisie immobilière, doit
se munir d'un pouvoirspécial du créancier. Le procès-verbal
de saisiecontient l'indicationdes bienssaisiset la constitution
d'un avoué chargé d'occuper pour le saisissant et de suivre
la procédure; il est dénoncé au saisi dansla quinzaine, puis
transcrit avec l'exploitde dénonciationau bureau des hypo-

thèques. A partir de la transcriptionde la saisie, le saisi ne

peut plus aliéner les immeublessaisis.

Dépôt du cahierdes etMUpgMtunnallOM; publication
afliIa- et Insertions. - Dans les vingtjours au plus tard

après la transcription de la saisie, l'avoué du créancier qui
poursuit dépose au greffedu tribunal un cahier dei charg"
qui contient la désignationdes immeubles,les conditionsde
la vente, la mise à prix. Sommationest faite ensuite au saisi,
aux créanciers hypothécaires inscrits sur l'immeuble, et A
ceux qui peuvent avoirà exercer des hypothéques légales
noninscrites, de prendrecommunicationdu cahier descharges
et d'assister &la publicationqui en sera faite. Le tribunal, lors
de la publicationdu cahier des charges, fixe le jour de l'ad-

judication. Avant l'adjudication,des placardset affichessont

apposésdans les lieux déterminé. par la loi; des insertions
sont faites dans le journal ou lae journaux désignéschaque
année pour recevoirles annonces.

AdjudicationT tM effets. — Nousarrivonsainsi à l'adju-
dication qui a lieu Ala barre du tribunal, aux enchèrespu-
bliques. Celui qui a misl'enchère la plus élevée reste adju-
dicataire; les enchères ne sont reçues que par le ministère

d'un avoué. Les avouésne peuvent porter d'enchères pour le
saisi ou pour des personnesnotoirementinsolvables.

L'adju-
dicationa pour effetde transporter sur te prix les droits des
créanciers

hypothécaires; l'adjudicataire, en consignant son

prix, est a 1abri de toutes poursuitesdo leur part..
Surenchère. folie enchèreiconverulea. -

L'adjudica-
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tion sur 1IIIIe immobilièrepeut être suiviedans la huitaine
d'une surenchère du sixième; la surenchèrese fait par une
déclarationau greffe;l'immeubleestmis denouveauen vente
sur une mise Aprix qui dépassed'un sixièmele prix de l'ad-

judication. Si personne ne porte une nouvelle enchère, le
surenchérisseurreste adjudicataire.

Lorsque l'adjudicataire n'exécute pas les conditions de

l'adjudieatlon,ne pavepas son prix, l'immeubleest revendu;
c'est ce qu'on appellela folle enchère. Le premier adjudica-
taire reste

responsable
de la différenceentre le prix moyen-

nant lequel 1immeuble luia été adjugé et le prix de la
reventesur folleenchère.

Lorsque la saisie a été pratiquée, dénoncéeet transcrite,
les parties intéressées peuvent s'entendre pour que l'im-
meublesoit mis en vente devant un notaireou Ala barre du

tribunal, sans observer toutes les formalitésprescrites pour
les ventessur saisieimmobilière.En pareilcas, un jugement
du tribunal convertitla saisie immobilièreen vente volontaire
aux enchères publiques: c'est la ventesur convertion. Ce
mode de procéder présente l'avantage d'une économie de
frais importante.

laWe>br»iN| nM>'|S|irt>, — Lasaisie-brandonest
la saisie des récoltes sur pied; elle ne peut avoir lieu que
dons les six semainesqui précédent l'époqueordinaire de la
maturité des fruits; elle est précédéed'un oommandement
avecun jour d'intervolle.

La saisie-gagerieest celle qui est pratiquéepar le proprié-
taire, Araison des loyers et fermageséchut, sur les effetset
ICIrécoltes qui se trouvent dans les lieux loués. La saisie-

gagerie est précédée d'un commandement;elle peut avoir

lieu, mêmelorsque le propriétaire n'a pas un bail authcnti.

que, mail il ne peut être procédéAla vente des meubles

frappésdo saisio-gogeriequ'en vertu d'un jugement validant
la saisic-gogerie.

Distriballen des deniersentre les créanciers. — to.

que

les créanciers ne sont pas d'accord pour la réparti-
tion des sommesappartenantA leur débiteur, Il faut que ta

justice intervienne pour la distribution. Tel est le but dot
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deux procédure dont nous allons dire quelques mots : la

procédurede contribution et la procédured'ordre; la pre-
mière, applicableà la répartition des deniers frappés de
saisie-arrêtou des sommes provenantde la vente du mobi-

lier; la seconde,réglant la répartition du prix de ventedes
immeubles.

Contribution. — Lorsque les créanciers et le saisi ne
t'entendent pas pour la

répartition
des deniersarrêtésou du

prix de la vente des meubles, il y a lieu à distributionpar
contribution.L'avouédu créancier le plus diligentfait com-
mettre par le président du tribunalun juge charge de pro-
céderà la contribution.En vertu d'une permissiondu juge
commissaire,les créancierssont sommésde faire valoirleun

droits; Ilsdoivent,dansle moisdecette sommation,produire
leurs titres de créance et demander, par le ministèred'un

avoué, à être colloquéssur les deniers en répartition. A
défaut de productiondans ce délai, le créancier n'a rien a

prétendre dans la somme distribuée: il est forclos.Les dé-
lais expirés, le juge-commissairedresse un projet de distri-

bution, qu'on nommeriglemmt provitoire; les créanciers
et le saisi doiventprendre communicationdu règlementpro-
visoire, et le contester, s'il y a lieu, dans la quinzainedu

jour où la clôturedu règlement provisoireest dénoncéepar
le poursuivant.Si aucune contestationne s'élève, le régie*
ment provisoiredevientdéfinitif;s'il y a des contestations,
elles sont

jugées par
le tribunal, qui maintient ou réforme

le projet de distribution préparé par le juge-commissaire.
Lorsque le règlementdéfinitifest intervenu, le grefuerdé-
livre aux créanciersles titres constatant leur collocationlUI
la sommedistribuée,Ala charge par eux d'affirmerdevant
lui la sincéritéde leur créance.

ftdm. —Laprocédured'ordres'accomplit,commela pro-
cédure de contribution,sous la directiond'un juge-commis-
saire. L'ordre judiciaire est nrécédé d'une tentatived'ordre
amiable: les créanciers,le débiteuret l'acquéreur de l'im.
meublesont appeléspar lettresehsrgéesdevant le juge-com-
missaire; ils doivents'y présenter,sous peine de vingt-cinq
francs d'amende.Si les créancierss'entendent, le Ju.
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missaire fait immédiatementla répartition. S'il n'intervient

pas
de règlement amiable, l'ordre judiciaire est ouvert, et

les créanciers sont sommés de produire dans les quarante

jours; à défaut de productiondans ce délni, ils sont forclos.

Lorsque les délais sont expirés, lo juge-commissairedresse
un règlement provisoireque les créancierspeuvent contester
dans les trente jours; s'il n'y a pas de contestation,ou aprés
le jugement des contestations,le juge-commissairearrête le

règlementdéfinitif,ordonne la délivrancedes bordereaux de
allocation aux créanciersvenant en ordre utile et la ndla.
tion des inscriptionshypothécaires prises par les créanciers

qui ne viennent pas utilement.
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CHAPITRE PREMIER

DELAPROPRIÉTÉLITTÉRAIREETINDUSTRIELLE

SECTION PREMIÈRE

DE LA PROPRIÉTÉLITTÉRAIREET ARTISTIQUE

(Codepénal,art.495et489.Loidu19juillet1793.Décretdu98marsISU.
Loidu 14juillet1866.)

Notion de la propriété littéraire et artistique. - Si
la sociétéest intéresséeà ce que les ouvrages éminents tom-
bent le plus tôt possibledans le domaine public, on ne sau-

rait, d'un autre côté, sans injustice,dépouiller routeur ou les
héritiers de l'auteur du produitde son intelligenceet de son
travail. C'est sur lu conciliationde ce double intérêt que
repose la législationsur la propriétélittéraire et artistique.

Droit des auteurs durée. — Les auteurs d'écrits en
tout genre, de compositionsmusicales, d'œuvres dramati-

ques, les artistes, peintres, sculpteurs, dessinateurs, gra-
veurs, ontle droit exclusif,pendant leur vie, de tirer prolit
de leurs œuvres pnr les divers modesd'exploitolionqu'elles
comportent : la publication,s'il s'agit d'u'uvres littéraires, la

représentation,pour les œuvres dramatiques, la reproduc-
tion, pour les dessins, gravures, etc. Le droit n'est pas
limité à la vie de l'auteur, il passe à ses héritiers; d'après
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une loi du 14 juillet 1806,la durée du droit des héritiersest
de cinqunnteannées Õcompterde la mort de l'auteur. Si

l'auteur était marié, l'époux qui lui survit a, sauf quelques
exceptions,un droit de jouissances'éteignant à sa mort, et

ne pouvant,en tout cas, excéderle terme de cinquante ans
à compterdu décès de l'auteur. Après la mort du conjoint
survivant, si ce terme n'est pas atteint, la jouissance de

l'iruvre revientaux héritiers de l'auteur. L'auteur peut, au

lieu d'exploiterlui-même son œuvre, céder ses droits à un

tiers, moyennantun certainprix : ainsil'auteur d'une œuvre

litttérnirecèdesesdroits à un libraire qui se charge d'éditer

et de vendrel'ouvrage; le droitdu cessionnaireest déterminé

par la conventionintervenueentre l'auteur et lui, et, si ce

droit n'est pas limité, il peut s'étendre « toute la durée du

droit de l'auteur et de ses héritiers,c'est-à-direlaviede l'au-

teur et cinquanteans aprèssa mort. Lorsqueledroitde l'au-

teur et de ses héritiers est éteint par l'expirationdu terme

qui lui est assigné, l'œuvre tombe dans le domainepublie,
et tout le mondea le droit de la publier, de la représenter,
de la reproduire.

Élémentde la »utmgb"nt peines. —L'atteinteportée
aux droits de l'auteur, de ses héritiers ou cessionnliret,

peut consisterdans la publicationou la reproductionillicite,
dans le débit ou l'introductionen France d'œuvres publiées
ou reproduitessans le consentementdes ayantsdroit, enfin

dans la représentation non autorisée d'une œuvre drama-

tique, d'une piècede théâtre.Toute contrefaçonest un délit,
et les différentsfaitequi constituentlacontrefaçonsont puni.
de peinesdifférentes selonleur gravité.

OfellgatlM»êmêêpèê, —Pour les œuvreslittéraires, pour
les dessins et gravures, la poursuite en contrefaçonest

subordonnéeA l'accomplissementd'une formalité: le dépôt
de deuxexemplaires,à Paris, au ministèrede l'intérieur, et

dans lesdépartements,au secrétariatde la préfecture.L'au-

teur qui n'aurait pas rempli cette condition verrait son

actioncontrelescontrefacteursrepousséepar les tribunaux.

Le dépôt n'est pas nécessaire,il n'est même pas possible

pour les œuvres dramatiques, les peintures et sculptures :
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pour ces objets, l'action en contrefaçon peut être exercée

sans que la formalitédu dépôt ait été remplie.
Protection accordée .np. étrangers. — La

protection de la loi a élu étendue aux œuvres littéraires et

artistiques qui ont vu le jour en pays étranger. La contre-

laçon des ouvrages étrangers est punie comme celle des

ouvragespubliés en France, pourvu que l'auteur étranger
ait remplien France les conditionsimposéesAl'auteur frnn-

çais, et notammentse soit conforméà l'ohligotiondu dépôt.
Ces dispositionsfavorablespour les étrangers, dues à l'ini-

tiativedu gouvernement fronçais,et consacréespar le décret
du 28 mars 1852, ont déterminé un grand nombre de puis.
sances étrangères à accorder dans leur pays aux auteurs

français la mêmeprotection. Destraités ont été faitsentre la

Franco et plusieurs puissances voisines pour assurer la

répressionà l'étranger de lacontrefaçondes ouvragespubliée
en France.

SECTIONn

DELAPROPRIÉTÉINDUSTRIELLE

DEfultion. —On entend par propriété industriellele droit
exclusif qui appartient à l'inventeur d'exploiter sa décou-

verte, au fabricantde se servir d'un dessin ou d'un modèle

nouveau, de désignerses produits par une marque spéciale
et distincte. La propriété industrielle protège également le
fabricant contre l'usurpation de sou nom de familleou du
nom du lieu de fabrication qui servent à faire reconnaître
ses produits; enlin elle comprend les enleigncs, emblèmes
extérieurs par lesquels

on signale au public une fabrication
ou un commerce,les étiquettes, enveloppeset autres signes
destinés à distinguer les produit. d'un fabricant ou d'un

commerçant de ceux de ses concurrents. Nous étudierons
successivementles règles qui concernent les brevetsd'inven

tion, les marqueset les dessinsde fabrique.
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1 i. - DESDREVETSD'INVENTION.

(Loi du 5 Juillet 1844)

Notiongénérales, —L'inventeur qui réaliseun progrès
dans une branche quelconqued'industrie rend &la société
un service et mérite une récompense; le moyen le plus
simpleet le

plus juste de le rémunérer est de lui concéderle
droit exclusif

d'exploiter
son invention. Autrement, et si

cette invention était immédiatement livrée au public, à la
libre concurrence,l'inventeur perdrait le fruit de son travail,
les dépenses même qu'il a pu et dû faire pour arriver au
résultat

qu'il
a atteint. Ce serait là une conséquenceinique,

et préjudiciableà la société, car elle découragerait l'esprit
d'invention.Le droit de l'inventeur ne doit pas cependant
être absolu; il est limité par le droit et l'intérêt dela société:
l'inventeur en effeta profitédu fonds commundes connais-
sances acquises, Il y a puisé leà premiers éléments de sa

découverte;d'un autre côté, la sociétéa un intérêt évidentà
ce qu'une inventionutilene restepas indéfinimentla propriété
d'un seul au détriment de tous. Concilierle droit de l'inven-
teur et le droit de la société,tel est le but que s'est

proposénotre législationsur les brevetsd'invention.Le droit de l'in-
venteur consistedansle droit exclusif d'exploiter son inven-
tion pendant un certain

temps;
ce temps expiré, l'Invention

tombedans le domaine public, et devient communeà tous.
Pour s'assurer cette jouissanceexclusivependant la durée
fixéepar la loi, l'inventeur doit faire constaterson droit par
un titre qui lui est délivrépar le Gouvernementet qui prend
le nomde brevet d'invention.

Cuuthra âu Imm II est délivré sans
•SWM» préalable. —n est important de se bien fixer sur
le caractèredu brevet. Ceserait une grave erreur de croire

que le brevetn'est délivréqu'à ceux
qui

l'inventeur. L'admi-une invention,et qu'il crée le droitae
justifient

avoir fait
une invention,et qu'il crée le droit de l'Inventeur. L'admi-
nistrationdélivre le brevet6 quiconque se présente, préten-
dentavoir inventé un produit ou un procédénouveau; elle
n'examinepas si l'inventionexiste oun'existepas. si elle est
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réalisableounon,importanteou futile. Le brevetest accordé
toutes les fois qu'il est régulièrement demandé, sauf une

exception pour certains
objets qui ne sont pas susceptibles

d'être breveLés.Si le produit ou le procédé est déjà connu,
s'il n'y a pas invention, les tiers intéressés & contester le
droitdu brevetés'adresserontaux tribunaux, et leur deman-
deront d'annuler le brevet, ou bien, poursuivis par le bre-

veté, ils opposerontà ses poursuitesla nullité de sonbrevet.
En un mot, lebrevet est accordéA l'inventeur prétenduà ses

risqueset périls; il ne donnepas, il supposela qualité pré-
existanted'inventeur, il constatele droit, il ne le orée pas;
c'est auxtribunaux qu'il appartientde déciderBile droit de
l'inventeur existe,et si par suite le brevet est valable.Afin

que ce caractèredu brevet d'invention soit bien constaté,et

pour empêcher que le breveté, abusant de la crédulité

publique, ne présente son brevetcommeunegarantiedonnée

par le GouvernementAson invention, il est défendu, sous

peined'une amendede cinquante francs A mille francs,qui
peut être portéeau doubleen casde récidive,de mentionner
la qualité de breveté ou le brevet dans des enseignes,
annonces,affiches,prospectus, marques, sans y ajouter cet
mois : tant garantie du gouvernement.

Des eralltlMM MMiiilm pmv l'obtention léctUne
dubrevet. — Les conditionsessentiellesA la validité du

brevet sont au nombre de quatre. Il faut : 1° qu'il y ait

inventionou découverte; 2° que l'invention ou découverte
soit nouvelle; 3°qu'elle ait uncaractère industriel; 4° qu'elle
soit licite. Reprenonssuccessivementces quatre conditions.

1° Inventionou decaavert*. — L'invention peut se
manifestersous des formes diverses; elle peut conquérir
desproduits nouveaux, comme, par exemple, lorsqu'elle a
obtenu la soude en brûlant du varech; elle peut créer de
nouveauxmoyensou procédéspour obtenir plus facilement
et Amoinsde fraisun produitdéjà connu, commelorsqu'elle
a retiré la soude du sel marina l'aide de l'acidesulfurique;
enfin, elle peut se borner Aune

application
nouvelle de

moyensdéjà connus, commelorsqu'elle a appliquéla vapeur
au blanchimentdes tissus. L'inventionpeut avoirpour objet
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soit un produit, soit un résultat industriel. Le mot produit
désigneun objet matériel,destinéà entrer dans le commerce,
une étoffe,un instrument, un corps quelconque.Le résultut
est uneffetnouveau, une améliorationproduitedans la qua-
lité, la quantité du

produit
ou les frais do production.En

résumé, ondoit considérercommeinventionsou découvertes
nouvelles: l'invention de nouveaux produits industriels,
l'inventionde nouveaux moyens, l'applicationnouvelle do

moyensconnus pour l'obtentiond'un résultat ou d'un pro-
duit industriel.

2e Nouveautéde l'invention — La protectionaccordée
au brevetéet le droit exclusifqui lui est conférén'ont leur
raison d'être qu'autant qu'il apporte &la société quelque
chosede nouveau.Si l'objetde son inventionest déjà connu
du publieau momentoù il demande le brevet,ce brevetest
sans valeur. Le défaut de nouveauté résulte de la publicité
donnéeà l'objet du brevet,en Franceou a l'étranger, pourvu

que
cettepublicitésoitsuffisammentcomplètepourpermettre

d'cxécuterl'invention.
3° Caractère industriel de l'invention. — Le droit au

brevetne peut résulter de la découverted'un principepure.
mentscientifique;il faut qu'une applicationpratiquede l'in-

vention soit possible par les moyens mêmes décrits au

brevet.L'inventionprend le caractère industriel, lorsqu'elle

peut être réalisée, fournir un produit ou un résultat maté-

riel : s'il en est autrement, si elle se renferme dans les

limitesde la théorie, elle n'est pas brevetable.
4° Caractèreliste de l'Invention — On ne

peut
faire

valablementbreveterqu'une invention licite; si 1 invention

est contraire à l'ordre ou à la santé publique, aux bonnes

moeursou aux lois, le brevet est nul. Nous citeronscomme

exemplede brevet rentrant dans celte classe,un brevetqui
seraitpris pour la fabricationde la poudre, dontle monopole
est réservéà l'Êtat.

Invention qui ne sont pas naneeptlMeed'être breve-
tées. —Certainesinventions,quoiquelicitesen elles-mêmes,
ne sont pas, par suite d'une exclusionformelle,susceptibles
d'êtrebrevetées.Ce sontd'abord: les compositionspharma-
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LÉGISLATIONCIVILE, Il

ceutiquet et remèdes de toute espèce. On doit entendre

par là toutes les préparationsdestinéesà la guérison des
maladiespour les hommesou les animaux.On ne peut faire

breveter, en second lieu, des pions ou combinaisons de

crédit ou de finance; le brevet, en effet, ne peut s'appliquer
qu'à un objetou à un procédématériel, et nonà un système,
à une méthodequi sont du domaineexclusifde la pensée.

Brevet de perféctionnemnt certificat d'addition
— Le breveté, qui veut s'assurer la

jouissanceexclusive
d'un perfectionnementapporté

A son industrie, peut pro-
céder de deuxmanières : Il peut prendre un nouveaubrevet,

ayantla durée ordinaire, cinq, dix ou quinze années,mais
donnant lieu à la perceptionde la taxe de cent francs par
choque année; il

peut,
s'il le préfère, obtenir un certificat

d'addition.Le certificatd'additionestun Ulresupplémentaire
délivréau brevetéqui modifiesadécouverte; lecertificatd'ad-
ditionfait

corpsavecle
brevetprimitif, il n'a que la durée de

ce brevet,et il cette devaloir, si le brevet primitif esl annulé
ou frappéde déchéance.L'avantage dit certifica d'addition
est qu'il ne donne lieu qu'à la perceptiond'une taxe fixede

vingt francs.
Un tierspeut égalementse faire breveter pour un perfec-

tionnementapporté à une industrie déjà brevetée au profit
d'une autre personne,mois il ne peut prendre qu'un brevet
d'invention: la facultéde se faire délivrer un certificatd'ad-
ditionn'existeque pour le breveté primitif.

Tout en accordant a d'autres
qu'à

l'inventeur le droit de
se faire breveter pour un perfectionnement,Il fallait cepen-
dant laisser à l'inventeur lui-même le

temps
de tirer de son

invention toutes ses conséquences, et d'y introduire les
améliorationsque la pratique peut lui suggérer; voilàpour.
quoi la loi lui accorde, de préférenceà tous autres, pendant
l'année qui suit son brevet, le droit de demander un certi-
ficatd'additionou unbrevetpour des modificationsapportées
à ion industrie.

Forai aillé* aéemnalres pour obfealr m brevet dw

NBâadeidtocrlptioiH ., éitMaMtoit. — Certaines
formalitéssont imposéesà celui qui veut obtenir un brevet
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d'invention. Il doit déposer au secrétariat de la préfecture
du départementoù il a son domicile, ou de tout autre, en y
faisnnlélectiondedomicile,un pnquctrachetéqui contient :
1° Unedemande au ministre du commerce.Cette demande
doitêtre limitée Aun seul objet principal; on ne peut réunir
dans In même demande,et, par suite, dans le même brevet,
desinventionsdifférentes,au préjudice du Trésor qui per.
çoit une taxe sur choque brevet. La demandementionnela
duréeque le demandeurentend assignerà son brevet, et qui
est de cinq, de dix ou de quinze années; elle indique un
titre qui désigned'une manièreprécisel'objetde l'invention.
— 2° Unedescriptiondel'invention faisantl'objet du brevet.
Cettedescriptionnedoitcontenirni altérationsni surcharges,
les mots rayés sont comptés et constatés, les pages et les
renvoisparaphés; la descriptionnepeutêtre écrite en langue
étrangère; elle doitêtre en double original. — 8° Les des-
sins ou échantillons nécessaires pour l'intelligence de la

description. Ces dessinset échantillonsdoivent être égale.
menten double; ils ne sontpasdu reste exigésd'une manière

absolue,c'est à l'inventeurà apprécier s'ils sont nécessaires
à l'intelligence de sa description. — 4" Un bordereaudes

pièces déposées.Toutes ces pièces, demande, dClCription,
dessins, bordereau, sont signées de celui qui demandele
brevetou de son mandataire. La demandedoit être accom-

pagnéede la productiond'un récépisséde cent francs, mon-

tant de la première annuité de la taxeversée à la caissedu
trésorier payeur général.

Dépôt 4e la demandes delivrance du brevet. — Le

dépôtde la demandeest constaté par un procès-verbalsigné
du demandeuret dressé par le secrétaire général de la pré-
fecture; ce procès-verbalénoncele jour et mêmel'heure do
la remise des pièces,afind'établir la priorité pour le casoù

plusieurs demandesde brevet
pour

le même objet seraient

déposéesle même jour. Les
pièces

remisesà la préfecture
sont transmise$au ministèLrees ~ùlèm

remisesà la préfecture
sont transmisesau ministère du commerce.

Le brevet est délivrépar le ministre, sous la formed'un

arrêté, sans examenpréalabledu mérite ou de la nouveauté
de l'invention. Le seul cas dans lequel le ministre pourrait
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rejeter unedemandede brevet régulière est lorsque le brevet
a été demande pour un remède ou

composition pharma-
ceutique, pour un pion011une combinaisonde crédit ou de

finance.
Une expéditionde l'arrêté ministériel qui constitue le

brevetest délivréeaudemandeur; à cetteexpéditionest joint
le duplicata de la description et desdessins. La première
expéditionest délivréesans frais; les expéditionsultérieures

qui
seraientdemandéesdonnent lieu au paiementd'une taxe

de vingt-cinq francs. Toutes les règles que nous venons

d'expliquer,relativesà la forme de la demandeet à la déli.
vrancedu brevet, sont applicables auxcertilicalsd'addition.

Duréedes brevets; taxe. — La durée du brevet est de

cinq, dix ou quinze années, au choix de celui qui le

demande. Le droit du breveté et la durée du brevet cou-

rent, non pas du jour où le titre est délivrépar le ministre,
maisdu jour où la demande est déposéeau secrétariatde la

préfecture,Le brevet donne lieuà la perceptiond'une taxe

de cinq cents francspour un brevet de cinq ans, mille francs

pour
un brevet de dix ans, quinze cents francs pour un

brevet de quinze ans. Cette taxe est payéepar annuités de
cent francl, payables avant le commencementde chacune
des annéesdu brevet. La première annuité est payée avant

le dépôt
de la demande; on doit joindre en effétle récépissé

Ala demande. Le défaut de paiement de l'une des annuités,
avant le commencementde l'une des années du brevet,
entraîne la déchéance du droit du breveté.En cas de ces-
tion du brevet, la taxe entière devient immédiatementexi-

gible. Les certificats d'addition donnent lieu seulement
au paiementd'une taxe fixede vingt francsparchaque addi-
tion.

Brait* rémUtaatém brevet. - Lebrevet,s'ilest valable,
confèreà celui qui l'a obtenu le droit exclusif d'exploiter
l'inventionqui en fait l'objet. Nul ne peut, pendant la durée
du brevet, fabriquer ou vendre les produits, employer la

procédé.
brevetés. L'atteinte portée au droit résultant du

brevet constitue le délit de contrefaçon. Le breveté peut
exploiterpar lui-même, ou concéderà d'autres, moyennant
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une redevanceconvenue,la facultéd'exploiterson invention.
Cette autorisation, qui ne duit pas être confondue avec la
cession du brevet, n'est soumise à aucuneforme particu-
lière: on lui donnedans la pratique le nom de licence.

Cosslon des breveta. — Les brevets sont, commetoute
autre propriété, susceptiblesde cession; la cessionpeut être
totale ou partielle.

Le cession est soumiseà certainesconditionsspécialesqui
ont pour but de permettre aux tiers de connaître facilement

àqui appartient le brevet. Voioices conditions : 1° la ces-
sionne peut être faiteque par acte notarié; la elle doit être

enregistrée au secrétariat de la préfecture du département
dans lequel l'acte a été passé. Cet enregistrement se fait
sans frais sur le dépôt d'un extrait de l'acte. Sila cession
n'est pas accompagnéede ces formalités, elle est nulle à

l'égard des tiers : le cessionnaire ne pourra Invoquercontre
eux les droits résultantde cette cession, et même, si le titu-
laire du brevet faisait à une autre personne une seconde

cession, régulière cette fois, cette seconde cession ne pour.
rait être critiquée par le premier cessionnaire et lui serait

opposable.Outre les conditionsque nous venons d'indiquer,
la cessiondoitêtre précédéedu paiement de la totalitéde la
taxedu brevet, qui en généraln'est payableque par annuités.

Publicité donnée aux brevets, — Il faut que le publie,
pendant la durée du brevet, puisse le connaître, pour

éviter
de violer le droit du breveté; il faut, en outre, qua l'expira-
tion du brevet, et lorsque l'invention sera tombéedans le
domaine public, chacun soit à même d'en faire son profit.
De là la publicité donnée aux brevets d'invention pendant
leur durée et aprèsleur expiration.Lesdescriptions,dessins,
échantillonset modèles,sont déposés au ministère du com-

merce, où ils sont communiqués sans frais à tous ceux qui
le demandent; toute personne peut s'en faire délivrer une

copie A ses frais. Un décret, Inséré au Bulletin des lois,

proclame tous les trois mois les brevets délivrés, ainsi que
les cessionsou mutationsqui se sont produites dans la pro-
priété des brevets.Chaque année, un catalogueest imprimé
qui contient les titres de tous lu brevets délivrés dans
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l'année précédente. Enfin, après le paiement de la seconde

annuité, les descriptionset dessins sontpublicstextuellement
ou par extrait. Le recueil des descriptionset dessins et le

catalogue sont déposés ou ministère du commerce et au
secrétariat de la préfecture de chaque département, où "t

peuventêtre
consultéssons frais. A l'expirationdes brevets,

les originaux des descriptions et dessins sont déposés au
Conservatoin des arts et métiers.

Nullité et déchéances; en quol elles diffèrent. —Les
nullités et les déchéancesont un caractère bien différent; il

y a nullité, lorsque le brevetest entnchéd'un vice originaire;
le brevetnul n'a

jamais
eu d'existence légale et n'a pu con.

férer de droit nu breveté.Il y a déchéance,lorsque le brevet,
valable à l'origine, se trouve, pendant sa durée, vicié par
certaines causes et rendu inefficace.Le brevet tombé en
déchéancen'est anéanti que pour l'avenir; la déchéance
laisse subsister les effets produits par le brevet, jusqu'au
jour où eUea été enoourue.

cause de nullité. -II y a nullité dubrevet, notamment,
dans les cas suivants : 1° si la découverte, Invention ou

application n'est pas nouvelle, c'est-à-dire si elle a reçu,
avant le dépôt de la demande de brevet, en France ou i

l'étranger, une publicité suffisante pour pouvoir être exé

culée; 2a sila découverte porte sur des compositionsphar
maceutiques, des plans ou combinaisonsde crédit et de

finance; 8° si le brevetporte sur des principes,méthodesou
découvertespurement théoriques et scientifiques, dont on

n'a pas indiqué d'applicationindustrielle; 4' si la découverte

est contraire aux bonnesmoeurs, aux lois, a l'ordre ou à la
sûrées publique; 8° si la description jointe eu brevet n'est

pas suffisante
pour

l'exécution de l'invention, ou si elle

n'indique pasdune manière complèteet loyale les véritables

moyensde l'inventeur.
CaaMMêé iéekéaBce. — La déchéanceest encourue,

notamment, dans les cas suivants : 1°si 11breveté n'a pu

acquitté l'anuuité de la taxe avant le commencementde cha-

eune des années de la durée du brevet; 2° s'il n'a pasmis

en exploitationen France son invention dans le délai de
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deux ans, à compterdu jour de la délivrancedu brevet, ou
s'il a cesséde l'exploiterpendant deux années consécutives,
à moins qu'il nejustifie des causes qui l'ont contraint à
l'inaction.

Actions es nullité ou eu déchéance. - Toute per-
sonne,ayant intérêtà faire tomberle brevet,peut invoquerla
nullité ou la déchéance.Les demandesen nullité ou eu dé-
chéancesont portéesdevant les tribunauxcivils de première
instance; en outre, celui que le breveté poursuit comme
contrefacteur devant le tribunal correctionnel peut se dé-
fendreen opposant la nullité ou la déchéancedu brevet; si
en effet le brevet est nul, ou s'il est tombé en déchéance
avant les faits qui donnent lieu à la poursuite, il ne peut y
avoirde contrefaçon.

1 1 — DESMARQUUSDI FABRIQUE

(Loidu23 Juin1867.)

Définition. — La marque ust tout signe qui sert à distin-

gupr les produits d'une fabrique ou les objets d'un com-
merce. La marque en général est facultative; le fabricantou
le commerçantpeut l'employer ou ne pas l'employer, selon
ses convenancesou son intérêt.

En quoi peut consisterla Marque. — Les cignes qui
peuvent servir de marque sont extrêmementvariés, il serait

impossibled'en faire l'énumération; il suffirade citer à titre

d'exemplesceuxqui sont le plus fréquemmentemployés.La

marque peut consister dans une dénomination donnée au

produit; dans des emblèmes, tels qu'un dessin, une figure;
des vignettes, petitesestampes ou dessins effectuésà l'aide
de la gravureou de l'impression;des reliefs, timbres,lettres,

chiffres; l'enveloppedu produit peut également, par sa cou-

leur, sa forme, les dessins qui l'accompagnent,constituer

une marque; enfinle nom du fabricantou du lieu de fabri-

cationpeut être employécommemarque, à conditionde lui

donner une formespéciale, distinctive,et toujoursla même.

DMdispositionsparticulièrespunissentl'usurpation du nom
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du fabricantou du lieu de fabrication,alors mêmequ'ils ne

sont plus employéscommemarque.
L'industriel ou le commerçantne peut s'assurer

l'usage
exclusif d'une marque d'autant qu'elle est nouvelle, qu'il
l'a employéele premier dans l'industrie qu'il exerce.Il n'est

pas nécessaireque l'emblèmoadopté soit nouveauen lui-

même, il suffit que son applicationsoit nouvelle.Le signe
servant de marquedoit, en outre, être spécial aux produits

qu'il est destiné à distinguer,c'est à- dire avoir une lurme

parfaitementreconnaissableet qui ne permette pas la confu-

sion avecles signesemployéspar d'autres.
conditions BéeMMlrM pours'assurer la propriété de

la marque. Certainesformalitéssont exigées do celui qui
veut conserverla propriété d'une marque de fabrique et

empêcherqu'un autre ne s'en servepour désignerses pro-
duits. 11doit déposer deux exemplairesde la marque au

greffedu tribunalde commercedeson domicile,et, s'il n'y a

pas de tribunalde commerce,au greffe du tribunal civilde

première instance.Le dépôtpeut être fait par le commerçant
ou fabricant lui-même, ou par un fondé de pouvoir. Les
deux exemplairesdéposés sont sur papier non timbré, et

représentantla marque adoptéeau moyend'un dessin,d'une

gravure ou d'une empreinte. Legreffier du tribunaldresse
un procès-verbaldu dépôt. Ce procès-verbal,qui est signé
du greffier et du déposant, énonce le jour et l'heure du

dépôt, le nom, la profession,la demeure du déposant,et le

genre d'industrie pour lequel il a l'intention de se servir
de la marque.Il est dû au greffier pour la rédactionde ce

procès-verbalun droit fixede un franc; une expéditionen
est remiseau déposant.Toute personnepeut, moyennantle

paiement du môme droit, se faire délivrer une expédition
de ce procès-verbal.Le dépôt n'a d'effet et ne conservela

propriétéde la marque que pendantquinze années; mais le
fabricant ou le commerçantpeut, avant l'expiration de ce

délai, faireun nouveaudépôtqui produira effetpour quinze
années; au moyen de dépôts successivementrenouvelésde

quinze en quinze ans, on peut s'assurer indéfinimentla

jouissanceexclusived'une marque.
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Actions relatives à la fvefflélé 4m mffleu. -
Toutesles actionsrelatives à la propriété des marques sont

jugées par les tribunauxcivilsdepremière instance.L'atteinte

aux droits du propriétaire d'une marque constitue un délit

qui peut être poursuivi devant les tribunaux correctionnels.

1 8. — Des DESSINSDI FABRIQUE.

(Loidu10mars1806,art. 15à19.Ordonanceroyaledu18aoèl1895.)

Ce qa'n catead par ëeiila 4e MM|m. — Le dessin
de fabrique est une combinaisonplus ou moins compliquée
de lignes ou de couleurs, dont le tracé ou les nuances pré-
sentent une forme, une dispositiond'un caractère nouveau.
Le dessin de fabrique est oppliqué par le tissage, l'impres-
sion, la broderie, ou par d'autres procédés analogues,sur
des étoffes, cbiles, dentelles, ou même sur des papiers de
tenture ou des toiles cirées. La condition essentielle pour
que le dessin de fabrique puisse constituer la propriété
exclusivedu fabricant est qu'il soit nouveau; s'il a déjà été

employédansl'industrie, il appartient &tout le mondeet ne

peut plus faire l'objet d'un droit privatif.
IMpét m conseildes ,. —L'inventeur d'un

dessinde fabrique,qui veut conserverson droit, doitdéposer
aux archives du conseil des prud'hommes ds son domicile
un écbantillon, plié sous enveloppe,revêtu de ses cachet et

signature. Le dépôt est inscrit sur un registre tenu à cet
effet par le secrétaire du conseil,et il est délivréau fabricant

un certificat en constatant la date. Lorsque le fabricant est
domiciliéhors du ressort d'un conseil de prud'hommes, le

dépôt se fait au greffe du tribunal de commerce, ou du tri.
bunal de première instance, s'il n'y a pas de tribunal de
commerce. Ce dépôt assure la propriété du dessin, soit à

perpétuité, soit pour un temps limité, selon la volonté du

dépolant; il doit donc, en faisant le dépôt, déclarer ion
intention à cet égard. Si le déposant ne se réserve pas la

propriété perpétuelle, il peut se l'assurer pour une durée

d'un an, de troisou cinq ans a son choix.
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CHAPITRE Il

DESBPPBTHDI COMMERCE

N.,
bien. — On entend par effets de commercecertain. titres
usités dans les relations entre commerçants,et qui ont

pour
but de faciliterle mouvementdes affairesen servant dins-
truments au crédit. Le caractèrequi distingueles effetsde
commerceest la facilitéde transmission: ils sont négociables
par des voiessimpleset rapides,en général, par une simple
déclarationportéeau dos du titre, ou endossement,quelque-
fois mêmepar la simple tradition. Les plus importantsparmi
les effetsde commerce sont : la lettre de change,le billetà
ordre et les chèques.

SECTION PREMIÈRE

DI LALETTREDI Clldel

(Code.de«oMHTMian. 110à 156.)

MËaM~<e <a tw«M wa~tt*. — Lalettredechange
est définie : un acte, revêtu de certaines formes,par lequel
le souscripteurmandeà une personne, demeurant dans nn
autre Heu,d'y payer une certaine somme à une troisième

personne, désignée dans l'acte, ou à celuià qui elle aura
transmis ses droits. Un

exemple
fera bien comprendrecette

définition.PJerre, négociant a Paris, est créancierde Paul,

négociant à Marseille, d'une somme de dix mille francs

payabledans trois mois; il a un moyenbien simple, pourvu
qu'il soit autorisé à en user par son débiteur, de se rem-
bourser immédiatement.Il s'adresseà une personnequi veut
à la même époque toucher dix mille francs à Marseille,et

que nous nommeronsJacques; il intervient alors
l'opération

suivante : Pierre chargePaul de payer à Jacquesà Marseille
les dix mille francs; il reçoitimmédiatementdeJacques une
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sommeéquivalente, et peut même,si le change est haut,
faire un certain bénéfice.

Le concoursde trois personnes est absolument indispen-
sable pour coutistuer la lettre do change. Pierro, le sous-

cripteur, celui qui signé la lettre de change, est le tireur;

l'opérationqu'il fait s'appelle : tirer une lettre de change.
Paul, à qui la lettre est adresséeet qui est chargé de la

payer, est le tiré; enfin Jacques, au profit duquel la lettre
est souscrite, s'appelle preneur ou porteur; il prendra le
nom d'endosseur, si, au lieu de conserver ce titre dans son

portefeuille,il le négocie avant l'échéance, soit à un ban-

quier qui l'escomptera,soità toute autre personne, qui lui
en avancerale montant; celui à qui la lettre est ainsi trans-
mise devient le porteur. La lettre de change elle-mêmeest
souventdans la pratique des affairesappeléetraite.

Énonciationqu'elle doit contenir. — Certaines énon-
ciationsdoiventnécesairementse rencontrer dans une lettre
de change. Voici quelles sont les énonciations essentielles
a l'existence de la lettre de change. — Elle doit énoncer:
1*le lieu d'où elle a été tiréeet celui où elle doit être payée.
Nousavonsvu que la lettre dechangesupposaitl'existence du
contratdechange, elle doit être tirée dans un lieu et payable
dansun autre; il faut que ce caractère résulte des énoncia-
tionsmêmesdu titre; 2° le nom et la signature de celui qui
la souscrit, ou tireur, le nom de celui qui doit payer, ou

tiré, enfin le nom de celui au profit duquel la lettre est

souscrite,ou preneur; 8° la date, c'est-à-dire l'indicationde

l'année, du mois et du jour où la lettre de change a été

créée; 4° l'époque où le paiement doit s'effectuer, ou
échéance.L'échéance peut être fixée de plusieurs manières,
la lettre de change peut être payableà jour fixe,à un certain

délaià compter du jour où elle aura été présentée au tiré.
En tout cna, il faut que l'échéance soit indiquéed'une ma-

nière précise et de telle sorte que le porteur n'ait aucune
incertitudesur le jour du

paiement;

nola somme à payer;
8° la valeur fournie. Celui à qui la lettre de change est

remise par le tireur doit avoir fourni une valeur quelconque

qui en est la représentation: cette valeur est expriméed.
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le titre. La lettre de change contiendra ces expressions:
valeur en espèces, si le preneur a versé au tireur une
sommed'argent pour prix de la lettre de change; valeur en

marchandises, si la lettre de change a été souscrite en

paiement de marchandises que lo preneur a fournies ou

tireur; le la clause à ordre.En même tempsqu'elle énonce
le nom du preneur, la lettre de change indique la faculté

qu'il a de transmettre le titre par le mode spécial qu'on

appelleendossement.Celte facultérésulte de ces expressions

que doit contenir la lettre de change: Payez à Pierre ou
à ion ordre, ou bien: Payez à l'ordre de Pierre. C'est la

clause a ordre, qui est essentielleà la lettre de change.
conséquences générales de la lettre de ell., -

La lettre de change constitue, à l'égard de toute personne,
et pour quelque cause qu'elle ait été souscrite, un acte de

commerce: celui qui apposesa signature sur une lettre de

change, même lorsqu'il n'est pas commerçant, et lorsque
son obligationn'est pas contractée pour une opération de

commerce,devient pour cet engagement, justiciable du tri-

bunal de commerce.Toutesles personnes tenuesen vertu de

la lettre de change sont obligéessolidairementau paiement;
l'effet de la solidaritéest que chacun des débiteurs peut être

poursuivipour le tout, et tenu de payer le tout; au regard
du créancier, la dette ne se divise pas entre les débiteurs.

11en résulte que la solvabilité d'un seul des signataires
de la lettre de change assure au porteur son paiement inté-

gral.
cademmuent. — La transmissionde la lettre de change

s'opère d'une manière simple et rapide: elle résulte d'une

simple mentionmise au dos du titre; ce modede transmis.

sion s'appelleendossement.On appelle endosseur celui qui
transmet la lettre de change par endossement,porteur, celui

qui en devientcessionnaire.
Fermesde l'endossement. — L'endossementde la lettre

de changeest soumis à certainesconditionsde forme. Il doit

être daté, énoncer les noms de celui &l'ordre duquel le

titre est passéet la valeur fournie par lui.

L'endossementdoit être porté sur la lettre de change; il
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est ordinairementécrit au 4101du titre, d'où lOBnom d'en-
dossement.

Effet»*• r.8. -- L'endossementproduit trois
effetsprincipaux : 1° il transportela propriétéde lalettre de

change, et le porteur, saisi par l'endoslement,devient eréan*
cier direct de tous ceux dont la signature figure au titre;
2° le porteur peutà son tour céder la lettre de changeà un
tiers en l'endossant à son profit; 3° l'endoueur est garant
envers les porteurs successifs du paiement à l'échéance.
Celuià qui une lettre de change est transmise

par
endosse-

menta pour obligésnon seulement le tireur et le tiré, s'il a

accepté,mais encore son endosseur immédiat,celui dont 11
lient la lettre de change et tous les endosseursantérieurs
S'il cèdeà son tour la lettre de change, il devient garant
enversle nouveauporteur.

EndossementIrréguller. — L'endossementqui réunit
toutes les conditionsde formeexigéespar la loi

produit
seul

les effetsque nous venonsd'indiquer: il s'appelle endosse-
ment régulier. L'endossementauquel manque une de ces

conditions,qui n'énoncepas, par exemple,
la valeur fournie,

ou qui n'est pas daté, s'appelle endossement irrégulier.
L'endossement irrégulier ne transporte pas la propriété de
la lettre de changeet vaut seulement commeprocuration.

Il est une sorte d'endossementirrégulierqui est, dans la

pratique
d'un usagefréquent, c'est l'endossementen blane.

L'endossementen blanc consistedansla simple signature de

l'endoueur, au-dessus de laquelle se trouveun blanc.L'en*
dossementen blanc produit un effet plus étendu que l'en-
dossementirrégulier proprement dit: il confèreau

porteur,
pourvuque celui-ciagissede bonne foi et qu'il ait fourni la
valeur représentativedu titre, la facultéde remplir le blanc
et d'y inscrireà son profit un endossementrégulier, réunis-
sant toutes les conditionsprescrites par

la loi, et qui aura

pour effetde le saisirde la propriété au titre.
Acceptations «mm 4mm ImqmI* le h^m» fclt

der alamvut". - L'acceptationest l'engagement que
prend le tiré d'acquitterla lettre de change.Jusqu'à l',.
tation,le tiré n'est pu obligé; étranger àla créationdit titre,
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il n'y devient partie que par ion acceptation.kn acceptant,
Il s'engageà exécuter le mandatque lui donne le tireur de

payer
la lettrede change. Le porteurn'eat tenude demander

l'acceptationque dans un caa, lorsque la lettrede changeest

payableà un certain délai de vue, c'est-à-dire un certain

tempa après qu'elle a été présentée.Le porteur doit alors,

pour faire courir le délai, faireaccepter la lettre de change,
et celadanaun délaidéterminéqui eatde troismoisA compter
de la date du titre.

Délai oeeeffl pearaccepter. — Pour obtenir l'accepta
tion, le porteur doit présenter la lettre dechangeau tiré qui
peut exigerqu'elle luisoit remise; il peut la conserverpen-
dant vingt-quatreheures, "Onde l'examineret de se rendre

comptede sa aituation envers le tireur. Ce délai expiré, le
tiré doit rendre la lettre de change,acceptéeou non, à peine
de dommages-intérétsen cas de non-restitution.

Formesde l'acceptation. — L'acceptationest exprimée
par le mot: accepté, ou tout autre impliquantde la part du
tiré l'engagementde payer. L'acceptationest signée; la date
eat nécessaireaeulementlorsque la lettre est payablea un
certaindélai de vue. Ainsile tiré accepteen inscrivantsur la
lettre de change ce seul mot :

accepté, au-dessous duquel
ae trouveraaa signature, et la date, dans le cas où l'accepta-
tion doit être datée. Si la lettre de changeest

payableà
un

domicileautre que celui du tiré, on l'indiquedans l'accep-
tation; on dit alors : Accepté payable au domicilede
M. X. d.

Refusd'acceptations MIl - Lorsque le
tiré refuse d'accepter, le porteur eat privé de l'une deaga-
ranties qui résultaient pour lui de la lettre de change et qui
lui étaient promises : le tireur et les endosseurs sont tenus
en effetde procurer au porteur non seulement le paiement,
mais encore l'acceptationdu tiré; le refus d'acceptationper-
met au porteur d'exercer contre eux un recours. Le porteur
faitconataterle refua d'acceptationpar un acteappelé protêt
faute d'acceptation,dont les formessont semblablesa celles
du protêt faute de paiement,aur lequel nous auronsà noua

expliquerplua loin Le tireur et lea endosseurs,auxquels le
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protêt

est dénoncé, sont tenus de fournir, au lieu et placedé

l'obligation du tiré, une caution, c'est-à-dire l'engagement
d'une personne solvablequi s'obligeau paiement de la lettre
de change, et qui est solidairement tenue avec celui qu'elle
a cautionné. Ils peuvent, s'ilsle préfèrent, au lieu de fournir

caution, rembourser immédiatementla lettre de change.
Ae.I.. par Intervention. — Le tiré n'ayant pas

voulu accepter la lettre de chnugc,un tiers peut se présenter

pour l'accepter en son lieu et place. L'acceptationainsi faite

par une personne autre que le tiré s'appelle : acceptation

par intervention.Toute personne peut accepter par interven.

tion; tantôt ce sera une personne indiquée dans la lettre

de change pour la payer à défaut du tiré, un recomman-

daloire au besoin, tantôt même une personne non désignée
au titre, mais qui, A raison de ses relations avec le tireur

ou l'un des endosseurs,voudra faire honneur Ala signature
du tireur ou de cet endosseur et lui éviter le désagrément
d'un protêt. L'acceptationpar interventionpeut être donnée

pour tous ceux qui sont tenus envertu de la lettre de change,
ou pour l'un d'eux seulement, par exemple, pour le tireur

ou pour l'un des endosseurs; ellea lieu au momentdu protêt
faute d'acceptation; l'intervenant signeson acceptation; elle

est mentionnée dans l'acte de protêt, enfin elle doit être

notifiéesans délaià celui pour lequel elle a été donnée.

ÉchéuMi différents — L'échéanceest l'époque
indiquée pourle paiementde la lettre dechange. L'échéance

peut être fixéede différentes monières.La lettre de change

peut être payable
à jour fixe: Paye. le 15avril prochain,

le 1erjuillet prochain; ou bien, à un certain délai de date,
c'est-à-dire un certain temps à compter de la création du
titre: Payez Aquinzejours de date, à trois mois de daté,
à deux usances de date. L'usance est un délai fixe de
trente jourA;ce délai est employépour éviter l'inconvénient
résultant de la durée irrégulière desmois.Dans d'autres cas,
la lettre de changeserapayableàvue, c'est-à-direà présenta.
tion. La lettre de change payableà vue n'est pas susceptible
d'acceptation,puisqu'elle

doit être payée aussitôt qu'elle est

présentée au tiré. La lettre de change peut être payable à
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un ou plusleuri jours, Aun ou plusieurs mois,à une ou plu-
sieurs usances de vue. Dans ce cas, le délai court du jour
de l'acceptation ou du jour du protêt faute d'acceptation.La
lettre de change payableà vue ou à un certain délai de vue
doit être présentée au tiré dans les trois mois de sa dnte.

si elle est tirée du continent et des lies de l'Europe dU

d'Algérie et payable en France ou en Algérie
*
,.,;tIlettres

de changes tirées des pays étrangers hors ..drope, ou des
colonies français autres que l'Air .d, et payables en

France, ou tirées d'Europe sur ~» colonies françaises,
doivent être présentées dans ces délais qui varient de

quatre moisà un an. A d' dut de présentation dans les

élals, le porteur peut A' j déchu de ses droit. contre les

endosseurs, et mèniei- itre le tireur.
PmImmhMm« er dlilaa*.• • C'est le tiré qui doit payer

la lettre de chanr , il est tenu de payer exactement au jour
de l'échéance, » aucun délai ne peut lui être accordé.De
ion côté, le porteur est obligé, sous peine de certaines
déchéancer de présenter ce jour-là la lettre de change, et,
s'il n'est m payé, de foire constater le lendemain le refus
de pair ,uml par un protêt. Pour payeravec sécurité, le tiré
doit s-i faire représenter le titre, afin de vérifier la sincérité
der signatures et de s'assurer que le porteur est saisi par
~l'~.esuite d'endossements réguliers.En payant, il se fait
remettre le titre, sur lequel le porteur inscrit ces mots:
Pour acquit, avecsa signature.

Oppositionsau Paiementde la lettre 4c ehaa|«. -

L'opposition au paiement de la lettre do change ne peut
avoir lieu que dans le cas de fuillitedu porteur et dans le
cas de perte. Dans le cas de faillito du porteur, le syndic
formera oppositionpour empêcher que le tiré, ignorant la

faillite, ne pnie au porteur lui-même qui est dessnisi pnr
l'effetde la faillitede l'administrationde ses biens. Lorsque
lalettre de change est perdue, le porteur,par son opposi-
tion, avertira le tiré de la perte, et l'empêchera de payerà
celui qui se présenterait avec la lettre de change. Il ne peut
être mis obstacle au paiement de la lettre de change que
pour ces deux causes.
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Nitmai par intervention. — La lettre de change doit

régulièrement être payée par le tiré; elle peut l'être, il le
tiré refuse le paiement, par le tireur ou l'un des endos-

Bours,car le tireur et les endosseurssont obligésde payerà
défaut du tiré. Le

paiement peut également être fait par un
tiers étranger à la lettre de change, c'est ce qu'on appelle

le

paiement
par intervention. Ce paiement peut avoir lieu

lorsque la lettre de change a été protestéefaute de paiement;
il est constatédans l'acte de protêtou à la suite de cet acte.
Le paiement par intervention peut être fait pour le tireur ou
l'un des endosseurs. Lorsque plusieurs personnes se pré-
sentent pour payer par intervention,on préférera cellequi,
en payant, opérera le plus de libérations. Ainsi celui qui
paye pour le tireur, libérant tous les endosseurs, sera pré-
féré à celui qui offrede payer pour l'un des endosseurs, ce

paiement 11n libérant que les endosseurs postérieurs; celui

qui offredb jayer pour le premier endosseur sera préféré Il
celui "ui offre de payer pour un endosseur subséquent.
Celui qui paie par intervention est mis au lieu et placedu

porteur; il a les mêmes droits et est soumis aux mêmes

obligations.
Devoirsdu perteur. — Pour exercer contre les divers

obligés les droit. qui résultent de la lettre de change, le

porteur est soumis, à peine de déchéance,à certainesobliga-
tions. Ces obligationsconstituent les devoirs du porteur. En
voici l'énumération : 1° le porteur doit,si la lettre dechange
est payable&vue, en demander le paiement,si elle est payable
à un certain délai de vue, la présenter à l'acceptation,dans
un délai déterminé, trois mois en général; 2° il doit exiger
le paiement le jour de l'échéance; 3° il doit, en cas de non-

paiement, faire faire un protêt; 4° il doit dénoncer le protêt
et agir en justice dans un délai rigoureusement fixé.

.te., M» le. - Lorsque la lettre de changen'est

pas payée à l'échéance, le porteur doitla faire
protester.

Le

protêt est fait le lendemain de l'échéance,et, si le lendemain
de l'échéanceest un jour férié, il est fait le jour Buivant.Le

protêt faute de paiement est absolument nécessaire; le por-
teur n'en est jamais dispensé, ni par la mort ou la faillite
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du tiré, ni par le protêt faute d'acceptation, Le porteur doit
faire protester avant l'échéance lorsque le tiré qui a accepté
tombe en faillite. Le protêt est fait par un notaire ou par un

huissier, plus habituellement par un huissier; il contient la'

copie textuelle de la lettre do change avec toutes les men-
tions qui s'y trouvent : endossements, acceptation, et la
sommation de payer le montant de la lettre de change; Il
constate la présence ou l'absence de celui qui doit payer, les
motifs qu'il donne pour refuser de payer.

IHIMIIN à exercer par le porteur fa. paie*
Meait délai*. —Le porteur doit dénoncerle protêt au tireur
et aux endosseurs, et agir en justice, dons un délai qui est
en général de quinze jours à compter de la date du protêt.
Si celui contre lequel le recours est exercé demeure à

plus de cinq myriamètresdu lieu où la lettre de changeétait

payable, il faut ajouter au délai do quinzaine un jour par
deux myriamètres et demi excédant les quinze myria-
mètres. Pour la lettre de change tirée en Franco et payable
hors du territoire continental de la France, les délais sont,
suivant les cas, de un mois, deux mois, trois mois, huit
mois. Le porteur peut poursuivre le tireur et les endosseurs,

soit séparément, soit collectivement: ainsi il peut assigner
seulement celui qui lui a transmis la lettre de change, ou

bien en même temps tous les endosseurs et le tireur. Mais,
de quelque manière qu'il procède, le porteur n'a jamais à

l'égard de chacun des obligésque les délais que nom venons

d'indiquer.
Sanction des obligations du porteur. — Quelles con-

séquences entraîne pour le porteur soit l'omissionde l'une de

ces formalités,soitle retard à les accomplir?Le porteur qui
n'a pas présenté dans les délais la lettre de change à vue ou

à un certain délai de vue, qui n'a pas demandéle paiement
à l'échéance, qui n'a pas fait faire le protêtlo lendemain, ou

qui n'a pas assignédons lesdélais prescrits, n'a plus d'action

à exercer contreles endosseurs, qui se trouvent libérés envers

lui. Il est égalementdéchu de son action contre le tireur, si

eelui-ci avait fourni la provision; dans le cas contraire, le

tireur, n'ayant pas rempli son obligationen fournissant au
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tiré le moyen d'acquitter la lettre de change, ne peut repro-
cher au porteur sa négligence; il reste obligé envers lui. Il

faut observer que la négligence du porteur ne lui fait pas

perdre ses droits contre le tiré qui n accepté. Le tiré en effet,
en acceptant,devientdébiteur principalde la lettre de change
et ne peut opposerau porteur aucune déchéance; le porteur
pourrait le poursuivre môme sans avoir fait de protêt et en

dehors des délais prescrits pour le recours à exercer contre

le tireur et les endosseurs.
Recours des endosseurs entre eux et contre le tireur.

— Chacun des endosseurs, s'il est poursuivi par le porteur,
a son recours contre les endosseurs antérieurs et contre le
tireur. En effet, c'est au tireur qu'incombe l'obligation

d'acquitter la lettre de change à défaut du tiré, et, d'autre

part, chaque endosseur est garant vis-à-vis des endosseurs

postérieurs entre les mains desquels la lettre de change a

passé. L'endosseur qui exerce son recours contre le tireur
ou un endosseurantérieur doit agir dans le même délai que
celui qui est fixépour l'action du porteur : ce délai court du
lendemain de la date de la citationen justice donnée à l'en-

dosseur; si l'endosseur n'agit pas dans le délai, il est exposé
à la même déchéanceque le porteur négligent.

SECTIONIl
<«

DUBILLETA ORDRE

(Codedecommerce,art.187,188.)

Formes du billet à ordre. — Le billet à ordre est un
titre par lequel le souscripteur prend l'engagementde payer
à une époque déterminée une certaine somme au créancier
ou à son ordre. On appelle souscripteur celui qui s'oblige à

payer le billet à ordre, bénéficiaire celui au profit duquel
lo titre est souscrit. Le billet à ordre est soumis à certaines
formes : il est daté, il énoncela somme à payer, le nom de
celui au profit duquel il est souscrit, la valeur fournie et en

représentation de laquelle le souscripteur s'oblige, l'époque
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du paiement;il contient la clauseà ordre: il est signé par
le IOUlOn,teur. "V"

Effets communsau Mllet à ordre ;
Obsout. - Le billet à ordre est, commela lettre de change,
tranimlssiblepar ondoiement; les formel de l'endossement
IOIItles mêmes,et lei endosseurssont tenus solidairement
avecle souscripteurau paiementenvers le porteur. Le por-
teur du billet à ordre, commecelui de la lettre de change,
doit, pour conserver son recours contre les endosseurs,
demander le paiement le jour de l'échéance, faire protester
le lendemainde l'échéance,s'il n'est pas payé,enfindénoncer
le protêt et assigner le souscripteuret les endosseurs,con-

jointementou séparément, dansle délai de quinzaine.
MKHMM. — Trois différencesimportantes doiventêtre

signaléesentre la lettre de changeet le billet à ordre. Void
la première: la lettre de change est nécessairementpayable
dans un lieu autre que celui où elle a été souscrite, elle

supposeen effetla remise d'un lieu sur un autre; le billet à
ordre au contraire peut être stipulé et est ordinairement

payabledansle lieu môme où il a été souscrit. La seconde
différenceconsisteen ce que la lettre de change n'est pas
naturellementacquittéepar le tireur qui l'a créée; le tireur
donne mandatau tiré d'accepteret de payer; dans le billetà

ordre, au contraire,le souscripteurs'obligeà payerlui-même.
Ainsi deux personnes seulement figurent dans le billet à

ordre : le bénéficiairequi devient créancier, le souscripteur
qui devientdébiteur; la lettre de change, au contraire, IUP-

pose
le concoursde troispersonnes: le tireur, le preneuret

le tiré; et, puisqu'il n'y a pas dans le billet à ordre une per-
sonne chargéepar le souscripteurde l'acquitter, U ne peut
être question ni de provision à fournir, ni d'acceptation.
Enfin il y a une troisième et dernière différence,quant au

caractère et aux conséquencesde l'un et de l'autre de ces

actes. La lettre de change, par quelque personnequ'elle
ait été souscrite, constitue toujours un acte de commerce;
celui qui appose sa signature sur une lettre de change
devientpar ce seul fait justiciabledu tribunal de commerce.

Lebillet à ordre, au contraire, n'est pas par lui-même ua
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acte de commerce, il n'a ce caractère qu'autant qu'il est

souscrit par un commerçant ou pour une opération de

commerce.

SECTION III

DU caioual

(Loidu14 JUIN1865.)

Damdon. — Le chèque est défini : un écrit qui, sous
la formed'un mandat de payement, sert à une personne, qui

joue le rôle de tireur, à effectuerle retrait à son profitou au

profit d'un tiers de tout ou partie de fonds portés au crédit
de son compte chez le tiré, et disponibles. Cette définition

indique le caractèreessentiel du chèque: c'est un mode de

payement; il supposel'existenced'une sommedisponiblechez
le tiré qui aura a livrer cette sommeà celui qui seprésentera
régulièrement nanti du chèque.

FormesAmehè««e. — Le chèque doit être signé du
tireur et porter en toutes lettres, de la maindu tireur, la date

et l'énonciationde lieu d'où il est tiré, et ce à peine d'une
amende de 6 pour 100 du montantdu chèque. Lechèque no

peut être tiré qu'à vue et payable&présentation; il peut être
souscrit de différentes manières : au profit d'une personne
dénommée,il n'est pas alors transmissible, et les fonds ne

peuvent être délivrés qu'àla personne désignéoau chèque;
au porteur, ilse transmet alors de la moin à la main et est

payablea celui qui le présente; &ordre, dans ce cas il est
transmlssible par endossement.L'endossementdes chèques
n'est pas soumis aux formes

prescrites pour l'endossement
des lettres de change et des billetsà ordre; l'endossementen

blanc, c'est-à-dire la simple signaturedu porteur, suffit pour
transmettre le chèque.
4 **
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t CHAPITRE III

DELAFAILLITE

(Codedacommerce,Uf" lit, art.487à 614,
modifiéspu laloidu98mal1838.Loidu4mars1889.)

Caractère et conséquencesde l'état de faaillite.- Lors-

qu'un commerçantcessode satisfaire à ses engagementa,Il

peut être déclaré en faillite. La faillite entraine des oomé.

quences fortgraves: elle prive le commerçant de l'adminii-

tration de sesbiens, laquellepasseà des administrateursjudi-
ciaires, appeléssyndics. Le failline peut être remis à la tète

de ses affairesqu'en obtenant un concordat, sorte de traité

fait avecses créanciers; si les créanciersne consententpasle
concordat,tousles biens du faillisont réaliséspar les syndics,
et leur prixest

réparti
entre les créanciers.

Indépendamment
de ou effetsrelatifs aux biens, la failllite entraîne certaines

incapacités: le commerçantfailliest privéde sesdroits politi-

ques, Uest incapabled'exercer aucune fonctionpublique; U
ne peut recouvrerles droits dontil est ainsiprivéqu'en désin-

téressant intégralement tous ses créanciers et en obtenant
ensuite sa réhabilitation.La cessationdes paiementsdes com-

merçantspeutavoirpour causedes circonstancesmatheureu-
ses qu'il n'a pu prévoiret qui n'impliquent de sapart aucune

faute.Dansce cas, le commerçanten état decessationde paie-
ments peut, en vertu d'une loirécente du 4 mars1889, obte-
nir le Bénéficede laliquidationjudiciaireet échapperainsi aux

rigueurs delà faillite. La ruine du commerçantpeut, oucon-

traire, être le résultat de fautesou d'imprudencesgraves ; des

faits de fraude peuvent avoir été commis. Dans ce cas, la
faillite dégénèreen banqueroute, banqueroute simple, s'il y
a simplementimprudence, banqueroutefrauduleuse, s'il y a

fraude. La banqueroute simpleest un délit, puni de peines
correctionnelles; la banqueroute frauduleuse est un crime,

justiciablede la cour d'assiseset puni de peines criminelles,
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SECTION PREMIÈRE

DI LALIQUIDATIONJUDICIAIRE

OnlMni el formésde la liquidation judiciaire. -

Pour obtenir le bénéfice de la liquidation judiciaire, le com-

merçant, qui cesse ses paiements,doit, dansles quinte jours
de la cessationdes paiements,présenter au tribunal de com-
merce de son domicileune requête, accompagnéedu bilan et
de l'indicationde tousles créanciers, à l'effet d'être admit à
la liquidationjudiciaire. Le jugementcet rendu, après quele
débiteur a été entendu en personne,à moins d'excuse recon-
nue valable.Le jugement n'est susceptible d'aucun recourt.

.81..8., liquidateurs provisoires. — Le

jugement nommeun des membresdu tribunal juge-commis-
taire et un ou plusieurs liquidateurs provisoires. Ceux-ci,
immédiatementprévenus par le greffier, arrêtent et signent
leslivret du débiteur, dant les vingt-quatre heures de leur

nomination, et procèdent 6 l'inventaire, conjointementavec
le débiteur. Les liquidateurs prennent, au nom de la masse
des créanciers, inscription d'hypothèque sur let immeubles

appartenant au débiteur.

NmIuUm«m UqaMsteara tféftaltlfu. — Dant la

quinzaine qui suit le jugement, let créancierssontconvoquée
au jour fixépar le juge-commissaire

pour
examinerla situa-

tion du débiteur. Au jour indiqué, le débiteur, assisté det

liquidateurs provisoires,présente un état desituation, conte-
nant l'énumération et l'évaluationde son actif, le montantde
ses dettes, le tableau des profitset pertes et celui des dépea-
ses. Dans cette même assemblée,les créanciersdonnentleur
avis sur la nomination des liquidateurs définitifs, qui sont

désignéspar le tribunal, surle rapport du juge-commissaire.
Let liquidateurs peuvent, dans tout les cas, recevoir une

indemnitéqui est taxée par le juge-commissaire.
Contrôlers; leur MHiaaltoaitaira fonctions. —Dans

la
première

assembléegénérale, ou à toute autre période de
la liquidation, let créancierspeuvent désigner parmi eux un
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ou deux contrôleurs, dont les fonctionssont gratuites, et qui
ne peuvent être révoqués que par jugement du tribunal de

commerce, sur l'avis conformede la majorité des créanciers

et la propositiondu juge-commissaire.Les contrôleurs sont

spécialementchargés de vérifier les livres et l'élat de situa-
tion présenté par le débiteur et de surveiller les opérations
des liquidateurs; ils ont toujoursle droit de demandercompte
de l'état do la liquidation, des recettes effectuées et des
versements opérés. Les liquidateurs doivent prendre l'avis

des contrôleurs sur les actions judiciaires à intenter ou à

suivre. Lescontrôleurs ne peuvent être déclarésresponsables
qu'en casde faute lourde et personnelle.

Effets de la liquidation judiciaire; fonctions des IIqul.
dateur. — La liquidation judiciaire n'entraine pas, comme
la faillite, dessaisissementabsolu pour le débiteur de l'ad-
ministration de ses biens. Certains actes sont seulement
interdits au débiteur, qui reste à la tête de ses affaires. Les

liquidateurs, à la différencedes syndics de la faillite, ne re-

présentent pas le commerçanten état de liquidationjudiciaire;
ils l'assistent pour certains actes et surveillent sa gestion.
Le jugement, qui déclare ouverte la liquidation judiciaire, a «

pour effet de rendre exigibles, à l'égard du débiteur, les

dettes passives non échues et d'arrêter le cours des intérêts,
sauf en ce qui touche les créancesgaranties par un privi-
lège, un nantissement, une hypothèque ; pour ces dernières

créances, les intérêts ne peuvent être réclamés que sur les
sommes provenant des biens affectésau privilège, au nan-
lissement ou à l'hypothèque.

Il y a, entre la faillite et la liquidation judiciaire, cette
autre différenceessentielleque l'état de liquidationjudiciaire
n'entraine point les incapacitésqui sont attachéesà l'état de
faillite. C'est ainsi que le commerçant, qui est ou a été en
état de liquidationjudiciaire, ne perd pas le droit électoral;
il conservele droit de voter. Mais l'état de liquidation judi-
ciaire entraîne l'incapacité, pour le présent et pour l'avenir,
de remplir des fonctions électives, et, si le débiteur exerce
une fonctionde cette nature, il est réputé démissionnaire,à

partir du jugement d'ouverture de la liquidationjudiciaire.
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Le commerçant,qui a étédéclaréen état de liquidationJudi-
ciaire, ne peut plus être sénateur ou

député,
conseiller

généralou d'arrondissement,conseillermunicipal,maire ou

adjoint, juge
au tribunal de commerce,membre du conseil

de prud'hommes.
Administrationdes bleus du e.,.

llfilliilti ,.a. — Le débiteur, conservant l'admi-
nistration de ses biens, peut, mais seulement avec l'assis-
tance des liquidateurs, procéder au recouvrementdes effets
de commerceet créancesexigibles,faire des acteaconserva-

toires, vendre les objets sujets à dépérissementou à dépré-
ciationimminenteoudispendieuxà conserver.Lesactes d'ad-
ministrationque refuserait de faire le débiteur peuventéhe

accomplispar les liquidateurs avec l'autorisotiondu juge-
commissaire.Le débiteur peut aussi, avec l'assistancedes

liquidateurset l'autorisationdu juge-commissaire,continuer

l'exploitationde son commerceet de son industrie. L'ordon-
nance du juge-commissairequi accorde cette autorisation

peut être déférée au tribunal de commercepar toute per-
sonne intéressée.Les fonds provenant des recouvrementset
des ventes opérés sont remisauxliquidateurs, et verséspar
eux à la Caisse des consignations.

àtotimii judiciaires; ., SmummIIm. — Le
débiteur peut également, avec l'assistancedes liquidateurs,
intenter ou suivre toute action judiciaire. Si le débiteur

refuse d'intenter une action qui parait devoir procurer un

avantageà la masse des créanciers, les liquidateurs peuvent
former la demande, sans autorisation, mais en mettant en
causele débiteur. Toutes les actions intentées par des tiers

doiventêtre dirigéesà la foiscontre le débiteur et contre les

liquidateurs. Il en est de môme des poursuites mobilières
ou immobilièresqui seraientcommencéesou suivies depuis
l'ouverture de la liquidation judiciaire. 11faut remarquer

que
les créanciers ayant hypothèque peuvent seuls, aprèl

1ouverturede la liquidationjudiciaire, poursuivre l'expro-

priationdes immeublel.
Actes interdits. — A partir do l'ouverture de la liquida-

tion judiciaire, le débiteur ne peut augmenterson passif, en
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contractantde nouvellesdettes. Il ne peut non plus aliéner

aucune partie de son actif, sauf l'exceptionmentionnéeci*

dessus, relative aux objets sujets &dépérissement,à dépré-
ciation imminente,ou dispendieuxà conserver.Aucune nou-

velle inacripliond'hypothèque ne peut, à partir de cette

date, être prise par les créanciers sur les immeubles du

failli.
VNdaetl»le» (firent vérifaatlMde* rréiMM. — A

partir du jugement d'ouverture de la liquidationjudiciaire,
les créancierspeuvent remettre leurAtitres,au greffedu tri.
bunal de commerceou entre les mains des liquidateurs. Les
titres doiventêtre accompagnésd'un bordereauénonçant les

nom, prénom", professionet domiciledu créancier, le mon-

tant et les causes de la créance, les privilèges,hypothèques
ou gages qui la garantissent. Au surplus, la remise des

titres et du bordereau n'est astreinte à aucune forme spé-
ciale. Cesdépositionssont égalementapplicablesen matière

de faillite.
Les dispositionsde la nouvelle loi, en ce qui touche la

vérificationdes créances, ont pour but de hAlerl'accomplis-
sement de celte opération pour arriver dans le plus bref
déloipossiblenu concordat.Le jour mêmeoù ils sont réunis

pour donner leur avis sur la nomination des liquidateurs
définitifs,ou le lendemainau plus tard, les créanciers sont

convoquéspour la vérificationet l'affirmationdes créances.
Une secondeolsemblée, h laquelle tous les créanciers sont

convoqués,a lieu quinze jours après la première assemblée.

Exceptionnellement,et lorsquedes effetsportant la signature
du débiteur ne sont paséchus lors de la secondeassemblée,
les liquidateurspeuventobtenir du juge-commissairela con-
vocationd'une troisième et dernière assembléede vérifica-
tion.

Concerdat. — La clôture de la vérificationest prononcée
par le juge-commissairele lendemain même de la dernière

assemblée, et les créanciers sont convoqués,quinze jours
après cette assemblée, pour entendre les propositionsde
concordat du débiteur et en délibérer. Ce délai peut être

prolongépar le tribunal de commerce,en cas de contestation
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sur l'admission d'une ou de plusieurs créances. Le au.

eordat, pour être valable,doit réunir une double
majorité

:
la moitiéplue un de tout les créanciersvérifiéset aninaét
ou admis par provision, et en outre les deux tiers de la
totalité des oréancesvérifiéeset affirméesou admises par
provision. Cette majoritéen sommes est inférieureA celle

exigéepar 1* loi ancienne,et qui était des trois quarts du
montanttota) descréances.Le concordatvoté par les créan-
ciers doit Ahe homologuépar le tribunal. Lorsque le con-
cordatcontient abandond'un actifà réaliser, les créanciers
sont consultéssur le maintienou le remplacementdes liqui-
dateursou des contrôleurs, que le tribunal, après cet avis,
maintient en fondions ou remplace. Les

liquidateurs
sont

chargéede la réalisationet de la répartitionde l'actif aban-
donné.

Après l'homologation du concordat, le tribunal
déclarela liquidationterminée. Les frais et indemnités des

liquidateurs sont taxéspar le
juge-commissaire,sauf oppo-

sition par les créanciers ou le débiteur. Cette opposition
doit être formée dans la huitaine de la dernière assemblée

générale,dans laquelleles liquidateurs rendent compteaux

créanciers; il est statué par le tribunal de commerceen
chambredu conseil.

ta. il m'Intervientpas de concerdat. — Lorsque le
concordatn'obtient pas la majoritéexigée

par
la loi, ou lors-

qu'après avoirété votépar les créanciersil n'est point homo-

logué, la liquidation judiciaire peut continuer, s'il n'inter-
vientpas une déclarationde faillite.La réalisationet la râpa*»
tition de l'actif sont faites par les liquidateurs, dans les
formesprévues pour le concordatpar abandond'actif.

Transformationde la llqaléatlaa Judiciaire enfaill-
lite. —Le commerçant,admis au bénéficede la liquidation
judiciaire, peut être déclaré en faillite, d'office ou sur la

poursuite des créanciers: 1° s'il est reconnuque la requête
à fin de liquidationjudiciaire a été présentéeplus de quinze
jours aprèsla cessationdes paiementa;2°sile débiteurn'ob-
tient pasde concordat.

Le tribunal doit en outre déclarer la faillite, à toute

période de la liquidationjudiciaire, dans les cas suivants i
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si le débiteur à consentiun des actes interdits par la loi sur
les faillitesaprès la cessationdes payements,et que la nul-
lité de cet acte ait été prononcée,si le débiteur a dissimulé
ou exagérél'actif ou le passif,omis sciemmentle nom d'un
ou de plusieurs créanciers,commisune fraudequelconque,
s'il a étécondamnépour banqueroutesimpleou frauduleuse,
enfin si le concordat accordéau débiteur a été annulé ou
résolu faute d'exécution

SECTIONil

DI LAFAILLITE

Viibh <to la iéelaMtln 4e faillite; léelmtlM m

fNfft. —Le commerçantqui a cessé ses paiements doit,
dans les quinze jours, se présenterau greffedu tribunal de
commercede son domicile,et, s'il n'y a pas de tribunal de

commerce,au greffe du tribunal de première instance qui
en remplit les fonctions,pour y faire la déclaration de la
cessationde ses paiements.

Dépôtdubilan. - Le faillidoit, en faisantla déclaration,

l'accompagnerdu dépôt de son bilan. On appelle bilan un

exposésommairede la situationdu débiteur; cet exposédoit
contenir: 1° l'état de sonactif, c'est-àdire l'énumérationet
l'évaluationde tuut ce qui lui appartient,meubles, immeu-

bles,marchandises,créances; 2°l'état du passifou desdettes,
dans lequel se trouvent énoncés le nom et la demeure de

chaquecréancier, la sommequi lui est due et la nature de
sa créance; 8° le tableaudes profitset portes réalisés par le

commerçantpendant le cours de ses opérations;4°le tableau
des dépensesde sa maison.

'e.. déclaratif. — A la suite de la déclarationfaite

par le failli et du dépôt de son bilan, le tribunal de com-

meroe rend un jugement qui constate l'état de faillite; on

l'appelle jugement déclaratifde faillite. Quand le débiteur
n'a pas fait lui-même la déclarationde cessationde ses paie-
ments, la faillitepeut être déclarée par le tribunal de com-
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meree sur la demanded'un ou de plusieurs créanciers, ou
mêmed'office, quand le tribunal est averti par la notoriété

publique que le commerçanta cesséses paiements.Un oom-

merçantpeut être déclaré en failliteaprès sa mort lorsqu'il
étaità ce momenten état de cessationde pAiements;toute-
foisles créanciersno sont plus admis6 former une demande
en déclaration de faillite, lorsqu'une année s'est écoulée

depuis le décès.
Déterminationde l'époquede la eu.d.

MMta, — La cessationde paiementspeut être bien anté-
rieure au jour où la faillite est déclarée. Le tribunal doit
déterminer l'époque précise à laquelle remonte la cessation
des paiements: la cessation des paiements peut en effet
entraîner la nullité de certains actes faits par le failli. Le
déterminationde l'époque de la cessationdes paiements se
fait soit par le jugement déclaratif lui-même, soit par un

jugement ultérieur; à défaut de détermination spéciale, la
cessationdes paiementsest réputée avoir existé seulement
à partir du jugement déclaratif.

Effetsdu |«i<Hiêai déclaratif — Le jugement décla-

ratif de faillite produit quatre effets principaux: 1° il des-

saisit le failli de l'administration de ses biens; 2° il suspend
les poursuites individuellesdes créanciers;80 il rend exigi-
bles les dettes du failli; 4° il arrête le cours des intérêtl.

Denssaisissementsdu failli. — Le premier effet du
juge-ment déclaratifde faillite est le dessaisissementdu failli. A

partir de ce jugement, le failli est privé de l'administration

de ses biens; cette administrationest confiée aux syndics.
Le dessaisissementa pour conséquenced'empêcher le failli

de disposer des valeurs, de quelque nature qu'elles soient,

qui composent son actif, et d'augmenter son passif en con-

tractant de nouvellesdettes. Les demandes judiciaires rela.

livesaux biens du faillidoivent, à partir
du jugementdécla-

ratif, être Intentéesou suivies par les syndicsou contreeux;
enfin c'est contreeux que les actesde poursuites, comman-

dement, saisie,ou autres, doiventêtre faitspar les créanciers

qui, par exception, conservent après la faillite le droit

d'ueroer des poursuites.
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, ÉHtpéttlM Im poursuites Individuelles. - Le second
effet du jugement déclaratifde failliteest la suspensiondes

poursuites
individuelles. Le but de l'administrationde la

failliteest la réalisationdes valeurscomposantl'actif et leur

répartitionentre les créanciers; des poursuites exercéespar
les créanciers individuellement auraient eu pour résultat
d'entraver cette administrationet de grever la massede frais
inutiles. Cet effet du jugement déclaratif ne s'applique
qu'aux créanciers ordinaires, et non à certains créanciers

que leur situationparticulièreplaceen dehors de la faillite:

les créanciersayant un privilège ou une hypothèquesur les

Immeubles,et les créanciersnantisd'un gage.Cescréanciers

conservent, après le jugement déclaratif, le droit d'exercer
des poursuitessur l'immeuble grevéde l'hypothèque ou du

privilège,ou sur la chosequi leur a été donnée en gage. Le

propriétairedeslieux occupéspar le faillià titre de locataire

a, sur les objets qui garnissent les lieux loués, un droit

semblableà celui du créancier gagiste sur l'objet qui lui a

été donné en nantissement; il conservedonc, après le juge-
ment déclaratif, le droit d'exercer des poursuites. Toutefois

la syndicsont huit jours à compterde l'expirationdu délai

de la vérificationdes créances pour notifierau propriétaire
leur intention de continuerle bail à la charge d'en exécuter
les conditions. Jusqu'à l'expiration de ce délai, le proprié-
tairene peut exercer aucune poursuite à On d'exécution

sur les effetsmobiliersservant à l'exploitationdu commerce

ou de l'industrie du failli.

BmlfftMUttf.— Le troisième effet du jugement déclaratif
est l'exigibilité des dettes. Lorsque le failli est débitour et

qu'il a un délai pour payer, la dette devient immédiatement

exigiblepar suitede la faillite, et le créancier peut prendre

pari
aux

opérations
de la failliteet aux répartitions. L'exigi-

bilité ne s applique pas. bien entendu, à ce qui est dû au
« failli; le débiteur ne peut perdre le bénéficedu terme par

la faillite de son créancier. Elle ne s'étend pas non plusà
ceux qui sont débiteursavec le failli: par exemple,lorsque
le débiteur principal tombe en faillite, la dette devientexi-

gibloà son égard, maisla caution qui a garanti lu ji.icRU'iit
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do la même dettecontinueà profiterdu terme. Il existeà cet

égardune dispositionparticulièrepour les lettres de change
et les billets à ordre: lorsque le souscripteur d'un biliet t

ordre, le tiré quia accepté la lettre de change, ou le tireur,
si le tiré n'a pas accepté, tombe en faillite, les autres per-
sonnesobligéesau

paiement
du bilietà ordre ou de la lettre

de change doiventfournir cautionpour le paiement, il elles
ne préfèrent rembourser immédiatement.

Cessation du cours des latérêts. — Le dernier effetdu

jugement déclaratifest la cessationdu cours desintérêts* Le
créancier dont la créance est productived'intérêts ne peut
pas réclamer, sur l'actif de la faillite, les intérêts courus

depuis le jugementdéclaratif.Il n'y a d'exceptionque pourln
créanciershypothécaireset privilégiéset pour les ereandeM

gagistes;
ils peuventse faire payerlesintérêts courus

depuis
Mjugement déclaratif,mais seulementsur le prix desbiene
soumis au privilège ou à l'bypothèque, ou sur le pris des

objets constituantle gage.
A.- la la felltitat ,.,..

KM, — Le jugement déclaratifnommeun juge-oommissairi
dont la missionconsisteà surveillerles opérationsde la fail-

lite et a faire son rapport au tribunalde commercesur toutes

les contestationsauxquelles elle peut donner naissance. Le

même Jugement désigne un ou plusieurs syndics : leur

nombre est de trois au plue; ils sont choisit, soit parmi
les créanciers,soit parmi les personnesétrangères à la fail-

lite; ils peuvent recevoir, dans tous les cas, une Indemnité

qui
est déterminée par le tribunal de commerce, sur l'avis

du juge-commissaire,lorsaue lesopérationsdela faillitesont
terminées. Dansla quinzainequi suit le jugement déclaratif,
le juge-commissaireréunitles créanciersprésuméset lescon-
sulte sur la nominationde nouveauxsyndics ou le maintien
de ceux qui ont été désignée.11est dressé un procès-verbal
des observationsdes créanciersprésents à la réunion; Ktrle
vu de ce procès-verbalet le rapportdu juge-commissaire,le
tribunal nomme de nouveaux syndics ou continue les pne
miers dans leurs fonctions. Lessyndics ainsi nomméeou
confirmésprennent le nom de syndicsdéfinitifs.
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Inlli et dottt -4tien iftiiet. — Lessyndicassont chargé
d'administrer les bien. du failli et de prendre toutes lei

mesuresutiles dam l'intérêt de la masse des créanciers. Ils

fontapposerles scellés, si cette formalitén'a pas été remplie
avant leur entrée en fonctions. Les scellés sont levés &la

requêtedM syndicsqui dressent l'inventaire. Cet inventaire

comprend un état et une évaluation de toutes les valeurs

composantl'actif du failli et un état des papiers trouvésà son

domicile.
Toutes les valeurs appartenant au failli, les livres et

les papiers sont remis aux syndics; les syndics continuent

l'exploitationdu fondsde commerce;ils procèdentau recou*
vrement des sommesdues au failli; ils peuvent, avecl'auto-

irisationdu jugeeommieuire, faire procéderà la vented'ob-

jets mobiliers et de marchandises; ils font tous les actes

nécessairespour conserverles droits du failli contre ses débi-

teurs; ils prennent, au nom de la massedes créanciera,une

inscription hypothécairesur les immeubles du failli; enfin
ils représententla faillitedans les instancesoù elle peut se

trouverengagée.
tftliisllw 4m rréMMat ««•ré>l. — Pour la

vérificationdescréanceset la formationdu concordat,il ya
lieu de se reporteraux règles indiquées ci-dessus pour le
me de liquidationjudiciaire. La loi du4 mars 1880a étendu
ces dispositionsnouvellesà la faillite.

OêtaMp*w*bMiditset AlMttr. - Nousavonssupposé

jusqu'à présent une faillite se poursuivant régulièrement :
la clôture pour insuffisanced'actifest un incidentqui metun
terme aux opérationsde la faillite. Lorsque l'actif parait
Insuffisantpour subveniraux fraisque la failliteentraîne, le
tribunal peut, sur le rapportdu juge-commissaire,prononcer
la clôture des opérationspour insuffisanced'actif. Cejuge-
ment arrête la faillite,fait rentrer les créanciersdans l'exer.

doe de leurs droits contre le failli, et leur rend la faculté

femur contrelui des poursuites.L'exécutiondu jugement
qui prononce la clôture est suspendue pendant un moisà

comptar de sa date; cejugement peut en outre être rapporté
à toute époque, sur la justificationfaitepar le failliou toute
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autre personne Intéressée qu'il existe des fonda suffisants

pour faire faceaux dépensesde la faillite.

Etat d'unions son conséquences —
Lorque le failli

n'obtient point de concordat,soit parce que ses propositions
n'ont pas été acceptées, soit parce que le tribunal a refusé

d'homologuer le concordat consenti par les créanciers, soit
encore parce que le failli a été condamnécommebanquerou-
tier frauduleux, les créanciers sont de plein droit en état
d'union. Cette expressionvient de ce que, à défaut de con-

cordat, les créanciers l'unisscnl pour arriver à la liquidation
des voleurs appartenant au failli. L'union est pour le failli
la solution la plus fâcheus; elle aboutit en effet a sa ruine,
tous ses biens sont vendus, le prix en est réparti entre les

créanciers, et, si les créanciers ne sont pas complètement
payés par la réalisation de l'actif, ils conservent le droit de

poursuivre le faillipour ce qui leur reste da.

Liquidation par les syndics — Dèsle débutdel'union,
les créancierssont consultés sur le maintien ou le remplace-
ment dessyndics qui ont jusque-làdirigé la faillite; puis, sur
le rapport du juge-commissaire,le tribunal rend un jugement

qui
conserveles syndicsou les remplacepar d'autres. Le but

de la gestiondes syndics, lorsque les créanciers sont en état

d'union, est la réalisationde l'actif. Ils vendent, soità l'amit.

ble, soit par vente publique, les valeurs mobilièresapparte-
nant au failli; quant aux immeubles, ils ne peuventlei alié-
ner que dans les formesdes ventesjudiciaires, aux enchères

publiques, et avec l'autorisation du juge-commilsaire, Par

exception, les syndics peuvent continuer l'exploitation de
l'établissementdu failli : il faut pour cela une délibération
des créanciers,prise sous la présidencedu juge-commissaire,
et réunissant la majorité des trois quarts en nombre et en
sommes. Les syndics peuventaussi se faire autoriser par le
tribunala traiterà forfait de tout ou partie des droits dépen-
dant dela faillite; enfin ils peuvent transiger sur lea con-
testationsdans lesquelles la faillitepeut se trouverengagée;
à partir de l'union, l'oppositiondu failli ne fait plus obstiole
à la transaction, même lorsqu'elle a pour objet des droits
immobiliers.
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Cwlfêkl 4MoéiMleraiiMifto 4éialllf 4e« ijvlkai
dm"olatlonde alita"* - — Aftn de leur permettre de con-

trôler la gestion des syndics, les créanciers en état d'union

doivent être convoquéspar le
juge-commissaire,

au moins
une fois dans la première année; le juge-commissairepeut
également, s'il le juge nécessaire,les réunir dans les années

suivantes. Les syndicsfontconnaîtrela situationdelàfaillite,
et les créancierssont consultéssur l'opportunité doles main-
tenir ou de les remplncer.Lorsque les opérationsde la fail-

lite sont terminée., les créancierssont convoquésune der-
nière fois; les syndicsrendentleur compte définitif,puis les

créancierssontappelés Adonner leur avis sur l'excusabilité
du failli. L'union est dissoute après cette assemblée,et le

tribunal décide,sur le vu de la délibérationdes créanciers,
sile failli est ou non excusable.

Dela réhafcllllallMM«M conditions et seseffets —Le
concordatqui remet le faillià la tête de ses affairesne fait

pas

cesser tousles effetsde la faillite.Le failli reste privé de

xercice des droit. politiques, il n'est point électeur, il ne

peut exercerde fonctionspubliques: spécialement,il ne peut
faire partie du jury, être agentde change ou courtierinscrit;
l'entrée de la Bourse lui est même interdite. Ces diverses

incapacitésne cessentque par la réhabilitationqui effacecom-

plètement

la faillite, en faisant recouvrer au failli tous ses
droit Pour obtenirsa réhabilitation,le failli doitpayer inté-

gralement toutes les sommesI)flrlui dues, en
capital,

intérêts
et frais, même la partie des créances dont il lui a été fait
remisepar le concordat.Laréhabilitationpeut être poursuivie
aprèsla mortdu faillipar ses héritiers. Certains faillisne peu.
vent être réhabilités,notammentceux qui ont été condamnée

pour vol, escroquerie,abusde confianceou banqueroutefrau-
duleuse. Le banqueroutiersimplepeut obtenirsa réhabilita-
tion lorsqu'il a subi sa peine.

Formesde la deauittleea vtfkabllltatlea. —Lademande
en réhabilitationest forméedevantla Cour d'appel dans le
ressort de laquelle le failli est domicilié; elle est introduite

par
une reauête signéed'un avouéexerçantprès la Cour. A

la requête doiventêtre jointes les quittances et autres pièces
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justifiant le paiement fait aux créanciers de tout ce qui leur
est dû. La requête est communiquéeau procureur général

près la Cour, qui transmet une copiede la demandeau pro-
cureur de la

République
et au présidentdu tribunalde coin*

mercedu domiciledu failli, et, si le failli a changéde domi-
cile depuisla faillite, au procureur de la République et au

président
du tribunal de commercede l'arrondissementoù la

faillitea été déclarée.Ces magistratssontchargésde recueillir
des renseignementsqu'ils transmettentau procureurgénéral,
et de porter la demande à la connaissancedu public, au

moyend'afficheset d'insertions dans les journaux.
comment il est statué sur la demande — Al'expiration

du délai de deux mois, la Cour statue. Si la demandeest

rejetée, elle ne peut être renouveléequ'après un an d'inter-

valle; si la réhabilitation est prononcée, l'arrêt est transmis
aux tribunaux de commercedu domicile actuel du failli et
du lieu où la faillite a été déclarée. Ces tribunaux en font

faire une lecture publique, et en ordonnent la transcription
sur leurs registres.

FIN



TABLE DES MATIÈRES

'ACI. v

IlTftAItdesnouveauxprogtimracsde t'entetgnementaecon-
dolro spécial va

ItRODUCTtOJ.— Lo droit. — Lodroit naturel et le droit
pjsilif. « 1

PRDma. PARTIE

DROITrVfUQ

CuAPrrnntir. —Principesgénérauxdu droit publie.Droits
garantis auxcitoyens.. 6

Ciiapitm Il. — Lespouvoirspubliee. 9
8ectionl". - Leslois constitutionnellesdo 1813. 9
Stetion IL —Lepouvoirlégislatifet le pouvoirexécutif.

Commentet pourquoi Ils sont séparés. 13
Stetion m. —Pouvoirlégislatif 13

< 1". - 8énat.. , 18
1 1 —Chambredes

d6,u*.
11

Sectioniv. — Pouvoir odcuLi , , 30
t i". — Le Président de la République. Il
< t. - Les minlotres 83

Guafitri 1U.—OrganisationadmlnlltraU,o. 88
Sectioni». — Le département. 83

118'.- Préfet. 18
1 8. —Secrétairesgénérauxde préfecture. 11
1 8. — Conseilde préfecture. 18
1 4. —Conseilgénéral 19

Sectionn. — L'lIrondJuemenl. 81
1 i«4- 80u..Pritet, , 81
1 8. —Conseild'.rrondls.emouL.. , 83



808 TABLEDM MAflftBIl

SectionuL- La commune. N
1 tl'. —Mairest. adjoints. 84
1 I. — Conseil ui "a. ci pal « SI

CuAPlTftIIV.— Droitadministratif.— Rapportsdesparti.
culiers avec l'administration 44

SectioniN.—Armée et Marine. , 44
Art. lot. -Armée 44
Art. 1. - MariDI. , 1 81

SectionJI. - Expropriation pour cause d'utilité publl-
que. Il

Sectionm. —Occupation de terrains, fouilleset extrac-
tionsdematériauxnécessairespour

l'exé-cutiondes travauxpublics 18
SectionIf. —Servitudes militaires. * la
Sectionv. - Deslêchemeot des marais « 61
Sectionvi. —Servitudes imposéesauxpropriétaires rln.

rains d'une voiepubliqueou d'un cours
d'oau. 88

Sectionvis. -Impôts 60
Art. 1". - Contrihutlons directes 68
Art. t. - Contributions Indirectes.- 81
Art. 8. - Notion. sur la comptabilitépublique. 76

8ectionvin.—Instructionpublique 19
Section d. - Cuttea. 86

CBAMTMV. —Organisation Judiciaire. 1 1 Il
Sectioni". - Juridiction. o',U. 1 1 1 89
Sectionn. - Juridiction. administratives 96

CUAMTMVI.—Droit pena). 106
Sectionv*.—Droit pénalproprementdit 106

11". - Notionsgénératea. lOG
1 S. - Divisiondes infractionsh la loi pénaleot

deapetnea. 108
1 8. - 1)0 la r6cldIYe. , , 1 116
1 4. —Des personnespunissables,ou excusables,

ou responsablespour crlmcsoudélits.. 111
Sectionn. - Procédurl crlmlneUe. 1 118

9 tlt, - Notlonl générales .» fil
1 t.—tnstrucUottpreparatotre. 117
t I - Don tribunauxde simplopolice.—Destri-

banaux de policecorrectionnelle. 188
1 &. - Do. CO'I" d'allilel. , 184
J 1. - Do. voiesde recours 188



TABLEDBSMATIÈRES 30,1

DEUXIÈMEPARTIE

DROITCIVIL

CitAPiTMtt". — Lespersonnesetla ramillo. 132
Stclion IrI, - La nntionalité. 133
Sectionii. - La famille. , 136

5 ttr. - Du )t)arin~e. 1?7
A 2. — DeInpaternitéet de InOIiorol), 145
5 3, - De l'alloflLÎon. 145
1 4. - Uula rlllll:fanCe pnlernelle. 146

SectionIII.- Protectiondes incapahtef. 148
1 ter. - Dulaminorité.—Delatutelleet del'éman-

cipation 148
1 2. — De l'interdictionet du conseiljudichirc.

—Des aliénés. , 154
Sectioniv. —Constatationdes principauxfaitsde la vie

civile 158
g 1". — Actes de l'état civil. 158
1 2. - Dudomicileel de l'ahsence.. , 162

Sectionv. — Notionsdo la personnalitécivile. 164

CiiAPtTRRIl. - Les hienll. 166
SectionIre.- Desdifférentesespècesde biens. 168
Sectionu. - La propriétéet ses démcmbrenurils. 171

8 tor.- Detapr"pri6té. 171
1 2. - Del'usufruit,de l'usageet de l'habitation. 175
1 3. — Desecrvitudesou servicesfonciers. 178

Sectionlit,— Desobligationsou droits de créance.. 184
1 tor.- Notionsgénéralessur les obligationset les

contrats. 184
1 2. — Dola \ente et de l'échange 191
1 3, - Du IOIlI\J(e. , , 197
4. - Des 8ociélés. 202
1 5. — Du prêt v; -. ."7 .T 204
1 6. - Bu dépôt 208
1 7. — Des contrats dt'atoirca. 209
1 8. - Ull mandat. , , , 212
1 9. — Du cautionncment. 213
10.—Dota transaction. 218
1 11.— Droitsdu créancier.- Commentces droits

peuventêtre garantis. 216
J 12.— Extinctiondcaobtigations. 224

CIIAPITRRIII. - Des successions,des donationsenlre-vir.
el des lestamenls. , 227



310 TABLBDESMATIÈRES

Coulommiora.—Typ.PAULBRODARDD.

Section ire. - Des successions 221
Sectionli. —Desdonationsentre-vifset des testaments. 235

CHAPITREIV. - Procédure civile. - ., 24*
Section 1er - Notions générales. 245
Sectionn. —Notionssur la procédurodevantles tribu-

naux de premièreinstancejusqu'auju-
gement * 241

SectionIII,—Despreuveset desdiversmodesd'instruc-
tion 249

Section iv. — Des jugements - • 255
Section v. —Voiesdo recourscontreles jugements.. 256
SectionYI.—Del'exécutiondesJugemcnts. 259

APPENDICR

CIIAPITIIKI". —Dela propriétélittéraireet industrielle 261
Serlionire. —De la propriété littéraire et artistique.. 261
Section il. —De In propriété industrielle 269

8 te,. - nes brevels cJ'invenlion, , , 210
S 2. —Des mnrques de fabrique 218
8 3. — Des dessins de fdabrique. 280

CIIAPITHRJI,- Deseffetsle commerce. 281
St'cl.ion 1'., - Dela lellre do r.hlmgl' , , 281
~cc~'onn.—DubiHetaordre. 290
Section m. — Des chèques 202

CIIAI'ITIIKIII, - ne la faillito, , , , 293
Section1er—Dela liquidation judiciaire. 294
Sectiun n. - (Je la faillite. 299













BIBLIOTHEQUE

NATIONALE

CHATEAU

de

SABLE

1994



PRÉFACE
EXTRAIT des nouveaux programmes de l'enseignement secondaire spécial
INTRODUCTION. - Le droit. - Le droit naturel et le droit positif

PREMIÈRE PARTIE
CHAPITRE Ier. - Principes généraux du droit public. Droits garantis aux citoyens
CHAPITRE II. - Les pouvoirs oublies
Section Ire. - Les lois constitutionnelles de 1875
Section II. - Le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif. Comment et pourquoi ils sont séparés
Section III. - Pouvoir législatif
§ 1er. - Sénat
§ 2. - Chambre des députés
Section IV. - Pouvoir exécutif
§ 1er. - Le Président de la République
§ 2. - Les ministres
CHAPITRE III. - Organisation administrative
Section Ire. - Le département
§ 1er. - Préfet
§ 2. - Secrétaires généraux de préfecture
§ 3. - Conseil de préfecture
§ 4. - Conseil général
Section II. - L'arrondissement
§ 1er. - Sous-Préfet
§ 2. - Conseil d'arrondissement.
Section III. - La commune
§ 1er. - Maires t. adjoints
§ 2. - Conseil municipal
CHAPITRE IV. - Droit administratif. - Rapports des particuliers avec l'administration
Section Ire. - Armée et Marine
Art. 1er. - Armée
Art. 2. - Marine
Section II. - Expropriation pour cause d'utilité publique
Section III. - Occupation de terrains, fouilles et extractions de matériaux nécessaires pour l'exécution des travaux publics
Section IV. - Servitudes militaires
Section V. - Dessèchement des marais
Section VI. - Servitudes imposées aux propriétaires riverains d'une voie publique ou d'un cours d'eau
Section VII. - Impôts
Art. 1er. - Contributions directes
Art. 2. - Contributions indirectes
Art. 3. - Notions sur la comptabilité publique
Section VIII. - Instruction publique
Section IX. - Cultes
CHAPITRE V. - Organisation judiciaire
Section Ire. - Juridictions civiles
Section II. - Juridictions administratives
CHAPITRE VI. - Droit pénal
Section Ire. - Droit pénal proprement dit
§ 1re. - Notions générales
§ 2. - Division des Infractions à la loi pénale ot des peines
§ 3. - De la récidive
§ 4. - Des personnes punissables, ou excusables, ou responsables pour crimes ou délits
Section II. - Procédure criminelle
§ 1er. - Notions générales
§ 2. - Instruction préparatoire
§ 3. - Des tribunaux de simple police. - Des tribunaux de police correctionnelle
§ 4. - Des cours d'assises
§ 5. - Des voies de recours

DEUXIÈME PARTIE
CHAPITRE Ier. - Les personnes et la famille
Section Ire. - La nationalité
Section II. - La famille
§ 1er. - Du mariage
§ 2. - De Ia paternité et de la filiation
§ 3. - De l'adoption
§ 4. - De la puissance paternelle
Section III. - Protection des incapables
§ 1er. - Du la minorité. - De la tutelle et de l'émancipation
§ 2. - De l'interdiction et du conseil judiciaire. - Des aliénés
Section IV. - Constatation des principaux faits de la vie civile
§ 1er. - Actes de l'état civil.
§ 2. - Du domicile et de l'absence
Section V. - Notions de la personnalité civile
CHAPITRE II. - Les biens



Section Ire. - Des différentes espèces de biens
Section II. - La propriété et ses démembrements
§ 1er. - De la propriété
§ 2. - De l'usufruit, de l'usage et de l'habitation
§ 3. - Des servitudes ou services fonciers
Section III. - Des obligations ou droits de créance
§ 1er. - Notions générales sur les obligations et les contrats
§ 2. - De la vente et de l'échange
§ 3. - Du louage
§ 4. - Des sociétés
§ 5. - Du prêt
§ 6. - Du dépôt
§ 7. - Des contrats aléatoires
§ 8. - Du mandat
§ 9. - Du cautionnement
§ 10. - De la transaction
§ 11. - Droits du créancier. - Comment ces droits peuvent être garantis
§ 12. - Extinction des obligations
CHAPITRE III. - Des successions, des donations entre-vifs et des testaments
Section Ire. - Des successions
Section lI. - Des donations entre-vifs et des testaments
CHAPITRE IV. - Procédure civile
Section Ire. - Notions générales
Section II. - Notions sur la procédure devant les tribunaux de première instance jusqu'au jugement
Section III. - Des preuves et des divers modes d'instruction
Section IV. - Des jugements
Section V. - Voies do recours contre les jugements
Section VI. - De l'exécution des jugements

APPENDICE
CHAPITRE Ier. - De la propriété littéraire et industrielle
Section Ire. - De la propriété littéraire et artistique
Section II. - De la propriété industrielle
§ 1er. - Des brevets d'invention
§ 2. - Des marques de fabrique
§ 3. - Des dessins de fabrique
CHAPITRE II. - Des effets le commerce
Section Ire. - De la lettre de change
Section II. - Du billet à ordre
Section III. - Des chèques
CHAPITRE III. - De la faillite
Section Ire. - De la liquidation judiciaire
Section II. - De la faillite


	PRÉFACE
	EXTRAIT des nouveaux programmes de l'enseignement secondaire spécial
	INTRODUCTION. - Le droit. - Le droit naturel et le droit positif
	CHAPITRE Ier. - Principes généraux du droit public. Droits garantis aux citoyens
	CHAPITRE II. - Les pouvoirs oublies
	Section Ire. - Les lois constitutionnelles de 1875
	Section II. - Le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif. Comment et pourquoi ils sont séparés
	Section III. - Pouvoir législatif
	§ 1er. - Sénat
	§ 2. - Chambre des députés
	Section IV. - Pouvoir exécutif
	§ 1er. - Le Président de la République
	§ 2. - Les ministres
	CHAPITRE III. - Organisation administrative
	Section Ire. - Le département
	§ 1er. - Préfet
	§ 2. - Secrétaires généraux de préfecture
	§ 3. - Conseil de préfecture
	§ 4. - Conseil général
	Section II. - L'arrondissement
	§ 1er. - Sous-Préfet
	§ 2. - Conseil d'arrondissement.
	Section III. - La commune
	§ 1er. - Maires t. adjoints
	§ 2. - Conseil municipal
	CHAPITRE IV. - Droit administratif. - Rapports des particuliers avec l'administration
	Section Ire. - Armée et Marine
	Art. 1er. - Armée
	Art. 2. - Marine
	Section II. - Expropriation pour cause d'utilité publique
	Section III. - Occupation de terrains, fouilles et extractions de matériaux nécessaires pour l'exécution des travaux publics
	Section IV. - Servitudes militaires
	Section V. - Dessèchement des marais
	Section VI. - Servitudes imposées aux propriétaires riverains d'une voie publique ou d'un cours d'eau
	Section VII. - Impôts
	Art. 1er. - Contributions directes
	Art. 2. - Contributions indirectes
	Art. 3. - Notions sur la comptabilité publique
	Section VIII. - Instruction publique
	Section IX. - Cultes
	CHAPITRE V. - Organisation judiciaire
	Section Ire. - Juridictions civiles
	Section II. - Juridictions administratives
	CHAPITRE VI. - Droit pénal
	Section Ire. - Droit pénal proprement dit
	§ 1re. - Notions générales
	§ 2. - Division des Infractions à la loi pénale ot des peines
	§ 3. - De la récidive
	§ 4. - Des personnes punissables, ou excusables, ou responsables pour crimes ou délits
	Section II. - Procédure criminelle
	§ 1er. - Notions générales
	§ 2. - Instruction préparatoire
	§ 3. - Des tribunaux de simple police. - Des tribunaux de police correctionnelle
	§ 4. - Des cours d'assises
	§ 5. - Des voies de recours
	CHAPITRE Ier. - Les personnes et la famille
	Section Ire. - La nationalité
	Section II. - La famille
	§ 1er. - Du mariage
	§ 2. - De Ia paternité et de la filiation
	§ 3. - De l'adoption
	§ 4. - De la puissance paternelle
	Section III. - Protection des incapables
	§ 1er. - Du la minorité. - De la tutelle et de l'émancipation
	§ 2. - De l'interdiction et du conseil judiciaire. - Des aliénés
	Section IV. - Constatation des principaux faits de la vie civile
	§ 1er. - Actes de l'état civil.
	§ 2. - Du domicile et de l'absence
	Section V. - Notions de la personnalité civile
	CHAPITRE II. - Les biens
	Section Ire. - Des différentes espèces de biens
	Section II. - La propriété et ses démembrements
	§ 1er. - De la propriété
	§ 2. - De l'usufruit, de l'usage et de l'habitation
	§ 3. - Des servitudes ou services fonciers
	Section III. - Des obligations ou droits de créance
	§ 1er. - Notions générales sur les obligations et les contrats
	§ 2. - De la vente et de l'échange
	§ 3. - Du louage
	§ 4. - Des sociétés
	§ 5. - Du prêt
	§ 6. - Du dépôt
	§ 7. - Des contrats aléatoires
	§ 8. - Du mandat
	§ 9. - Du cautionnement
	§ 10. - De la transaction
	§ 11. - Droits du créancier. - Comment ces droits peuvent être garantis
	§ 12. - Extinction des obligations
	CHAPITRE III. - Des successions, des donations entre-vifs et des testaments
	Section Ire. - Des successions
	Section lI. - Des donations entre-vifs et des testaments
	CHAPITRE IV. - Procédure civile
	Section Ire. - Notions générales
	Section II. - Notions sur la procédure devant les tribunaux de première instance jusqu'au jugement
	Section III. - Des preuves et des divers modes d'instruction
	Section IV. - Des jugements
	Section V. - Voies do recours contre les jugements
	Section VI. - De l'exécution des jugements
	CHAPITRE Ier. - De la propriété littéraire et industrielle
	Section Ire. - De la propriété littéraire et artistique
	Section II. - De la propriété industrielle
	§ 1er. - Des brevets d'invention
	§ 2. - Des marques de fabrique
	§ 3. - Des dessins de fabrique
	CHAPITRE II. - Des effets le commerce
	Section Ire. - De la lettre de change
	Section II. - Du billet à ordre
	Section III. - Des chèques
	CHAPITRE III. - De la faillite
	Section Ire. - De la liquidation judiciaire
	Section II. - De la faillite

